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Avis de Publication 
 
 

 

M. le Président du Conseil départemental certifie que : 
 
 le Registre des délibérations RCP n° 2023-35 de la Commission Permanente du 24 juillet 2023  

(délibérations n° CP-2023-0445 à CP-2023-0541) a été publié ce jour sur le site Internet du Conseil 
départemental : www.hautesavoie.fr 
Il est également à disposition du public pour consultation dès aujourd’hui aux Archives 
départementales de la Haute-Savoie sises 37 bis, avenue de la Plaine – 74000 ANNECY 
Tél. : 04-50-66-84-20 sans limitation de durée. 

 
 Toutes les délibérations de cette séance ont été télétransmises en Préfecture le  

27 juillet 2023 et sont exécutoires à compter du 31 juillet 2023, date de publication sur internet. 
 
Les délibérations publiées dans ce document peuvent faire l'objet d'un recours devant le Tribunal 
Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de publication sous forme 
électronique. 

 
 

Liste des actes publiés au cours des deux derniers mois : 
 
 31-07-2023 : RCP-2023-35 – Délibérations de la Commission Permanente du 24 juillet 2023 
 28-07-2023 : RA-2023-34 – Arrêtés 
 27-07-2023 : PVCD-2023-33 – Procès-verbal de la séance du Conseil départemental du 26 juin 2023 
 19-07-2023 : RA-2023-32 – Arrêtés 
 11-07-2023 : RA-2023-31 – Arrêtés 
 07-07-2023 : RCP-2023-30 – Délibérations de la Commission Permanente du 26 juin 2023 
 07-07-2023 : RCD-2023-29 – Délibérations du Conseil départemental du 26 juin 2023 
 05-07-2023 : RA-2023-28 – Arrêtés 
 29-06-2023 : PVCD-2023-27 – Procès-verbal de la séance du Conseil départemental du 22 mai 2023 
 21-06-2023 : RA-2023-26 – Arrêtés 
 08-06-2023 : RCP-2023-25 – Délibérations de la Commission Permanente du 05 juin 2023 
 07-06-2023 : RAAA-2023-24  – Recueil des Arrêtés et des Actes Administratifs 
 
 

 

Avis affiché ce jour sur le panneau d’affichage situé 1, rue du 30ème Régiment d’Infanterie à Annecy  
et sur le site internet du Conseil départemental (www.hautesavoie.fr) 

 

 
 
Fait à Annecy, le 31 juillet 2023 
 
 
Pour le Président du Conseil départemental, 
La Directeur Assemblée, 
 
 
Jean-Pierre MORET 
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COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Séance du 24 juillet 2023

 

DELIBERATIONS N° CP-2023-0499 à CP-2023-0541



Le sommaire de cette séance figure dans le tome 1 du document publié 





Registre des Délibérations de la Commission Permanente 
Séance du 24 juillet 2023 

L'an deux mille vingt-trois, le lundi 24 juillet à 09 heures 30, la Commission Permanente du Conseil 
départemental de la Haute-Savoie, dûment convoquée le jeudi 13 juillet 2023, s'est réunie dans la Salle 
du Conseil de l’Hôtel du Département à Annecy, et en visioconférence, sous la Présidence de  
M. Martial SADDIER, Conseiller départemental du Canton de Bonneville, et de M. Nicolas RUBIN, 
Conseiller départemental du Canton d’Evian-les-Bains. 

Sont présents : 

Mmes DONZEL-GONET Marie-Louise, LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Présidents 

M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, 
MM. BOCCARD Bernard, DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 
Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, 
Mme TEPPE-ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, Mmes MAHUT Patricia,  PETEX-LEVET Christelle, 
Membres de la Commission Permanente 

Absente excusée ou présente durant la séance : 

Mme DUBY-MULLER Virginie 

Absents excusés durant la séance : 

Mme GONZO-MASSOL Valérie, M. BAUD-GRASSET Joël 

Absent excusé ou représenté durant la séance : 

M. PEILLEX Jean-Marc 

Absents représentés durant la séance :  

MM. DEPLANTE Daniel, VERDONNET Christian  



Délégations de vote : 

M. Daniel DEPLANTE donne pouvoir à Mme Fabienne DULIEGE, M. Jean-Marc PEILLEX donne pouvoir 
à Mme Aurore TERMOZ, M. Christian VERDONNET donne pouvoir à Mme Estelle BOUCHET 

Assistent à la séance : 

M. le Directeur Général des Services départementaux, 

Mmes et MM. les Directeurs Généraux Adjoints, 

Mmes et MM. les Directeurs des différents Services départementaux. 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 24 JUILLET 2023 

n° CP-2023-0499 
 
 
OBJET : POLITIQUE CULTURE ET PATRIMOINE  

AIDE DEPARTEMENTALE EN FAVEUR DE LA VIE ASSOCIATIVE CANTONS 
D’ANNECY 3 - ANNECY 4 - CLUSES - EVIAN-LES-BAINS - FAVERGES-
SEYTHENEX - LA ROCHE-SUR-FORON - MONT-BLANC - SAINT-JULIEN-EN-
GENEVOIS - SALLANCHES 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 13 juillet 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, Mme TERMOZ Aurore, 
M. BOCCARD Bernard, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, 
Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, 
Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
M. Jean-Marc PEILLEX donne pouvoir à Mme Aurore TERMOZ, M. Christian VERDONNET donne pouvoir à Mme 
Estelle BOUCHET, M. Daniel DEPLANTE donne pouvoir à Mme Fabienne DULIEGE  
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Virginie DUBY-MULLER, Mme Valérie GONZO-MASSOL  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  28 Voix Pour 31 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3 / 3 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  31 Abstention(s) 0 
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Vu la délibération n° CP-2020-0408 du 15 juin 2020 adoptant le plan départemental de préservation et de 
valorisation des patrimoines haut-savoyards, 
 
Vu la délibération n° CP-2020-0827 du 30 novembre 2020 intitulée « Culture, patrimoines et mémoire, 
marqueurs de l’identité du département et leviers d’attractivité pour un développement territorial 
équilibré », 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-162 du 12 décembre 2022 votant le Budget Primitif 2023 de la politique 
Affaires Culturelles, 
 
Vu la délibération n° CD-2023-0050 de l’Assemblée départementale du 26 juin 2023 relative à l’actualisation 
du Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu les demandes de subventions effectuées par les associations. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président présente les propositions de répartition faites par les 
Conseillers départementaux des cantons d’Annecy 3, Annecy 4, Cluses, Evian-les-Bains, Faverges-
Seythenex, La Roche-sur-Foron, Mont-Blanc, Saint-Julien-en-Genevois, Sallanches. 
 
Canton d’Annecy 3 
Montant de la dotation globale :  .................................................................................... 150 000 € 
Montant déjà réparti : ............................................................................................................................ 0 €  
Montant de la présente répartition : ............................................................................. 145 000 €       
Solde :  ..................................................................................................................................................... 5 000 € 
 
Canton d’Annecy 4 
Montant de la dotation globale :  .................................................................................... 150 000 € 
Montant déjà réparti : ............................................................................................................................ 0 €  
Montant de la présente répartition : .................................................................................... 1 500 €       
Solde :  ................................................................................................................................................. 148 500 € 
 
Canton de Cluses 
Montant de la dotation globale :  .................................................................................... 150 000 € 
Montant déjà réparti : ............................................................................................................................ 0 €  
Montant de la présente répartition : ................................................................................. 60 150 €       
Solde :  ................................................................................................................................................... 89 850 € 
 
Canton d’Evian-les-Bains 
Montant de la dotation globale :  .................................................................................... 150 000 € 
Montant déjà réparti : ............................................................................................................................ 0 €  
Montant de la présente répartition : .................................................................................. 2 000 €       
Solde :  ................................................................................................................................................ 148 000 € 
 
Canton de Faverges-Seythenex 
Montant de la dotation globale :  .................................................................................... 150 000 € 
Montant déjà réparti : ............................................................................................................... 26 000 €  
Montant de la présente répartition : ................................................................................ 60 100 €       
Solde :  ................................................................................................................................................... 63 900 € 
 
Canton de La Roche-sur-Foron 
Montant de la dotation globale :  .................................................................................... 150 000 € 
Montant déjà réparti : ............................................................................................................................ 0 €  
Montant de la présente répartition : ............................................................................. 150 000 €       
Solde :  ............................................................................................................................................................... 0 € 
 
  



 

CP-2023-0499  3 / 14 

Canton du Mont-Blanc 
Montant de la dotation globale :  .................................................................................... 150 000 € 
Montant déjà réparti : ............................................................................................................................ 0 €  
Montant de la présente répartition : ............................................................................... 131 400 €       
Solde :  ....................................................................................................................................................18 600 € 
 
Canton de Saint-Julien-en-Genevois 
Montant de la dotation globale :  .................................................................................... 150 000 € 
Montant déjà réparti : ............................................................................................................................ 0 €  
Montant de la présente répartition : ............................................................................. 150 000 €       
Solde :  ............................................................................................................................................................... 0 € 
 
Canton de Sallanches 
Montant de la dotation globale :  .................................................................................... 150 000 € 
Montant déjà réparti : ............................................................................................................... 132 550 €  
Montant de la présente répartition : ..................................................................................  8 100 €       
Solde :  ...................................................................................................................................................... 9 350 € 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité,  
 
 
ATTRIBUE les subventions figurant dans les tableaux ci-après, 
 
APPROUVE la conclusion de conventions entre le Département et : 

 l’association socio-culturelle et de loisirs Les Carrés, 
 la Maison des Jeunes et de la Culture (MJC) du Vuache. 

 
AUTORISE M. le Président à signer les conventions en annexes A et B, 
 
AUTORISE le versement des subventions aux organismes ou associations figurant dans le(s) tableau(x) ci-
après : 
 

Imputation : DAC2D00101 

Nature Programme Fonct. 

6574 0704001 311 

Subventions aux associations Animation culturelle 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à 

verser dans 
l’exercice en € 

 Canton d’Annecy 3  
 Associations polyvalentes   

23DAC01156 
Association socio-culturelle et de loisirs Les Carrés - Annecy / 
Annecy-le-Vieux 14 000 

23DAC01157 FJEP de Villaz 1 000 
23DAC01158 MJC de Fillière 4 500 

 Sous-total 19 500 
 Associations sportives   

23DAC01159 Etoile sportive d'Epagny et Metz-Tessy (basket) 2 000 
23DAC01160 AS Epagny Metz-Tessy (foot)  2 000 
23DAC01161 USAV Foot - Annecy Annecy-le-Vieux   9 000 
23DAC01162 La Salésienne Gymnastique - Annecy Annecy-le-Vieux 4 000 
23DAC01163 TCAV (tennis) Annecy Annecy-le-Vieux 800 
23DAC01164 RCAV (Rugby) Annecy Annecy-le-Vieux 4 000 
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N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à 

verser dans 
l’exercice en € 

23DAC01165 Union Sportive (foot) Argonay 5 000 
23DAC01166 Union Sportive (foot) Annecy Pringy 5 000 
23DAC01167 Union Pringy Cran Basket Annecy 2 000 
23DAC01168 Handball club Fillière 4 000 
23DAC01169 Football club la Fillière 5 000 
23DAC01170 Club nordique des Glières - Fillière 2 000 
23DAC01171 ASP Villaz foot 3 000 
23DAC01172 AS Foot Fillière (Evires) 3 000 
23DAC01173 Tennis club de Groisy  800 
23DAC01174 Rugby club de Fillière 3 000 

23DAC01175 
Comité départemental de cyclisme de Haute-Savoie pour le grand 
prix d’Evires 

1 000 

 Sous-total 55 600 
 Associations culturelles   

23DAC01176 MJC de Fillière pour l'école de musique 5 500 
23DAC01177 Les Carrés pour "Jazz aux carrés" - Annecy Annecy-le-Vieux 1 500 
23DAC01178 Avenir Musical de Thorens-Glières La Fillière 4 200 
23DAC01179 Thorens Fêtes Fillière pour le festival rock 1 000 
23DAC01180 La Voix en Chœur à cœur - Villaz 800 
23DAC01181 Les amis de la musique - Argonay 500 
23DAC01182 Musicool La Fillière (Charvonnex) 500 
23DAC01183 Echo du Parmelan Villaz 1 000 
23DAC01184 Ecole intercommunale de musique d'Epagny-Metz-Tessy  12 400 
23DAC01185 Bibliothèque Mille feuilles Epagny-Metz-Tessy 1 400 
23DAC01186 La boite à lire Annecy Annecy-le-Vieux 1 400 
23DAC01187 Bibliothèque Jean Collonge - Argonay 700 
23DAC01188 La Bouquinerie Annecy - Pringy 700 
23DAC01189 Les amis de Naves-Parmelan dont 400 € pour la bibliothèque 1 600 
23DAC01190 Bibliothèque de Villaz 700 
23DAC01191 P'tious Brulins de Groisy 1 000 
23DAC01192 Les Furieuses - Fillière 500 
23DAC01193 Cinéma le Parnal - Fillière 500 
23DAC01194 Entraide jeunes 74 - Annecy 600 
23DAC01195 Les amis du Vieux Clocher - Annecy Annecy-le-Vieux 500 
23DAC01196 Gabriel Fauré et son époque - Annecy Annecy-le-Vieux 1 500 
23DAC01197 Association familles rurales - Argonay 1 500 
23DAC01198 Enfance et culture - Fillière 400 
23DAC01199 Association familles rurales de Fillière - Saint-Martin-de-Bellevue 1 500 
23DAC01200 Club philatélique - Fillière 1 000 
23DAC01201 Comité Pommes (Croqueurs de pommes) - Fillière 500 
23DAC01202 L'outil en main du pays de la Fillière 1 500 
23DAC01203 Association familles rurales Annecy - Pringy 1 500 
23DAC01204 Art et spectacle - Annecy - Pringy 1 500 
23DAC01205 JPEG club photo de Fillière - Saint-Martin-de-Bellevue 500 
23DAC01206 Filla Animation - Fillière 4 100 
23DAC01207 CALP Annecy - Pringy 1 000 
23DAC01208 Livr'évasion - Fillière 1 200 
23DAC01209 G ciné - Annecy-le-Vieux 500 
23DAC01210 Les rencontres baroques - Mittlach 500 
23DAC01211 Vaness Event pour Agglocity run 74 1 000 
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N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à 

verser dans 
l’exercice en € 

23DAC01212 Les amis de la musique d'Argonay pour Festiv'Aama 1 000 
23DAC01213 Les Carrés pour "Tout feu tout femmes" - Annecy Annecy-le-Vieux 5 000 
23DAC01214 SMAC Avenir - Epagny-Metz-Tessy 2 000 
23DAC01215 Société d'histoire du pays de la Fillière 3 000 
23DAC01216 Médiathèque des malades du CHANGE 500 
23DAC01217 Jeunes sapeurs-pompiers Thorens/Groisy 1 000 

 Sous-total 69 200 
 Total de la répartition du canton d’Annecy 3 144 300 
   
 Canton d’Annecy 4   
 Association sportive    

23DAC00973 L’association du Sun trip - Lyon (rallye de vélos solaires) 1 500 
 Total de la répartition du canton d’Annecy 4 1 500 
   
 Canton de Cluses  
 Association polyvalente   

23DAC00974 MJC de Taninges 2 500 
 Sous-total 2 500 
 Associations sportives   

23DAC00975 Club des sports de Cluses 4 000 
23DAC00976 Cluses Scionzier twirling 1 000 
23DAC00977 USEP Cluses Haut-Giffre (comité de secteur) 600 
23DAC00978 Judo club du Faucigny - Cluses 1 500 
23DAC00979 Rugby club Faucigny Mont-Blanc - Cluses 2 500 
23DAC00980 Ski club des scouts de Cluses (section ski rando alpinisme) 400 
23DAC00981 Union bouliste clusienne - Cluses 1 500 
23DAC00982 Le petit cochonnet - Mieussy 400 

23DAC00983 Office de tourisme pour le comité des fêtes (animation lors du Tour 
de France) 

1 000 

23DAC00984 Ski club d'Agy - Saint-Sigismond 8 200 
23DAC00985 Samoëns team télémark 1 000 
23DAC00986 AS du collège J. Brel de Taninges 1 500 
23DAC00987 Tennis club de Taninges 1 000 
23DAC00988 Union cycliste Thyez Marignier 500 
23DAC00989 Haut-Giffre Loisirs - Verchaix 400 
23DAC00991 Tennis Club de Verchaix Morillon 400 

 Sous-total 25 900 
 Associations culturelles   

23DAC00993 Chœur Cassandrine - Chatillon-sur-Cluses 800 
23DAC00994 Chorale l'Horloge - Cluses 900 
23DAC00995 Batterie fanfare de Marnaz 1 500 
23DAC00996 Harmonie municipale de Marnaz 2 000 
23DAC00997 Chorale de Samoëns 1 000 

23DAC00998 Fanfare harmonie municipale du Fer-à-Cheval - Sixt-Fer-à-Cheval 
(soutien pour le projet pédagogique et les costumes) 

3 500 

23DAC00999 Mont Saxciné - Mont-Saxonnex 500 
23DAC01000 Bibliothèque du Mont-Saxonnex  1 000 
23DAC01001 Criou livres - Samoëns 600 

23DAC01002 
DDEN canton de Cluses (Association des délégués de l'éducation 
nationale Arve et montagne) 500 

23DAC01003 Classes chantantes de Cluses 1 500 
23DAC01004 Souvenir français du canton de Cluses 450 
23DAC01005 UNC Alpes Cluses 1 000 
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N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à 

verser dans 
l’exercice en € 

23DAC01006 UNC Alpes section Nancy-sur-Cluses  500 
23DAC01007 Association du musée de l'horlogerie et du décolletage - Cluses 400 
23DAC01008 Donneurs de sang Cluses- Scionzier 800 
23DAC01009 Les Amis de Béatrix de Faucigny - Cluses 800 
23DAC01010 Unitalia - Cluses 1 000 
23DAC01011 Cousi-cousa - Marnaz 400 
23DAC01012 Jeunes sapeurs-pompiers de Marnaz Scionzier 800 
23DAC01013 Poils et crins pour leur bien - Saint-Sigismond 800 
23DAC01014 La tête à Toto - Samoëns 800 
23DAC01015 Les Arobades - Samoëns 1 000 
23DAC01016 On s'accorde (Festival celtique 2024) - Samoëns 3 500 
23DAC01017 Anciens élèves de Mélan - Taninges 1 500 
23DAC01018 Clap Jacquemard - Taninges 1 000 

23DAC01019 
OT Praz-de-Lys-Sommand Tourisme pour la 2ème fête de l'alpage - 
Taninges 2 000 

23DAC01020 Les p'tits bouts de Taninges 1 200 
 Sous-total 31 750 
 Total de la répartition du canton de Cluses 60 150 
   
 Canton d’Evian-les-Bains  
 Association sportive   

20DAC01028 VTT Pays de Gavot pour la Bellicîme - Bernex 2 000 
 Total de la répartition du canton d’Evian-les-Bains 2 000 
   
 Canton de Faverges-Seythenex  
 Association polyvalente   

23DAC00947 Foyer d’animation et loisirs de Thônes 9 000 
 Sous-total 9 000 
 Associations sportives   

23DAC00948 Football club de Thônes 5 000 
23DAC00949 La boule lyonnaise - Thônes 1 500 
23DAC00950 Rugby club de Thônes - Aravis 5 000 
23DAC00951 La glisse Berthollet - Talloires-Montmin 2 500 
23DAC00952 Rugby club de Faverges-Seythenex 5 000 
23DAC00953 Tennis club de Faverges-Seythenex 1 000 
23DAC00954 Accro 2 gym - Faverges-Seythenex 1 500 
23DAC00955 Foot sud 74 - Faverges-Seythenex 5 000 

 Sous-total 26 500 
 Associations culturelles   

23DAC00956 
Orchestre d'harmonie du Grand-Bornand dont 1 000 € pour le 
concert de la Garde Républicaine et 2 000 € pour le 
fonctionnement de l'association 

3 000 

23DAC00957 Harmonie écho des vallées - Saint-Jean-de-Sixt 1 000 

23DAC00958 
Harmonie écho de la Tournette - Thônes dont 2 000 € pour le 
fonctionnement et 1 000 € pour le concert 

3 000 

23DAC00959 Bibliothèque pour tous – Menthon-Saint-Bernard 500 
23DAC00960 Compagnie Jusqu'au souffle - Saint-Ferréol 1 200 
23DAC00961 Compagnie Belle d'Âme - Le Grand-Bornand 400 
23DAC00962 APED - Dingy-Saint-Clair 400 
23DAC00963 Musée et patrimoine du pays de Thônes 2 000 
23DAC00964 Comité de jumelage et d'échange Thônes / Theix 1 500 
23DAC00965 Neige-océan - Manigod 1 200 
23DAC00966 Club de l'amitié de Thônes 400 
23DAC00967 Foyer du Parmelan - Dingy-Saint-Clair 2 500 
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N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à 

verser dans 
l’exercice en € 

23DAC00968 Festimalp - Menthon-Saint-Bernard 2 000 
23DAC00969 La martmite - Doussard 500 
23DAC00970 Loisirs et culture - Doussard 1 500 
23DAC00971 Les amis de la belote - Le Grand-Bornand 2 000 
23DAC00972 Bridge club Aravis - La Clusaz 500 

 Sous-total 23 600 
 Total de la répartition du canton de Faverges-Seythenex 59 100 
   
 Canton de La Roche-sur-Foron  
 Associations polyvalentes   

23DAC01032 MJC de La Roche-sur-Foron et du Pays Rochois 16 000 
23DAC01033 MJC de Reignier-Esery 15 000 
23DAC01034 Amancy culture et loisirs 2 000 

 Sous-total 33 000 
 Associations sportives   

23DAC01036 A.S. du collège de Cruseilles 900 
23DAC01037 A.S. du collège de la Pierre aux fées - Reignier 900 
23DAC01038 A.S. du collège Les Allobroges - La Roche-sur-Foron 900 
23DAC01039 Badminton club de Cruseilles 600 
23DAC01040 Club alpin français de La Roche-sur-Foron 5 000 
23DAC01041 Club omnisport district de Cruseilles 800 
23DAC01042 Club tennis de table du Pays rochois - Eteaux 2 000 
23DAC01043 Cruseilles handball club 800 
23DAC01044 Cyclo club du Pays rochois - La Roche-sur-Foron 400 
23DAC01045 Entente sportive d’Amancy 3 000 
23DAC01046 Etoile sportive de Cernex 3 000 
23DAC01047 Foot Reignier / La Jonquille sportive 3 000 
23DAC01048 Football club Villy-le-Pelloux 600 
23DAC01049 Football club de Cruseilles 3 000 
23DAC01050 Football club du Foron - La Roche-sur-Foron 3 000 
23DAC01051 Foyer de ski fond d'orange - La Roche-sur-Foron  400 
23DAC01052 Grimpée du Pays rochois - La Roche-sur-Foron 2 000 
23DAC01053 Handball club du Pays rochois – La Roche-sur-Foron 1 000 
23DAC01054 Les Sgnules - La Chapelle Rambaud 800 
23DAC01055 Lou Ringalis - Saint-Laurent 400 
23DAC01056 Ski club de Cruseilles 1 500 
23DAC01057 Ski club de Pers-Jussy 800 
23DAC01058 Ski club nordic Pays Rochoix - La Roche-sur-Foron 2 000 
23DAC01059 Stella rochoise ESCR - La Roche-sur-Foron 1 800 
23DAC01060 Tennis club de La Roche-sur-Foron 800 
23DAC01061 Tennis club Les Rocailles - Reignier 2 000 
23DAC01062 Tennis de table de Cruseilles 1 000 
23DAC01063 Union sportive Pers-Jussy 1 500 
23DAC01064 Rugby club le Môle - La Roche Bonneville 2 000 
23DAC01065 La persjussienne - Pers-Jussy 800 

 Sous-total 46 700 
 Associations culturelles   

23DAC01066 Ecole de musique de Pers-Jussy 1 200 
23DAC01067 Chorale arpège et chanson - La Roche-sur-Foron 800 
23DAC01068 Harmonie municipale de La Roche-sur-Foron 1 500 
23DAC01069 Ecole de musique Mélodia de Reignier-Esery 2 000 
23DAC01070 Fanfare harmonie de Reignier-Esery 1 500 
23DAC01071 Harmonie municipale de Cruseilles 1 000 
23DAC01072 Ecole de musique de l’harmonie municipale de Cruseilles 1 600 
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verser dans 
l’exercice en € 

23DAC01073 Chorale Nuance de Cuvat 500 

23DAC01074 
Association amicale des orchestres rochois des jeunes – La Roche-
sur-Foron 400 

23DAC01075 Harmonica en Bornes 400 
23DAC01076 Les amis de l'orgue Franzetti - La Roche-sur-Foron 400 
23DAC01077 Les amis du livre - Eteaux 1 400 
23DAC01078 Les croc'Livres bibliothèque - La Muraz 600 
23DAC01079 Bibliothèque municipale de Pers-Jussy 1 400 
23DAC01080 Bibliothèque d’Allonzier-la-Caille 600 
23DAC01081 Lire à Cornier - Cornier 600 
23DAC01082 Coop scolaire école Mallinjoud - La Roche-sur-Foron 500 
23DAC01083 Coop scolaire école Champully - La Roche-sur-Foron 500 
23DAC01084 USEP Coop scolaire école des Chères - La Roche-sur-Foron 500 
23DAC01085 Amicale école des Crues - Eteaux 500 
23DAC01086 APE d’Eteaux 500 
23DAC01087 APE école de Cruseilles 500 
23DAC01088 APE écoles maternelles et élémentaires d'Allonzier-la-Caille 500 
23DAC01089 APE de Villy-le-Pelloux 500 
23DAC01090 APE de la colline - Reignier-Esery 500 
23DAC01091 APE Saint-Sixt 500 
23DAC01092 Sou des écoles - Cornier 500 
23DAC01093 APE les vents blancs - Reignier-Esery 500 
23DAC01094 APE la rose des vents - Reignier-Esery 500 
23DAC01095 APE Vovray-en-Borne 500 
23DAC01096 APE récréation (école Cadoret) - La Roche-sur-Foron 500 
23DAC01097 Ecole Vaulet - La Roche-sur-Foron 500 
23DAC01098 Association école Saint-Maurice  500 
23DAC01099 APE de Scientrier 500 
23DAC01100 APE Pers-Jussy 500 
23DAC01101 APE Menthonnex-en-Bornes et Villy-le-Bouveret 500 
23DAC01102 FSE collège Louis Armand - Cruseilles 800 
23DAC01103 Amicale des pompiers - Cruseilles 500 
23DAC01104 Comité des fêtes de Cernex 600 
23DAC01105 Comité des fêtes d’Eteaux 800 
23DAC01106 Amicale de Vovray-en-Borne comité des fêtes 800 
23DAC01107 Comité des fêtes les Vardiafs - Villy-le-Pelloux 800 
23DAC01108 Comité des fêtes de Menthonnex 800 
23DAC01109 Comité des fêtes de La Roche-sur-Foron 800 
23DAC01110 Comité des fêtes - Nangy 800 
23DAC01111 Compagnie Intermède - Menthonnex-en-Bornes 600 
23DAC01112 Groupe de théâtre Allonzier-la-Caille 1 000 
23DAC01113 Les eaux closes - Comité de pêche 800 
23DAC01114 Ferme de Chosal - Copponex 800 
23DAC01115 Secours en montagne - La Roche-sur-Foron 700 
23DAC01116 Société d’histoire naturelle du Pays rochois - La Roche-sur-Foron 400 
23DAC01117 Combattants AFN - La Roche-sur-Foron 500 
23DAC01118 Souvenir Français Comité Local de Cruseilles 400 
23DAC01119 Ardevivre Andrevetan - La Roche-sur-Foron 700 
23DAC01120 Roch’Evènements - La Roche-sur-Foron 2 500 
23DAC01121 Association des donneurs de sang de Reignier-Esery 400 
23DAC01122 Association des donneurs de sang de La Roche-sur-Foron 400 
23DAC01123 Glob’Art - La Roche-sur-Foron 800 
23DAC01124 Cuvat ciné-livre  1 000 
23DAC01125 Cercle rural de Villy-le-Bouveret 800 
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23DAC01126 Sport et loisirs de La Muraz 400 
23DAC01127 Syndicat d’élevage hippique de La Roche-sur-Foron 1 000 
23DAC01128 Foyer rural d’Arbusigny 800 
23DAC01129 Instants sauvages - Pers-Jussy 1 000 
23DAC01130 Les R’biolles - Scientrier 500 
23DAC01131 Association sportive et culturelle des Bornes 800 
23DAC01132 Festivité D Sanfy - Saint-Sixt 800 
23DAC01133 Les verts paturages - La Roche-sur-Foron 500 
23DAC01134 Comité de la Saint-Maurice - Scientrier 500 
23DAC01135 La Coppandy - Copponex  500 
23DAC01136 Université populaire - La Roche-sur-Foron 400 
23DAC01137 Moto club d'la Charre - La Roche-sur-Foron 400 
23DAC01138 Les amis vieux - La Roche-sur-Foron 400 
23DAC01139 Les amis de la conciergerie 500 
23DAC01140 Jeunes sapeurs-pompiers de Cruseilles 750 
23DAC01141 Jeunes sapeurs-pompiers du Pays rochois - La Roche-sur-Foron 750 
23DAC01142 Amicale des sapeurs-pompiers d'Eteaux Pays rochois 800 
23DAC01143 Anim' Age - Cruseilles 1 500 
23DAC01144 Office du tourisme de La Roche-sur-Foron 6 900 
23DAC01145 Scouts de France - La Roche-sur-Foron 500 
23DAC01146 Amis des sentiers de Reignier 400 
23DAC01147 Club l'âge heureux - La Roche-sur-Foron 400 
23DAC01148 Croix rouge française délégation La Roche - Reignier 2 000 
23DAC01149 Association les Charvants - Saint-Laurent 800 
23DAC01150 La Balouria - Andilly 800 
23DAC01151 Rétraumobile club de Haute-Savoie 1 000 
23DAC01152 YakaYfaire - Eteaux 800 

 Sous-total 70 300 
 Total de la répartition du canton de La Roche-sur-Foron 150 000 
   
 Canton du Mont-Blanc  
 Associations polyvalentes   

23DAC00867 MJC de Saint-Gervais-les-Bains (offre pour les jeunes 12/17 ans) 5 000 

23DAC00868 
MJC de Chamonix-Mont-Blanc pour « Remballe ta haine » et 
« femmes, égalité, réalité ». 7 000 

 Sous-total 12 000 
 Associations sportives   

23DAC00869 Ski Club (section saut) - Les Contamines-Montjoie 500 
23DAC00870 Ski Club - Les Contamines-Montjoie 2 000 
23DAC00871 Ubac images - Les Contamines-Montjoie 3 000 
23DAC00872 Société Pêche et Pisciculture - Passy 500 
23DAC00873 Office Municipal des Sports - Passy 1 000 
23DAC00874 Passy Mont-Blanc Badminton 500 
23DAC00875 Passy Triathlon 2 000 
23DAC00876 Ski Club de Varan - Passy 1 500 
23DAC00877 USMB section Football - Passy 10 000 
23DAC00878 Comité USEP Mont-Blanc - Passy 500 
23DAC00879 La Montagn’harde - Saint-Gervais-les-Bains 2 500 
23DAC00880 Saint-Gervais Mont-Blanc Patinage (danse sur glace) 1 500 
23DAC00881 Ski Club de Saint-Gervais-les-Bains 1 500 
23DAC00882 Ski Club Saint-Nicolas-de-Véroce - Saint-Gervais-les-Bains 1 000 

23DAC00883 
Société de Pêche et Pisciculture du Val Montjoie - Saint-Gervais-les-
Bains 500 
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23DAC00884 Association des Utilisateurs du Mur d'Escalade - Saint-Gervais-les-
Bains 

1 000 

23DAC00885 Sporting Hockey Club - Saint-Gervais-les-Bains 2 000 
23DAC00886 Hockey Club du Mont-Blanc - Saint-Gervais-les-Bains 5 000 
23DAC00887 Mont-Blanc Natation - Sallanches 3 000 
23DAC00888 Tennis Club Mont-Blanc Passy - Saint-Gervais-les-Bains 3 000 
23DAC00889 Dré dans l’Darbon (VTT) - Domancy 500 
23DAC00890 Skieur dans l'âme - Vallorcine 2 000 
23DAC00891 Chrivathlon - Servoz 1 500 
23DAC00892 Société de Pêche et Pisciculture de Chamonix-Mont-Blanc 500 

23DAC00893 
Outdoor legacy association - Chamonix-Mont-Blanc (course ski 
alpinisme) 3 000 

23DAC00894 Club des sports de Chamonix (section foot projet quartier des 
Pèlerins) 

5 000 

 Sous-total 55 000 
 Associations culturelles   

23DAC00895 Le Violon Lunaire - Passy (Musicales d’Assy) 1 000 
23DAC00896 Musique Municipale « Echo de Warens » - Passy 1 000 
23DAC00897 Ecole de musique du Val Montjoie - Saint-Gervais-les-Bains 2 000 

23DAC00898 
Harmonie municipale de Saint-Gervais-les-Bains (écho du Mont-
Blanc) 

2 500 

23DAC00899 Musique et Patrimoine - Saint-Gervais-les-Bains 2 000 
23DAC00900 Chœur du Prieuré - Chamonix-Mont-Blanc 3 000 

23DAC00901 
Echo des glaciers harmonie des Houches (fête des vieilles 
casquettes) 2 500 

23DAC00902 Le souffle enchanté - Chamonix-Mont-Blanc 1 000 
23DAC00903 Foyer du collège de Varens Chorale tribute to Goldman - Passy 1 900 
23DAC00904 Chamalire - Chamonix-Mont-Blanc 1 000 
23DAC00905 Lire et faire lire 74 - Annecy (intervention dans les écoles) 500 
23DAC00906 Amicale de l'école de Marlioz - Passy 500 
23DAC00907 Amicale de l’école laïque du plateau d’Assy - Passy 500 
23DAC00908 Amicale de l’école laïque Chedde-le-Haut - Passy 500 
23DAC00909 ALPES - Saint-Gervais-les-Bains 750 
23DAC00910 APE les enfants du Tarchet - Saint-Gervais-les-Bains 500 
23DAC00911 APE tout pour les enfants - Saint-Gervais-les-Bains 500 
23DAC00912 Sou des écoles du Fayet - Saint-Gervais-les-Bains 750 
23DAC00913 Arc-en-Ciel - Passy 500 
23DAC00914 Coccinelles - Passy 500 
23DAC00915 Atout cœur Mont-Blanc - Passy 1 500 
23DAC00916 Crèmerie - Passy 500 

23DAC00917 Association Culturelle du Patrimoine des Plagnes (art baroque) - 
Passy 

500 

23DAC00918 Montagne en Pages - Passy 1 000 
23DAC00919 Improjet - Passy 1 000 
23DAC00920 J'attends Veille - Passy 1 000 
23DAC00921 Solé Pétuis - Saint-Gervais-les-Bains 1 000 
23DAC00922 L'Aiguille hors les murs - Saint-Gervais-les-Bains 3 000 
23DAC00923 Les Rhodos Chamoniards - Chamonix-Mont-Blanc 2 000 
23DAC00924 Servoz Histoire et Traditions 2 000 
23DAC009225 Comité des fêtes de Vallorcine 1 500 
23DAC00926 Valorsna, Racines et Patrimoine 500 
23DAC00927 Dans l'Temps - Les Houches 2 500 
23DAC00928 Club de Minéralogie de Chamonix-Mont-Blanc 2 000 
23DAC00929 Office du Tourisme Vallée pour Chavanture - Chamonix-Mont-Blanc 2 500 
23DAC00930 Le Grand Soir Cinébus - Les Houches 2 500 
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23DAC00931 L'Image Temps - Chamonix-Mont-Blanc 1 000 

23DAC00932 
Fédération des Secouristes Français Croix Blanche - Chamonix-
Mont-Blanc 3 000 

23DAC00933 Mont-Blanc culture et patrimoine (concerts de la camérata) 2 500 

23DAC00934 
La compagnie des philosophes - Chamonix-Mont-Blanc (festival 
Chemin faisant) 

500 

23DAC00935 Village des Bossons - Chamonix-Mont-Blanc 1 000 
23DAC00936 Jeunes sapeurs-pompiers de la vallée de Chamonix 3 000 
23DAC00937 Amis du cinéma - Chamonix-Mont-Blanc 500 
23DAC00938 Chamonix photo nature festival - Passy 2 000 
23DAC00939 Le lien naturel (projet ZEP dans la nature) - Mortain-Bocage 1 000 
23DAC00940 Sur les traces de Frison Roche - Chamonix-Mont-Blanc 1 500 

 Sous-total 64 400 
 Total de la répartition du canton du Mont-Blanc 131 400 
   
 Canton de Saint-Julien-en-Genevois  
 Associations polyvalentes   

23DAC00702 MJC de Saint-Julien-en-Genevois 21 000 
23DAC00704 FJEP d’Usinens 500 
23DAC00705 MJC de Viry 10 000 
23DAC00706 MJC du Vuache - Vulbens 25 000 

 Sous-total 56 500 
 Associations sportives   

23DAC00707 Tennis club - Archamps Bossey 2 000 
23DAC00708 Amicale boule d'Archamps 400 
23DAC00709 Ooliookwan Académie du Salève - Beaumont 400 
23DAC00710 Beaumont Collonges football club (ex US foot) 1 000 
23DAC00711 Moto club Chaumont 1 000 
23DAC00712 Football club de la Semine - Chêne-en-Semine 600 

23DAC00713 Boule de la Semine pour le club féminin La Yaute 74 - Chêne-en-
Semine 

600 

23DAC00714 Boule de la Semine - Chêne-en-Semine 600 
23DAC00715 Cavaliers de l'EG - Chênex 600 
23DAC00716 Football club de Chilly 1 600 
23DAC00717 Tir sportif Semine - Clarafond-Arcine 600 
23DAC00718 Clermont détente 400 
23DAC00719 Aïkido club - Eloise 600 
23DAC00720 Franclens loisirs et détente 400 
23DAC00721 Tennis club de la Semine – Chêne-en-Semine 400 
23DAC00722 Basket club de Frangy 1 200 
23DAC00723 Fédération sportive du Val des Usses – Frangy 600 
23DAC00724 Football club de Frangy 1 600 
23DAC00725 Judo club de Frangy 1 000 
23DAC00726 Tennis club de Frangy 400 
23DAC00728 Badminton - Frangy 800 
23DAC00729 Union bouliste de Frangy 400 
23DAC00730 AFIC Intercross - Frangy 400 
23DAC00731 Football club Frangy (jeunes) 400 
23DAC00732 CSF Frangy les bleuets 400 
23DAC00733 FC Vuache - Jonzier-Epagny 1 610 
23DAC00734 Foyer nordique du Salève - La Muraz 400 
23DAC00735 Amicale boule de Menthonnex-sous-Clermont 400 
23DAC00736 Comité des fêtes de Saint-Germain-sur-Rhône 400 
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23DAC00737 Handball loisir Semine - Saint-Germain-sur-Rhône 600 
23DAC00738 Vélo club Saint-Julien-en-Genevois 2 250 
23DAC00739 Athlé Saint-Julien-en-Genevois 5 520 
23DAC00740 Basket club - Saint-Julien-en-Genevois 1 000 
23DAC00741 Union sportive (football club) - Saint-Julien-en-Genevois 1 500 
23DAC00742 Tennis club de Saint-Julien-en-Genevois 1 840 
23DAC00743 Rugby club de Saint-Julien-en-Genevois 1 200 
23DAC00744 Sallanches orientation (club SOS GO) - Sallanches 500 
23DAC00745 Alliance genevois judo - Saint-Julien-en-Genevois 1 500 
23DAC00746 Amicale boule - Saint-Julien-en-Genevois 700 

23DAC00747 
Animation sportive féminine du Genevois - Saint-Julien-en-
Genevois 

400 

23DAC00748 Fighting training center - Saint-Julien-en-Genevois 400 
23DAC00749 Football club du Haut-Rhône – Seyssel 1 200 
23DAC00750 Seyssel-sur-Rhône basket 1 000 
23DAC00751 Tennis club de Seyssel Corbonod 600 
23DAC00752 Amicale boule des 2 Seyssel 400 
23DAC00753 Club des arts martiaux - judo de Seyssel 700 
23DAC00754 Union sportive cycliste de Seyssel 1 000 
23DAC00755 AS des écoles de Seyssel (US collège) 500 
23DAC00756 Association sportive automobile club Mont des Princes - Seyssel 500 
23DAC00757 Allobroges goshindo - Seyssel 600 
23DAC00758 Ski club Seysselan - Seyssel 750 
23DAC00759 Seyssel court pour offrir pour les princes en Foulée - Seyssel 600 
23DAC00760 La boule valleiryenne - Valleiry 1 000 
23DAC00761 Etoile sportive de Valleiry 1 200 
23DAC00762 Shotokan karaté de Vers 700 
23DAC00763 Association le Fort compétition - Viry 500 
23DAC00764 Etoile sportive de Viry 1 200 
23DAC00765 Randonnées cyclotouristes du Diabète - Viry 442 

23DAC00766 ASWB Rhône-Alpes 74 pour la Rainbow Run du Vuache - Viuz-en-
Sallaz 

600 

 Sous-total 52 112 
 Associations culturelles   

23DAC00767 Chorale du Châble - Beaumont 600 
23DAC00768 Les orgues de Beaumont 400 
23DAC00769 Ke Viva - Chaumont 500 
23DAC00770 Chantedames en Semine (ex Semine en chœur) - Chêne-en-Semine 500 
23DAC00771 Musique en Savoie - Collonges-sous-Salève 600 
23DAC00772 Le chant des Usses - Contamines-Sarzin 400 
23DAC00773 La clé des Usses école de musique du Val des Usses - Frangy 2 000 
23DAC00774 Fanfare harmonie de Frangy 1 200 
23DAC00775 Chorale « A travers chant » - Frangy 400 
23DAC00776 Chœur lo chavans - Frangy/Chilly 600 
23DAC00777 Encore et en chœur - Marlioz 400 
23DAC00778 Harmonie de Saint-Julien-en-Genevois 800 
23DAC00779 Batterie fanfare la Seysselane - Seyssel 1 400 
23DAC00780 La Cie des gens d’ici - Viry 1 300 
23DAC00727 Théâtre de Chaumont 400 

23DAC00781 
Association des œuvres scolaires de Chêne-en-Semine - Franclens 
et Saint-Germain-sur-Rhône 

400 

23DAC00782 APE « Comme 3 pommes » de Chevrier 660 
23DAC00783 La pierre aux Fées - Chilly 400 
23DAC00784 APE Rpi de Clermont 600 
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23DAC00785 Amicale sou des écoles de Collonges-sous-Salève 400 
23DAC00786 USEP primaire de Frangy 400 
23DAC00787 APE de Jonzier-Epagny 400 
23DAC00788 APE de Montloup - Menthonnex-sous-Clermont 400 
23DAC00789 FSE collège de Saint-Julien-en-Genevois  400 
23DAC00790 Equipe ULIS du collège J.J. Rousseau - Saint-Julien-en-Genevois 400 

23DAC00791 
Association sportive collège A. Rimbaud (Via Alpina) - Saint-Julien-
en-Genevois 400 

23DAC00792 ASC école primaire de Seyssel 600 
23DAC00793 Association éveil et veille - Ecole Montessori - Seyssel 600 
23DAC00794 Club basseyran de Loisirs - Bassy 400 
23DAC00795 Association la team j'adore ct'ambiance - Bassy 788 
23DAC00796 Le monde allant vert - Bassy 400 
23DAC00797 Association Phoenix Kettlebell - Beaumont 400 
23DAC00798 Comité des fêtes de Challonges 1 000 
23DAC00799 Association contact loisirs (ACL) - Challonges 500 
23DAC00800 Des elles pour vous - Chilly 400 
23DAC00801 Les p’tits Besos - Clarafond-Arcine 500 
23DAC00802 Les ouables - Clermont 400 
23DAC00803 Clin d’œil - Clermont 700 
23DAC00804 Les lutins du château - Clermont 500 
23DAC00805 La fil d'Ariane - Collonges-sous-Salève 600 
23DAC00806 Entraide Collonges 400 
23DAC00807 Les amis de Contamines-Sarzin 400 
23DAC00808 Sur Lyand 360° - Corbonod 500 
23DAC00809 La Droiselanne - Droisy 400 
23DAC00810 Art’Expo la Semine - Franclens 400 
23DAC00811 Cally-nant - Franclens 400 
23DAC00812 Le ptit café - Franclens 400 
23DAC00813 AFR du canton de Frangy 800 
23DAC00814 Association des donneurs de sang de Frangy 400 
23DAC00815 ADPCS Haute-Savoie section de Frangy 400 
23DAC00816 Stimul’Usses - Frangy 1 000 
23DAC00817 UCAPL Frangy Val des Usses - Frangy 500 
23DAC00818 Graines d'amis Val des Usses - Frangy 1 000 
23DAC00819 Paniers du cœur - Frangy 400 
23DAC00820 Savoie rétro game - Menthonnex-sous-Clermont 400 
23DAC00821 Comité d’animation de Menthonnex Loisirs 400 
23DAC00822 Les Barracoins - Minzier 500 
23DAC00823 Davai genevois Ukraine - Neydens 400 
23DAC00824 Neige et sentiers - Saint-Julien-en-Genevois 400 
23DAC00825 Soleil d'or - Saint-Julien-en-Genevois 400 
23DAC00826 Le Thairoyr - Saint-Julien-en-Genevois 400 

23DAC00827 
Comité de jumelage du canton de Saint-Julien-en-Genevois/Ville de 
Mössigen 500 

23DAC00828 Rotary-Club de Saint-Julien-en-Genevois 1 140 
23DAC00829 Solidarités Saint-Julien / Saint-Louis 800 
23DAC00830 Les entubés - Seyssel 400 
23DAC00831 Le pont des z’arts - Seyssel 500 
23DAC00832 Club des seniors - Seyssel 1 400 
23DAC00833 Le Martinet - Seyssel 1 000 
23DAC00834 Vive le cinéma - Seyssel 400 
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Montant à 

verser dans 
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23DAC00835 UNC Alpes - AFN du Vuache - Vulbens 400 
23DAC00703 Action animale 74 - Saint-Julien-en-Genevois 400 

 Sous-total 41 988 
 Total de la répartition du canton de Saint-Julien-en-Genevois 150 000 
   
 Canton de Sallanches  
 Association sportive   

23DAC00941 Club des sports de Megève pour la section sport adapté 5 000 
 Sous-total 5 000 
 Associations culturelles   

23DAC00942 Les Hêtres de Domancy 600 
23DAC00943 Megève vie et mémoire 1 000 
23DAC00944 Au rendez-vous - Megève 1 500 

 Sous-total 3 100 
 Total de la répartition du canton de Sallanches 8 100 

 Total de la répartition 706 550 
 

Imputation : DAC2D00100 

Nature Programme Fonct. 

65734 0704001 311 

Subventions aux communes 
et structures intercommunales 

Animation culturelle 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à verser 

dans l’exercice en € 

 Canton Annecy 3  
23DAC01155 Groisy pour la bibliothèque municipale 700 

 Total de la répartition du canton d’Annecy 3 700 
   
 Canton de Faverges-Seythenex  

23DAC01029 Thônes pour la bibliothèque municipale 1 000 
 Total de la répartition du canton de Faverges-Seythenex 1 000 

 Total de la répartition 1 700 
 
Les modalités de versement sont fixées comme suit : le paiement des subventions sera fait en un seul 
versement après publication de la présente délibération. 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 27/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 31/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 

  
 



CONVENTION 
ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 

ET L’ASSOCIATION SOCIO-CULTURELLE ET DE LOISIRS LES CARRES 

ENTRE les soussignés : 

Le Département de la Haute-Savoie, sis au 1, avenue d’Albigny, CS 32444, 74041 Annecy cedex, 
représenté par M. Martial SADDIER, son Président en exercice dûment habilité par la délibération de la 
commission permanente n°CP-2023-  du 24 juillet 2023, et ci-après dénommé « Le Département », 

D’UNE PART, 
ET 

L’association socio-culturelle et de loisirs Les Carrés sise au 43 avenue des Carrés 74940 ANNECY, 
représentée par Monsieur Renaud KRESSMANN, son Président, ci-après dénommée « Le bénéficiaire », 

D’AUTRE PART, 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles le Département de la 
Haute-Savoie apporte son soutien financier au bénéficiaire au titre de son fonctionnement et des 
actions décrites dans le dossier de demande de subvention transmis au Département. 

ARTICLE 2 : MODALITES FINANCIERES 
Au titre de l’année budgétaire 2023, le Département de la Haute-Savoie attribue au bénéficiaire les 
aides suivantes : 

 3 000 € dans le cadre du Fonds d’aide à l’action culturelle pour « Jazz aux Carrés » (votée le
27 février 2023), 

 10 000 € dans le cadre du Fonds d’aide à l’action culturelle pour le festival « Petit Patapon »
(votée le 27 février 2023), 

 14 000 € dans le cadre de l’aide départementale en faveur de la vie associative, au titre du
fonctionnement (votée 24 juillet 2023), 

 1 500 € dans le cadre de l’aide départementale en faveur de la vie associative pour « Jazz aux
carrés » (votée 24 juillet 2023), 

 5 000 € dans le cadre de l’aide départementale en faveur de la vie associative pour « Tout feu,
tout femmes » (votée 24 juillet 2023). 

ARTICLE 3 : PRISE D’EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 
La présente convention prendra effet à compter de la date de sa signature par les deux parties et 
prendra fin de plein droit le 31 décembre 2023.  

ARTICLE 4 : AVENANT 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention fera l’objet d’un 
avenant.  

ARTICLE 5 : OBLIGATIONS DU BENEFICIAIRE 
Dans les six mois suivant la fin de l’exercice 2023, le bénéficiaire présentera au Département de la 
Haute-Savoie un rapport d’activités et un bilan financier. Il apportera toutes précisions sur le nombre et 
la nature des manifestations conduites par ses soins, sur le public en ayant bénéficié, sur les actions 
menées pour le rayonnement de son activité sur le territoire départemental et au-delà. Il détaillera 
particulièrement les actions ciblant de nouveaux publics et les publics bénéficiaires de l’action 
départementale (collégiens, publics en situation de handicap, publics fragilisés, etc.). 

ARTICLE 6 : RESILIATION DE LA CONVENTION 
En cas de non-respect, par l’une ou l’autre des parties, des engagements respectifs inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie dans un délai 
de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en 
demeure. 
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ARTICLE 7 : INFORMATION ET COMMUNICATION 
Afin de participer à la bonne information du grand public de l’usage des finances publiques, le 
bénéficiaire garantit au Département de mettre en œuvre une démarche de visibilité et s’engage à : 

 Faire mention du soutien du Département de la Haute-Savoie en intégrant le logo sur l’ensemble 
de ses publications et de ses supports de promotion imprimés et digitaux, ainsi que sur son site 
internet en insérant un lien vers le site du Département de la Haute-Savoie. 

Le bénéficiaire pourra télécharger le logo du Département ainsi que la charte graphique associée 
sur son site internet : hautesavoie.fr/charte-graphique 
Toute reproduction ou utilisation du logo du Département à quelque titre et sur quelque support 
que ce soit devra avoir été préalablement approuvée par écrit ou « bon à tirer » par le Département 
de la Haute-Savoie : media@hautesavoie.fr  

 Installer un visuel permanent mettant en avant le soutien du Département de la Haute-Savoie au 
niveau du bâtiment de la salle de spectacle. Les modalités concrètes (format, support, lieu 
d’installation…) seront à préciser avec le service communication du Département dans les 2 mois 
suivants la réception de la convention. Contact : media@hautesavoie.fr 

 Valoriser le soutien du Département de la Haute-Savoie et évoquer le partenariat établi dans le 
cadre de ses relations presse (dossiers de presse, communiqués, conférences de presse, ITW) et de 
ses relations publiques.  

 Inviter M. le Président du Département (ou son représentant) et la Vice-présidente en charge de la 
Culture et du Patrimoine à participer aux opérations et événements qu’il organisera. 
Contact pour le Président :  cabinet@hautesavoie.fr  
Contact pour la Vice-présidente :  secretariat.elus@hautesavoie.fr 

 Communiquer à son office de tourisme toutes les informations sur les événements qu’il organisera, 
afin que ceux-ci puissent être référencés sur la base de données Apidae et ainsi apparaître sur 
l’application mobile du Département Haute-Savoie Experience et le site internet associé : 
experience.hautesavoie.fr   

Un document spécifique recensant les modalités pratiques pour mettre en œuvre cette démarche de 
visibilité est joint à cette convention.  

Un exemplaire des documents imprimés et digitaux réalisés devra être systématiquement envoyé à 
valorisation-pcp@hautesavoie.fr.  

ARTICLE 8 : LITIGES 
A défaut d’accord amiable, les litiges résultant de l’exécution de la présente convention seront portés 
devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 

Le Président du Conseil départemental Le Président de l’association socio- 
de la Haute-Savoie,  culturelle et de loisirs Les Carrés 

Martial SADDIER Renaud KRESSMANN 
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CONVENTION 
ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 

ET LA MJC DU VUACHE 

ENTRE les soussignés : 

Le Département de la Haute-Savoie, sis au 1, avenue d’Albigny, CS 32444, 74041 Annecy cedex, 
représenté par M. Martial SADDIER, son Président en exercice dûment habilité par la délibération de la 
commission permanente n°CP-2023-  du 24 juillet 2023, et ci-après dénommé « Le Département », 

D’UNE PART, 
ET 

La MJC du Vuache, sise 20 route de Faramaz, 74520 Vulbens, représentée par Madame Pascale 
QUILEZ, sa Présidente, ci-après dénommée « Le bénéficiaire », 

D’AUTRE PART, 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles le Département de la 
Haute-Savoie apporte son soutien financier au bénéficiaire au titre de son fonctionnement et des 
actions décrites dans le dossier de demande de subvention transmis au Département. 

ARTICLE 2 : MODALITES FINANCIERES 
Au titre de l’année budgétaire 2023, le Département de la Haute-Savoie attribue au bénéficiaire une 
aide financière de 25 000 € dans le cadre de l’aide départementale en faveur de la vie associative, au 
titre du fonctionnement (votée 24 juillet 2023).  

ARTICLE 3 : PRISE D’EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 
La présente convention prendra effet à compter de la date de sa signature par les deux parties et 
prendra fin de plein droit le 31 décembre 2023.  

ARTICLE 4 : AVENANT 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention fera l’objet d’un 
avenant.  

ARTICLE 5 : OBLIGATIONS DU BENEFICIAIRE 
Dans les six mois suivant la fin de l’exercice 2023, le bénéficiaire présentera au Département de la 
Haute-Savoie un rapport d’activités et un bilan financier. Il apportera toutes précisions sur le nombre et 
la nature des manifestations conduites par ses soins, sur le public en ayant bénéficié, sur les actions 
menées pour le rayonnement de son activité sur le territoire départemental et au-delà. Il détaillera 
particulièrement les actions ciblant de nouveaux publics et les publics bénéficiaires de l’action 
départementale (collégiens, publics en situation de handicap, publics fragilisés, etc.). 

ARTICLE 6 : RESILIATION DE LA CONVENTION 
En cas de non-respect, par l’une ou l’autre des parties, des engagements respectifs inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie dans un délai 
de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en 
demeure. 

ARTICLE 7 : INFORMATION ET COMMUNICATION 
Afin de participer à la bonne information du grand public de l’usage des finances publiques, le 
bénéficiaire garantit au Département de mettre en œuvre une démarche de visibilité et s’engage à : 
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 Faire mention du soutien du Département de la Haute-Savoie en intégrant le logo sur l’ensemble 
de ses publications et de ses supports de promotion imprimés et digitaux, ainsi que sur son site 
internet en insérant un lien vers le site du Département de la Haute-Savoie. 

Le bénéficiaire pourra télécharger le logo du Département ainsi que la charte graphique associée 
sur son site internet : hautesavoie.fr/charte-graphique 
Toute reproduction ou utilisation du logo du Département à quelque titre et sur quelque support 
que ce soit devra avoir été préalablement approuvée par écrit ou « bon à tirer » par le Département 
de la Haute-Savoie : media@hautesavoie.fr  

 Installer un visuel permanent mettant en avant le soutien du Département de la Haute-Savoie au 
niveau du bâtiment de la salle de spectacle. Les modalités concrètes (format, support, lieu 
d’installation…) seront à préciser avec le service communication du Département dans les 2 mois 
suivants la réception de la convention. Contact : media@hautesavoie.fr 

 Valoriser le soutien du Département de la Haute-Savoie et évoquer le partenariat établi dans le 
cadre de ses relations presse (dossiers de presse, communiqués, conférences de presse, ITW) et de 
ses relations publiques.  

 Inviter M. le Président du Département (ou son représentant) et la Vice-présidente en charge de la 
Culture et du Patrimoine à participer aux opérations et événements qu’il organisera. 
Contact pour le Président :  cabinet@hautesavoie.fr  
Contact pour la Vice-présidente :  secretariat.elus@hautesavoie.fr 

 Communiquer à son office de tourisme toutes les informations sur les événements qu’il organisera, 
afin que ceux-ci puissent être référencés sur la base de données Apidae et ainsi apparaître sur 
l’application mobile du Département Haute-Savoie Experience et le site internet associé : 
experience.hautesavoie.fr   

Un document spécifique recensant les modalités pratiques pour mettre en œuvre cette démarche de 
visibilité est joint à cette convention.  

Un exemplaire des documents imprimés et digitaux réalisés devra être systématiquement envoyé à 
valorisation-pcp@hautesavoie.fr.  

ARTICLE 8 : LITIGES 
A défaut d’accord amiable, les litiges résultant de l’exécution de la présente convention seront portés 
devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 

Le Président du Conseil départemental  La Présidente de la MJC 
de la Haute-Savoie, du Vuache, 

Martial SADDIER Pascale QUILEZ 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 24 JUILLET 2023 

n° CP-2023-0500 
 
 
OBJET : ACTUALISATION DU TABLEAU DES EMPLOIS ET DES EFFECTIFS 

 
  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 13 juillet 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, Mme TERMOZ Aurore, 
M. BOCCARD Bernard, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, 
Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, 
Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
M. Jean-Marc PEILLEX donne pouvoir à Mme Aurore TERMOZ, M. Christian VERDONNET donne pouvoir à Mme 
Estelle BOUCHET, M. Daniel DEPLANTE donne pouvoir à Mme Fabienne DULIEGE  
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Virginie DUBY-MULLER, Mme Valérie GONZO-MASSOL  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  28 Voix Pour 31 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3 / 3 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  31 Abstention(s) 0 
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Vu le Code général des Collectivités territoriales, 
 
Vu le Code général de la Fonction Publique et notamment son article L.313-1, 
 
Vu les décrets portant statuts particuliers des cadres d’emplois et organisant les grades s’y rapportant, pris 
en application de l’article 4 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, 
 
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 1984 
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et relatif aux agents 
contractuels de la Fonction Publique Territoriale. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que conformément à l’article L..313-1 du Code 
général de la Fonction Publique, les emplois de chaque collectivité sont créés par l’organe délibérant. Il 
appartient donc à l’Assemblée départementale de fixer les emplois nécessaires au fonctionnement des 
services. 
 
Il convient également de préciser si les postes pourvus le sont par des agents titulaires ou, à défaut, par des 
agents contractuels. 
 
Aussi, et afin de tenir compte de l’organisation des services et de l’évolution des postes de travail et des 
missions assurées, d’une part, et des changements de grade inhérents aux mobilités sur les postes vacants, 
d’autre part, il est proposé de scinder la présentation des éléments ayant trait à la politique des ressources 
humaines. 
 
A cet égard, il est proposé d’adopter un tableau des emplois précisant le type d’emploi ouvert, les grades 
minimum et maximum sur lesquels l’emploi peut être pourvu, ainsi que le nombre de postes ouverts. Ce 
tableau des emplois précisera, également, au jour de son adoption, le nombre d’emplois pourvus. Il sera 
complété, à titre indicatif, de la direction d’appartenance de l’emploi. 
 
En complément de ce tableau des emplois, un tableau des effectifs budgétaires présente un état précis 
des effectifs à date en précisant les grades et le nombre d’agents recrutés sur chaque grade, ainsi que le 
nombre de postes vacants. 
 
Ces tableaux des emplois et des effectifs seront mis  à jour lors de chaque création ou suppression d’emploi 
par délibération de l’assemblée, étant entendu que la suppression d’un emploi nécessite au préalable de 
recueillir l’avis du Comité Social Territorial (CST). 
 
Aussi, il est proposé d’adopter le tableau des emplois et des effectifs ainsi constitué joint en annexe de la 
présente délibération et qui se substitue aux tableaux adoptés antérieurement. 
 
Le tableau précise également les emplois susceptibles d’être pourvus par un agent contractuel, en cas de 
recherche infructueuse de candidat statutaire et pour les besoins de continuité du service, en application 
des dispositions de l’article L..332-8 du Code général de la Fonction Publique. Les agents ainsi recrutés le 
seront pour une durée de 3 ans maximum, renouvelable une fois, compte tenu de la technicité des 
missions dévolues et/ou du degré d’expertise requis. Ils devront justifier de l’ensemble des connaissances 
et expertises correspondant au métier attendu. En cas de renouvellement, et s’ils donnent toute 
satisfaction dans leur manière de servir, le renouvellement de leur contrat de travail ne pourra se faire que 
sous la forme d’un Contrat à Durée Indéterminée (CDI). 
 
La rémunération de ces agents contractuels est calculée dans la limite de l’indice maximal du cadre 
d’emplois et grade maximum identifié pour l’emploi considéré selon l’expérience et le niveau de 
qualification détenu par le candidat, complétée par les primes et indemnités liées aux grades et aux 
fonctions. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité,  
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APPROUVE le tableau des emplois et des effectifs annexé. 
 
AUTORISE, en cas de recherche infructueuse de candidats statutaires, à ce que l’emploi puisse être pourvu 
par un agent contractuel en application des dispositions de l’article L.332-8 du Code général de la Fonction 
Publique. Cet agent contractuel sera recruté pour une durée de 3 ans maximum, renouvelable une fois, 
compte tenu de la technicité des missions dévolues et/ou du degré d’expertise requis. A l’issue de ce 
renouvellement, et si l’agent donne toute satisfaction dans l’exercice de ses missions, un CDI lui sera 
proposé. 
 
APPROUVE que le niveau de rémunération des candidats contractuels, le cas échéant, sera déterminé par 
référence au grade d’ouverture du poste, son expérience professionnelle et sa formation initiale, complété 
des primes et indemnités liées au grade de rémunération. 
 
PRECISE que les crédits nécessaires seront inscrits au Chapitre 012 du budget de l’exercice en cours et des 
suivants. 
 
AUTORISE M. le Président à mettre en œuvre les procédures administratives correspondantes. 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 27/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 31/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 
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Pourvu : 

OUI/NON

Ti
tu

la
ir

e

N
o

n
 T

it
u

la
ir

e

Adjoint au responsable commande publique infrastructures et 

bâtiments
Attaché territorial Attaché A Attaché territorial Attaché principal A OUI Temps complet 1 461 OUI 1

Assistante / Assistant de gestion administrative Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 1ère classe C NON Temps complet 4 51 ; 462 ; 463 ; 512 OUI 4

Chef de service Attaché territorial Attaché A Attaché territorial Attaché principal A OUI Temps complet 1 653 OUI 1

Chef de service Commande publique  et Mission veille et 

coordination
Attaché territorial Attaché A Attaché territorial Attaché principal A OUI Temps complet 1 454 OUI 1

Chef de service commande publique et infrastructures et 

bâtiments
Ingénieur territorial Ingénieur A Ingénieur territorial Ingénieur Principal A OUI Temps complet 1 465 OUI 1

Chef du service contentieux et conseil juridique Attaché territorial Attaché A Attaché territorial Attaché principal A OUI Temps complet 1 1068 NON   

Cheffe / Chef de projet fonctionnel
Rédacteur territorial ; Technicien 

territorial
Rédacteur ; Technicien B Attaché territorial ; Ingénieur territorial Attaché principal ; Ingénieur principal A OUI Temps complet 1 2698 OUI   1

Conseillère / Conseiller juridique Attaché territorial Attaché A Attaché territorial Attaché principal A OUI Temps complet 1 32 OUI   1

Conseillère / Conseiller juridique Attaché territorial Attaché A Attaché territorial Attaché principal A OUI Temps complet 2 468 ; 2659 OUI 2

Délégué.e à la protection des données Attaché territorial Attaché A Attaché territorial Attaché principal A OUI Temps complet 1 2704 OUI   1

Directeur adjoint de la Direction des affaires juridiques Attaché territorial Attaché A Attaché territorial Attaché hors classe A OUI Temps complet 1 2893 OUI 1

Directeur des Affaires Juridiques Attaché territorial Attaché principal A Attaché territorial Attaché hors classe A OUI Temps complet 1 2652 OUI 1

Instructrice / Instructeur gestionnaire de dossiers
Rédacteur territorial ; Technicien 

territorial
Rédacteur ; Technicien B Rédacteur territorial ; Technicien territorial

Rédacteur principal 1ère classe ; Technicien principal 

1ère classe
B OUI Temps complet 3 464 ; 466 ; 467 OUI 3

Instructrice / Instructeur gestionnaire des marchés publics
Adjoint administratif territorial ; 

Adjoint technique territorial

Adjoint administratif principal de 2ème  

classe ; Adjoint technique principal de 

2ème classe

C Rédacteur territorial ; Technicien territorial
Rédacteur principal 1ère classe ; Technicien principal 

1ère classe
B OUI Temps complet 4 457 ; 458 ; 459 ; 460 OUI 4

Responsable achat et commande publique Attaché territorial Attaché A Attaché territorial Attaché principal A OUI Temps complet 1 456 OUI 1

Responsable des affaires immobilières et foncières Attaché territorial Attaché A Attaché territorial Attaché principal A OUI Temps complet 1 655 NON   

Responsable des affaires immobilières et foncières Attaché territorial Attaché A Attaché territorial Attaché principal A OUI Temps complet 3 2902 ; 654 ; 660 OUI 3

Responsable gestion administrative et aide au pilotage
Rédacteur territorial ; Technicien 

territorial
Rédacteur ; Technicien B Attaché territorial ; Ingénieur territorial Attaché principal ; Ingénieur principal A OUI Temps complet 1 487 OUI 1

Technicienne / Technicien de proximité Technicen territorial Technicien B Technicien territorial Technicien principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 455 OUI 1

Adjoint au chef du service développement durable en charge 

de la transition écologique

Attaché territorial ; Ingénieur 

territorial
Attaché ; Ingénieur A Attaché territorial ; Ingénieur territorial Attaché principal ; Ingénieur principal A OUI Temps complet 1 887 OUI 1

Assistante / Assistant de gestion administrative Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 1ère classe C NON Temps complet 1 874 NON   

Assistante / Assistant de gestion financière, budgétaire ou 

comptable
Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 1ère classe C NON Temps complet 3 871 ; 865 ; 870 OUI 3

Chargée / Chargé de développement territorial
Rédacteur territorial ; Technicien 

territorial

Technicien principal 2ème classe ; 

Rédacteur principal 2ème classe
B Attaché territorial ; Ingénieur territorial Attaché principal ; Ingénieur principal A OUI Temps complet 1 2707 NON   

Chargée / Chargé de développement territorial
Rédacteur territorial ; Technicien 

territorial

Technicien principal 2ème classe ; 

Rédacteur principal 2ème classe
B Attaché territorial ; Ingénieur territorial Attaché principal ; Ingénieur principal A OUI Temps complet 2 864 ; 2908 OUI   2

Chargée / Chargé de développement territorial
Rédacteur territorial ; Technicien 

territorial

Technicien principal 2ème classe ; 

Rédacteur principal 2ème classe
B Attaché territorial ; Ingénieur territorial Attaché principal ; Ingénieur principal A OUI Temps complet 6 894 ; 866 ; 890 ; 892 ; 893 ; 2901 OUI 1

Chargée / Chargé des affaires européennes et internationales Attaché territorial Attaché A Attaché territorial Attaché principal A OUI Temps complet 1 CP-PATDD-001 NON   

Chargée / Chargé d'études
Attaché territorial ; Ingénieur 

territorial
Attaché ; Ingénieur A Attaché territorial ; Ingénieur territorial Attaché principal ; Ingénieur principal A OUI Temps complet 1 2657 OUI 1

Chef du service Agriculture et Forêt et Directeur adjoint Ingénieur territorial Ingénieur principal A Ingénieur en chef territorial Ingénieur en chef hors classe A OUI Temps complet 1 880 OUI 1

Chef du service développement durable Ingénieur territorial Ingénieur A Ingénieur territorial Ingénieur Principal A OUI Temps complet 1 877 OUI 1

Chef d'unité Agriculture
Attaché territorial ; Ingénieur 

territorial
Attaché ; Ingénieur A Attaché territorial ; Ingénieur territorial Attaché principal ; Ingénieur principal A OUI Temps complet 1 883 OUI 1

Coordonnatrice / Coordonnateur budgétaire et comptable Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 2ème classe C Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 2658 OUI 1

Directeur.trice Animation Territoriale et Développement 

Durable

Ingénieur territorial ; Ingénieur en 

chef territorial
Ingénieur en chef ; ingénieur principal A

Ingénieur territorial ; Ingénieur en chef 

territorial
Ingénieur en chef hors classe A OUI Temps complet 1 878 OUI 1

Instructrice / Instructeur gestionnaire de dossiers
Rédacteur territorial ; Technicien 

territorial
Rédacteur ; Technicien B Rédacteur territorial ; Technicien territorial

Rédacteur principal 1ère classe ; Technicien principal 

1ère classe
B OUI Temps complet 1 448 OUI 1

Instructrice / Instructeur gestionnaire des marchés publics
Adjoint administratif territorial ; 

Adjoint technique territorial

Adjoint administratif principal de 2ème  

classe ; Adjoint technique principal de 

2ème classe

C Rédacteur territorial ; Technicien territorial
Rédacteur principal 1ère classe ; Technicien principal 

1ère classe
B OUI Temps complet 1 872 OUI 1

Direction Affaires Juridiques

Direction Animation Territoriale 

et Développement Durable

1/24CP-2023-0500 Annexe 1/24



Libellé de la Direction Métier Cadre d'emplois minimum Grade minimum
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Direction Affaires Juridiques

Responsable de l'unité Ressources Attaché territorial Attaché A Attaché territorial Attaché principal A OUI Temps complet 1 867 OUI 1

Responsable de service  Eau et Assainissement
Attaché territorial ; Ingénieur 

territorial
Attaché ; Ingénieur A Attaché territorial ; Ingénieur territorial Attaché principal ; Ingénieur principal A OUI Temps complet 1 879 OUI 1

Responsable du service Environnement et Espaces Naturels 

Sensibles

Attaché territorial ; Ingénieur 

territorial
Attaché ; Ingénieur A Attaché territorial ; Ingénieur territorial Attaché principal ; Ingénieur principal A OUI Temps complet 1 882 OUI 1

Technicienne / Technicien développement durable Technicen territorial Technicien B Technicien territorial Technicien principal 1ère classe B OUI Temps complet 2 526 ; 896 OUI 2

Technicienne / Technicien développement territorial Technicen territorial Technicien B Technicien territorial Technicien principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 885 OUI 1

Technicienne / Technicien eau assaisnissement ENS Technicen territorial Technicien B Technicien territorial Technicien principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 888 OUI   1

Technicienne / Technicien eau assaisnissement ENS Technicen territorial Technicien B Technicien territorial Technicien principal 1ère classe B OUI Temps complet 2 518 ; 886 OUI 2

Archiviste
Assistant de conservation du 

patrimoine et des bibliothèques
Assistant de conservation B

Assistant de conservation du patrimoine et 

des bibliothèques
Assistant de conservation principal 1ère classe B OUI Temps complet 2 782 ; CP-DAD-001 NON   

Archiviste
Assistant de conservation du 

patrimoine et des bibliothèques
Assistant de conservation B

Assistant de conservation du patrimoine et 

des bibliothèques
Assistant de conservation principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 780 OUI   1

Archiviste
Assistant de conservation du 

patrimoine et des bibliothèques
Assistant de conservation B

Assistant de conservation du patrimoine et 

des bibliothèques
Assistant de conservation principal 1ère classe B OUI Temps complet 9 760 ; 764 ; 776 ; 777 ; 778 ; 779 ; 781 ; 783 ; 786 OUI 9

Archiviste spécialisé
Attaché de conservation du 

patrimoine
Attaché de conservation du patrimoine A Attaché de conservation du patrimoine Attaché principal de conservation du patrimoine A OUI Temps complet 1 772 OUI 1

Assistante / Assistant de gestion administrative Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 1ère classe C NON Temps complet 2 762 ; 784 OUI 2

Assistante / Assistant de gestion financière, budgétaire ou 

comptable
Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 1ère classe C NON Temps complet 1 761 OUI 1

Bibliothécaire
Assistant de conservation du 

patrimoine et des bibliothèques
Assistant de conservation B

Assistant de conservation du patrimoine et 

des bibliothèques
Assistant de conservation principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 785 OUI 1

Chargée / Chargé d'accueil
Adjoint administratif territorial ; 

Adjoint technique territorial
Adjoint administratif ; Adjoint technique C

Adjoint administratif territorial ; Adjoint 

technique territorial

Adjoint administratif principal 1ère classe ; Adjoint 

technique principal 1ère classe
C NON Temps complet 2 763 ; 767 OUI 2

Chef du service collecte-classement
Attaché de conservation du 

patrimoine
Attaché de conservation du patrimoine A Attaché de conservation du patrimoine Attaché principal de conservation du patrimoine A OUI Temps complet 1 775 OUI 1

Chef du service des publics, archives communales et 

intercommunales

Attaché de conservation du 

patrimoine
Attaché de conservation du patrimoine A Attaché de conservation du patrimoine Attaché principal de conservation du patrimoine A OUI Temps complet 1 774 OUI 1

Chef du service valorisation, archives anciennes et figurées, 

bibliothèque

Attaché de conservation du 

patrimoine
Attaché de conservation du patrimoine A Attaché de conservation du patrimoine Attaché principal de conservation du patrimoine A OUI Temps complet 1 773 OUI 1

Cheffe / Chef de projet études et développement des 

systèmes d'information

Rédacteur territorial ; Technicien 

territorial
Rédacteur ; Technicien B Attaché territorial ; Ingénieur territorial Attaché principal ; Ingénieur principal A OUI Temps complet 1 765 OUI   1

Magasinière / Magasinier des archives Adjoint technique territorial Adjoint technique C Agent de maitrise territorial Agent de maitrise principal C NON Temps complet 3 766 ; 769 ; 770 OUI 3

Technicienne / Technicien en restauration d'œuvres Technicen territorial Technicien B Technicien territorial Technicien principal 1ère classe B OUI Temps complet 2 768 ; 771 OUI 2

Assistante / Assistant de direction Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 489 OUI   1

Assistante / Assistant de gestion administrative Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 1ère classe C NON Temps complet 1 494 OUI   1

Assistante / Assistant de gestion administrative Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 1ère classe C NON Temps complet 10 491 ; 493 ; 495 ; 496 ; 497 ; 1071 ; 1072 ; 1073 ; 1074 ; 2643 OUI 10

Directeur de l'Assemblée Attaché territorial Attaché principal A Attaché territorial Attaché hors classe A OUI Temps complet 1 488 OUI 1

Directrice adjointe Attaché territorial Attaché A Attaché territorial Attaché hors classe A OUI Temps complet 1 492 OUI 1

Responsable de l'unité gestion du courrier Attaché territorial Attaché A Attaché territorial Attaché principal A OUI Temps complet 1 1063 OUI 1

Responsable du secrétariat des élus Rédacteur territorial Rédacteur B Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 2 498 ; 509 NON   

Responsable du secrétariat des élus Rédacteur territorial Rédacteur B Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 895 OUI 1

Responsable du secrétariat des séances Rédacteur territorial Rédacteur B Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 490 OUI 1

Vaguemestre
Adjoint technique territorial ; Adjoint 

administratif territorial
Adjoint technique ; Adjoint administratif C

Adjoint technique territorial ; Adjoint 

administratif territorial

Adjoint technique principal 1ère classe ; adjoint 

administratif principal 1ère classe
C NON Temps complet 4 1286 ; 1288 ; 1291 ; 1292 OUI 4

Assistant.e administratif.ve action sociale Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 1ère classe C NON Temps complet 3 956 ; 968 ; 2752 NON   

Assistant.e administratif.ve action sociale Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 1ère classe C NON Temps complet 2 927 ; 963 OUI   2

Direction Autonomie

Direction Animation Territoriale 

et Développement Durable

Direction Archives 

Départementales

Direction Assemblée
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Assistant.e administratif.ve action sociale Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 1ère classe C NON Temps complet 17 550 ; 922 ; 931 ; 932 ; 934 ; 936 ; 941 ; 942 ; 954 ; 966 ; 967 ; 973 ; 979 ; 985 ; 986 ; 990  2751 OUI 17

Assistante / Assistant de direction Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 950 OUI 1

Assistante / Assistant support utilisateurs
Adjoint administratif territorial ; 

Adjoint technique territorial
Adjoint administratif ; Adjoint technique C

Adjoint administratif territorial ; Adjoint 

technique territorial

Adjoint administratif principal 1ère classe ; Adjoint 

technique principal 1ère classe
C NON Temps complet 1 951 NON   

Chargée / Chargé de développement social Attaché territorial Attaché A Attaché territorial Attaché principal A OUI Temps complet 1 CP-DA-001 OUI   1

Chargée / Chargé de mission Attaché territorial Attaché A Attaché territorial Attaché principal A OUI Temps complet 1 2699 OUI 1

Chef de service adjoint aides individuelles Attaché territorial Attaché A Attaché territorial Attaché principal A OUI Temps complet 1 902 OUI 1

Chef de service aides individuelles Attaché territorial Attaché A Attaché territorial Attaché principal A OUI Temps complet 1 898 OUI 1

Chef de Service Offre Sociale et Médico-sociale Attaché territorial Attaché A Attaché territorial Attaché principal A OUI Temps complet 1 2663 OUI 1

Cheffe / Chef de projet études et développement des 

systèmes d'information

Rédacteur territorial ; Technicien 

territorial
Rédacteur ; Technicien B Attaché territorial ; Ingénieur territorial Attaché principal ; Ingénieur principal A OUI Temps complet 1 618 OUI   1

Contrôleuse / Contrôleur de gestion
Attaché territorial ; Ingénieur 

territorial
Attaché ; Ingénieur A Attaché territorial ; Ingénieur territorial Attaché principal ; Ingénieur principal A OUI Temps complet 1 998 OUI 1

Contrôleuse / Contrôleur de gestion des ESMS Attaché territorial Attaché A Attaché territorial Attaché principal A OUI Temps complet 1 CP-DA-003 OUI   1

Contrôleuse / Contrôleur de gestion des ESMS
Attaché territorial ; Ingénieur 

territorial
Attaché ; Ingénieur A Attaché territorial ; Ingénieur territorial Attaché principal ; Ingénieur principal A OUI Temps complet 8 904 ; 908 ; 910 ; 913 ; 964 ; 1097 ; 2579 ; 2586 OUI 8

Coordonnatrice / Coordonnateur budgétaire et comptable Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 2ème classe C Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 4 588 ; 916 ; 918 ; 2750 OUI 4

Directeur (-rice) adjoint(-e) autonomie Attaché territorial Attaché A Attaché territorial Attaché hors classe A OUI Temps complet 1 1447 NON   

Directeur (-trice) Autonomie Attaché territorial Attaché principal A Attaché territorial Attaché hors classe A OUI Temps complet 1 897 OUI 1

Directeur-rice adjoint(e) Attaché territorial Attaché A Attaché territorial Attaché hors classe A OUI Temps complet 1 900 OUI 1

Instructrice / Instructeur gestionnaire de dossiers
Rédacteur territorial ; Technicien 

territorial
Rédacteur ; Technicien B Rédacteur territorial ; Technicien territorial

Rédacteur principal 1ère classe ; Technicien principal 

1ère classe
B OUI Temps complet 1 2711 OUI 1

Médecin Médecin territorial Médecin de 2ème classe A Médecin territorial Médecin hors classe A OUI Temps complet 2 994 ; 997 OUI 2

Référent(e) juridique Rédacteur territorial Rédacteur B Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 2 915 ; 917 OUI 2

Responsable de l'unité administration générale - responsable 

des processus et outils financiers

Attaché territorial ; Ingénieur 

territorial
Attaché ; Ingénieur A Attaché territorial ; Ingénieur territorial Attaché principal ; Ingénieur principal A OUI Temps complet 1 907 OUI 1

Technicienne / Technicien téléassistance
Adjoint administratif territorial ; 

Adjoint technique territorial
Adjoint administratif ; Adjoint technique C Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 3 587 ; 2753 ; 2754 OUI   3

Technicienne / Technicien téléassistance
Adjoint administratif territorial ; 

Adjoint technique territorial
Adjoint administratif ; Adjoint technique C Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 10 565 ; 566 ; 567 ; 589 ; 595 ; 598 ; 600 ; 634 ; 639 ; 644 OUI 10

Acheteuse / Acheteur
Attaché territorial ; Ingénieur 

territorial
Attaché ; Ingénieur A Attaché territorial ; Ingénieur territorial Attaché principal ; Ingénieur principal A OUI Temps complet 1 652 OUI   1

Agente / Agent de maintenance des bâtiment Adjoint technique territorial Adjoint technique C Agent de maitrise territorial Agent de maitrise principal C NON Temps complet 6 699 ; 712 ; 2054 ; 2912 ; 2925 ; 2932 NON   

Agente / Agent de maintenance des bâtiment Adjoint technique territorial Adjoint technique C Agent de maitrise territorial Agent de maitrise principal C NON Temps complet 1 2396 OUI   1

Agente / Agent de maintenance des bâtiment Adjoint technique territorial Adjoint technique C Agent de maitrise territorial Agent de maitrise principal C NON Temps complet 66

411; 696 ; 701 ; 702 ; 704 ; 707 ; 708 ; 709 ; 710 ; 713 ; 714 ; 716 ; 717 ; 718 ; 721 ; 1645 ; 1952 ; 1958 ; 1969 ; 1976 ; 1982 ; 1996 ; 

2001 ; 2019 ; 2032 ; 2037 ; 2043 ; 2064 ; 2083 ; 2093 ; 2106 ; 2110 ; 2145 ; 2150 ; 2162 ; 2168 ; 2181 ; 2197 ; 2201 ; 2215 ; 2217 ; 

2231 ; 2241 ; 2265 ; 2271 ; 2273 ; 2287 ; 2297 ; 2313 ; 2326 ; 2331 ; 2343 ; 2351 ; 2365 ; 2369 ; 2372 ; 2381 ; 2411 ; 2419 ; 2427 ; 

2436 ; 2455 ; 2467 ; 2688 ; 2724 ; 2743

OUI 66

Assistante / Assistant achat et commande publique Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 1ère classe C NON Temps complet 1 661 NON   

Assistante / Assistant achat et commande publique Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 1ère classe C NON Temps complet 2 84 ; 1485 OUI 2

Assistante / Assistant de gestion administrative Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 1ère classe C NON Temps complet 1 673 OUI   1

Assistante / Assistant de gestion administrative Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 1ère classe C NON Temps complet 3 671 ; 675 ;  677 OUI 3

Chargée / Chargé de maintenance du patrimoine bâti Technicen territorial Technicien principal 2ème classe B Ingénieur territorial Ingénieur A OUI Temps complet 1 2930 NON   

Chargée / Chargé de maintenance du patrimoine bâti Technicen territorial Technicien principal 2ème classe B Ingénieur territorial Ingénieur A OUI Temps complet 3 693 ; 2491 ; 2742 OUI   3

Direction Bâtiments

Direction Autonomie
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Chargée / Chargé de maintenance du patrimoine bâti Technicen territorial Technicien principal 2ème classe B Ingénieur territorial Ingénieur A OUI Temps complet 7 519 ; 686 ; 689 ; 690 ; 698 ; 705 ; 1489 OUI 7

Chargée / Chargé de programmation Technicen territorial Technicien principal 2ème classe B Ingénieur territorial Ingénieur Principal A OUI Temps complet 1 2927 NON   

Chargée / Chargé de programmation Technicen territorial Technicien principal 2ème classe B Ingénieur territorial Ingénieur Principal A OUI Temps complet 2 687 ; 1950 OUI   2

Chargée / Chargé de programmation Technicen territorial Technicien principal 2ème classe B Ingénieur territorial Ingénieur Principal A OUI Temps complet 2 891 ; 2741 OUI 2

Chargée / Chargé d'opération de construction Technicen territorial Technicien B Ingénieur territorial Ingénieur Principal A OUI Temps complet 5 723 ; 2744 ; 2928 ; 2931 ; CP-DB-002 NON   

Chargée / Chargé d'opération de construction Technicen territorial Technicien B Ingénieur territorial Ingénieur Principal A OUI Temps complet 4 345 ; 836 ; 1488 ; CP-DB-001 OUI   4

Chargée / Chargé d'opération de construction Technicen territorial Technicien B Ingénieur territorial Ingénieur Principal A OUI Temps complet 4 684 ; 688 ; 692 ; 1949 OUI 4

Chef de service conduite d'opérations Ingénieur territorial Ingénieur A Ingénieur territorial Ingénieur Principal A OUI Temps complet 1 2519 OUI 1

Chef de service Programmation et Assistance à Maîtrise 

d'Ouvrage
Ingénieur territorial Ingénieur A Ingénieur territorial Ingénieur Principal A OUI Temps complet 1 1487 OUI 1

Cheffe / Chef de projet études et développement des 

systèmes d'information

Rédacteur territorial ; Technicien 

territorial
Rédacteur ; Technicien B Attaché territorial ; Ingénieur territorial Attaché principal ; Ingénieur principal A OUI Temps complet 1 835 OUI 1

Conseillère / Conseiller RH Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 1ère classe C Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 2703 NON   

Conseillère / Conseiller RH Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 1ère classe C Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 1483 OUI 1

Coordonnatrice / Coordonnateur budgétaire et comptable Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 2ème classe C Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 651 OUI   1

Coordonnatrice / Coordonnateur budgétaire et comptable Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 2ème classe C Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 668 OUI 1

Dessinatrice / Dessinateur projeteur CAO/ DAO BIM Technicen territorial Technicien B Technicien territorial Technicien principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 2929 NON   

Dessinatrice / Dessinateur projeteur CAO/ DAO BIM Technicen territorial Technicien B Technicien territorial Technicien principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 691 OUI 1

Directeur Adjoint Supports et Moyens Attaché territorial Attaché A Attaché territorial Attaché hors classe A OUI Temps complet 1 683 OUI 1

Directeur des Bâtiments
Ingénieur territorial ; Ingénieur en 

chef territorial
Ingénieur en chef ; ingénieur principal A

Ingénieur territorial ; Ingénieur en chef 

territorial
Ingénieur en chef hors classe A OUI Temps complet 1 680 NON   

Directeur/ Directrice adjoint.e des bâtiments Ingénieur territorial Ingénieur principal A Ingénieur en chef territorial Ingénieur en chef hors classe A OUI Temps complet 2 681 ; 682 OUI 2

Directeur-trice adjoint-e Etudes et Projets Ingénieur territorial Ingénieur principal A Ingénieur en chef territorial Ingénieur en chef hors classe A OUI Temps complet 1 839 OUI   1

Gestionnaire de flux Technicen territorial Technicien B Technicien territorial Technicien principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 2195 OUI 1

Imprimeuse-reprographe / Imprimeur-reprographe Adjoint technique territorial Adjoint technique C Agent de maitrise territorial Agent de maitrise principal C NON Temps complet 3 700 ; 706 ; 720 OUI 3

Instructrice / Instructeur gestionnaire de dossiers
Rédacteur territorial ; Technicien 

territorial
Rédacteur ; Technicien B Rédacteur territorial ; Technicien territorial

Rédacteur principal 1ère classe ; Technicien principal 

1ère classe
B OUI Temps complet 1 2740 NON   

Instructrice / Instructeur gestionnaire de dossiers
Rédacteur territorial ; Technicien 

territorial
Rédacteur ; Technicien B Rédacteur territorial ; Technicien territorial

Rédacteur principal 1ère classe ; Technicien principal 

1ère classe
B OUI Temps complet 1 719 OUI 1

Instructrice / Instructeur gestionnaire des achats publics Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 2 664 ; 670 OUI 2

Instructrice / Instructeur gestionnaire des achats publics Rédacteur territorial Rédacteur B Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 2922 NON   

Instructrice / Instructeur gestionnaire des marchés publics
Adjoint administratif territorial ; 

Adjoint technique territorial

Adjoint administratif principal de 2ème  

classe ; Adjoint technique principal de 

2ème classe

C Rédacteur territorial ; Technicien territorial
Rédacteur principal 1ère classe ; Technicien principal 

1ère classe
B OUI Temps complet 2 2923 ; CP-PBM-001 NON   

Instructrice / Instructeur gestionnaire des marchés publics
Adjoint administratif territorial ; 

Adjoint technique territorial

Adjoint administratif principal de 2ème  

classe ; Adjoint technique principal de 

2ème classe

C Rédacteur territorial ; Technicien territorial
Rédacteur principal 1ère classe ; Technicien principal 

1ère classe
B OUI Temps complet 2 703 ; 1492 OUI   2

Instructrice / Instructeur gestionnaire des marchés publics
Adjoint administratif territorial ; 

Adjoint technique territorial

Adjoint administratif principal de 2ème  

classe ; Adjoint technique principal de 

2ème classe

C Rédacteur territorial ; Technicien territorial
Rédacteur principal 1ère classe ; Technicien principal 

1ère classe
B OUI Temps complet 6 666 ; 694 ; 711 ; 724 ; 869 ; 2830 OUI 6

Opératrice / Opérateur logistique Adjoint technique territorial Adjoint technique C Agent de maitrise territorial Agent de maitrise principal C NON Temps complet 1 2924 NON   

Opératrice / Opérateur logistique Adjoint technique territorial Adjoint technique C Agent de maitrise territorial Agent de maitrise principal C NON Temps complet 1 715 OUI   1

Opératrice / Opérateur logistique Adjoint technique territorial Adjoint technique C Agent de maitrise territorial Agent de maitrise principal C NON Temps complet 2 722 ; 1280 OUI 2

Référente / Référent prévention des risques professionnels Technicen territorial Technicien B Technicien territorial Technicien principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 2900 OUI 1

Direction Bâtiments
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Responsable achat et commande publique Attaché territorial Attaché A Attaché territorial Attaché principal A OUI Temps complet 2 657 ; 669 OUI 2

Responsable de l'unité coordination administrative Attaché territorial Attaché A Attaché territorial Attaché principal A OUI Temps complet 1 663 OUI 1

Responsable de l'unité Gestion des sites, Rénovation et 

Aménagements
Ingénieur territorial Ingénieur A Ingénieur territorial Ingénieur Principal A OUI Temps complet 1 1490 OUI 1

Responsable de l'unité Logistique, Nettoyage, Déménagement 

et Agencement

Attaché territorial ; Attaché de 

conservation du patrimoine ; 

Bibliothécaire territorial

Attaché ; Attaché de conservation ; 

Bibliothécaire
A

Attaché territorial ; Attaché de conservation 

du patrimoine ; Bibliothécaire territorial

Attaché principal ; Attaché principal de conservation du 

patrimoine ; Bibliothécaire principal
A OUI Temps complet 1 659 OUI 1

Responsable de l'unité marchés Attaché territorial Attaché A Attaché territorial Attaché principal A OUI Temps complet 1 656 OUI 1

Responsable de l'unité Outils de Gestion
Attaché territorial ; Ingénieur 

territorial
Attaché ; Ingénieur A Attaché territorial ; Ingénieur territorial Attaché principal ; Ingénieur principal A OUI Temps complet 1 2193 OUI   1

Responsable de l'unité Régie et Conciergerie Technicen territorial Technicien B Technicien territorial Technicien principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 695 OUI 1

Responsable d'unité Attaché territorial Attaché A Attaché territorial Attaché principal A OUI Temps complet 1 1478 OUI 1

Responsable énergie Ingénieur territorial Ingénieur A Ingénieur territorial Ingénieur Principal A OUI Temps complet 1 2662 OUI   1

Responsable énergie Ingénieur territorial Ingénieur A Ingénieur territorial Ingénieur Principal A OUI Temps complet 1 2194 OUI 1

Responsable service Logistique Exploitation Ingénieur territorial Ingénieur A Ingénieur territorial Ingénieur Principal A OUI Temps complet 1 685 OUI 1

Responsable unité énergie et Qualité Environnementale Ingénieur territorial Ingénieur A Ingénieur territorial Ingénieur Principal A OUI Temps complet 1 558 OUI 1

Responsable unité imprimerie Technicen territorial Technicien B Technicien territorial Technicien principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 697 OUI 1

Responsable unité programmation Technicen territorial Technicien principal 2ème classe B Ingénieur territorial Ingénieur Principal A OUI Temps complet 1 2926 NON   

Agente/ Agent technique du patrimoine Adjoint technique territorial Adjoint technique C Agent de maitrise territorial Agent de maitrise principal C NON Temps complet 1 525 OUI 1

Archéologue
Attaché de conservation du 

patrimoine
Attaché de conservation du patrimoine A Attaché de conservation du patrimoine Attaché principal de conservation du patrimoine A OUI Temps complet 2 756 ; 2709 OUI   2

Assistante / Assistant de direction Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 473 OUI 1

Assistante / Assistant de gestion administrative Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 1ère classe C NON Temps complet 2 49 ; 734 OUI 2

Assistante / Assistant de gestion financière, budgétaire ou 

comptable
Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 1ère classe C NON Temps complet 1 732 OUI 1

Chargée / Chargé de collections
Assistant de conservation du 

patrimoine et des bibliothèques
Assistant de conservation B

Assistant de conservation du patrimoine et 

des bibliothèques
Assistant de conservation principal 1ère classe B OUI Temps complet 2 742 ; CP-DCP-002 NON   

Chargée / Chargé de collections
Assistant de conservation du 

patrimoine et des bibliothèques
Assistant de conservation B

Assistant de conservation du patrimoine et 

des bibliothèques
Assistant de conservation principal 1ère classe B OUI Temps complet 2 581 ; 754 OUI   2

Chargée / Chargé de collections
Assistant de conservation du 

patrimoine et des bibliothèques
Assistant de conservation B

Assistant de conservation du patrimoine et 

des bibliothèques
Assistant de conservation principal 1ère classe B OUI Temps complet 2 736 ; 757 OUI 2

Chargée / Chargé des affaires européennes et internationales Attaché territorial Attaché A Attaché territorial Attaché principal A OUI Temps complet 1 2710 OUI   1

Chargée / Chargé des publics et des médiations culturelles Adjoint territorial du patrimoine Adjoint territorial du patrimoine C
Assistant de conservation du patrimoine et 

des bibliothèques
Assistant de conservation principal 1ère classe B OUI Temps complet 2 750 ; 2937 NON   

Chargée / Chargé des publics et des médiations culturelles Adjoint territorial du patrimoine Adjoint territorial du patrimoine C
Assistant de conservation du patrimoine et 

des bibliothèques
Assistant de conservation principal 1ère classe B OUI Temps complet 3 748 ; 751 ; 753 OUI 3

Chargée / Chargé des publics et des médiations culturelles Adjoint territorial du patrimoine Adjoint territorial du patrimoine C
Assistant de conservation du patrimoine et 

des bibliothèques
Assistant de conservation principal 1ère classe B OUI Temps complet 2 745 ; 2938 OUI   2

Cheffe / Chef de projet culturel

Attaché territorial ; Attaché de 

conservation du patrimoine ; 

Bibliothécaire territorial

Attaché ; Attaché de conservation ; 

Bibliothécaire
A

Attaché territorial ; Attaché de conservation 

du patrimoine ; Bibliothécaire territorial

Attaché principal ; Attaché principal de conservation du 

patrimoine ; Bibliothécaire principal
A OUI Temps complet 1 2708 OUI   1

Cheffe / Chef de projet culturel

Attaché territorial ; Attaché de 

conservation du patrimoine ; 

Bibliothécaire territorial

Attaché ; Attaché de conservation ; 

Bibliothécaire
A

Attaché territorial ; Attaché de conservation 

du patrimoine ; Bibliothécaire territorial

Attaché principal ; Attaché principal de conservation du 

patrimoine ; Bibliothécaire principal
A OUI Temps complet 8 650 ; 727 ; 744 ; 749 ; 2475 ; 2476 ; 2504 ; 2669 OUI 8

Coordinatrice / Coordinateur action culturelle
Rédacteur territorial ; Assistant de 

conservation du patrimoine
Rédacteur ; Asssitant de conservation B

Rédacteur territorial ; Assistant de 

conservation du patrimoine

Rédacteur principal 1ère classe ; Assistant de 

conservation principal de 1ère classe
B OUI Temps complet 3 48 ; 737 ; 747 OUI 3

Coordonnatrice / Coordonnateur budgétaire et comptable Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 2ème classe C Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 731 OUI 1

Directeur adjoint Patrimoine et politique mémorielle
Attaché territorial ; Attaché de 

conservation du patrimoine
Attaché ; Attaché de conservation A

Attaché territorial ; Conservateur territorial 

du patrimoine
Attaché hors classe ; Conservateur du patrimoine A OUI Temps complet 1 738 OUI 1

Directeur du Pôle Culture Patrimoine
Attaché territorial ; Attaché de 

conservation du patrimoine

Attaché principal ; Attaché principal de 

conservation
A

Attaché territorial ; Conservateur territorial 

du patrimoine

Attaché hors classe ; Conservateur du patrimoine en 

chef
A OUI Temps complet 1 726 OUI   1

Instructrice / Instructeur gestionnaire de fonds européens Rédacteur territorial Rédacteur B Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 CP-DCP-001 OUI   1

Direction Bâtiments

Direction Culture et Patrimoine
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Instructrice / Instructeur gestionnaire des marchés publics
Adjoint administratif territorial ; 

Adjoint technique territorial

Adjoint administratif principal de 2ème  

classe ; Adjoint technique principal de 

2ème classe

C Rédacteur territorial ; Technicien territorial
Rédacteur principal 1ère classe ; Technicien principal 

1ère classe
B OUI Temps complet 2 730 ; 735 OUI 2

Régisseuse / Régisseur d'œuvres
Attaché de conservation du 

patrimoine
Attaché de conservation du patrimoine A Attaché de conservation du patrimoine Attaché principal de conservation du patrimoine A OUI Temps complet 1 755 OUI   1

Responsable du service administration générale
Attaché territorial ; Ingénieur 

territorial
Attaché ; Ingénieur A Attaché territorial ; Ingénieur territorial Attaché principal ; Ingénieur principal A OUI Temps complet 1 729 OUI 1

Responsable du service archéologie et patrimoine bâti
Attaché de conservation du 

patrimoine
Attaché de conservation du patrimoine A Attaché de conservation du patrimoine Attaché principal de conservation du patrimoine A OUI Temps complet 1 743 OUI 1

Responsable du service conservation des collections
Attaché territorial ; Attaché de 

conservation du patrimoine
Attaché ; Attaché de conservation A

Attaché territorial ; Attaché de conservation 

du patrimoine
Attaché principal ; Attaché principal de conservation A OUI Temps complet 1 739 OUI   1

Responsable du service développement culturel
Attaché territorial ; Attaché de 

conservation du patrimoine
Attaché ; Attaché de conservation A

Attaché territorial ; Attaché de conservation 

du patrimoine
Attaché principal ; Attaché principal de conservation A OUI Temps complet 1 2478 OUI 1

Responsable du service valorisation patrimoniale
Attaché territorial ; Attaché de 

conservation du patrimoine
Attaché ; Attaché de conservation A

Attaché territorial ; Attaché de conservation 

du patrimoine
Attaché principal ; Attaché principal de conservation A OUI Temps complet 1 746 OUI 1

Responsable d'unité développement culturel

Attaché territorial ; Attaché de 

conservation du patrimoine ; 

Bibliothécaire territorial

Attaché ; Attaché de conservation ; 

Bibliothécaire
A

Attaché territorial ; Attaché de conservation 

du patrimoine ; Bibliothécaire territorial

Attaché principal ; Attaché principal de conservation du 

patrimoine ; Bibliothécaire principal
A OUI Temps complet 1 733 OUI 1

Responsable gestion administrative et aide au pilotage
Rédacteur territorial ; Technicien 

territorial
Rédacteur ; Technicien B Attaché territorial ; Ingénieur territorial Attaché principal ; Ingénieur principal A OUI Temps complet 1 848 OUI 1

Responsable unité éducation artistique et culturelle

Attaché territorial ; Attaché de 

conservation du patrimoine ; 

Bibliothécaire territorial

Attaché ; Attaché de conservation ; 

Bibliothécaire
A

Attaché territorial ; Attaché de conservation 

du patrimoine ; Bibliothécaire territorial

Attaché principal ; Attaché principal de conservation du 

patrimoine ; Bibliothécaire principal
A OUI Temps complet 1 2477 OUI 1

Responsable unité manifestations culturelles

Attaché territorial ; Attaché de 

conservation du patrimoine ; 

Bibliothécaire territorial

Attaché ; Attaché de conservation ; 

Bibliothécaire
A

Attaché territorial ; Attaché de conservation 

du patrimoine ; Bibliothécaire territorial

Attaché principal ; Attaché principal de conservation du 

patrimoine ; Bibliothécaire principal
A OUI Temps complet 1 422 OUI   1

Responsable valorisation culture et patrimoine Attaché territorial Attaché A Attaché territorial Attaché principal A OUI Temps complet 1 2677 OUI 1

Conseillère / Conseiller en gestion et en organisation
Attaché territorial ; Ingénieur 

territorial
Attaché ; Ingénieur A Attaché territorial ; Ingénieur territorial Attaché principal ; Ingénieur principal A OUI Temps complet 5 29 ; 442 ; 445 ; 446 ; 1641 OUI   5

Directrice du Conseil de Gestion et de l'Organisation
Attaché territorial ; Ingénieur 

territorial
Attaché principal ; Ingénieur principal A Attaché territorial ; Ingénieur territorial Attaché principal ; Ingénieur principal A OUI Temps complet 1 532 OUI 1

Assistante / Assistant support utilisateurs
Adjoint administratif territorial ; 

Adjoint technique territorial
Adjoint administratif ; Adjoint technique C

Adjoint administratif territorial ; Adjoint 

technique territorial

Adjoint administratif principal 1ère classe ; Adjoint 

technique principal 1ère classe
C NON Temps complet 4 CP-DTAFMB-001 ; CP-DTBA-001 ; CP-DTC-001 ; CP-DTG-002 OUI   4

Cheffe / Chef de projet maîtrise d'ouvrage NSIC
Attaché territorial ; Ingénieur 

territorial
Attaché ; Ingénieur A Attaché territorial ; Ingénieur territorial Attaché principal ; Ingénieur principal A OUI Temps complet 2 1077 ; 2700 OUI   2

Cheffe de service Accompagnement aux usages numériques Ingénieur territorial Ingénieur A Ingénieur territorial Ingénieur Principal A OUI Temps complet 1 1535 OUI 1

Cheffe de service Transformation des Usages Numérique
Attaché territorial ; Ingénieur 

territorial
Attaché ; Ingénieur A Attaché territorial ; Ingénieur territorial Attaché principal ; Ingénieur principal A OUI Temps complet 1 1947 OUI 1

Directeur de la transformation numérique
Ingénieur territorial ; Ingénieur en 

chef territorial
Ingénieur en chef ; ingénieur principal A

Ingénieur territorial ; Ingénieur en chef 

territorial
Ingénieur en chef hors classe A OUI Temps complet 1 609 OUI 1

Vaguemestre
Adjoint technique territorial ; Adjoint 

administratif territorial
Adjoint technique ; Adjoint administratif C

Adjoint technique territorial ; Adjoint 

administratif territorial

Adjoint technique principal 1ère classe ; adjoint 

administratif principal 1ère classe
C NON Temps complet 3 474 ; 2484 ; 2486 OUI 3

Assistante / Assistant de direction Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 68 OUI 1

Chef de service Grands Projets Ingénieur territorial Ingénieur A Ingénieur territorial Ingénieur Principal A OUI Temps complet 1 840 OUI 1

Directeur adjoint et responsable de service politique des 

mobilités
Ingénieur territorial Ingénieur principal A Ingénieur en chef territorial Ingénieur en chef hors classe A OUI Temps complet 1 2833 OUI 1

Directeur des nouvelles mobilités
Ingénieur territorial ; Ingénieur en 

chef territorial
Ingénieur en chef ; ingénieur principal A

Ingénieur territorial ; Ingénieur en chef 

territorial
Ingénieur en chef hors classe A OUI Temps complet 1 346 NON   

Responsable du service politique cyclable Ingénieur territorial Ingénieur A Ingénieur territorial Ingénieur Principal A OUI Temps complet 1 2888 NON   

Responsable voirie Technicen territorial Technicien B Ingénieur territorial Ingénieur Principal A OUI Temps complet 1 2664 OUI 1

Technicien.ne d'études travaux en voirie Agent de maitrise Agent de maitrise C Technicien territorial Technicien principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 2887 NON   

Technicien.ne d'études travaux en voirie Agent de maitrise Agent de maitrise C Technicien territorial Technicien principal 1ère classe B OUI Temps complet 2 64 ; 843 OUI   2

Cheffe / Chef de projet fonctionnel
Rédacteur territorial ; Technicien 

territorial
Rédacteur ; Technicien B Attaché territorial ; Ingénieur territorial Attaché principal ; Ingénieur principal A OUI Temps complet 1 1057 OUI 1

Directeur de programmes Attaché territorial Attaché principal A Attaché territorial Attaché hors classe A OUI Temps complet 1 1637 OUI 1

Administratrice / Administrateur gestion de projet
Attaché territorial ; Ingénieur 

territorial
Attaché ; Ingénieur A

Attaché territorial ; Ingénieur en chef 

territorial
Attaché Hors classe ; Ingénieur en chef hors classe A OUI Temps complet 1 605 OUI 1

Administratrice / Administrateur systèmes et bases de 

données
Ingénieur territorial Ingénieur A Ingénieur territorial Ingénieur Principal A OUI Temps complet 1 646 OUI 1

Assistante / Assistant de direction Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 592 OUI 1

Direction de la Transformation 

et de l'Innovation

Direction de la Transformation 

Numérique

Direction des Nouvelles 

Mobilités

Direction Culture et Patrimoine

Direction des Programmes

Direction des Systèmes 

d'Information

6/24CP-2023-0500 Annexe 6/24



Libellé de la Direction Métier Cadre d'emplois minimum Grade minimum

C
at

é
go

ri
e

Cadre d'emplois maximum Grade maximum

C
at

é
go

ri
e Ouverture 

possible 

L332-8 

OUI/NON

Quotité de 

temps de 

travail

Nombre de 

poste
N° de poste

Pourvu : 

OUI/NON

Ti
tu

la
ir

e

N
o

n
 T

it
u

la
ir

e

Direction Affaires Juridiques

Assistante / Assistant de gestion financière, budgétaire ou 

comptable
Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 1ère classe C NON Temps complet 3 173 ; 601 ; 2891 OUI 3

Chargée / Chargé de cyberdéfense Ingénieur territorial Ingénieur A Ingénieur en chef territorial Ingénieur en chef A OUI Temps complet 1 619 NON   

Chef de service Etudes, Progiciels et Développements Ingénieur territorial Ingénieur A Ingénieur en chef territorial Ingénieur en chef hors classe A OUI Temps complet 1 611 OUI 1

Chef de service production Ingénieur territorial Ingénieur A Ingénieur en chef territorial Ingénieur en chef hors classe A OUI Temps complet 1 583 OUI   1

Cheffe / Chef de projet des systèmes d'information 

géographique
Technicen territorial Technicien B Ingénieur territorial Ingénieur Principal A OUI Temps complet 1 604 NON   

Cheffe / Chef de projet études et développement des 

systèmes d'information

Rédacteur territorial ; Technicien 

territorial
Rédacteur ; Technicien B Attaché territorial ; Ingénieur territorial Attaché principal ; Ingénieur principal A OUI Temps complet 4 607 ; 2670 ; 2702 ;2889 OUI   4

Cheffe / Chef de projet études et développement des 

systèmes d'information

Rédacteur territorial ; Technicien 

territorial
Rédacteur ; Technicien B Attaché territorial ; Ingénieur territorial Attaché principal ; Ingénieur principal A OUI Temps complet 9 582 ; 584 ; 608 ; 615 ; 623 ; 624 ; 631 ; 633 ; 647 OUI 9

Cheffe / Chef de projet technique des systèmes d'information Ingénieur territorial Ingénieur A Ingénieur territorial Ingénieur Principal A OUI Temps complet 2 612 ; 627 NON   

Cheffe / Chef de projet technique des systèmes d'information Ingénieur territorial Ingénieur A Ingénieur territorial Ingénieur Principal A OUI Temps complet 1 2671 OUI   1

Cheffe / Chef de projet technique des systèmes d'information Ingénieur territorial Ingénieur A Ingénieur territorial Ingénieur Principal A OUI Temps complet 1 610 OUI 1

Directeur des systèmes d'information
Ingénieur territorial ; Ingénieur en 

chef territorial
Ingénieur en chef ; ingénieur principal A

Ingénieur territorial ; Ingénieur en chef 

territorial
Ingénieur en chef hors classe A OUI Temps complet 1 603 OUI   1

Experte / Expert en numérique et systèmes et réseaux 

d'information et de communication
Technicen territorial Technicien B Ingénieur territorial Ingénieur Principal A OUI Temps complet 2 621 ; 648 OUI 2

Instructrice / Instructeur gestionnaire des marchés publics
Adjoint administratif territorial ; 

Adjoint technique territorial

Adjoint administratif principal de 2ème  

classe ; Adjoint technique principal de 

2ème classe

C Rédacteur territorial ; Technicien territorial
Rédacteur principal 1ère classe ; Technicien principal 

1ère classe
B OUI Temps complet 2 546 ; 586 OUI   2

Intégratrice / intégrateur Technicen territorial Technicien B Technicien territorial Technicien principal 1ère classe B OUI Temps complet 9 547 ; 613 ; 620 ; 622 ; 630 ; 636 ; 641 ; 643 ; 649 OUI 9

Responsable de la sécurité numérique Ingénieur territorial Ingénieur A Ingénieur territorial Ingénieur hors classe A OUI Temps complet 1 602 OUI 1

Responsable d'unité collèges
Rédacteur territorial ; Technicien 

territorial
Rédacteur ; Technicien B Attaché territorial ; Ingénieur territorial Attaché principal ; Ingénieur principal A OUI Temps complet 1 2673 OUI 1

Responsable unité comptabilité et marchés Attaché territorial Attaché A Attaché territorial Attaché principal A OUI Temps complet 1 585 NON   

Responsable unité support Ingénieur territorial Ingénieur A Ingénieur territorial Ingénieur Principal A OUI Temps complet 1 2899 OUI 1

Technicienne / Technicien de proximité Technicen territorial Technicien B Technicien territorial Technicien principal 1ère classe B OUI Temps complet 3 628 ; 642 ; 2890 OUI   3

Technicienne / Technicien de proximité Technicen territorial Technicien B Technicien territorial Technicien principal 1ère classe B OUI Temps complet 5 614 ; 616 ; 617 ; 626 ; 2721 OUI 5

Technicienne / Technicien d'exploitation Technicen territorial Technicien B Technicien territorial Technicien principal 1ère classe B OUI Temps complet 3 625 ; 640 ; 2142 OUI 3

Urbaniste des systèmes d'information et de communication Ingénieur territorial Ingénieur A Ingénieur territorial Ingénieur Principal A OUI Temps complet 1 2672 OUI   1

Agente /  Agent d'exploitation et d'entretien de la voirie Adjoint technique territorial Adjoint technique C Agent de maitrise territorial Agent de maitrise principal C NON Temps complet 16 79 ; 89 ; 106 ; 172 ; 270 ; 302 ; 357 ; 372 ; 1314 ; 1317 ; 1331 ; 1348 ; 1353 ; 1358 ; 1395 ; 1408 NON   

Agente /  Agent d'exploitation et d'entretien de la voirie Adjoint technique territorial Adjoint technique C Agent de maitrise territorial Agent de maitrise principal C NON Temps complet 4 120 ; 215 ; 1385 ;  1419 OUI   4

Agente /  Agent d'exploitation et d'entretien de la voirie Adjoint technique territorial Adjoint technique C Agent de maitrise territorial Agent de maitrise principal C NON Temps complet 238

56 ; 80 ; 99 ; 114 ; 193 ; 278 ; 328 ; 334 ; 341 ; 373 ; 404 ; 413 ; 1349 ; 1372 ; 1394 ; 1414 ; 1502 ; 58 ; 60 ; 61 ; 63 ; 73 ; 74 ; 78 ; 82 ; 85 

; 87 ; 88 ; 90 ; 96 ; 100 ; 101 ; 102 ; 104 ; 105 ; 110 ; 111 ; 112 ; 113 ; 116 ; 117 ; 118 ; 122 ; 123 ; 124 ; 127 ; 129 ; 130 ; 134 ; 136 ; 140 ; 

142 ; 143 ; 144 ; 145 ; 146 ; 148 ; 150 ; 152 ; 154 ; 155 ; 157 ; 160 ; 161 ; 163 ; 165 ; 167 ; 168 ; 175 ; 179 ; 180 ; 181 ; 183 ; 184 ; 185 ; 

186 ; 188 ; ;190 ; 194 ; 196 ; 197 ; 198 ; 199 ; 201 ; 202 ; 205 ; 208 ; 210 ; 212 ; 214 ; 216 ; 218 ; 220 ; 221 ; 223 ; 226 ; 227 ; 230 ; 232 ; 

235 ; 236 ; 238 ; 240 ; 241 ; 244 ; 245 ; 246 ; 247 ; 248 ; 253 ; 254 ; 255 ; 257 ; 258 ; 259 ; 263 ; 267 ; 268 ; 272 ; 273 ; 274 ; 277 ; 281 ; 

282 ; 283 ; 284 ; 285 ; 286 ; 287 ; 290 ; 305 ; 306 ; 309 ; 310 ; 313 ; 314 ; 315 ; 317 ; 318 ; 319 ; 320 ; 321 ; 322 ; 323 ; 325 ; 327 ; 336 ; 

340 ; 344 ; 350 ; 352 ; 353 ; 356 ; 359 ; 360 ; 361 ; 362 ; 363 ; 366 ; 371 ; 374 ; 375 ; 377 ; 378 ; 389 ; 390 ; 391 ; 392 ; 398 ; 399 ; 402 ; 

403 ; 405 ; 408 ; 409 ; 412 ; 415 ; 416 ; 417 ; 577 ; 1305 ; 1310 ; 1311 ; 1312 ; 1313 ; 1315 ; 1316 ; 1325 ; 1326 ; 1327 ; 1329 ; 1330 ; 

1332 ; 1333 ; 1341 ; 1342 ; 1343 ; 1344 ; 1347 ; 1354 ; 1355 ; 1356 ; 1357 ; 1359 ; 1369 ; 1370 ; 1371 ; 1375 ; 1376 ; 1384 ; 1386 ; 

1389 ; 1390 ; 1400 ; 1041 ; 1402 ; 1405 ; 1406 ; 1407 ; 1411 ; 1413 ; 1415 ; 1416 ; 1417 ; 1418 ; 1420 ; 1423 ; 1424 ; 1425 ; 1427 ; 

1428 ; 1429 ; 1430 ; 1431 ; 1496 ; 1497 ; 1498 ; 1499 

OUI 238

Assistant logistique sécurité patrimoine Agent de maitrise Agent de maitrise C Agent de maitrise territorial Agent de maitrise principal C NON Temps complet 7 204 ; 224 ; 343 ; 1363 ; 1409 ; 1436 ; 1500 OUI 7

Assistante / Assistant de direction Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 316 NON   

Assistante / Assistant de gestion administrative Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 1ère classe C NON Temps complet 11 75 ; 83 ; 147 ; 233 ; 288 ; 379 ; 382 ; 1338 ; 1360 ; 1380  ; 1381 OUI 11

Assistante / Assistant de gestion financière, budgétaire ou 

comptable
Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 1ère classe C NON Temps complet 2 414 ; 1303 NON   

Assistante / Assistant de gestion financière, budgétaire ou 

comptable
Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 1ère classe C NON Temps complet 13 109 ; 115 ; 121 ; 128 ; 187 ; 311 ; 381 ; 1307 ; 1361 ; 1364 ; 1433 ; 1434 ; 1435 OUI 13

Direction des Systèmes 

d'Information

Direction des Territoires
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Chef d'arrondissement Ingénieur territorial Ingénieur principal A Ingénieur en chef territorial Ingénieur en chef hors classe A OUI Temps complet 1 211 NON   

Chef d'arrondissement Ingénieur territorial Ingénieur principal A Ingénieur en chef territorial Ingénieur en chef hors classe A OUI Temps complet 3 385 ; 1367 ; 1392 OUI 3

Chef de CERD Agent de maitrise Agent de maitrise principal C Technicien territorial Technicien principal 1ère classe B OUI Temps complet 2 153 ; 264 NON   

Chef de CERD Agent de maitrise Agent de maitrise principal C Technicien territorial Technicien principal 1ère classe B OUI Temps complet 25
57 ; 66 ; 72 ; 135 ; 139 ; 176 ; 206 ; 222 ; 250 ; 271 ; 275 ; 292 ; 297 ; 304 ; 337 ; 354 ; 387 ; 388 ; 394 ; 419 ; 1328 ; 1336 ; 1351 ; 1382 ; 

1396 
OUI 25

Chef de service entretien et exploitation Ingénieur territorial Ingénieur A Ingénieur territorial Ingénieur Principal A OUI Temps complet 2 119 ; 276 OUI 2

Cheffe / Chef d'équipe d'entretien et d'exploitation voirie Adjoint technique territorial Adjoint technique C Agent de maitrise territorial Agent de maitrise principal C NON Temps complet 1 1377 NON

Cheffe / Chef d'équipe d'entretien et d'exploitation voirie Adjoint technique territorial Adjoint technique C Agent de maitrise territorial Agent de maitrise principal C NON Temps complet 34
92 ; 98 ; 103 ; 108 ; 131 ; 138 ; 170 ; 177 ; 209 ; 225 ; 249 ; 262 ; 279 ; 299 ; 300 ; 351 ; 358 ; 364 ; 401 ; 418 ; 1308 ; 1318 ; 1319 ; 1334 

; 1335 ; 1345 ; 1346 ; 1350 ; 1352 ; 1353 ; 1397 ; 1410 ; 1422 ; 1426 
OUI 34

Cheffe / Chef d'équipe d'entretien et d'exploitation voirie et 

réseaux divers
Agent de maitrise Agent de maitrise C Agent de maitrise territorial Agent de maitrise principal C NON Temps complet 1 269 OUI 1

Contrôleuse / Contrôleur patrimoine Agent de maitrise Agent de maitrise C Agent de maitrise territorial Agent de maitrise principal C NON Temps complet 4 62 ; 1374 ; 1383 ; 1399 NON   

Contrôleuse / Contrôleur patrimoine Agent de maitrise Agent de maitrise C Agent de maitrise territorial Agent de maitrise principal C NON Temps complet 37
59 ; 70 ; 77 ; 86 ; 93 ; 107 ; 151 ; 158 ; 171 ; 189 ; 195 ; 203 ; 228 ; 260 ; 265 ; 293 ; 301 ; 355 ; 365 ; 368 ; 369 ; 370 ; 376 ; 406 ; 410 ; 

1306 ; 1320 ; 1339 ; 1362 ; 1379 ; 1391 ; 1398 ; 1403 ; 1404 ; 1412 ; 1421 ; 1501  
OUI 37

Directeur territorial
Ingénieur territorial ; Ingénieur en 

chef territorial
Ingénieur en chef ; ingénieur principal A

Ingénieur territorial ; Ingénieur en chef 

territorial
Ingénieur en chef hors classe A OUI Temps complet 1 2834 OUI 1

Référent gestion du domaine public Ingénieur territorial Ingénieur A Ingénieur territorial Ingénieur Principal A OUI Temps complet 1 149 OUI 1

Référent gestion du Domaine Public et adjoint au Chef 

d'Arrondissement
Ingénieur territorial Ingénieur A Ingénieur territorial Ingénieur Principal A OUI Temps complet 2 132 ; 1378 OUI 2

Responsable bureau administratif Rédacteur territorial Rédacteur B Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 4 261 ; 1322 ; 1432 ; 1636 OUI 4

Responsable entretien exploitation Ingénieur territorial Ingénieur A Ingénieur territorial Ingénieur Principal A OUI Temps complet 1 242 OUI 1

Responsable fonctionnel de l'unité Moyens Opérationnels Technicen territorial Technicien B Technicien territorial Technicien principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 308 OUI 1

Responsable gestion domaine public et ouvrages  et adjoint 

cheffe arrondissement
Ingénieur territorial Ingénieur A Ingénieur territorial Ingénieur Principal A OUI Temps complet 1 298 OUI 1

Responsable Ingénierie Ingénieur territorial Ingénieur A Ingénieur territorial Ingénieur Principal A OUI Temps complet 1 1323 NON   

Responsable Ingénierie Ingénieur territorial Ingénieur A Ingénieur territorial Ingénieur Principal A OUI Temps complet 3 384 ; 1368 ; 1393 OUI 3

Responsable service entretien exploitation Ingénieur territorial Ingénieur A Ingénieur territorial Ingénieur Principal A OUI Temps complet 1 1337 OUI 1

Technicien chargé d'opérations routières Technicen territorial Technicien B Technicien territorial Technicien principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 1387 OUI 1

Technicien.ne d'études travaux en voirie Agent de maitrise Agent de maitrise C Technicien territorial Technicien principal 1ère classe B OUI Temps complet 3 234 ; 1365 ; 1366 NON   

Technicien.ne d'études travaux en voirie Agent de maitrise Agent de maitrise C Technicien territorial Technicien principal 1ère classe B OUI Temps complet 3 81 ; 333 ; 1340 OUI   3

Technicien.ne d'études travaux en voirie Agent de maitrise Agent de maitrise C Technicien territorial Technicien principal 1ère classe B OUI Temps complet 20 94 ; 162 ; 174 ; 217 ; 229 ; 237 ; 289 ; 295 ; 312 ; 349 ; 380 ; 386 ; 395 ; 396 ; 397 ; 400 ; 1304 ; 1324 ; 1388 ; 2904 OUI 20

Agente / Agent polyvalent.e d'entretien et de restauration Adjoint technique territorial Adjoint technique C Agent de maitrise territorial Agent de maitrise principal C NON Temps complet 26
291 ; 1978 ; 2007 ; 2056 ; 2073 ; 2086 ; 2092 ; 2185 ; 2187 ; 2263 ; 2405 ; 2848 ; 2871 ; 2879 ; 2886 ; 2915 ; 2916 ; 2917 ; 2918 ; 2919 

; 2935 ; 2936 ; 2939 ; 2940 ; 2941 ; 2942
NON   

Agente / Agent polyvalent.e d'entretien et de restauration Adjoint technique territorial Adjoint technique C Agent de maitrise territorial Agent de maitrise principal C NON Temps complet 58

534 ; 1972 ; 1985 ; 1994 ; 2002 ; 2004 ; 2028 ; 2031 ; 2045 ; 2069 ; 2088 ; 2098 ; 2111 ; 2112 ; 2155 ; 2120 ; 2129 ; 2152 ; 2172 ; 2188 

; 2207 ; 2238 ; 2264 ; 2267 ; 2285 ; 2286 ; 2291 ; 2314 ; 2323 ; 2339 ; 2371 ; 2389 ; 2400 ; 2432 ; 2441 ; 2691 ; 2839 ; 2882; 1999 ; 

2333 ; 2079 ; 2094 ; 2118 ; 2299 ; 2413 ; 2449 ; 1965 ; 2015 ; 2017 ; 2192 ; 2363 ; 2430 ; 2694 ; 2843 ; 2853 ; 2855 ; 2873 ; 2876 

OUI   58

Agente / Agent polyvalent.e d'entretien et de restauration Adjoint technique territorial Adjoint technique C Agent de maitrise territorial Agent de maitrise principal C NON Temps complet 364

1957 ; 1966 ; 1968 ; 1970 ; 2005 ; 2010 ; 2014 ; 2016 ; 2024 ; 2030 ; 2047 ; 2058 ; 2061 ; 2122 ; 2123 ; 2127 ; 2128 ; 2140 ; 2219 ; 

2221 ; 2224 ; 2227 ; 2236 ; 2277 ; 2302 ; 2310 ; 2333 ; 2335 ; 2353 ; 2380 ; 2398 ; 2409 ; 2417 ; 2412 ; 2420 ; 2443 ; 2457 ; 2459 ; 

2693 ; 2695 ; 2836 ; 2837 ; 2841 ; 2844 ; 2847 ; 2849 ; 2850 ; 2851 ; 2856 ; 2857 ; 2861 ; 2862 ; 2863 ; 2864 ; 2867 ; 2869 ; 2870 ; 

2878 ;2880 ; 281 ; 2883 ; 280 ; 1284 ; 1954 ; 1955 ;1956 ; 1960 ; 1961 ; 1963 ; 1964 ; 1971 ; 1973 ; 1974 ; 1975 ; 1979 ; 1980 ; 1983 ; 

1986 ; 1987 ; 1988 ; 1989 ; 1991 ; 1992 ; 1993 ; 1995 ; 1997 ; 1998 ; 2006 ; 2008 ; 2011 ; 2012 ; 2013 ; 2018 ; 2021 ; 2022 ; 2023 ; 

2025 ; 2026 ; 2034 ; 2035 ; 2036 ; 2040 ; 2041 ; 2042 ; 2044 ; 2046 ; 2048 ; 2050 ; 2052 ; 2053 ; 2055 ; 2057 ; 2059 ; 2060 ; 2062 ; 

2065 ; 2066 ;  2067 ; ;2070 ;2071 ; 2072 ; 2074 ; 2075 ; 2076 ; 2077 ; 2080 ; 2081 ; 2084 ; 2085 ; 2087 ; 2089 ; 2095 ; 2096 ; 2099 ; 

2100 ; 2101 ; 2102 ; 2103 ; 2104 ; 2105 ; 2107 ; 2108 ; 2113 ; 2114 ; 2115 ; 2116 ; 2117 ; 2121 ; 2124 ; 2125 ; 2126 ; 2131 ; 2133 ; 

2134 ; 2135 ; 2136 ; 2138 ; 2141 ; 2143 ; 2144 ;2146 ; 2147 ; 2148 ; 2151 ; 2153 ; 2154 ;2157 ; 2158 ; 2159 ; 2161 ; 2163 ; 2164 ; 2166 

; 2167 ; 2169 ; 2170 ; 2171 ; 2173 ; 2174 ; 2177 ; 2178 ; 2179 ; 2180 ; 2182 ; 2183 ; 2184 ; 2186 ; 2189 ; 2190 ; 2199 ; 2200 ; 2202 ; 

2203 ; 2204 ; 2205 ; 2206 ; 2208 ; 2209 ; 2210 ; 2212 ; 2214 ; 2216 ; 2218 ; 2222 ; 2225 ; 2226 ; 2228 ; 2229 ; 2230 ; 2232 ; 2233 ; 

2235 ; 2239 ; 2240 ; 2242 ; 2243 ; 2245 ; 2247 ; 2249 ; 2250 ; 2251 ; 2252 ; 2253 ; 2254 ; 2255 ; 2257 ; 2258 ; 2259 ; 2261 ; 2262 ; 

2266 ; 2268 ; 2269 ; 2272 ; 2274 ; 2275 ; 2276 ; 2278 ; 2279 ; 2280 ; 2282 ; 2283 ; 2288 ; 2289 ; 2292 ; 2293 ; 2294 ; 2295 ; 2296 ; 

2298 ; 2300 ; 2301 ; 2303 ; 2306 ; 2307 ; 2309 ; 2311 ; 2315 ; 2316 ; 2317 ; 2318 ; 2320 ; 2321 ; 2322 ; 2325 ; 2327 ; 2328 ; 2329 ; 

2330 ; 2332 ; 2334 ; 2336 ; 2340 ; 2344 ; 2345 ; 2346 ; 2347 ; 2348 ; 2352 ; 2354 ; 2355 ; 2356 ; 2357 ; 2358 ; 2359 ; 2360 ; 2362 ; 

2366 ; 2367 ; 2368 ; 2370 ; 2373 ; 2375 ; 2377 ; 2378 ; 2379 ; 2382 ; 2384 ; 2385 ; 2386 ; 2387 ; 2388 ; 2390 ; 2391 ; 2392 ; 2393 ; 

2394 ; 2397 ; 2401 ; 2402 ; 2407 ; 2408 ; 2410  ; 2414 ; 2415 ; 2416 ; 2418 ; 2421 ; 2423 ; 2424 ; 2426 ; 2428 ; 2429 ; 2431 ; 2433 ; 

2434 ; 2435 ;2437 ; 2439 ; 2440 ; 2444 ; 2445 ; 2446 ; 2448 ; 2450 ; 2451 ; 2452 ; 2454 ; 2456 ; 2458 ; 2460 ; 2461 ; 2462 ; 2464 ; 2465 

; 2466 ; 2468 ; 2469 ; 2470 ; 2471 ; 2472 ; 2474 ; 2480 ; 2689 ; 2690 ; 2692 ; 2838 ; 2842 ; 2852 ; 2859 ; 2860 ; 2865 ; 2866 

OUI 364

Assistante / Assistant de direction Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 1479 OUI 1

Direction Education et Jeunesse

Direction des Territoires
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Direction Affaires Juridiques

Assistante / Assistant de gestion administrative Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 1ère classe C NON Temps complet 1 2492 OUI 1

Chargée / Chargé d'accueil
Adjoint administratif territorial ; 

Adjoint technique territorial
Adjoint administratif ; Adjoint technique C

Adjoint administratif territorial ; Adjoint 

technique territorial

Adjoint administratif principal 1ère classe ; Adjoint 

technique principal 1ère classe
C NON Temps complet 1 2485 OUI 1

Chargée / Chargé d'études
Attaché territorial ; Ingénieur 

territorial
Attaché ; Ingénieur A Attaché territorial ; Ingénieur territorial Attaché principal ; Ingénieur principal A OUI Temps complet 1 2718 OUI 1

Chef de service Moyens - Politiques Educatives
Attaché territorial ; Ingénieur 

territorial
Attaché ; Ingénieur A Attaché territorial ; Ingénieur territorial Attaché principal ; Ingénieur principal A OUI Temps complet 1 1475 OUI 1

Chef(-fe) de service gestion et accompagnement des ATTEE
Attaché territorial ; Ingénieur 

territorial
Attaché ; Ingénieur A Attaché territorial ; Ingénieur territorial Attaché principal ; Ingénieur principal A OUI Temps complet 1 472 OUI 1

Cheffe / Chef de projet études et développement des 

systèmes d'information

Rédacteur territorial ; Technicien 

territorial
Rédacteur ; Technicien B Attaché territorial ; Ingénieur territorial Attaché principal ; Ingénieur principal A OUI Temps complet 1 2725 OUI 1

Conseillère / Conseiller juridique Attaché territorial Attaché A Attaché territorial Attaché principal A OUI Temps complet 1 481 NON   

Conseillère / Conseiller restauration hygiène et propreté Agent de maitrise Agent de maitrise C Technicien territorial Technicien principal 1ère classe B OUI Temps complet 2 1491 ; 1494 OUI 2

Conseillère / Conseiller restauration hygiène et propreté Agent de maitrise Agent de maitrise C Technicien territorial Technicien principal 1ère classe B OUI Temps complet 3 1277 ; 1493 ; 2898 OUI 3

Conseillère / Conseiller RH Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 1ère classe C Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 3 470 ; 789 ; 1951 OUI   3

Conseillère / Conseiller RH Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 1ère classe C Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 3 513 ; 1058 ; 1484 OUI 3

Coordinatrice / Coordinateur d'entretien des locaux Adjoint technique territorial Adjoint technique C Agent de maitrise territorial Agent de maitrise principal C NON Temps complet 1 2701 NON   

Coordonnatrice / Coordonnateur budgétaire et comptable Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 2ème classe C Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 2675 OUI   1

Coordonnatrice / Coordonnateur budgétaire et comptable Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 2ème classe C Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 3 511 ; 1476 ; 1480 OUI 3

Cuisinière / Cuisinier Adjoint technique territorial Adjoint technique C Agent de maitrise territorial Agent de maitrise principal C OUI Temps complet 3 2068 ; 2914 ; 2934 NON   

Cuisinière / Cuisinier Adjoint technique territorial Adjoint technique C Agent de maitrise territorial Agent de maitrise principal C OUI Temps complet 18 2191 ; 2319 ; 2447 ; 2338 ; 2846 ; 2858 ; 2877 ;1977 ; 2063 ; 2176 ; 2845 ; 2854 ; 2029 ; 2211 ; 2244 ; 2281 ; 2304 ; 2463 OUI   18

Cuisinière / Cuisinier Adjoint technique territorial Adjoint technique C Agent de maitrise territorial Agent de maitrise principal C OUI Temps complet 34
2039 ; 2049 ; 2078 ; 2130 ; 2875 ; 1967 ; 2000 ; 2009 ; 2090 ; 2097 ; 2109 ; 2139 ; 2160 ; 2165 ; 2220 ; 2224 ; 2248 ; 2256 ; 2284 ; 

2308 ; 2341 ; 2349 ; 2364 ; 2376 ; 2383 ; 2399 ; 2406 ; 2422 ; 2438 ; 2473 ; 2696 ; 2868 ; 2872 ; 2874 
OUI 34

Directeur (-rice) adjoint(-e) Education et Jeunesse Attaché territorial Attaché A Attaché territorial Attaché hors classe A OUI Temps complet 1 562 NON   

Directeur de l'Education et de la Jeunesse Attaché territorial Attaché principal A Attaché territorial Attaché hors classe A OUI Temps complet 1 1474 OUI 1

Instructrice / Instructeur gestionnaire de dossiers
Rédacteur territorial ; Technicien 

territorial
Rédacteur ; Technicien B Rédacteur territorial ; Technicien territorial

Rédacteur principal 1ère classe ; Technicien principal 

1ère classe
B OUI Temps complet 1 1486 OUI 1

Référente / Référent prévention des risques professionnels Technicen territorial Technicien B Technicien territorial Technicien principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 329 OUI   1

Responsable de production culinaire Agent de maitrise Agent de maitrise C Technicien territorial Technicien principal 1ère classe B OUI Temps complet 7 2933 ; 1635 ; 2038 ; 2305 ; 2337 ; 2697 ; 2913 NON   

Responsable de production culinaire Agent de maitrise Agent de maitrise C Technicien territorial Technicien principal 1ère classe B OUI Temps complet 6 1953 ; 1990 ; 2137 ; 2149 ;  2324 ; 2897 OUI   6

Responsable de production culinaire Agent de maitrise Agent de maitrise C Technicien territorial Technicien principal 1ère classe B OUI Temps complet 37
2350 ; 178 ; 367 ; 1495 ; 1959 ; 1962 ; 1981 ; 1984 ; 2003 ; 2020 ; 2027 ; 2051 ; 2082 ; 2091 ; 2119 ; 2132 ; 2156 ; 2175 ; 2178 ; 2198 ; 

2213 ; 2223 ; 2237 ; 2246 ; 2260 ; 2270 ; 2290 ; 2312 ; 2342 ; 2361 ; 2374 ; 2395 ; 2404 ; 2425 ; 2442 ; 2453 ; 2668 
OUI 37

Responsable unité Restauration Hygiène et Propreté Ingénieur territorial Ingénieur A Ingénieur territorial Ingénieur Principal A OUI Temps complet 1 1477 OUI   1

Chargé d'études Ingénieur territorial Ingénieur A Ingénieur territorial Ingénieur Principal A OUI Temps complet 1 CP-DEJ- 001 NON

Adjoint de chef de service

Attaché territorial ; Assistant 

territorial socio-éducatif ; Conseiller 

territorial socio-éducatif

Attaché ; Assistant socio-éducatif ; 

Conseiller socio-éducatif
A

Attaché territorial ; Assistant territorial socio-

éducatif ; Conseiller territorial socio-éducatif

Attaché principal ; Assistant socio-éducatif classe 

exceptionnelle ; Conseiller hors classe socio-éducatif
A OUI Temps complet 1 1221 OUI 1

Assistant.e administratif.ve action sociale Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 1ère classe C NON Temps complet 3 476 ; 599 ; CP-DEF-002 OUI   3

Assistant.e administratif.ve action sociale Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 1ère classe C NON Temps complet 11 596 ; 1122 ; 1124 ; 1125 ; 1132 ; 1133 ; 1134 ; 1135 ; 1512 ; 1513 ; 2761 OUI 11

Assistante / Assistant de direction Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 1121 OUI 1

Assistante / Assistant de gestion administrative Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 1ère classe C NON Temps complet 3 1509 ; 1510 ; 1511 OUI 3

Assistante / Assistant support utilisateurs
Adjoint administratif territorial ; 

Adjoint technique territorial
Adjoint administratif ; Adjoint technique C

Adjoint administratif territorial ; Adjoint 

technique territorial

Adjoint administratif principal 1ère classe ; Adjoint 

technique principal 1ère classe
C NON Temps complet 3 2759 ; 1506 ; 1514 OUI 3

Chargée / Chargé de développement social Attaché territorial Attaché A Attaché territorial Attaché principal A OUI Temps complet 1 CP-DEF-001 NON   

Direction Education et Jeunesse

Direction Enfance Famille
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Chargée / Chargé de développement social Attaché territorial Attaché A Attaché territorial Attaché principal A OUI Temps complet 1 1096 OUI 1

Chef de service

Attaché territorial ; Assistant 

territorial socio-éducatif ; Conseiller 

territorial socio-éducatif

Attaché ; Assistant socio-éducatif ; 

Conseiller socio-éducatif
A

Attaché territorial ; Assistant territorial socio-

éducatif ; Conseiller territorial socio-éducatif

Attaché principal ; Assistant socio-éducatif classe 

exceptionnelle ; Conseiller hors classe socio-éducatif
A OUI Temps complet 3 1075 ; 1080 ; 1123 OUI 3

Chef de service accueil mineurs isolés

Attaché territorial ; Assistant 

territorial socio-éducatif ; Conseiller 

territorial socio-éducatif

Attaché ; Assistant socio-éducatif ; 

Conseiller socio-éducatif
A

Attaché territorial ; Assistant territorial socio-

éducatif ; Conseiller territorial socio-éducatif

Attaché principal ; Assistant socio-éducatif classe 

exceptionnelle ; Conseiller hors classe socio-éducatif
A OUI Temps complet 1 1638 OUI 1

Chef de service ODPE / CRIP

Attaché territorial ; Assistant 

territorial socio-éducatif ; Conseiller 

territorial socio-éducatif

Attaché ; Assistant socio-éducatif ; 

Conseiller socio-éducatif
A

Attaché territorial ; Assistant territorial socio-

éducatif ; Conseiller territorial socio-éducatif

Attaché principal ; Assistant socio-éducatif classe 

exceptionnelle ; Conseiller hors classe socio-éducatif
A OUI Temps complet 1 1083 OUI 1

Chef du service administration générale Attaché territorial Attaché A Attaché territorial Attaché principal A OUI Temps complet 1 1504 OUI 1

Chef du service Modes d'accueil
Attaché territorial ; conseiller 

territorial socio éducatif
Attaché ; conseiller socio éducatif A

Attaché territorial ; conseiller territorial socio 

éducatif
Attaché principal ; Conseiller hors classe socio-éducatif A OUI Temps complet 1 1542 OUI 1

Chef du service Prévention Santé

Médecin territorial ; Cadre de santé 

paramédical ; Sage-femme 

territoriale

Médecin de 2ème classe ; Cadre de santé ; 

Sage-femme
A

Médecin territorial ; Cadre de santé 

paramédical ; Sage-femme territoriale

Médecin territorial hors classe ; Sage-femme hors 

classe ; cadre supérieur de santé
A OUI Temps complet 1 1532 OUI   1

Conseillère / Conseiller d'action sociale

Assistant territorial socio-éducatif ; 

Conseiller territorial socio-éducatif ; 

Attaché territorial

Assistant socio-éducatif ; Conseiller socio-

éducatif ; Attaché
A

Assistant territorial socio-éducatif ; Conseiller 

territorial socio-éducatif ; Attaché territorial

Assistant socio-éducatif classe exceptionnel ; Conseiller 

supérieur socio-éducatif  ; Attaché territorial principal
A OUI Temps complet 1 1536 NON   

Conseillère / Conseiller d'action sociale

Assistant territorial socio-éducatif ; 

Conseiller territorial socio-éducatif ; 

Attaché territorial

Assistant socio-éducatif ; Conseiller socio-

éducatif ; Attaché
A

Assistant territorial socio-éducatif ; Conseiller 

territorial socio-éducatif ; Attaché territorial

Assistant socio-éducatif classe exceptionnel ; Conseiller 

supérieur socio-éducatif  ; Attaché territorial principal
A OUI Temps complet 1 1788 OUI 1

Contrôleuse / Contrôleur de gestion des ESMS
Attaché territorial ; Ingénieur 

territorial
Attaché ; Ingénieur A Attaché territorial ; Ingénieur territorial Attaché principal ; Ingénieur principal A OUI Temps complet 2 1098 ; 2760 OUI 2

Coordonnatrice / Coordonnateur de santé
Cadre territorial de santé ; Attaché 

territorial ; Sage-femme territorial
Cadre de santé ; Attaché ; Sage-femme A

Cadre territorial de santé ; Attaché territorial 

; Sage-femme territorial

Attaché principal ; Cadre supérieur de santé ; Sage-

femme hors classe
A OUI Temps complet 2 1541 ; 1551 OUI 2

Directeur (-trice) Enfance Famille Attaché territorial Attaché principal A Attaché territorial Attaché hors classe A OUI Temps complet 1 55 OUI 1

Directeur adjoint Enfance Attaché territorial Attaché A Attaché territorial Attaché hors classe A OUI Temps complet 1 1079 NON   

Directeur adjoint Enfance Attaché territorial Attaché A Attaché territorial Attaché hors classe A OUI Temps complet 1 2727 OUI   1

Directrice adjointe PMI-PS

Médecin territorial ; Cadre de santé 

paramédical ; Sage-femme 

territoriale

Médecin de 2ème classe ; Cadre de santé ; 

Sage-femme
A

Médecin territorial ; Cadre de santé 

paramédical ; Sage-femme territoriale

Médecin territorial hors classe ; Sage-femme hors 

classe ; cadre supérieur de santé
A OUI Temps complet 1 1530 OUI 1

Gestionnaire RH Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 1090 OUI 1

Infirmière / Infirmier
Infirmier territorial en soins généraux 

; Puéricultrice territoriale 
Infirmier en soins généraux ; Puéricultrice A

Infirmier territorial en soins généraux ; 

Puéricultrice territoriale 

Infirmier soins généraux hors classe ; Puericultrice hors 

classe
A OUI Temps complet 1 CP-DEF-003 OUI   1

Instructrice / Instructeur gestionnaire de dossiers
Rédacteur territorial ; Technicien 

territorial
Rédacteur ; Technicien B Rédacteur territorial ; Technicien territorial

Rédacteur principal 1ère classe ; Technicien principal 

1ère classe
B OUI Temps complet 2 1095 ; 1503 OUI 2

Psychologue Psychologue territorial Psychologue classe normale A Psychologue territorial Psychologue hors classe A OUI Temps complet 1 2749 OUI   1

Psychologue Psychologue territorial Psychologue classe normale A Psychologue territorial Psychologue hors classe A OUI Temps complet 2 1143 ; 1144 OUI 2

Responsable administratif
Rédacteur territorial ; Technicien 

territorial
Rédacteur ; Technicien B Rédacteur territorial ; Technicien territorial

Rédacteur principal 1ère classe ; Technicien principal 

1ère classe
B OUI Temps complet 2 1126 ; 1089 OUI 2

Responsable de gestion budgétaire et financière
Attaché territorial ; Ingénieur 

territorial
Attaché ; Ingénieur A Attaché territorial ; Ingénieur territorial Attaché principal ; Ingénieur principal A OUI Temps complet 1 1561 OUI 1

Responsable d'unité de la plateforme départementale de 

l'offre de service

Assistant territorial socio-éducatif ; 

Conseiller territorial socio-éducatif ; 

Attaché territorial

Assistant socio-éducatif ; Conseiller socio-

éducatif ; Attaché
A

Assistant territorial socio-éducatif ; Conseiller 

territorial socio-éducatif ; Attaché territorial

Assistant socio-éducatif classe exceptionnel ; Conseiller 

supérieur socio-éducatif  ; Attaché territorial principal
A OUI Temps complet 1 1038 NON   

Responsable gestion administrative et aide au pilotage
Rédacteur territorial ; Technicien 

territorial
Rédacteur ; Technicien B Attaché territorial ; Ingénieur territorial Attaché principal ; Ingénieur principal A OUI Temps complet 2 995 ; 1091 OUI 2

Responsable technique

Assistant territorial socio-éducatif ; 

Conseiller territorial socio-éducatif ; 

Attaché territorial

Assistant socio-éducatif ; Conseiller socio-

éducatif ; Attaché
A

Assistant territorial socio-éducatif ; Conseiller 

territorial socio-éducatif ; Attaché territorial

Assistant socio-éducatif classe exceptionnel ; Conseiller 

supérieur socio-éducatif  ; Attaché territorial principal
A OUI Temps complet 3 1153 ; 1154 ; 2580 OUI 3

Technicienne / Technicien de proximité Technicen territorial Technicien B Technicien territorial Technicien principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 568 OUI   1

Technicienne / Technicien de proximité Technicen territorial Technicien B Technicien territorial Technicien principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 1099 OUI 1

Travailleuse / Travailleur social-e

Assistant territorial socio-éducatif ; 

Conseiller territorial socio-éducatif ; 

Educateur territorial de jeunes 

Assistant socio-éducatif ; Conseiller socio-

éducatif ; Educateur de jeunes enfants ; 

Attaché

A

Assistant territorial socio-éducatif ; Conseiller 

territorial socio-éducatif ; Educateur 

territorial de jeunes enfants ; Attaché 

Assistant socio-éducatif classe exceptionnel ; Conseiller 

supérieur socio-éducatif ; Educateur des jeunes enfants 

classe exceptionnel ; Attaché territorial principal

A OUI Temps complet 3 1223 ; 1239 ; 2717 OUI   3

Travailleuse / Travailleur social-e

Assistant territorial socio-éducatif ; 

Conseiller territorial socio-éducatif ; 

Educateur territorial de jeunes 

Assistant socio-éducatif ; Conseiller socio-

éducatif ; Educateur de jeunes enfants ; 

Attaché

A

Assistant territorial socio-éducatif ; Conseiller 

territorial socio-éducatif ; Educateur 

territorial de jeunes enfants ; Attaché 

Assistant socio-éducatif classe exceptionnel ; Conseiller 

supérieur socio-éducatif ; Educateur des jeunes enfants 

classe exceptionnel ; Attaché territorial principal

A OUI Temps complet 12 1163 ; 1178 ; 1238 ; 1240 ; 1241 ; 1242 ; 1243 ; 1244 ; 1246 ; 1247 ; 2583 ; 2585 OUI 12

Adjoint(e) au responsable du service des Solidarités 

territoriales / Chargé d'études

Attaché territorial ; Ingénieur 

territorial
Attaché ; Ingénieur A Attaché territorial ; Ingénieur territorial Attaché principal ; Ingénieur principal A OUI Temps complet 1 863 OUI 1

Assistante / Assistant de gestion financière, budgétaire ou 

comptable
Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 1ère classe C NON Temps complet 1 447 NON   

Assistante / Assistant de gestion financière, budgétaire ou 

comptable
Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 1ère classe C NON Temps complet 2 449 ; 450 OUI 2

Chargée / Chargé de mission projets FSE Attaché territorial Attaché A Attaché territorial Attaché principal A OUI Temps complet 1 2722 NON   

Direction Enfance Famille

Direction Europe, 

Transfrontalier et Solidarités 

Territoriales
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Direction Affaires Juridiques

Chargée / Chargé de mission projets FSE Attaché territorial Attaché A Attaché territorial Attaché principal A OUI Temps complet 1 CP-DATDD-002 OUI   1

Chargée / Chargé des affaires européennes et internationales Attaché territorial Attaché A Attaché territorial Attaché principal A OUI Temps complet 2 482 ; 486 OUI   2

Chargée / Chargé des affaires européennes et internationales Attaché territorial Attaché A Attaché territorial Attaché principal A OUI Temps complet 1 485 OUI 1

Chargée / Chargé d'études
Attaché territorial ; Ingénieur 

territorial
Attaché ; Ingénieur A Attaché territorial ; Ingénieur territorial Attaché principal ; Ingénieur principal A OUI Temps complet 1 862 OUI 1

Chef de service des Solidarités Territoriales
Attaché territorial ; Ingénieur 

territorial
Attaché ; Ingénieur A Attaché territorial ; Ingénieur territorial Attaché principal ; Ingénieur principal A OUI Temps complet 1 514 OUI 1

Cheffe / Chef de projet Développement terrirorial
Attaché territorial ; Ingénieur 

territorial
Attaché ; Ingénieur A Attaché territorial ; Ingénieur territorial Attaché principal ; Ingénieur principal A OUI Temps complet 1 479 OUI   1

Coordonnatrice / Coordonnateur budgétaire et comptable Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 2ème classe C Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 2903 OUI 1

Directeur Europe, Transfrontalier et Solidarités Territoriales et 

chef du SETESI
Attaché territorial Attaché principal A Attaché territorial ; Administrateur territorial Attaché hors classe ; Administrateur A OUI Temps complet 1 478 OUI 1

Instructrice / Instructeur gestionnaire de fonds européens Rédacteur territorial Rédacteur B Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 483 NON

Responsable d'unité ressources Rédacteur territorial Rédacteur B Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 480 NON

Responsable de la gestion administrative et de l'aide au 

pilotage
Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B Attaché territorial Attaché principal A OUI Temps complet 1 451 OUI 1

Assistante / Assistant de direction Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 428 OUI 1

Assistante / Assistant de gestion financière, budgétaire ou 

comptable
Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 1ère classe C NON Temps complet 4 662 ; 678 ; 1282 ; 2587 NON   

Assistante / Assistant de gestion financière, budgétaire ou 

comptable
Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 1ère classe C NON Temps complet 1 338 OUI   1

Assistante / Assistant de gestion financière, budgétaire ou 

comptable
Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 1ère classe C NON Temps complet 35

551 ; 665 ; 983 ; 1108 ; 2745 ; 429 ; 430 ; 431 ; 432 ; 435 ; 667 ; 678 ; 679 ; 725 ; 924 ; 926 ; 929 ; 933 ; 935 ; 938 ; 955 ; 959 ; 962 ; 971 

; 988 ; 992 ; 1136 ; 1137 ; 1300 ; 1481 ; 1482 ; 1746 ; 1749 ; 2649 ; 2655 
OUI 35

Chef Adjoint du Service Financier ASS Attaché territorial Attaché A Attaché territorial Attaché principal A OUI Temps complet 1 1649 OUI 1

Chef de service contrôle recettes et opérations comptables Attaché territorial Attaché A Attaché territorial Attaché principal A OUI Temps complet 1 2829 OUI   1

Chef du Service Financier ASS Attaché territorial Attaché A Attaché territorial Attaché principal A OUI Temps complet 1 1086 OUI 1

Chef du Service Financier des Bâtiments
Attaché territorial ; Ingénieur 

territorial
Attaché ; Ingénieur A Attaché territorial ; Ingénieur territorial Attaché principal ; Ingénieur principal A OUI Temps complet 1 658 OUI 1

Cheffe / Chef de projet fonctionnel
Rédacteur territorial ; Technicien 

territorial
Rédacteur ; Technicien B Attaché territorial ; Ingénieur territorial Attaché principal ; Ingénieur principal A OUI Temps complet 3 427 ; 438 ; 2522 OUI   3

Cheffe / Chef de projet fonctionnel
Rédacteur territorial ; Technicien 

territorial
Rédacteur ; Technicien B Attaché territorial ; Ingénieur territorial Attaché principal ; Ingénieur principal A OUI Temps complet 1 437 OUI 1

Cheffe Adjointe du Service Financier des Bâtiments
Rédacteur territorial ; Technicien 

territorial
Rédacteur principal ; Techicien principal B Attaché territorial ; Ingénieur territorial Attaché principal ; Ingénieur principal A OUI Temps complet 1 674 OUI   1

Coordonnatrice / Coordonnateur budgétaire et comptable Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 2ème classe C Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 3 433 ; 436 ; 2539 OUI 3

Directeur Adjoint qualité comptable Attaché territorial Attaché A Attaché territorial Attaché hors classe A OUI Temps complet 1 425 OUI 1

Directeur des Finances Attaché territorial Attaché principal A Attaché territorial Attaché hors classe A OUI Temps complet 1 424 OUI 1

Directrice adjointe de la performance financière Attaché territorial Attaché A Attaché territorial Attaché hors classe A OUI Temps complet 1 426 OUI 1

Intégratrice / intégrateur Technicen territorial Technicien B Technicien territorial Technicien principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 2828 OUI 1

Responsable de gestion comptable Attaché territorial Attaché A Attaché territorial Attaché principal A OUI Temps complet 1 434 OUI 1

Responsable gestion administrative et aide au pilotage
Rédacteur territorial ; Technicien 

territorial
Rédacteur ; Technicien B Attaché territorial ; Ingénieur territorial Attaché principal ; Ingénieur principal A OUI Temps complet 1 2827 OUI   1

Responsable unité dépenses et recettes Rédacteur territorial Rédacteur B Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 1683 OUI 1

Directrice Générale Adjointe Bâtiments et Education

Directrice / Directeur général-e 

adjoint-e de collectivité ou 

d'établissement public

Directrice / Directeur général-e adjoint-e 

de collectivité ou d'établissement public
A

Directrice / Directeur général-e adjoint-e de 

collectivité ou d'établissement public

Directrice / Directeur général-e adjoint-e de collectivité 

ou d'établissement public
A OUI Temps complet 1 1066 OUI 1

Assistante / Assistant de direction Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 672 OUI 1

Chargée / Chargé d'accueil social Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 1ère classe C NON Temps complet 3 635 ; 637 ; 638 OUI 3

Direction Europe, 

Transfrontalier et Solidarités 

Territoriales

Direction Finances

Direction Générale Adjointe 

Action Sociale et Solidarité

Direction Générale Adjointe 

Bâtiments et Education
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Direction Affaires Juridiques

Conseillère / Conseiller d'action sociale

Assistant territorial socio-éducatif ; 

Conseiller territorial socio-éducatif ; 

Attaché territorial

Assistant socio-éducatif ; Conseiller socio-

éducatif ; Attaché
A

Assistant territorial socio-éducatif ; Conseiller 

territorial socio-éducatif ; Attaché territorial

Assistant socio-éducatif classe exceptionnel ; Conseiller 

supérieur socio-éducatif  ; Attaché territorial principal
A OUI Temps complet 1 1155 OUI 1

Conseillère / Conseiller RH Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 1ère classe C Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 1655 OUI 1

Directeur Général Adjoint Action Sociale et Solidarité

Directrice / Directeur général-e 

adjoint-e de collectivité ou 

d'établissement public

Directrice / Directeur général-e adjoint-e 

de collectivité ou d'établissement public
A

Directrice / Directeur général-e adjoint-e de 

collectivité ou d'établissement public

Directrice / Directeur général-e adjoint-e de collectivité 

ou d'établissement public
A OUI Temps complet 1 2682 OUI 1

Directrice de la Maison Départementale de l'Enfance et de la 

Famille de la Haute Savoie
Administrateur territorial Administrateur A Administrateur territorial Administrateur hors classe A OUI Temps complet 1 2910 OUI 1

Directrice de l'Etablissement Public Départemental Autonomie 

Village du FIER
Administrateur territorial Administrateur A Administrateur territorial Administrateur hors classe A OUI Temps complet 1 2911 OUI 1

Documentaliste spécialisé.e
Attaché territorial ; Assistant 

territorial socio-éducatif
Attaché ; Assitant socio-éducatif A

Attaché territorial ; Assistant territorial socio-

éducatif

Attaché principal ; Assistant socio-éducatif classe 

exceptionnelle
A OUI Temps complet 2 1786 ; 1787 OUI 2

Responsable des affaires générales de la DGA ASS Rédacteur territorial Rédacteur B Attaché territorial Attaché principal A OUI Temps complet 1 1064 OUI 1

Travailleuse / Travailleur social-e

Assistant territorial socio-éducatif ; 

Conseiller territorial socio-éducatif ; 

Educateur territorial de jeunes 

Assistant socio-éducatif ; Conseiller socio-

éducatif ; Educateur de jeunes enfants ; 

Attaché

A

Assistant territorial socio-éducatif ; Conseiller 

territorial socio-éducatif ; Educateur 

territorial de jeunes enfants ; Attaché 

Assistant socio-éducatif classe exceptionnel ; Conseiller 

supérieur socio-éducatif ; Educateur des jeunes enfants 

classe exceptionnel ; Attaché territorial principal

A OUI Temps complet 1 1785 OUI 1

Administratrice / Administrateur gestion de projet Ingénieur territorial Ingénieur A Administrateur territorial Administrateur hors classe A OUI Temps complet 1 CP-DGADD-001 NON   

Assistante / Assistant de direction Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 2746 OUI 1

Directeur de projets Attaché territorial Attaché A Attaché territorial Attaché principal A OUI Temps complet 1 606 OUI 1

Directrice Générale Adjointe Développement Durable et 

Attractivité du Département

Directrice / Directeur général-e 

adjoint-e de collectivité ou 

d'établissement public

Directrice / Directeur général-e adjoint-e 

de collectivité ou d'établissement public
A

Directrice / Directeur général-e adjoint-e de 

collectivité ou d'établissement public

Directrice / Directeur général-e adjoint-e de collectivité 

ou d'établissement public
A OUI Temps complet 1 2737 OUI 1

Assistante / Assistant de direction Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 1060 OUI 1

Directeur Général Adjoint Infrastructures et Mobilités

Directrice / Directeur général-e 

adjoint-e de collectivité ou 

d'établissement public

Directrice / Directeur général-e adjoint-e 

de collectivité ou d'établissement public
A

Directrice / Directeur général-e adjoint-e de 

collectivité ou d'établissement public

Directrice / Directeur général-e adjoint-e de collectivité 

ou d'établissement public
A OUI Temps complet 1 1061 OUI 1

Administratrice / Administrateur gestion de projet
Attaché territorial ; Ingénieur 

territorial
Attaché ; Ingénieur A

Attaché territorial ; Ingénieur en chef 

territorial
Attaché Hors classe ; Ingénieur en chef hors classe A OUI Temps complet 1 469 NON   

Assistante / Assistant de direction Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 1067 OUI 1

Directeur en charge de politiques transversales
Attaché territorial ; Ingénieur 

territorial
Attaché ; Ingénieur A

Attaché territorial ; Ingénieur en chef 

territorial
Attaché Hors classe ; Ingénieur en chef hors classe A OUI Temps complet 1 876 OUI 1

Directrice Générale Adjointe Ressources

Directrice / Directeur général-e 

adjoint-e de collectivité ou 

d'établissement public

Directrice / Directeur général-e adjoint-e 

de collectivité ou d'établissement public
A

Directrice / Directeur général-e adjoint-e de 

collectivité ou d'établissement public

Directrice / Directeur général-e adjoint-e de collectivité 

ou d'établissement public
A OUI Temps complet 1 1644 OUI 1

Administratrice / Administrateur gestion de projet
Attaché territorial ; Ingénieur 

territorial
Attaché ; Ingénieur A

Attaché territorial ; Ingénieur en chef 

territorial
Attaché Hors classe ; Ingénieur en chef hors classe A OUI Temps complet 1 2907 NON   

Assistante / Assistant de direction Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 1070 OUI   1

Assistante / Assistant médical.e Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 1ère classe C NON Temps complet 2 45  ; 1642 OUI 2

Directeur
Ingénieur territorial ; Ingénieur en 

chef territorial
Ingénieur en chef ; ingénieur principal A

Ingénieur territorial ; Ingénieur en chef 

territorial
Ingénieur en chef hors classe A OUI Temps complet 1 629 OUI 1

Directeur général des services
Directrice / Directeur général-e de 

collectivité ou d'établissement public

Directrice / Directeur général-e de 

collectivité ou d'établissement public
A

Directrice / Directeur général-e de 

collectivité ou d'établissement public

Directrice / Directeur général-e de collectivité ou 

d'établissement public
A OUI Temps complet 1 1643 OUI 1

Médecin de prévention Médecin territorial Médecin de 2ème classe A Médecin territorial Médecin hors classe A OUI Temps complet 1 2921 NON   

Médecin de prévention Médecin territorial Médecin de 2ème classe A Médecin territorial Médecin hors classe A OUI Temps complet 2 10 ; 1515 OUI   2

Responsable du COS
Attaché territorial ; Ingénieur 

territorial
Attaché ; Ingénieur A Attaché territorial ; Ingénieur territorial Attaché principal ; Ingénieur principal A OUI Temps complet 1 2720 OUI 1

Assistante / Assistant communication Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 2 2748  ; 2895 OUI   2

Assistante / Assistant communication Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 5 50 ; 441 ; 502 ; 1270 ; 1283 OUI 5

Assistante / Assistant de gestion administrative Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 1ère classe C NON Temps complet 1 1268 OUI 1

Chargée / Chargé de communication Rédacteur territorial Rédacteur B Attaché territorial Attaché principal A OUI Temps complet 5 632 ; 1222 ; 1265 ; 1266 ; 1269 OUI   5

Chargée / Chargé de création graphique Ingénieur territorial Ingénieur A Ingénieur territorial Ingénieur Principal A OUI Temps complet 1 2479 OUI   1

Chargée / Chargé de création graphique Ingénieur territorial Ingénieur A Ingénieur territorial Ingénieur Principal A OUI Temps complet 1 1271 OUI 1

Chef d'unité de la communication interne Attaché territorial Attaché A Attaché territorial Attaché principal A OUI Temps complet 1 440 OUI   1

Direction Générale Adjointe 

Infracstructures et Mobilités

Direction Générale Adjointe 

Ressources

Direction Grands Evénements, 

Communication et 

Rayonnement du Territoire

Direction Générale des Services

Direction Générale Adjointe 

Action Sociale et Solidarité

Direction Générale Adjointe 

Développement Durable et 

Attractivité du Département
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Direction Affaires Juridiques

Chef.fe de l'unité relations presse Attaché territorial Attaché A Attaché territorial Attaché principal A OUI Temps complet 1 2739 OUI   1

Directeur-trice de la communication Attaché territorial Attaché principal A Attaché territorial Attaché hors classe A OUI Temps complet 1 2906 OUI   1

Instructrice / Instructeur gestionnaire de dossiers
Rédacteur territorial ; Technicien 

territorial
Rédacteur ; Technicien B Rédacteur territorial ; Technicien territorial

Rédacteur principal 1ère classe ; Technicien principal 

1ère classe
B OUI Temps complet 1 2735 OUI   1

Photographe-vidéaste Technicen territorial Technicien B Technicien territorial Technicien principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 1297 OUI   1

Photographe-vidéaste Technicen territorial Technicien B Technicien territorial Technicien principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 1279 OUI 1

Responsable unité administration et finances Attaché territorial Attaché A Attaché territorial Attaché principal A OUI Temps complet 1 1267 OUI 1

Responsable Unité Evénementiel et Partenariats, Directrice 

adjointe
Attaché territorial Attaché A Attaché territorial Attaché hors classe A OUI Temps complet 1 1264 OUI   1

Assistante / Assistant de direction Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 13 OUI 1

Assistante / Assistant de gestion administrative Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 1ère classe C NON Temps complet 1 2487 NON   

Assistante / Assistant de gestion administrative Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 1ère classe C NON Temps complet 3 1321 ; 2506 ; 2510 OUI 3

Assistante / Assistant de gestion financière, budgétaire ou 

comptable
Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 1ère classe C NON Temps complet 1 38 OUI 1

Chargée / Chargé de développement RH
Rédacteur territorial ; Technicien 

territorial
Rédacteur ; Technicien B Attaché territorial ; Ingénieur territorial Attaché principal ; Ingénieur principal A OUI Temps complet 4 6 ; 34 ; 43 ; 2494 OUI 4

Chargée / Chargé du recrutement Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 256 NON   

Chargée / Chargé du recrutement Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 3 5 ; 2544 ; 2747 OUI   3

Chargée / Chargé du recrutement Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 2 7 ; 508 OUI 2

Chef de l'unité SIRH
Attaché territorial ; Ingénieur 

territorial
Attaché ; Ingénieur A Attaché territorial ; Ingénieur territorial Attaché principal ; Ingénieur principal A OUI Temps complet 1 3 OUI 1

Chef de service
Attaché territorial ; Ingénieur 

territorial
Attaché ; Ingénieur A Attaché territorial ; Ingénieur territorial Attaché principal ; Ingénieur principal A OUI Temps complet 1 33 OUI 1

Chef de Service Administration générale
Attaché territorial ; Ingénieur 

territorial
Attaché ; Ingénieur A Attaché territorial ; Ingénieur territorial Attaché principal ; Ingénieur principal A OUI Temps complet 1 20 OUI 1

Chef de service GPEEC et Mobilité
Attaché territorial ; Ingénieur 

territorial
Attaché ; Ingénieur A Attaché territorial ; Ingénieur territorial Attaché principal ; Ingénieur principal A OUI Temps complet 1 2679 OUI 1

Chef de service recrutement formation
Attaché territorial ; Ingénieur 

territorial
Attaché ; Ingénieur A Attaché territorial ; Ingénieur territorial Attaché principal ; Ingénieur principal A OUI Temps complet 1 443 OUI   1

Chef de service Relations Sociales Ingénieur territorial Ingénieur A Ingénieur territorial Ingénieur Principal A OUI Temps complet 1 439 OUI 1

Chef de service Ressources et Prospective
Attaché territorial ; Ingénieur 

territorial
Attaché ; Ingénieur A Attaché territorial ; Ingénieur territorial Attaché principal ; Ingénieur principal A OUI Temps complet 1 1639 OUI 1

Chef de service Santé Social et Prévention Ingénieur territorial Ingénieur A Ingénieur territorial Ingénieur Principal A OUI Temps complet 1 18 OUI   1

Cheffe / Chef de projet maîtrise d'ouvrage NSIC
Attaché territorial ; Ingénieur 

territorial
Attaché ; Ingénieur A Attaché territorial ; Ingénieur territorial Attaché principal ; Ingénieur principal A OUI Temps complet 1 2719 OUI 1

Cheffe de l'unité carrière
Rédacteur territorial ; Technicien 

territorial
Rédacteur principal ; Techicien principal B Attaché territorial ; Ingénieur territorial Attaché principal ; Ingénieur principal A OUI Temps complet 1 2680 OUI 1

Cheffe de l'unité Gestion des Temps Attaché territorial Attaché A Attaché territorial Attaché principal A OUI Temps complet 1 21 OUI 1

Conseiller en prévention des risques professionnels
Rédacteur territorial ; Technicien 

territorial
Rédacteur principal ; Techicien principal B Attaché territorial ; Ingénieur territorial Attaché principal ; Ingénieur principal A OUI Temps complet 2 520 ; 1516 OUI   2

Cheffe de l'unité Rémunération
Rédacteur territorial ; Technicien 

territorial
Rédacteur principal ; Techicien principal B Attaché territorial ; Ingénieur territorial Attaché principal ; Ingénieur principal A OUI Temps complet 1 36 OUI 1

Conseillère / Conseiller en organisation
Attaché territorial ; Ingénieur 

territorial
Attaché ; Ingénieur A Attaché territorial ; Ingénieur territorial Attaché principal ; Ingénieur principal A OUI Temps complet 2 25 ; 47 OUI   2

Contrôleuse / Contrôleur de gestion
Attaché territorial ; Ingénieur 

territorial
Attaché ; Ingénieur A Attaché territorial ; Ingénieur territorial Attaché principal ; Ingénieur principal A OUI Temps complet 1 12 OUI 1

Directeur (-rice) adjoint (-e) Ressources Humaines Attaché territorial Attaché A Attaché territorial Attaché hors classe A OUI Temps complet 1 2 NON   

Directeur des Ressources Humaines Attaché territorial Attaché principal A Attaché territorial Attaché hors classe A OUI Temps complet 1 2654 OUI   1

Gestionnaire RH Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 2 42 ; 44 NON   

Direction Grands Evénements, 

Communication et 

Rayonnement du Territoire

Direction Ressources Humaines

13/24CP-2023-0500 Annexe 13/24



Libellé de la Direction Métier Cadre d'emplois minimum Grade minimum

C
at

é
go

ri
e

Cadre d'emplois maximum Grade maximum

C
at

é
go

ri
e Ouverture 

possible 

L332-8 

OUI/NON

Quotité de 

temps de 

travail

Nombre de 

poste
N° de poste

Pourvu : 

OUI/NON

Ti
tu

la
ir

e

N
o

n
 T

it
u

la
ir

e

Direction Affaires Juridiques

Gestionnaire RH Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 3 8 ; 37 ; 2825 OUI   3

Gestionnaire RH Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 20 9 ; 11 ; 14 ; 15 ; 17 ; 22 ; 23 ; 24 ; 26 ; 28 ; 30 ; 31 ; 39 ; 40 ; 46 ; 423 ; 504 ; 833 ; 2489 ; 2545 OUI 20

Instructrice / Instructeur gestionnaire de dossiers
Adjoint administratif territorial ; 

adjoint technique territorial
Adjoint administratif ; Adjoint technique C Rédacteur territorial ; Technicien territorial

Rédacteur principal 1ère classe ; Technicien principal 

1ère classe
B OUI Temps complet 2 27 ; 831 OUI 2

Instructrice / Instructeur gestionnaire des marchés publics
Adjoint administratif territorial ; 

Adjoint technique territorial

Adjoint administratif principal de 2ème  

classe ; Adjoint technique principal de 

2ème classe

C Rédacteur territorial ; Technicien territorial
Rédacteur principal 1ère classe ; Technicien principal 

1ère classe
B OUI Temps complet 1 4 OUI   1

Intégratrice / intégrateur Technicen territorial Technicien B Technicien territorial Technicien principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 2678 OUI   1

poste en mobilité Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 1ère classe C NON Temps complet 1 420 NON   

poste en mobilité Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 1ère classe C OUI Temps complet 2 538 ; 728 NON   

poste en mobilité
Adjoint administratif territorial ; 

Adjoint technique territorial
Adjoint administratif ; Adjoint technique C

Adjoint administratif territorial ; Adjoint 

technique territorial

Adjoint administratif principal 1ère classe ; Adjoint 

technique principal 1ère classe
C NON Temps complet 1 41 NON   

poste en mobilité Adjoint technique territorial Adjoint technique C Agent de maitrise territorial Agent de maitrise principal C OUI Temps complet 2 182 ; 2602 NON   

poste en mobilité Administrateur territorial Administrateur A Administrateur territorial Administrateur général A OUI Temps complet 1 1733 NON   

poste en mobilité Agent de maitrise Agent de maitrise C Technicien territorial Technicien principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 2736 NON   

poste en mobilité Attaché territorial Attaché A Attaché territorial Attaché principal A OUI Temps complet 1 2683 NON   

poste en mobilité Attaché territorial Attaché principal A Attaché territorial Attaché hors classe A OUI Temps complet 1 832 NON   

poste en mobilité
Attaché territorial ; Ingénieur 

territorial
Attaché ; Ingénieur A Attaché territorial ; Ingénieur territorial Attaché principal ; Ingénieur principal A OUI Temps complet 1 35 NON   

poste en mobilité Ingénieur territorial Ingénieur principal A Ingénieur en chef territorial Ingénieur en chef A OUI Temps complet 1 522 NON   

poste en mobilité Ingénieur territorial Ingénieur principal A Ingénieur en chef territorial Ingénieur en chef hors classe A OUI Temps complet 1 1449 NON   

poste en mobilité Ingénieur territorial Ingénieur principal A Ingénieur en chef territorial Ingénieur en chef hors classe A OUI Temps complet 1 2835 NON   

poste en mobilité Ingénieur territorial Ingénieur principal A Ingénieur en chef territorial Ingénieur en chef hors classe A OUI Temps complet 1 1309 NON   

poste en mobilité Ingénieur territorial Ingénieur principal A Ingénieur territorial Ingénieur hors classe A OUI Temps complet 1 752 NON   

poste en mobilité
Rédacteur territorial ; Technicien 

territorial
Rédacteur ; Technicien B Rédacteur territorial ; Technicien territorial

Rédacteur principal 1ère classe ; Technicien principal 

1ère classe
B OUI Temps complet 1 2684 NON   

Référente / Référent prévention des risques professionnels Technicen territorial Technicien B Technicien territorial Technicien principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 572 NON   

Référente / Référent prévention des risques professionnels Technicen territorial Technicien B Technicien territorial Technicien principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 19 NON   

Travailleuse / Travailleur social-e

Assistant territorial socio-éducatif ; 

Conseiller territorial socio-éducatif ; 

Educateur territorial de jeunes 

Assistant socio-éducatif ; Conseiller socio-

éducatif ; Educateur de jeunes enfants ; 

Attaché

A

Assistant territorial socio-éducatif ; Conseiller 

territorial socio-éducatif ; Educateur 

territorial de jeunes enfants ; Attaché 

Assistant socio-éducatif classe exceptionnel ; Conseiller 

supérieur socio-éducatif ; Educateur des jeunes enfants 

classe exceptionnel ; Attaché territorial principal

A OUI Temps complet 2 16 ; 2892 OUI 2

Adjointe au directeur / Adjointe gestion routière Ingénieur territorial Ingénieur A Ingénieur territorial Ingénieur Principal A OUI Temps complet 1 67 OUI 1

Agente /  Agent d'exploitation et d'entretien de la voirie Adjoint technique territorial Adjoint technique C Agent de maitrise territorial Agent de maitrise principal C NON Temps complet 1 2624 NON   

Agente /  Agent d'exploitation et d'entretien de la voirie Adjoint technique territorial Adjoint technique C Agent de maitrise territorial Agent de maitrise principal C NON Temps complet 1 2646 OUI   1

Agente /  Agent d'exploitation et d'entretien de la voirie Adjoint technique territorial Adjoint technique C Agent de maitrise territorial Agent de maitrise principal C NON Temps complet 7 2666 ; 252 ; 393 ; 1454 ; 2607 ; 2613 ; 2619 OUI 7

Agente / Agent de laboratoire Adjoint technique territorial Adjoint technique C Agent de maitrise territorial Agent de maitrise principal C NON Temps complet 3 335 ; 523 ; 2614 NON   

Agente / Agent de laboratoire Adjoint technique territorial Adjoint technique C Agent de maitrise territorial Agent de maitrise principal C NON Temps complet 3 545 ; 2611 ; 2615 OUI 3

Assistant logistique sécurité patrimoine Agent de maitrise Agent de maitrise C Agent de maitrise territorial Agent de maitrise principal C NON Temps complet 2 407 ; 2608 OUI 2

Assistante / Assistant achat et commande publique Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 1ère classe C NON Temps complet 1 1452 OUI 1

Assistante / Assistant de direction Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 1473 OUI 1

Assistante / Assistant de gestion administrative Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 1ère classe C NON Temps complet 1 1440 NON   

Direction Routes

Direction Ressources Humaines

14/24CP-2023-0500 Annexe 14/24



Libellé de la Direction Métier Cadre d'emplois minimum Grade minimum

C
at

é
go

ri
e

Cadre d'emplois maximum Grade maximum

C
at

é
go

ri
e Ouverture 

possible 

L332-8 

OUI/NON

Quotité de 

temps de 

travail

Nombre de 

poste
N° de poste

Pourvu : 

OUI/NON

Ti
tu

la
ir

e

N
o

n
 T

it
u

la
ir

e

Direction Affaires Juridiques

Assistante / Assistant de gestion administrative Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 1ère classe C NON Temps complet 9 330 ; 125 ; 539 ; 826 ; 857 ; 1278 ; 1442 ; 1453 ; 2483 OUI 9

Assistante / Assistant de gestion financière, budgétaire ou 

comptable
Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 1ère classe C NON Temps complet 3 191 ; 1448 ; 1460 NON   

Assistante / Assistant de gestion financière, budgétaire ou 

comptable
Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 1ère classe C NON Temps complet 1 1471 OUI   1

Assistante / Assistant de gestion financière, budgétaire ou 

comptable
Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 1ère classe C NON Temps complet 16 803 ; 164 ; 166 ; 342 ; 540 ; 541 ; 827 ; 858 ; 1443 ; 1444 ; 1451 ; 1458 ; 1459 ; 1647 ; 2511 ; 2660 OUI 16

Chef de l'unité ingénierie du traffic et de l'exploitation routière Technicen territorial Technicien B Technicien territorial Technicien principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 1468 OUI   1

Chef de projet routier et expert trafic Ingénieur territorial Ingénieur A Ingénieur territorial Ingénieur Principal A OUI Temps complet 1 571 OUI   1

Chef de service adjoint et responsable de l'unité travaux et 

entretien routier
Technicen territorial Technicien B Technicien territorial Technicien principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 542 OUI 1

Chef de service administration / comptabilité / marché Attaché territorial Attaché A Attaché territorial Attaché principal A OUI Temps complet 1 824 OUI 1

Chef de service entretien routier Ingénieur territorial Ingénieur A Ingénieur territorial Ingénieur Principal A OUI Temps complet 1 76 OUI 1

Chef de service Personnel/Formation/Sécurité/Prévention

Attaché territorial ; Attaché de 

conservation du patrimoine ; 

Bibliothécaire territorial

Attaché ; Attaché de conservation ; 

Bibliothécaire
A

Attaché territorial ; Attaché de conservation 

du patrimoine ; Bibliothécaire territorial

Attaché principal ; Attaché principal de conservation du 

patrimoine ; Bibliothécaire principal
A OUI Temps complet 1 859 OUI 1

Chef du service budget programmation
Attaché territorial ; Ingénieur 

territorial
Attaché ; Ingénieur A Attaché territorial ; Ingénieur territorial Attaché principal ; Ingénieur principal A OUI Temps complet 1 860 OUI 1

Chef du service Centre d'ingénierie et de gestion du trafic Ingénieur territorial Ingénieur A Ingénieur territorial Ingénieur Principal A OUI Temps complet 1 192 OUI 1

Chef du service ingénierie 4 Ingénieur territorial Ingénieur A Ingénieur territorial Ingénieur Principal A OUI Temps complet 1 303 OUI 1

Chef du service ingénierie 6 Ingénieur territorial Ingénieur A Ingénieur territorial Ingénieur Principal A OUI Temps complet 1 2518 OUI 1

Responsable du service ingénierie 1 Ingénieur territorial Ingénieur A Ingénieur territorial Ingénieur Principal A OUI Temps complet 1 881 OUI 1

Chef du service ingénierie investissement 2 Ingénieur territorial Ingénieur A Ingénieur territorial Ingénieur Principal A OUI Temps complet 1 324 OUI 1

Chef du service ingénierie investissement 3 Ingénieur territorial Ingénieur A Ingénieur territorial Ingénieur Principal A OUI Temps complet 1 838 OUI 1

Chef du service ingénierie investissement 7 Ingénieur territorial Ingénieur A Ingénieur territorial Ingénieur Principal A OUI Temps complet 1 2661 OUI 1

Cheffe / Chef de projet des systèmes d'information 

géographique
Technicen territorial Technicien B Ingénieur territorial Ingénieur Principal A OUI Temps complet 1 1463 OUI 1

Cheffe / Chef d'équipe d'entretien et d'exploitation voirie Adjoint technique territorial Adjoint technique C Agent de maitrise territorial Agent de maitrise principal C NON Temps complet 4 2617 ; 2622 ; 2636 ; 2647 OUI 4

Conductrice / Conducteur engins Adjoint technique territorial Adjoint technique C Adjoint technique territorial Adjoint technique principal 1ère classe C NON Temps complet 10 537 ; 544 ; 576 ; 2599 ; 2606 ; 2610 ; 2612 ; 2618 ; 2620 ; 2645 OUI 10

Conseillère / Conseiller en organisation
Attaché territorial ; Ingénieur 

territorial
Attaché ; Ingénieur A Attaché territorial ; Ingénieur territorial Attaché principal ; Ingénieur principal A OUI Temps complet 1 347 OUI 1

Conseillère / Conseiller en prévention des risques 

professionnels
Technicen territorial Technicien B Ingénieur territorial Ingénieur Principal A OUI Temps complet 1 535 OUI 1

Conseillère / Conseiller RH Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 1ère classe C Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 2 156 ; 1456 OUI 2

Directeur Adjoint des Routes en charge de l'Investissement
Ingénieur territorial ; Ingénieur en 

chef territorial
Ingénieur en chef ; ingénieur principal A

Ingénieur territorial ; Ingénieur en chef 

territorial
Ingénieur en chef hors classe A OUI Temps complet 1 515 OUI 1

Directeur Adjoint Gestion routière Ingénieur territorial Ingénieur principal A Ingénieur en chef territorial Ingénieur en chef hors classe A OUI Temps complet 1 1438 OUI 1

Directeur adjoint ingénierie Ingénieur territorial Ingénieur principal A Ingénieur en chef territorial Ingénieur en chef hors classe A OUI Temps complet 1 837 OUI 1

Directeur adjoint moyens opérationnels Ingénieur territorial Ingénieur principal A Ingénieur en chef territorial Ingénieur en chef hors classe A OUI Temps complet 1 1445 OUI 1

Directeur adjoint parc Ingénieur territorial Ingénieur principal A Ingénieur en chef territorial Ingénieur en chef hors classe A OUI Temps complet 1 533 OUI 1

Directeur des Routes
Ingénieur territorial ; Ingénieur en 

chef territorial
Ingénieur en chef ; ingénieur principal A

Ingénieur territorial ; Ingénieur en chef 

territorial
Ingénieur en chef hors classe A OUI Temps complet 1 1437 OUI 1

Electricienne / Electricien Technicen territorial Technicien B Technicien territorial Technicien principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 2637 OUI 1

Gestionnaire de flotte
Rédacteur territorial ; Technicien 

territorial
Rédacteur ; Technicien B Rédacteur territorial ; Technicien territorial

Rédacteur principal 1ère classe ; Technicien principal 

1ère classe
B OUI Temps complet 2 1279 ; 2633 OUI 2

Gestionnaire technique infrastructure routière Technicen territorial Technicien B Technicien territorial Technicien principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 169 NON   

Direction Routes
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Gestionnaire technique infrastructure routière Technicen territorial Technicien B Technicien territorial Technicien principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 326 OUI   1

Gestionnaire technique infrastructure routière Technicen territorial Technicien B Technicien territorial Technicien principal 1ère classe B OUI Temps complet 9 91 ; 207 ; 219 ; 231 ; 332 ; 339 ; 1465 ; 1469 ; 1472 OUI 9

Instructrice / Instructeur gestionnaire de dossiers
Rédacteur territorial ; Technicien 

territorial
Rédacteur ; Technicien B Rédacteur territorial ; Technicien territorial

Rédacteur principal 1ère classe ; Technicien principal 

1ère classe
B OUI Temps complet 1 95 NON   

Instructrice / Instructeur gestionnaire de dossiers
Rédacteur territorial ; Technicien 

territorial
Rédacteur ; Technicien B Rédacteur territorial ; Technicien territorial

Rédacteur principal 1ère classe ; Technicien principal 

1ère classe
B OUI Temps complet 1 1295 OUI   1

Instructrice / Instructeur gestionnaire de dossiers
Rédacteur territorial ; Technicien 

territorial
Rédacteur ; Technicien B Rédacteur territorial ; Technicien territorial

Rédacteur principal 1ère classe ; Technicien principal 

1ère classe
B OUI Temps complet 1 1461 OUI 1

Instructrice / Instructeur gestionnaire des marchés publics
Adjoint administratif territorial ; 

Adjoint technique territorial

Adjoint administratif principal de 2ème  

classe ; Adjoint technique principal de 

2ème classe

C Rédacteur territorial ; Technicien territorial
Rédacteur principal 1ère classe ; Technicien principal 

1ère classe
B OUI Temps complet 3 69 ; 1441 ; 2656 OUI 3

Magasinière / Magasinier Adjoint technique territorial Adjoint technique C Agent de maitrise territorial Agent de maitrise principal C NON Temps complet 1 97 NON   

Magasinière / Magasinier Adjoint technique territorial Adjoint technique C Agent de maitrise territorial Agent de maitrise principal C NON Temps complet 2 1455 ; 2667 OUI 2

Mécanicien.ne opérateur Adjoint technique territorial Adjoint technique C Agent de maitrise territorial Agent de maitrise principal C NON Temps complet 1 2665 NON   

Mécanicien.ne opérateur Adjoint technique territorial Adjoint technique C Agent de maitrise territorial Agent de maitrise principal C NON Temps complet 10 543 ; 575 ; 2513 ; 2514 ; 2600 ; 2604 ; 2628 ; 2634 ; 2640 ; 2644 OUI 10

Mécanicien.ne spécialisé.e Adjoint technique territorial Adjoint technique C Technicien territorial Technicien principal 1ère classe B OUI Temps complet 10 573 ; 2512 ; 2601 ; 2603 ; 2605 ; 2609 ; 2635 ; 2638 ; 2639 ; 2651 OUI 10

Opératrice / Opérateur exploitation routière
Adjoint technique territorial ; Adjoint 

administratif territorial
Adjoint technique ; Adjoint administratif C

Adjoint technique territorial ; Agent de 

maitrise

Agent de maitrise principal ;  Adjoint administratif 

principal 1ère classe
C NON Temps complet 2 213 ; 348 NON   

Opératrice / Opérateur exploitation routière
Adjoint technique territorial ; Adjoint 

administratif territorial
Adjoint technique ; Adjoint administratif C

Adjoint technique territorial ; Agent de 

maitrise

Agent de maitrise principal ;  Adjoint administratif 

principal 1ère classe
C NON Temps complet 4 1470 ; 71 ; 141 ; 1646 OUI 4

Opératrice / Opérateur logistique Adjoint technique territorial Adjoint technique C Agent de maitrise territorial Agent de maitrise principal C NON Temps complet 1 65 OUI 1

Réceptionnaire atelier Technicen territorial Technicien B Technicien territorial Technicien principal 1ère classe B OUI Temps complet 3 2626 ; 2627 ; 2629 OUI 3

Responsable de l'unité comptabilité Rédacteur territorial Rédacteur B Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 536 OUI 1

Responsable de l'unité comptabilité mandatement Attaché territorial Attaché A Attaché territorial Attaché principal A OUI Temps complet 1 2538 OUI 1

Responsable de l'unité comptable AMO grands projets Rédacteur territorial Rédacteur B Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 829 OUI 1

Responsable de l'Unité Exécution Multi-consommateur Rédacteur territorial Rédacteur B Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 1457 OUI 1

Responsable de l'unité laboratoire Ingénieur territorial Ingénieur A Ingénieur territorial Ingénieur Principal A OUI Temps complet 1 2632 OUI 1

Responsable de l'Unité Mandatement Rédacteur territorial Rédacteur B Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 1446 NON   

Responsable de l'unité marchés Attaché territorial Attaché A Attaché territorial Attaché principal A OUI Temps complet 1 159 NON   

Responsable de l'unité métiers et outils numériques Ingénieur territorial Ingénieur A Ingénieur territorial Ingénieur Principal A OUI Temps complet 1 1462 OUI 1

Responsable de l'unité procédure foncière Rédacteur territorial Rédacteur B Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 856 OUI 1

Responsable de l'unité viabilité de la route et service à l'usager Technicen territorial Technicien B Technicien territorial Technicien principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 307 OUI 1

Responsable du service des magasins Technicen territorial Technicien B Technicien territorial Technicien principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 2630 OUI 1

Responsable du service Gestion de flotte
Attaché territorial ; Ingénieur 

territorial
Attaché ; Ingénieur A Attaché territorial ; Ingénieur territorial Attaché principal ; Ingénieur principal A OUI Temps complet 1 2631 OUI 1

Responsable du service materiel et des ateliers Ingénieur territorial Ingénieur A Ingénieur territorial Ingénieur Principal A OUI Temps complet 1 2641 OUI 1

Responsable du service Pilotage/ ressources Attaché territorial Attaché A Attaché territorial Attaché principal A OUI Temps complet 1 1450 NON   

Responsable d'unité Partenariats financiers Rédacteur territorial Rédacteur B Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 861 OUI 1

Responsable études et travaux en voirie Technicen territorial Technicien principal 1ère classe B Ingénieur territorial Ingénieur Principal A OUI Temps complet 1 841 OUI 1

Responsable gestion administrative et aide au pilotage
Rédacteur territorial ; Technicien 

territorial
Rédacteur ; Technicien B Attaché territorial ; Ingénieur territorial Attaché principal ; Ingénieur principal A OUI Temps complet 1 825 OUI 1

Responsable magasin Adjoint technique territorial Adjoint technique C Adjoint technique territorial Adjoint technique principal 1ère classe C NON Temps complet 3 2616 ; 2621 ; 2623 OUI 3

Direction Routes
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Responsable risques naturels Ingénieur territorial Ingénieur A Ingénieur territorial Ingénieur Principal A OUI Temps complet 1 1466 OUI   1

Responsable service administration du domaine public Ingénieur territorial Ingénieur A Ingénieur territorial Ingénieur Principal A OUI Temps complet 1 1439 OUI 1

Responsable unité maintenance équipements routiers Technicen territorial Technicien B Technicien territorial Technicien principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 2832 OUI 1

Responsable unité marchés Rédacteur territorial Rédacteur B Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 294 OUI 1

Responsable unité ouvrages d'art Ingénieur territorial Ingénieur A Ingénieur territorial Ingénieur Principal A OUI Temps complet 1 1464 OUI 1

Responsable unité Sécurité des Usagers de la route Ingénieur territorial Ingénieur A Ingénieur territorial Ingénieur Principal A OUI Temps complet 1 1467 OUI 1

Technicien.ne d'études travaux en voirie Agent de maitrise Agent de maitrise C Technicien territorial Technicien principal 1ère classe B OUI Temps complet 2 296 ; 842 OUI   2

Technicien.ne d'études travaux en voirie Agent de maitrise Agent de maitrise C Technicien territorial Technicien principal 1ère classe B OUI Temps complet 13 845 ; 126 ; 137 ; 200 ; 844 ; 846 ; 847 ; 849 ; 851 ; 852 ; 853 ; 854 ; 855 OUI 13

Technicienne / Technicien de laboratoire Technicen territorial Technicien B Technicien territorial Technicien principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 517 OUI 1

Visiteur technique matériel Ingénieur territorial Ingénieur A Ingénieur territorial Ingénieur Principal A OUI Temps complet 1 2625 OUI 1

Assistant.e administratif.ve action sociale Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 1ère classe C NON Temps complet 1 1112 OUI   1

Assistante / Assistant communication Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 813 OUI 1

Assistante / Assistant de direction Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 792 OUI 1

Assistante / Assistant de gestion administrative Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 1ère classe C NON Temps complet 2 788 ; 794 OUI 2

Bibliothécaire
Assistant de conservation du 

patrimoine et des bibliothèques
Assistant de conservation B

Assistant de conservation du patrimoine et 

des bibliothèques
Assistant de conservation principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 810 NON   

Bibliothécaire
Assistant de conservation du 

patrimoine et des bibliothèques
Assistant de conservation B

Assistant de conservation du patrimoine et 

des bibliothèques
Assistant de conservation principal 1ère classe B OUI Temps complet 7 805 ; 808 ; 809 ; 810 ; 811 ; 814 ; 815 OUI 7

Chargée / Chargé d'accueil en bibliothèque
Adjoint administratif territorial ; 

Adjoint technique territorial ; Adjoint 

territorial du patrimoine

Adjoint administratif ; Adjoint technique ; 

Adjoint territorial du patrimoine
C

Adjoint administratif territorial ; Adjoint 

technique territorial ; Adjoint territorial du 

patrimoine

Adjoint administratif principal 1ère classe C NON Temps complet 1 817 OUI   1

Chargée / Chargé d'accueil en bibliothèque
Adjoint administratif territorial ; 

Adjoint technique territorial ; Adjoint 

territorial du patrimoine

Adjoint administratif ; Adjoint technique ; 

Adjoint territorial du patrimoine
C

Adjoint administratif territorial ; Adjoint 

technique territorial ; Adjoint territorial du 

patrimoine

Adjoint administratif principal 1ère classe C NON Temps complet 10 790 ; 798 ; 791 ; 793 ; 795 ; 796 ; 799 ; 800 ; 818 ; 820 OUI 10

Chargée / Chargé des publics et des médiations culturelles Adjoint territorial du patrimoine Adjoint territorial du patrimoine C
Assistant de conservation du patrimoine et 

des bibliothèques
Assistant de conservation principal 1ère classe B OUI Temps complet 2 797 ; 807 OUI   2

Chargée / Chargé des publics et des médiations culturelles Adjoint territorial du patrimoine Adjoint territorial du patrimoine C
Assistant de conservation du patrimoine et 

des bibliothèques
Assistant de conservation principal 1ère classe B OUI Temps complet 2 819 ; 2798 OUI 2

Coordonnatrice / Coordonnateur budgétaire et comptable Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 2ème classe C Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 821 OUI 1

Directeur de la lecture publique Attaché territorial Attaché principal A Attaché territorial Attaché hors classe A OUI Temps complet 1 556 OUI 1

Directrice adjointe chargée de l'administration Attaché territorial Attaché A Attaché territorial Attaché hors classe A OUI Temps complet 1 803 OUI 1

Responsable adjoint du centre d'Annecy
Attaché territorial ; Attaché de 

conservation du patrimoine ; 

Bibliothécaire territorial

Attaché ; Attaché de conservation ; 

Bibliothécaire
A

Attaché territorial ; Attaché de conservation 

du patrimoine ; Bibliothécaire territorial

Attaché principal ; Attaché principal de conservation du 

patrimoine ; Bibliothécaire principal
A OUI Temps complet 1 806 OUI 1

Responsable de l'unité Communication Attaché territorial Attaché A Attaché territorial Attaché principal A OUI Temps complet 1 2797 OUI 1

Responsable du centre d'Annecy
Attaché territorial ; Attaché de 

conservation du patrimoine ; 

Bibliothécaire territorial

Attaché ; Attaché de conservation ; 

Bibliothécaire
A

Attaché territorial ; Attaché de conservation 

du patrimoine ; Bibliothécaire territorial

Attaché principal ; Attaché principal de conservation du 

patrimoine ; Bibliothécaire principal
A OUI Temps complet 1 802 OUI 1

Responsable du centre du chablais
Attaché territorial ; Attaché de 

conservation du patrimoine ; 

Bibliothécaire territorial

Attaché ; Attaché de conservation ; 

Bibliothécaire
A

Attaché territorial ; Attaché de conservation 

du patrimoine ; Bibliothécaire territorial

Attaché principal ; Attaché principal de conservation du 

patrimoine ; Bibliothécaire principal
A OUI Temps complet 1 804 OUI 1

Responsable du service Action Culturelle
Attaché territorial ; Attaché de 

conservation du patrimoine ; 

Bibliothécaire territorial

Attaché ; Attaché de conservation ; 

Bibliothécaire
A

Attaché territorial ; Attaché de conservation 

du patrimoine ; Bibliothécaire territorial

Attaché principal ; Attaché principal de conservation du 

patrimoine ; Bibliothécaire principal
A OUI Temps complet 1 816 OUI 1

Responsable du service Publics et Formation
Attaché territorial ; Attaché de 

conservation du patrimoine ; 

Bibliothécaire territorial

Attaché ; Attaché de conservation ; 

Bibliothécaire
A

Attaché territorial ; Attaché de conservation 

du patrimoine ; Bibliothécaire territorial

Attaché principal ; Attaché principal de conservation du 

patrimoine ; Bibliothécaire principal
A OUI Temps complet 1 801 OUI 1

Animatrice territoriale d'insertion
Assistant territorial socio-éducatif ; 

Conseiller territorial socio-éducatif ; 

Attaché territorial

Assistant socio-éducatif ; Conseiller socio-

éducatif ; Attaché
A

Assistant territorial socio-éducatif ; Conseiller 

territorial socio-éducatif ; Attaché territorial

Assistant socio-éducatif classe exceptionnel ; Conseiller 

supérieur socio-éducatif  ; Attaché territorial principal
A OUI Temps complet 1 1774 OUI 1

Assistant.e administratif.ve action sociale Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 1ère classe C NON Temps complet 1 1765 OUI   1

Assistant.e administratif.ve action sociale Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 1ère classe C NON Temps complet 18 902 ; 991 ; 2816 ; 925 ; 946 ; 982 ; 984 ; 1105 ; 1106 ; 1107 ; 1109 ; 1110 ; 1519 ; 1520 ; 1521 ; 1692 ; 1753 ; 1755 OUI 18

Chargée / Chargé d'accueil social Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 1ère classe C NON Temps complet 3 53 ; 981 ; 987 OUI 3

Direction Territoriale de l'Arve-

Faucigny-Mont-Blanc

Direction Routes

Direction Savoie-Biblio
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Chef de service territorialisé
Attaché territorial ; conseiller 

territorial socio éducatif
Attaché ; conseiller socio éducatif A

Attaché territorial ; conseiller territorial socio 

éducatif
Attaché principal ; Conseiller hors classe socio-éducatif A OUI Temps complet 2 1495 ; 1549 OUI 2

Chef de service territorialisé - Enfance
Attaché territorial ; Assistant 

territorial socio-éducatif ; Conseiller 

territorial socio-éducatif

Attaché ; Assistant socio-éducatif ; 

Conseiller socio-éducatif
A

Attaché territorial ; Assistant territorial socio-

éducatif ; Conseiller territorial socio-éducatif

Attaché principal ; Assistant socio-éducatif classe 

exceptionnelle ; Conseiller hors classe socio-éducatif
A OUI Temps complet 1 1076 OUI 1

Chef de service territorialisé Autonomie
Attaché territorial ; conseiller 

territorial socio éducatif
Attaché ; conseiller socio éducatif A

Attaché territorial ; conseiller territorial socio 

éducatif
Attaché principal ; Conseiller hors classe socio-éducatif A OUI Temps complet 1 906 OUI 1

Conseillère / Conseiller d'action sociale
Assistant territorial socio-éducatif ; 

Conseiller territorial socio-éducatif ; 

Attaché territorial

Assistant socio-éducatif ; Conseiller socio-

éducatif ; Attaché
A

Assistant territorial socio-éducatif ; Conseiller 

territorial socio-éducatif ; Attaché territorial

Assistant socio-éducatif classe exceptionnel ; Conseiller 

supérieur socio-éducatif  ; Attaché territorial principal
A OUI Temps complet 2 996 ; 2886 OUI 2

Directeur de territoire Attaché territorial Attaché principal A Attaché territorial Attaché hors classe A OUI Temps complet 1 1651 OUI 1

Infirmière / Infirmier
Infirmier territorial en soins généraux 

; Puéricultrice territoriale 
Infirmier en soins généraux ; Puéricultrice A

Infirmier territorial en soins généraux ; 

Puéricultrice territoriale 

Infirmier soins généraux hors classe ; Puericultrice hors 

classe
A OUI Temps complet 1 1010 OUI   1

Infirmière / Infirmier
Infirmier territorial en soins généraux 

; Puéricultrice territoriale 
Infirmier en soins généraux ; Puéricultrice A

Infirmier territorial en soins généraux ; 

Puéricultrice territoriale 

Infirmier soins généraux hors classe ; Puericultrice hors 

classe
A OUI Temps complet 6 580 ; 1015 ; 1021 ; 1617 ; 1621 ; 1630 OUI 6

Instructrice / Instructeur gestionnaire de dossiers
Rédacteur territorial ; Technicien 

territorial
Rédacteur ; Technicien B Rédacteur territorial ; Technicien territorial

Rédacteur principal 1ère classe ; Technicien principal 

1ère classe
B OUI Temps complet 1 1912 OUI 1

Médecin Médecin territorial Médecin de 2ème classe A Médecin territorial Médecin hors classe A OUI Temps complet 1 1533 OUI   1

Médecin Médecin territorial Médecin de 2ème classe A Médecin territorial Médecin hors classe A OUI Temps complet 1 2884 OUI   1

Médecin Médecin territorial Médecin de 2ème classe A Médecin territorial Médecin hors classe A OUI Temps complet 1 1544 OUI 1

Psychologue Psychologue territorial Psychologue classe normale A Psychologue territorial Psychologue hors classe A OUI Temps complet 1 528 NON   

Psychologue Psychologue territorial Psychologue classe normale A Psychologue territorial Psychologue hors classe A OUI Temps complet 1 1138 OUI 1

Puéricultrice / Puériculteur
Infirmier territorial en soins généraux 

; Puéricultrice territoriale 
Infirmier en soins généraux ; Puéricultrice A

Infirmier territorial en soins généraux ; 

Puéricultrice territoriale 

Infirmier soins généraux hors classe ; Puericultrice hors 

classe
A OUI Temps complet 4 1562 ; 2822 ; 2823 ; 2824 OUI   4

Puéricultrice / Puériculteur
Infirmier territorial en soins généraux 

; Puéricultrice territoriale 
Infirmier en soins généraux ; Puéricultrice A

Infirmier territorial en soins généraux ; 

Puéricultrice territoriale 

Infirmier soins généraux hors classe ; Puericultrice hors 

classe
A OUI Temps complet 14 1563 ; 1579 ; 1584 ; 1589 ; 1591 ; 1594 ; 1599 ; 1608 ; 1609 ; 1623 ; 1624 ; 1625 ; 1631 ; 2481 OUI 14

Responsable de pôle médico-sociaux
Assistant territorial socio-éducatif ; 

Conseiller territorial socio-éducatif ; 

Attaché territorial

Assistant socio-éducatif ; Conseiller socio-

éducatif ; Attaché
A

Assistant territorial socio-éducatif ; Conseiller 

territorial socio-éducatif ; Attaché territorial

Assistant socio-éducatif classe exceptionnel ; Conseiller 

supérieur socio-éducatif  ; Attaché territorial principal
A OUI Temps complet 1 1778 OUI   1

Responsable de pôle médico-sociaux
Assistant territorial socio-éducatif ; 

Conseiller territorial socio-éducatif ; 

Attaché territorial

Assistant socio-éducatif ; Conseiller socio-

éducatif ; Attaché
A

Assistant territorial socio-éducatif ; Conseiller 

territorial socio-éducatif ; Attaché territorial

Assistant socio-éducatif classe exceptionnel ; Conseiller 

supérieur socio-éducatif  ; Attaché territorial principal
A OUI Temps complet 2 1783 ; 1921 OUI 2

Responsable des modes d'accueil
Cadre territorial de santé ; Attaché 

territorial ; Sage-femme territorial
Cadre de santé ; Attaché ; Sage-femme A

Cadre territorial de santé ; Attaché territorial 

; Sage-femme territorial

Attaché principal ; Cadre supérieur de santé ; Sage-

femme hors classe
A OUI Temps complet 1 1547 OUI 1

Responsable des moyens généraux Attaché territorial Attaché A Attaché territorial Attaché principal A OUI Temps complet 1 1664 OUI 1

Responsable gestion administrative et aide au pilotage
Rédacteur territorial ; Technicien 

territorial
Rédacteur ; Technicien B Attaché territorial ; Ingénieur territorial Attaché principal ; Ingénieur principal A OUI Temps complet 1 1092 OUI 1

Responsable technique enfance secteur basse vallée
Assistant territorial socio-éducatif ; 

Conseiller territorial socio-éducatif ; 

Attaché territorial

Assistant socio-éducatif ; Conseiller socio-

éducatif ; Attaché
A

Assistant territorial socio-éducatif ; Conseiller 

territorial socio-éducatif ; Attaché territorial

Assistant socio-éducatif classe exceptionnel ; Conseiller 

supérieur socio-éducatif  ; Attaché territorial principal
A OUI Temps complet 1 1149 NON   

Responsable technique enfance secteur haute-vallée
Assistant territorial socio-éducatif ; 

Conseiller territorial socio-éducatif ; 

Attaché territorial

Assistant socio-éducatif ; Conseiller socio-

éducatif ; Attaché
A

Assistant territorial socio-éducatif ; Conseiller 

territorial socio-éducatif ; Attaché territorial

Assistant socio-éducatif classe exceptionnel ; Conseiller 

supérieur socio-éducatif  ; Attaché territorial principal
A OUI Temps complet 1 1896 OUI   1

Responsable Technique Informations Préoccupantes
Assistant territorial socio-éducatif ; 

Conseiller territorial socio-éducatif ; 

Attaché territorial

Assistant socio-éducatif ; Conseiller socio-

éducatif ; Attaché
A

Assistant territorial socio-éducatif ; Conseiller 

territorial socio-éducatif ; Attaché territorial

Assistant socio-éducatif classe exceptionnel ; Conseiller 

supérieur socio-éducatif  ; Attaché territorial principal
A OUI Temps complet 1 1152 OUI 1

Sage-femme Sage-femme territoriale Sage-femme de classe normale A Sage-femme territoriale sage-femme hors classe A OUI Temps complet 2 1558 ; 1560 OUI 2

Secrétaire médico-sociale Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 1691 OUI   1

Secrétaire médico-sociale Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 18 1689 ; 1699 ; 1700 ; 1701 ; 1703 ; 1704 ; 1706 ; 1707 ; 1714 ; 1715 ; 1716 ; 1731 ; 1738 ; 1740 ; 1741 ; 2497 ; 2550 ; 2552 OUI 18

Travailleuse / Travailleur social-e
Assistant territorial socio-éducatif ; 

Conseiller territorial socio-éducatif ; 

Educateur territorial de jeunes 

Assistant socio-éducatif ; Conseiller socio-

éducatif ; Educateur de jeunes enfants ; 

Attaché

A
Assistant territorial socio-éducatif ; Conseiller 

territorial socio-éducatif ; Educateur 

territorial de jeunes enfants ; Attaché 

Assistant socio-éducatif classe exceptionnel ; Conseiller 

supérieur socio-éducatif ; Educateur des jeunes enfants 

classe exceptionnel ; Attaché territorial principal

A OUI Temps complet 6 1200 ; 1207 ; 1213 ; 1215 ; 1250 ; 2785 NON   

Travailleuse / Travailleur social-e
Assistant territorial socio-éducatif ; 

Conseiller territorial socio-éducatif ; 

Educateur territorial de jeunes 

Assistant socio-éducatif ; Conseiller socio-

éducatif ; Educateur de jeunes enfants ; 

Attaché

A
Assistant territorial socio-éducatif ; Conseiller 

territorial socio-éducatif ; Educateur 

territorial de jeunes enfants ; Attaché 

Assistant socio-éducatif classe exceptionnel ; Conseiller 

supérieur socio-éducatif ; Educateur des jeunes enfants 

classe exceptionnel ; Attaché territorial principal

A OUI Temps complet 9 1205 ; 1206 ; 1209 ; 1628 ; 1894 ; 1909 ; 2648 ; 2786 ; 2815 OUI   9

Travailleuse / Travailleur social-e

Assistant territorial socio-éducatif ; 

Conseiller territorial socio-éducatif ; 

Educateur territorial de jeunes 

enfants ; Attaché territorial

Assistant socio-éducatif ; Conseiller socio-

éducatif ; Educateur de jeunes enfants ; 

Attaché

A

Assistant territorial socio-éducatif ; Conseiller 

territorial socio-éducatif ; Educateur 

territorial de jeunes enfants ; Attaché 

territorial

Assistant socio-éducatif classe exceptionnel ; Conseiller 

supérieur socio-éducatif ; Educateur des jeunes enfants 

classe exceptionnel ; Attaché territorial principal

A OUI Temps complet 68

1920 ; 2548 ; 1026 ; 1027 ; 1028 ; 1031 ; 1032 ; 1037 ; 1045 ; 1201 ; 1202 ; 1203 ; 1204 ; 1208 ; 1210 ; 1211 ; 1212 ; 1214 ; 1216 ; 

1217 ; 1218 ; 1251 ; 1252 ; 1784 ; 1895 ; 1897 ; 1898 ; 1899 ; 1900 ; 1901 ; 1902 ; 1903 ; 1904 ; 1905 ; 1906 ; 1907 ; 1908 ; 1910 ; 

1911 ; 1913 ; 1914 ; 1915 ; 1916 ; 1917 ; 1918 ; 1919 ; 1922 ; 1923 ; 1924 ; 1925 ; 1926 ; 1927 ; 1928 ; 1929 ; 1930 ; 1931 ; 1932 ; 

1933 ; 1934 ; 1935 ; 1939 ; 1944 ; 2590 ; 2594 ; 2712 ; 2783 ; 2784 ; 2821

OUI 68

Adjoint (-e) au chef de service
Attaché territorial ; Assistant 

territorial socio-éducatif ; Conseiller 

territorial socio-éducatif

Attaché ; Assistant socio-éducatif ; 

Conseiller socio-éducatif
A

Attaché territorial ; Assistant territorial socio-

éducatif ; Conseiller territorial socio-éducatif

Attaché principal ; Assistant socio-éducatif classe 

exceptionnelle ; Conseiller hors classe socio-éducatif
A OUI Temps complet 1 1093 OUI 1

Animateur territorial d'insertion
Assistant territorial socio-éducatif ; 

Conseiller territorial socio-éducatif ; 

Attaché territorial

Assistant socio-éducatif ; Conseiller socio-

éducatif ; Attaché
A

Assistant territorial socio-éducatif ; Conseiller 

territorial socio-éducatif ; Attaché territorial

Assistant socio-éducatif classe exceptionnel ; Conseiller 

supérieur socio-éducatif  ; Attaché territorial principal
A OUI Temps complet 1 2524 OUI 1

Animatrice territoriale d'insertion
Assistant territorial socio-éducatif ; 

Conseiller territorial socio-éducatif ; 

Attaché territorial

Assistant socio-éducatif ; Conseiller socio-

éducatif ; Attaché
A

Assistant territorial socio-éducatif ; Conseiller 

territorial socio-éducatif ; Attaché territorial

Assistant socio-éducatif classe exceptionnel ; Conseiller 

supérieur socio-éducatif  ; Attaché territorial principal
A OUI Temps complet 1 1770 OUI 1

Assistant.e administratif.ve action sociale Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 1ère classe C NON Temps complet 1 1119 NON   
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Assistant.e administratif.ve action sociale Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 1ère classe C NON Temps complet 33
921 ; 937 ; 940 ; 945; 953 ; 960 ; 970 ; 972 ; 974 ; 1059 ; 1100 ; 1101 ; 1102 ; 1103 ; 1116 ; 1117 ; 1118 ; 1120 ; 1505 ; 1507 ; 1523 ; 

1527 ; 1674 ; 1681 ; 1687 ; 1696 ; 1718 ; 1745 ; 1748 ; 2549 ; 2765 ; 2770 ; 2771 
OUI 33

Chargée / Chargé d'accueil social Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 1ère classe C NON Temps complet 3 594 ; 1104 ; 2508 OUI 3

Chauffeuse / Chauffeur Adjoint technique territorial Adjoint technique C Agent de maitrise territorial Agent de maitrise principal C NON Temps complet 1 1156 OUI 1

Chef de service adjoint
Attaché territorial ; conseiller 

territorial socio éducatif
Attaché ; conseiller socio éducatif A

Attaché territorial ; conseiller territorial socio 

éducatif
Attaché principal ; Conseiller hors classe socio-éducatif A OUI Temps complet 1 2766 OUI   1

Chef de service territorialisé
Attaché territorial ; conseiller 

territorial socio éducatif
Attaché ; conseiller socio éducatif A

Attaché territorial ; conseiller territorial socio 

éducatif
Attaché principal ; Conseiller hors classe socio-éducatif A OUI Temps complet 1 1727 OUI 1

Chef de service territorialisé Autonomie
Attaché territorial ; conseiller 

territorial socio éducatif
Attaché ; conseiller socio éducatif A

Attaché territorial ; conseiller territorial socio 

éducatif
Attaché principal ; Conseiller hors classe socio-éducatif A OUI Temps complet 1 909 OUI 1

Chef de service territorialisé Enfance
Attaché territorial ; Assistant 

territorial socio-éducatif ; Conseiller 

territorial socio-éducatif

Attaché ; Assistant socio-éducatif ; 

Conseiller socio-éducatif
A

Attaché territorial ; Assistant territorial socio-

éducatif ; Conseiller territorial socio-éducatif

Attaché principal ; Assistant socio-éducatif classe 

exceptionnelle ; Conseiller hors classe socio-éducatif
A OUI Temps complet 1 1084 OUI 1

Coordonnatrice / Coordonnateur de santé
Cadre territorial de santé ; Attaché 

territorial ; Sage-femme territorial
Cadre de santé ; Attaché ; Sage-femme A

Cadre territorial de santé ; Attaché territorial 

; Sage-femme territorial

Attaché principal ; Cadre supérieur de santé ; Sage-

femme hors classe
A OUI Temps complet 1 999 NON   

Directeur de territoire Attaché territorial Attaché principal A Attaché territorial Attaché hors classe A OUI Temps complet 1 453 OUI 1

Ergothérapeute Ergothérapeute Ergothérapeute A Ergothérapeute Ergothérapeute hors classe A OUI Temps complet 1 1054 OUI 1

Infirmière / Infirmier
Infirmier territorial en soins généraux 

; Puéricultrice territoriale 
Infirmier en soins généraux ; Puéricultrice A

Infirmier territorial en soins généraux ; 

Puéricultrice territoriale 

Infirmier soins généraux hors classe ; Puericultrice hors 

classe
A OUI Temps complet 1 1626 OUI   1

Infirmière / Infirmier
Infirmier territorial en soins généraux 

; Puéricultrice territoriale 
Infirmier en soins généraux ; Puéricultrice A

Infirmier territorial en soins généraux ; 

Puéricultrice territoriale 

Infirmier soins généraux hors classe ; Puericultrice hors 

classe
A OUI Temps complet 11 531 ; 1007 ; 1008 ; 1011 ; 1012 ; 1013 ; 1019 ; 1567 ; 1603 ; 1612 ; 2810 OUI 11

Instructrice / Instructeur gestionnaire de dossiers
Rédacteur territorial ; Technicien 

territorial
Rédacteur ; Technicien B Rédacteur territorial ; Technicien territorial

Rédacteur principal 1ère classe ; Technicien principal 

1ère classe
B OUI Temps complet 2 331 ; 1668 OUI 2

Médecin Médecin territorial Médecin de 2ème classe A Médecin territorial Médecin hors classe A OUI Temps complet 4 1540 ; 1543 ; 1545 ; 1548 OUI 4

Médecin adjoint au médecin chef de service
Médecin territorial ; Cadre de santé 

paramédical ; Sage-femme 

territoriale

Médecin de 2ème classe ; Cadre de santé ; 

Sage-femme
A

Médecin territorial ; Cadre de santé 

paramédical ; Sage-femme territoriale

Médecin territorial hors classe ; Sage-femme hors 

classe ; cadre supérieur de santé
A OUI Temps complet 1 1531 OUI 1

Médecin chef de service territorialisé
Médecin territorial ; Cadre de santé 

paramédical ; Sage-femme 

territoriale

Médecin de 2ème classe ; Cadre de santé ; 

Sage-femme
A

Médecin territorial ; Cadre de santé 

paramédical ; Sage-femme territoriale

Médecin territorial hors classe ; Sage-femme hors 

classe ; cadre supérieur de santé
A OUI Temps complet 1 1539 OUI 1

Psychologue Psychologue territorial Psychologue classe normale A Psychologue territorial Psychologue hors classe A OUI Temps complet 3 1139 ; 1140 ; 1142 OUI 3

Puéricultrice / Puériculteur
Infirmier territorial en soins généraux 

; Puéricultrice territoriale 
Infirmier en soins généraux ; Puéricultrice A

Infirmier territorial en soins généraux ; 

Puéricultrice territoriale 

Infirmier soins généraux hors classe ; Puericultrice hors 

classe
A OUI Temps complet 26

1569 ; 1564 ; 1566 ; 1570 ; 1572 ; 1573 ; 1575 ; 1576 ; 1577 ; 1580 ; 1581 ; 1582 ; 1585 ; 1587 ; 1597 ; 1600 ; 1601 ; 1602; 1610 ; 1615 

; 1622 ; 1633 ; 2493 ; 2577 ; 2772 ; 2782 
OUI 26

Responsable de l'unité administrative Attaché territorial Attaché A Attaché territorial Attaché principal A OUI Temps complet 1 1657 OUI 1

Responsable de pôle d'action sociale
Assistant territorial socio-éducatif ; 

Conseiller territorial socio-éducatif ; 

Attaché territorial

Assistant socio-éducatif ; Conseiller socio-

éducatif ; Attaché
A

Assistant territorial socio-éducatif ; Conseiller 

territorial socio-éducatif ; Attaché territorial

Assistant socio-éducatif classe exceptionnel ; Conseiller 

supérieur socio-éducatif  ; Attaché territorial principal
A OUI Temps complet 1 901 OUI 1

Responsable de pôle médico-sociaux
Assistant territorial socio-éducatif ; 

Conseiller territorial socio-éducatif ; 

Attaché territorial

Assistant socio-éducatif ; Conseiller socio-

éducatif ; Attaché
A

Assistant territorial socio-éducatif ; Conseiller 

territorial socio-éducatif ; Attaché territorial

Assistant socio-éducatif classe exceptionnel ; Conseiller 

supérieur socio-éducatif  ; Attaché territorial principal
A OUI Temps complet 5 1771 ; 1773 ; 1776 ; 1777 ; 2523 OUI 5

Responsable des modes d'accueil
Cadre territorial de santé ; Attaché 

territorial ; Sage-femme territorial
Cadre de santé ; Attaché ; Sage-femme A

Cadre territorial de santé ; Attaché territorial 

; Sage-femme territorial

Attaché principal ; Cadre supérieur de santé ; Sage-

femme hors classe
A OUI Temps complet 1 1538 OUI 1

Responsable des moyens généraux Attaché territorial Attaché A Attaché territorial Attaché principal A OUI Temps complet 1 1508 OUI 1

Responsable gestion administrative et aide au pilotage
Rédacteur territorial ; Technicien 

territorial
Rédacteur ; Technicien B Attaché territorial ; Ingénieur territorial Attaché principal ; Ingénieur principal A OUI Temps complet 1 421 NON   

Responsable technique - Gérontologie
Assistant territorial socio-éducatif ; 

Conseiller territorial socio-éducatif ; 

Attaché territorial

Assistant socio-éducatif ; Conseiller socio-

éducatif ; Attaché
A

Assistant territorial socio-éducatif ; Conseiller 

territorial socio-éducatif ; Attaché territorial

Assistant socio-éducatif classe exceptionnel ; Conseiller 

supérieur socio-éducatif  ; Attaché territorial principal
A OUI Temps complet 1 1004 OUI 1

Responsable technique autonomie - Handicap
Assistant territorial socio-éducatif ; 

Conseiller territorial socio-éducatif ; 

Attaché territorial

Assistant socio-éducatif ; Conseiller socio-

éducatif ; Attaché
A

Assistant territorial socio-éducatif ; Conseiller 

territorial socio-éducatif ; Attaché territorial

Assistant socio-éducatif classe exceptionnel ; Conseiller 

supérieur socio-éducatif  ; Attaché territorial principal
A OUI Temps complet 1 2885 OUI 1

Responsable technique
Assistant territorial socio-éducatif ; 

Conseiller territorial socio-éducatif ; 

Attaché territorial

Assistant socio-éducatif ; Conseiller socio-

éducatif ; Attaché
A

Assistant territorial socio-éducatif ; Conseiller 

territorial socio-éducatif ; Attaché territorial

Assistant socio-éducatif classe exceptionnel ; Conseiller 

supérieur socio-éducatif  ; Attaché territorial principal
A OUI Temps complet 1 1001 NON

Responsable technique enfance
Assistant territorial socio-éducatif ; 

Conseiller territorial socio-éducatif ; 

Attaché territorial

Assistant socio-éducatif ; Conseiller socio-

éducatif ; Attaché
A

Assistant territorial socio-éducatif ; Conseiller 

territorial socio-éducatif ; Attaché territorial

Assistant socio-éducatif classe exceptionnel ; Conseiller 

supérieur socio-éducatif  ; Attaché territorial principal
A OUI Temps complet 1 1082 OUI   1

Responsable technique enfance
Assistant territorial socio-éducatif ; 

Conseiller territorial socio-éducatif ; 

Attaché territorial

Assistant socio-éducatif ; Conseiller socio-

éducatif ; Attaché
A

Assistant territorial socio-éducatif ; Conseiller 

territorial socio-éducatif ; Attaché territorial

Assistant socio-éducatif classe exceptionnel ; Conseiller 

supérieur socio-éducatif  ; Attaché territorial principal
A OUI Temps complet 2 1147 ; 1148 OUI 2

Responsable Technique Informations Préoccupantes
Assistant territorial socio-éducatif ; 

Conseiller territorial socio-éducatif ; 

Attaché territorial

Assistant socio-éducatif ; Conseiller socio-

éducatif ; Attaché
A

Assistant territorial socio-éducatif ; Conseiller 

territorial socio-éducatif ; Attaché territorial

Assistant socio-éducatif classe exceptionnel ; Conseiller 

supérieur socio-éducatif  ; Attaché territorial principal
A OUI Temps complet 1 1199 OUI 1

Responsable unité administrative Rédacteur territorial Rédacteur B Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 2 1522 ; 1736 OUI 2

Sage-femme Sage-femme territoriale Sage-femme de classe normale A Sage-femme territoriale sage-femme hors classe A OUI Temps complet 1 1553 NON   

Sage-femme Sage-femme territoriale Sage-femme de classe normale A Sage-femme territoriale sage-femme hors classe A OUI Temps complet 3 1554 ; 1557 ; 2575 OUI 3
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Secrétaire médico-sociale Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 2780 OUI   1

Secrétaire médico-sociale Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 24
1670 ; 1671 ; 1676 ; 1679 ; 1682 ; 1684 ; 1688 ; 1705 ; 1708 ; 1711 ; 1721 ; 1723 ; 1725 ; 1747 ; 1750 ; 1756 ; 1760 ; 1761 ; 1762 ; 

2534 ; 2535 ; 2536 ; 2537 ; 2781 
OUI 24

Travailleuse / Travailleur social-e
Assistant territorial socio-éducatif ; 

Conseiller territorial socio-éducatif ; 

Educateur territorial de jeunes 

Assistant socio-éducatif ; Conseiller socio-

éducatif ; Educateur de jeunes enfants ; 

Attaché

A
Assistant territorial socio-éducatif ; Conseiller 

territorial socio-éducatif ; Educateur 

territorial de jeunes enfants ; Attaché 

Assistant socio-éducatif classe exceptionnel ; Conseiller 

supérieur socio-éducatif ; Educateur des jeunes enfants 

classe exceptionnel ; Attaché territorial principal

A OUI Temps complet 1 1190 NON   

Travailleuse / Travailleur social-e
Assistant territorial socio-éducatif ; 

Conseiller territorial socio-éducatif ; 

Educateur territorial de jeunes 

Assistant socio-éducatif ; Conseiller socio-

éducatif ; Educateur de jeunes enfants ; 

Attaché

A
Assistant territorial socio-éducatif ; Conseiller 

territorial socio-éducatif ; Educateur 

territorial de jeunes enfants ; Attaché 

Assistant socio-éducatif classe exceptionnel ; Conseiller 

supérieur socio-éducatif ; Educateur des jeunes enfants 

classe exceptionnel ; Attaché territorial principal

A OUI Temps complet 24
1184 ; 1191 ; 1226 ; 1817 ; 2509 ; 2728 ; 2729 ; 2731 ; 2768 ; 2811 ; 1187 ; 1192 ; 1237 ; 2778 ; 2779 ; 1034 ; 1796 ; 1812 ; 1017 ; 

1197 ; 1225 ; 1229 ; 1233 ; 2530
OUI   24

Travailleuse / Travailleur social-e

Assistant territorial socio-éducatif ; 

Conseiller territorial socio-éducatif ; 

Educateur territorial de jeunes 

enfants ; Attaché territorial

Assistant socio-éducatif ; Conseiller socio-

éducatif ; Educateur de jeunes enfants ; 

Attaché

A

Assistant territorial socio-éducatif ; Conseiller 

territorial socio-éducatif ; Educateur 

territorial de jeunes enfants ; Attaché 

territorial

Assistant socio-éducatif classe exceptionnel ; Conseiller 

supérieur socio-éducatif ; Educateur des jeunes enfants 

classe exceptionnel ; Attaché territorial principal

A OUI Temps complet 101

1033 ; 1196 ; 1690 ; 1802 ; 1815 ; 1816 ; 1820 ; 530 ; 1029 ; 1036 ; 1039 ; 1040 ; 1041 ; 1043 ; 1044 ; 1046 ; 1049 ; 1050 ; 1051 ; 1183 

; 1185 ; 1186 ; 1188 ; 1189 ; 1193 ; 1194 ; 1195 ; 1198 ; 1224 ; 1227 ; 1230 ;1231 ; 1232 ; 1234 ; 1235 ; 1236 ; 1253  ; 1789 ; 1790 ; 

1791 ; 1792 ; 1793 ; 1794 ; 1795 ; 1797 ; 1798 ; 1799 ; 1800 ; 1801 ; 1803 ; 1804 ; 1805 ; 1806 ; 1807 ; 1808 ; 1809 ; 1810 ; 1811 ; 

1813 ; 1814 ; 1818 ; 1819 ; 1821 ; 1822 ; 1823 ; 1825 ; 1826 ; 1827 ; 1828 ; 1829 ; 1830 ; 1831 ; 1832 ; 1833 ; 1834 ; 1835 ; 1936 ; 

1942 ; 1943 ; 1946 ; 2495 ; 2501 ; 2525 ; 2526 ; 2527 ; 2528 ; 2529 ; 2531 ; 2532 ; 2533 ; 2546 ; 2547 ; 2581 ; 2588 ; 2592 ; 2730 ; 

2767 ; 2769 ; 2808 ; 2809

OUI 101

Animatrice territoriale d'insertion
Assistant territorial socio-éducatif ; 

Conseiller territorial socio-éducatif ; 

Attaché territorial

Assistant socio-éducatif ; Conseiller socio-

éducatif ; Attaché
A

Assistant territorial socio-éducatif ; Conseiller 

territorial socio-éducatif ; Attaché territorial

Assistant socio-éducatif classe exceptionnel ; Conseiller 

supérieur socio-éducatif  ; Attaché territorial principal
A OUI Temps complet 1 1768 OUI 1

Assistant.e administratif.ve action sociale Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 1ère classe C NON Temps complet 13 1724 ; 930 ; 943 ;  944 ; 978 ; 1111 ; 1113 ; 1115 ; 1518 ; 1713 ; 2500 ; 2789 ; 2820 OUI 13

Chargée / Chargé d'accueil social Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 1ère classe C NON Temps complet 1 2787 OUI   1

Chargée / Chargé d'accueil social Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 1ère classe C NON Temps complet 1 1114 OUI 1

Chef de service territorialisé
Attaché territorial ; conseiller 

territorial socio éducatif
Attaché ; conseiller socio éducatif A

Attaché territorial ; conseiller territorial socio 

éducatif
Attaché principal ; Conseiller hors classe socio-éducatif A OUI Temps complet 1 1766 OUI 1

Chef de service territorialisé - Enfance
Attaché territorial ; Assistant 

territorial socio-éducatif ; Conseiller 

territorial socio-éducatif

Attaché ; Assistant socio-éducatif ; 

Conseiller socio-éducatif
A

Attaché territorial ; Assistant territorial socio-

éducatif ; Conseiller territorial socio-éducatif

Attaché principal ; Assistant socio-éducatif classe 

exceptionnelle ; Conseiller hors classe socio-éducatif
A OUI Temps complet 1 1078 OUI 1

Chef de service territorialisé Autonomie
Attaché territorial ; conseiller 

territorial socio éducatif
Attaché ; conseiller socio éducatif A

Attaché territorial ; conseiller territorial socio 

éducatif
Attaché principal ; Conseiller hors classe socio-éducatif A OUI Temps complet 1 905 OUI 1

Conseillère / Conseiller d'action sociale
Assistant territorial socio-éducatif ; 

Conseiller territorial socio-éducatif ; 

Attaché territorial

Assistant socio-éducatif ; Conseiller socio-

éducatif ; Attaché
A

Assistant territorial socio-éducatif ; Conseiller 

territorial socio-éducatif ; Attaché territorial

Assistant socio-éducatif classe exceptionnel ; Conseiller 

supérieur socio-éducatif  ; Attaché territorial principal
A OUI Temps complet 1 1065 OUI 1

Directeur de territoire Attaché territorial Attaché principal A Attaché territorial Attaché hors classe A OUI Temps complet 1 1088 OUI 1

Ergothérapeute Ergothérapeute Ergothérapeute A Ergothérapeute Ergothérapeute hors classe A OUI Temps complet 1 2591 OUI 1

Infirmière / Infirmier
Infirmier territorial en soins généraux 

; Puéricultrice territoriale 
Infirmier en soins généraux ; Puéricultrice A

Infirmier territorial en soins généraux ; 

Puéricultrice territoriale 

Infirmier soins généraux hors classe ; Puericultrice hors 

classe
A OUI Temps complet 6 1565 ; 1006 ; 1009 ; 1020 ; 1604 ; 1627 OUI 6

Instructrice / Instructeur gestionnaire de dossiers
Rédacteur territorial ; Technicien 

territorial
Rédacteur ; Technicien B Rédacteur territorial ; Technicien territorial

Rédacteur principal 1ère classe ; Technicien principal 

1ère classe
B OUI Temps complet 2 948 ; 2788 OUI 2

Médecin Médecin territorial Médecin de 2ème classe A Médecin territorial Médecin hors classe A OUI Temps complet 1 1546 NON   

Médecin Médecin territorial Médecin de 2ème classe A Médecin territorial Médecin hors classe A OUI Temps complet 1 1534 OUI 1

Médecin chef de service territorialisé
Médecin territorial ; Cadre de santé 

paramédical ; Sage-femme 

territoriale

Médecin de 2ème classe ; Cadre de santé ; 

Sage-femme
A

Médecin territorial ; Cadre de santé 

paramédical ; Sage-femme territoriale

Médecin territorial hors classe ; Sage-femme hors 

classe ; cadre supérieur de santé
A OUI Temps complet 1 1529 OUI 1

Psychologue Psychologue territorial Psychologue classe normale A Psychologue territorial Psychologue hors classe A OUI Temps complet 1 529 OUI   1

Psychologue Psychologue territorial Psychologue classe normale A Psychologue territorial Psychologue hors classe A OUI Temps complet 1 1146 OUI 1

Puéricultrice / Puériculteur
Infirmier territorial en soins généraux 

; Puéricultrice territoriale 
Infirmier en soins généraux ; Puéricultrice A

Infirmier territorial en soins généraux ; 

Puéricultrice territoriale 

Infirmier soins généraux hors classe ; Puericultrice hors 

classe
A OUI Temps complet 16 1571 ; 1578 ; 1583 ; 1586 ; 1588 ; 1598 ; 1614 ; 1616 ; 1618 ; 1632 ; 1640 ; 1656 ; 2540 ; 2791 ; 2792 ; 2793 OUI 16

Responsable de l'unité administrative Rédacteur territorial Rédacteur B Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 1517 OUI 1

Responsable de pôle médico-sociaux
Assistant territorial socio-éducatif ; 

Conseiller territorial socio-éducatif ; 

Attaché territorial

Assistant socio-éducatif ; Conseiller socio-

éducatif ; Attaché
A

Assistant territorial socio-éducatif ; Conseiller 

territorial socio-éducatif ; Attaché territorial

Assistant socio-éducatif classe exceptionnel ; Conseiller 

supérieur socio-éducatif  ; Attaché territorial principal
A OUI Temps complet 1 1780 NON   

Responsable de pôle médico-sociaux
Assistant territorial socio-éducatif ; 

Conseiller territorial socio-éducatif ; 

Attaché territorial

Assistant socio-éducatif ; Conseiller socio-

éducatif ; Attaché
A

Assistant territorial socio-éducatif ; Conseiller 

territorial socio-éducatif ; Attaché territorial

Assistant socio-éducatif classe exceptionnel ; Conseiller 

supérieur socio-éducatif  ; Attaché territorial principal
A OUI Temps complet 1 1767 OUI 1

Responsable des modes d'accueil
Cadre territorial de santé ; Attaché 

territorial ; Sage-femme territorial
Cadre de santé ; Attaché ; Sage-femme A

Cadre territorial de santé ; Attaché territorial 

; Sage-femme territorial

Attaché principal ; Cadre supérieur de santé ; Sage-

femme hors classe
A OUI Temps complet 1 1537 OUI 1

Responsable des moyens généraux Attaché territorial Attaché A Attaché territorial Attaché principal A OUI Temps complet 1 1728 OUI 1

Responsable technique enfance (secteur Est - secteur 2)
Assistant territorial socio-éducatif ; 

Conseiller territorial socio-éducatif ; 

Attaché territorial

Assistant socio-éducatif ; Conseiller socio-

éducatif ; Attaché
A

Assistant territorial socio-éducatif ; Conseiller 

territorial socio-éducatif ; Attaché territorial

Assistant socio-éducatif classe exceptionnel ; Conseiller 

supérieur socio-éducatif  ; Attaché territorial principal
A OUI Temps complet 1 1085 OUI 1

Responsable technique enfance (secteur Ouest - secteur 1)
Assistant territorial socio-éducatif ; 

Conseiller territorial socio-éducatif ; 

Attaché territorial

Assistant socio-éducatif ; Conseiller socio-

éducatif ; Attaché
A

Assistant territorial socio-éducatif ; Conseiller 

territorial socio-éducatif ; Attaché territorial

Assistant socio-éducatif classe exceptionnel ; Conseiller 

supérieur socio-éducatif  ; Attaché territorial principal
A OUI Temps complet 1 1051 OUI 1

Responsable Technique Informations Préoccupantes
Assistant territorial socio-éducatif ; 

Conseiller territorial socio-éducatif ; 

Attaché territorial

Assistant socio-éducatif ; Conseiller socio-

éducatif ; Attaché
A

Assistant territorial socio-éducatif ; Conseiller 

territorial socio-éducatif ; Attaché territorial

Assistant socio-éducatif classe exceptionnel ; Conseiller 

supérieur socio-éducatif  ; Attaché territorial principal
A OUI Temps complet 1 1856 OUI 1

Responsable unité administrative Rédacteur territorial Rédacteur B Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 1094 OUI 1

Direction Territoriale du Bassin 
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Sage-femme Sage-femme territoriale Sage-femme de classe normale A Sage-femme territoriale sage-femme hors classe A OUI Temps complet 2 1555 ; 1556 OUI 2

Secrétaire médico-sociale Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 1698 NON   

Secrétaire médico-sociale Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 9 1667 ; 1669 ; 1678 ; 1686 ; 1694 ; 1702 ; 1719 ; 1754 ; 2790 OUI 9

Travailleuse / Travailleur social-e
Assistant territorial socio-éducatif ; 

Conseiller territorial socio-éducatif ; 

Educateur territorial de jeunes 

Assistant socio-éducatif ; Conseiller socio-

éducatif ; Educateur de jeunes enfants ; 

Attaché

A
Assistant territorial socio-éducatif ; Conseiller 

territorial socio-éducatif ; Educateur 

territorial de jeunes enfants ; Attaché 

Assistant socio-éducatif classe exceptionnel ; Conseiller 

supérieur socio-éducatif ; Educateur des jeunes enfants 

classe exceptionnel ; Attaché territorial principal

A OUI Temps complet 1 1024 NON

Travailleuse / Travailleur social-e
Assistant territorial socio-éducatif ; 

Conseiller territorial socio-éducatif ; 

Educateur territorial de jeunes 

Assistant socio-éducatif ; Conseiller socio-

éducatif ; Educateur de jeunes enfants ; 

Attaché

A
Assistant territorial socio-éducatif ; Conseiller 

territorial socio-éducatif ; Educateur 

territorial de jeunes enfants ; Attaché 

Assistant socio-éducatif classe exceptionnel ; Conseiller 

supérieur socio-éducatif ; Educateur des jeunes enfants 

classe exceptionnel ; Attaché territorial principal

A OUI Temps complet 11 1172 ; 1182 ; 1254 ; 1256 ; 1254 ; 1258 ; 2794 ; 1176 ; 1219 ; 1840 ; 2795 OUI   11

Travailleuse / Travailleur social-e
Assistant territorial socio-éducatif ; 

Conseiller territorial socio-éducatif ; 

Educateur territorial de jeunes 

Assistant socio-éducatif ; Conseiller socio-

éducatif ; Educateur de jeunes enfants ; 

Attaché

A
Assistant territorial socio-éducatif ; Conseiller 

territorial socio-éducatif ; Educateur 

territorial de jeunes enfants ; Attaché 

Assistant socio-éducatif classe exceptionnel ; Conseiller 

supérieur socio-éducatif ; Educateur des jeunes enfants 

classe exceptionnel ; Attaché territorial principal

A OUI Temps complet 49
1022 ; 1025 ; 1030 ; 1035 ; 1042 ; 1171 ; 1173 ; 1174 ; 1175 ; 1177 ; 1179 ; 1180 ; 1181 ; 1220 ; 1228 ; 1248 ; 1255 ; 1726 ; 1836 ; 

1837 ; 1838 ; 1839 ; 1841 ; 1842 ; 1843 ; 1844 ; 1845 ; 1846 ; 1847 ; 1848 ; 1849 ; 1850 ; 1851 ; 1852 ; 1853 ; 1855 ; 1857 ; 1859 ; 

1860 ; 1861 ; 1862 ; 1863 ; 1938 ; 1940 ; 2496 ; 2502 ; 2582 ; 2584 ; 2589

OUI 49

Adjoint au chef de service
Médecin territorial ; Cadre de santé 

paramédical ; Sage-femme 

territoriale

Médecin de 2ème classe ; Cadre de santé ; 

Sage-femme
A

Médecin territorial ; Cadre de santé 

paramédical ; Sage-femme territoriale

Médecin territorial hors classe ; Sage-femme hors 

classe ; cadre supérieur de santé
A OUI Temps complet 1 2715 OUI 1

Assistant.e administratif.ve action sociale Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 1ère classe C NON Temps complet 1 1739 NON   

Assistant.e administratif.ve action sociale Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 1ère classe C NON Temps complet 1 1526 OUI   1

Assistant.e administratif.ve action sociale Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 1ère classe C NON Temps complet 16 969 ; 1525 ; 2499 ; 2806 ; 239 ; 549 ; 928 ; 977 ; 989 ; 1127 ; 1128 ; 1130 ; 1131 ; 1524 ; 1744 ; 1763 OUI 16

Chargée / Chargé d'accueil social Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 1ère classe C NON Temps complet 4 2755 ; 1129 ; 2764 ; 2799 OUI 4

Chef de service PMI-PS
Médecin territorial ; Cadre de santé 

paramédical ; Sage-femme 

territoriale

Médecin de 2ème classe ; Cadre de santé ; 

Sage-femme
A

Médecin territorial ; Cadre de santé 

paramédical ; Sage-femme territoriale

Médecin territorial hors classe ; Sage-femme hors 

classe ; cadre supérieur de santé
A OUI Temps complet 1 1550 OUI 1

Chef de service territorialisé
Attaché territorial ; conseiller 

territorial socio éducatif
Attaché ; conseiller socio éducatif A

Attaché territorial ; conseiller territorial socio 

éducatif
Attaché principal ; Conseiller hors classe socio-éducatif A OUI Temps complet 1 1069 OUI 1

Chef de service territorialisé - Enfance
Attaché territorial ; Assistant 

territorial socio-éducatif ; Conseiller 

territorial socio-éducatif

Attaché ; Assistant socio-éducatif ; 

Conseiller socio-éducatif
A

Attaché territorial ; Assistant territorial socio-

éducatif ; Conseiller territorial socio-éducatif

Attaché principal ; Assistant socio-éducatif classe 

exceptionnelle ; Conseiller hors classe socio-éducatif
A OUI Temps complet 1 1081 OUI 1

Chef de service territorialisé Autonomie
Attaché territorial ; conseiller 

territorial socio éducatif
Attaché ; conseiller socio éducatif A

Attaché territorial ; conseiller territorial socio 

éducatif
Attaché principal ; Conseiller hors classe socio-éducatif A OUI Temps complet 1 903 OUI 1

Directeur de territoire Attaché territorial Attaché principal A Attaché territorial Attaché hors classe A OUI Temps complet 1 1662 OUI 1

Infirmière / Infirmier
Infirmier territorial en soins généraux 

; Puéricultrice territoriale 
Infirmier en soins généraux ; Puéricultrice A

Infirmier territorial en soins généraux ; 

Puéricultrice territoriale 

Infirmier soins généraux hors classe ; Puericultrice hors 

classe
A OUI Temps complet 7 2576 ; 1014 ; 1016 ; 1018 ; 1613 ; 1619 ; 1634 OUI 7

Instructrice / Instructeur gestionnaire de dossiers
Rédacteur territorial ; Technicien 

territorial
Rédacteur ; Technicien B Rédacteur territorial ; Technicien territorial

Rédacteur principal 1ère classe ; Technicien principal 

1ère classe
B OUI Temps complet 1 2756 OUI   1

Médecin Médecin territorial Médecin de 2ème classe A Médecin territorial Médecin hors classe A OUI Temps complet 1 2831 NON   

Médecin Médecin territorial Médecin de 2ème classe A Médecin territorial Médecin hors classe A OUI Temps complet 1 1528 OUI   1

Psychologue Psychologue territorial Psychologue classe normale A Psychologue territorial Psychologue hors classe A OUI Temps complet 2 1141 ; 1145 OUI   2

Puéricultrice / Puériculteur
Infirmier territorial en soins généraux 

; Puéricultrice territoriale 
Infirmier en soins généraux ; Puéricultrice A

Infirmier territorial en soins généraux ; 

Puéricultrice territoriale 

Infirmier soins généraux hors classe ; Puericultrice hors 

classe
A OUI Temps complet 3 1590 ; 1596 ; 2773 NON   

Puéricultrice / Puériculteur
Infirmier territorial en soins généraux 

; Puéricultrice territoriale 
Infirmier en soins généraux ; Puéricultrice A

Infirmier territorial en soins généraux ; 

Puéricultrice territoriale 

Infirmier soins généraux hors classe ; Puericultrice hors 

classe
A OUI Temps complet 3 1611 ; 2774 ; 2775 OUI   3

Puéricultrice / Puériculteur
Infirmier territorial en soins généraux 

; Puéricultrice territoriale 
Infirmier en soins généraux ; Puéricultrice A

Infirmier territorial en soins généraux ; 

Puéricultrice territoriale 

Infirmier soins généraux hors classe ; Puericultrice hors 

classe
A OUI Temps complet 11 1568 ; 1574 ; 1592 ; 1595 ; 1605 ; 1606 ; 1607 ; 1620 ; 1629 ; 2578 ; 2732 OUI 11

Référente / Référent insertion socioprofessionnelle et professionnelleAttaché territorial Attaché A Attaché territorial Attaché principal A OUI Temps complet 1 2817 OUI   1

Responsable de la maison de l'insertion et de l'emploi
Assistant territorial socio-éducatif ; 

Conseiller territorial socio-éducatif ; 

Attaché territorial

Assistant socio-éducatif ; Conseiller socio-

éducatif ; Attaché
A

Assistant territorial socio-éducatif ; Conseiller 

territorial socio-éducatif ; Attaché territorial

Assistant socio-éducatif classe exceptionnel ; Conseiller 

supérieur socio-éducatif  ; Attaché territorial principal
A OUI Temps complet 1 1769 OUI 1

Responsable de pôle médico-sociaux
Assistant territorial socio-éducatif ; 

Conseiller territorial socio-éducatif ; 

Attaché territorial

Assistant socio-éducatif ; Conseiller socio-

éducatif ; Attaché
A

Assistant territorial socio-éducatif ; Conseiller 

territorial socio-éducatif ; Attaché territorial

Assistant socio-éducatif classe exceptionnel ; Conseiller 

supérieur socio-éducatif  ; Attaché territorial principal
A OUI Temps complet 3 1779 ; 1782 ; 2554 OUI 3

Responsable des modes d'accueil
Cadre territorial de santé ; Attaché 

territorial ; Sage-femme territorial
Cadre de santé ; Attaché ; Sage-femme A

Cadre territorial de santé ; Attaché territorial 

; Sage-femme territorial

Attaché principal ; Cadre supérieur de santé ; Sage-

femme hors classe
A OUI Temps complet 1 1552 NON   

Responsable des moyens généraux Attaché territorial Attaché A Attaché territorial Attaché principal A OUI Temps complet 1 949 OUI 1

Responsable gestion administrative et aide au pilotage
Rédacteur territorial ; Technicien 

territorial
Rédacteur ; Technicien B Attaché territorial ; Ingénieur territorial Attaché principal ; Ingénieur principal A OUI Temps complet 2 1087 ; 1665 OUI 2

Responsable technique autonomie
Assistant territorial socio-éducatif ; 

Conseiller territorial socio-éducatif ; 

Attaché territorial

Assistant socio-éducatif ; Conseiller socio-

éducatif ; Attaché
A

Assistant territorial socio-éducatif ; Conseiller 

territorial socio-éducatif ; Attaché territorial

Assistant socio-éducatif classe exceptionnel ; Conseiller 

supérieur socio-éducatif  ; Attaché territorial principal
A OUI Temps complet 1 2503 NON   

Responsable technique enfance
Assistant territorial socio-éducatif ; 

Conseiller territorial socio-éducatif ; 

Attaché territorial

Assistant socio-éducatif ; Conseiller socio-

éducatif ; Attaché
A

Assistant territorial socio-éducatif ; Conseiller 

territorial socio-éducatif ; Attaché territorial

Assistant socio-éducatif classe exceptionnel ; Conseiller 

supérieur socio-éducatif  ; Attaché territorial principal
A OUI Temps complet 2 1150 ; 1245 OUI 2

Responsable Technique Informations Préoccupantes
Assistant territorial socio-éducatif ; 

Conseiller territorial socio-éducatif ; 

Attaché territorial

Assistant socio-éducatif ; Conseiller socio-

éducatif ; Attaché
A

Assistant territorial socio-éducatif ; Conseiller 

territorial socio-éducatif ; Attaché territorial

Assistant socio-éducatif classe exceptionnel ; Conseiller 

supérieur socio-éducatif  ; Attaché territorial principal
A OUI Temps complet 1 1781 OUI 1

Direction Territoriale du 
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Sage-femme Sage-femme territoriale Sage-femme de classe normale A Sage-femme territoriale sage-femme hors classe A OUI Temps complet 3 1559 ; 2573 ; 2574 OUI 3

Secrétaire médico-sociale Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 2598 NON   

Secrétaire médico-sociale Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 3 1743 ; 1758 ; 2570 OUI   3

Secrétaire médico-sociale Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 12 2571 ; 2572 ; 516 ; 1685 ; 1695 ; 1697 ; 1720 ; 1722 ; 1737 ; 1757 ; 1764 ; 2819 OUI 12

Travailleuse / Travailleur social-e
Assistant territorial socio-éducatif ; 

Conseiller territorial socio-éducatif ; 

Educateur territorial de jeunes 

Assistant socio-éducatif ; Conseiller socio-

éducatif ; Educateur de jeunes enfants ; 

Attaché

A
Assistant territorial socio-éducatif ; Conseiller 

territorial socio-éducatif ; Educateur 

territorial de jeunes enfants ; Attaché 

Assistant socio-éducatif classe exceptionnel ; Conseiller 

supérieur socio-éducatif ; Educateur des jeunes enfants 

classe exceptionnel ; Attaché territorial principal

A OUI Temps complet 3 1593 ; 1876 ; 1878 NON   

Travailleuse / Travailleur social-e
Assistant territorial socio-éducatif ; 

Conseiller territorial socio-éducatif ; 

Educateur territorial de jeunes 

Assistant socio-éducatif ; Conseiller socio-

éducatif ; Educateur de jeunes enfants ; 

Attaché

A
Assistant territorial socio-éducatif ; Conseiller 

territorial socio-éducatif ; Educateur 

territorial de jeunes enfants ; Attaché 

Assistant socio-éducatif classe exceptionnel ; Conseiller 

supérieur socio-éducatif ; Educateur des jeunes enfants 

classe exceptionnel ; Attaché territorial principal

A OUI Temps complet 23
1161 ; 1162 ; 1167 ; 1169 ; 1258 ; 1869 ; 1875 ; 1879; 1888 ; 1892 ; 1893 ; 2558 ; 2559 ; 2562 ; 2566 ; 2595 ; 2706 ; 2733 ; 2800 ; 2802 

; 2805 ; 2807 ; 2818 
OUI   23

Travailleuse / Travailleur social-e

Assistant territorial socio-éducatif ; 

Conseiller territorial socio-éducatif ; 

Educateur territorial de jeunes 

enfants ; Attaché territorial

Assistant socio-éducatif ; Conseiller socio-

éducatif ; Educateur de jeunes enfants ; 

Attaché

A

Assistant territorial socio-éducatif ; Conseiller 

territorial socio-éducatif ; Educateur 

territorial de jeunes enfants ; Attaché 

territorial

Assistant socio-éducatif classe exceptionnel ; Conseiller 

supérieur socio-éducatif ; Educateur des jeunes enfants 

classe exceptionnel ; Attaché territorial principal

A OUI Temps complet 59

1257 ; 1867 ; 1870 ; 1874 ; 2561 ; 2569 ; 2801 ; 1023 ; 1047 ; 1048 ; 1052 ; 1053 ; 1157 ; 1158 ; 1159 ; 1160 ; 1164 ; 1165 ; 1166 ; 

1168 ; 1170 ; 1249 ; 1259 ; 1260 ; 1864 ; 1865 ; 1866 ; 1868 ; 1871 ; 1872 ; 1873 ; 1877 ; 1880 ; 1881 ; 1882 ; 1883 ; 1884 ; 1885 ; 

1886 ; 1887 ; 1889 ; 1890 ; 1891 ; 1937 ; 1941 ; 2516 ; 2541 ; 2555 ; 2556 ; 2557 ; 2560 ; 2563 ; 2564 ; 2565 ; 2567 ; 2568 ; 2596 ; 

2803 ; 2804

OUI 59

Assistante / Assistant de gestion administrative Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 1ère classe C NON Temps complet 1 2894 OUI 1

Assistante / Assistant de gestion financière, budgétaire ou comptableAdjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 1ère classe C NON Temps complet 1 875 OUI 1

Chargée / Chargé de développement territorial
Rédacteur territorial ; Technicien 

territorial

Technicien principal 2ème classe ; 

Rédacteur principal 2ème classe
B Attaché territorial ; Ingénieur territorial Attaché principal ; Ingénieur principal A OUI Temps complet 1 2705 OUI 1

Chargée / Chargé d'études
Attaché territorial ; Ingénieur 

territorial
Attaché ; Ingénieur A Attaché territorial ; Ingénieur territorial Attaché principal ; Ingénieur principal A OUI Temps complet 1 2734 OUI   1

Chargée / Chargé du développement touristique Attaché territorial Attaché A Attaché territorial Attaché principal A OUI Temps complet 1 2905 OUI   1

Chef de service Soutien au mouvement sportif
Attaché territorial ; Ingénieur 

territorial
Attaché ; Ingénieur A Attaché territorial ; Ingénieur territorial Attaché principal ; Ingénieur principal A OUI Temps complet 1 645 OUI 1

Coordonnatrice / Coordonnateur budgétaire et comptable Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 2ème classe C Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 484 NON   

Directrice adjointe Tourisme et Sports Attaché territorial Attaché A Attaché territorial Attaché hors classe A OUI Temps complet 1 560 OUI 1

Directrice Tourisme et Sports Attaché territorial Attaché principal A Attaché territorial Attaché hors classe A OUI Temps complet 1 561 OUI 1

Instructrice / Instructeur gestionnaire de dossiers
Rédacteur territorial ; Technicien 

territorial
Rédacteur ; Technicien B Rédacteur territorial ; Technicien territorial

Rédacteur principal 1ère classe ; Technicien principal 

1ère classe
B OUI Temps complet 1 477 OUI 1

Responsable de l'unité gestion administrative et financière Rédacteur territorial Rédacteur B Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 452 OUI 1

Responsable unité Sports de pleine nature et dynamisation touristiqueAttaché territorial Attaché A Attaché territorial Attaché principal A OUI Temps complet 1 471 OUI 1

Technicienne / Technicien des plans départementaux itinéraires de promenade et randonnéeTechnicen territorial Technicien B Technicien territorial Technicien principal 1ère classe B OUI Temps complet 2 521 ; 889 OUI 2

Assistant.e administratif.ve action sociale Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 1ère classe C NON Temps complet 1 873 OUI   1

Assistant.e administratif.ve action sociale Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 1ère classe C NON Temps complet 17 548 ; 1672 ; 1673 ; 1675 ; 1680 ; 1693 ; 1709 ; 1710 ; 1712 ; 1717 ; 1729 ; 1732 ; 1735 ; 1742 ; 1751 ; 1759 ; 2551 OUI 17

Assistante / Assistant de direction Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 1730 OUI 1

Assistante / Assistant support utilisateurs
Adjoint administratif territorial ; 

Adjoint technique territorial
Adjoint administratif ; Adjoint technique C

Adjoint administratif territorial ; Adjoint 

technique territorial

Adjoint administratif principal 1ère classe ; Adjoint 

technique principal 1ère classe
C NON Temps complet 2 1734 ; 1752 OUI 2

Chargée / Chargé de développement social Attaché territorial Attaché A Attaché territorial Attaché principal A OUI Temps complet 3 1652 ; CP-DDIS-002 ; CP-DDIS-003 OUI   3

Chargée / Chargé de développement social Attaché territorial Attaché A Attaché territorial Attaché principal A OUI Temps complet 3 578 ; 1653 ; 1772 OUI 3

Chargée / Chargé de support et services des systèmes d'information
Rédacteur territorial ; Technicien 

territorial
Rédacteur ; Technicien B Rédacteur territorial ; Technicien territorial

Rédacteur principal 1ère classe ; Technicien principal 

1ère classe
B OUI Temps complet 1 1659 OUI 1

Chef de service adjointe et responsable unité RSA
Attaché territorial ; conseiller 

territorial socio éducatif
Attaché ; conseiller socio éducatif A

Attaché territorial ; conseiller territorial socio 

éducatif
Attaché principal ; Conseiller hors classe socio-éducatif A OUI Temps complet 1 1654 OUI 1

Chef de service inclusion sociale emploi
Attaché territorial ; conseiller 

territorial socio éducatif
Attaché ; conseiller socio éducatif A

Attaché territorial ; conseiller territorial socio 

éducatif
Attaché principal ; Conseiller hors classe socio-éducatif A OUI Temps complet 1 1948 OUI   1

Chef du service Logement Habitat
Attaché territorial ; conseiller 

territorial socio éducatif
Attaché ; conseiller socio éducatif A

Attaché territorial ; conseiller territorial socio 

éducatif
Attaché principal ; Conseiller hors classe socio-éducatif A OUI Temps complet 1 1650 OUI 1

Cheffe / Chef de projet fonctionnel
Rédacteur territorial ; Technicien 

territorial
Rédacteur ; Technicien B Attaché territorial ; Ingénieur territorial Attaché principal ; Ingénieur principal A OUI Temps complet 1 2758 OUI   1

Cheffe de service adjointe et responsable de l'unité logement
Attaché territorial ; conseiller 

territorial socio éducatif
Attaché ; conseiller socio éducatif A

Attaché territorial ; conseiller territorial socio 

éducatif
Attaché principal ; Conseiller hors classe socio-éducatif A OUI Temps complet 1 1775 OUI 1

Conseillère / Conseiller d'action sociale
Assistant territorial socio-éducatif ; 

Conseiller territorial socio-éducatif ; 

Attaché territorial

Assistant socio-éducatif ; Conseiller socio-

éducatif ; Attaché
A

Assistant territorial socio-éducatif ; Conseiller 

territorial socio-éducatif ; Attaché territorial

Assistant socio-éducatif classe exceptionnel ; Conseiller 

supérieur socio-éducatif  ; Attaché territorial principal
A OUI Temps complet 1 1660 OUI 1

Contrôleuse / Contrôleur de gestion
Attaché territorial ; Ingénieur 

territorial
Attaché ; Ingénieur A Attaché territorial ; Ingénieur territorial Attaché principal ; Ingénieur principal A OUI Temps complet 2 2776 ; 2909 OUI   2

Direction Territoriale du 

Genevois

Direction Tourisme et Sports

Direction, Inclusion, Emploi, 

Habitat
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Coordonnateur budgétraire et comptable Rédacteur territorial Rédacteur B Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 868 OUI 1

Directeur Développement Inclusion Sociale Attaché territorial Attaché principal A Attaché territorial Attaché hors classe A OUI Temps complet 1 1648 OUI 1

Instructrice / Instructeur gestionnaire de dossiers
Rédacteur territorial ; Technicien 

territorial
Rédacteur ; Technicien B Rédacteur territorial ; Technicien territorial

Rédacteur principal 1ère classe ; Technicien principal 

1ère classe
B OUI Temps complet 1 1677 OUI   1

Instructrice / Instructeur gestionnaire de dossiers
Rédacteur territorial ; Technicien 

territorial
Rédacteur ; Technicien B Rédacteur territorial ; Technicien territorial

Rédacteur principal 1ère classe ; Technicien principal 

1ère classe
B OUI Temps complet 4 1661 ; 1663 ; 2488 ; 2681 OUI 4

Référente / Référent développeur action sociale Rédacteur territorial Rédacteur B Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 3 2553 ; 1658 ; 2196 OUI 3

Responsable de gestion budgétaire et financière
Attaché territorial ; Ingénieur 

territorial
Attaché ; Ingénieur A Attaché territorial ; Ingénieur territorial Attaché principal ; Ingénieur principal A OUI Temps complet 1 2757 OUI   1

Responsable de l'habitat et du logement Attaché territorial Attaché A Attaché territorial Attaché principal A OUI Temps complet 2 444 ; 884 OUI 2

Responsable de l'unité Administration Générale Attaché territorial Attaché A Attaché territorial Attaché principal A OUI Temps complet 1 1666 OUI 1

Assistant.e administratif.ve action sociale Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 1ère classe C NON Temps complet 2 958 ; 2542 OUI   2

Assistant.e administratif.ve action sociale Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 1ère classe C NON Temps complet 17 2505 ; 554 ; 555 ; 563 ; 564 ; 939 ; 947 ; 952 ; 957 ; 965 ; 2490 ; 2515 ; 2543 ; 2597 ; 2653 ; 2687 ; 2723 OUI 17

Assistante / Assistant de direction Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 923 OUI 1

Assistante / Assistant de gestion administrative Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 1ère classe C NON Temps complet 1 2763 OUI 1

Chargée / Chargé d'accueil social Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 1ère classe C NON Temps complet 5 976 ; 591 ; 961 ; 975 ; 980 OUI 5

Chargée / Chargé de mission Attaché territorial Attaché A Attaché territorial Attaché principal A OUI Temps complet 1 2676 OUI   1

Chargée / Chargé de support et services des systèmes d'information
Rédacteur territorial ; Technicien 

territorial
Rédacteur ; Technicien B Rédacteur territorial ; Technicien territorial

Rédacteur principal 1ère classe ; Technicien principal 

1ère classe
B OUI Temps complet 1 552 OUI 1

Chef de service adjoint
Attaché territorial ; conseiller 

territorial socio éducatif
Attaché ; conseiller socio éducatif A

Attaché territorial ; conseiller territorial socio 

éducatif
Attaché principal ; Conseiller hors classe socio-éducatif A OUI Temps complet 1 2812 OUI   1

Chef de service évaluation
Attaché territorial ; conseiller 

territorial socio éducatif
Attaché ; conseiller socio éducatif A

Attaché territorial ; conseiller territorial socio 

éducatif
Attaché principal ; Conseiller hors classe socio-éducatif A OUI Temps complet 1 2713 OUI 1

Chef de service gestion des demandes
Attaché territorial ; conseiller 

territorial socio éducatif
Attaché ; conseiller socio éducatif A

Attaché territorial ; conseiller territorial socio 

éducatif
Attaché principal ; Conseiller hors classe socio-éducatif A OUI Temps complet 1 557 OUI 1

Chef de service relations avec les usagers
Attaché territorial ; conseiller 

territorial socio éducatif
Attaché ; conseiller socio éducatif A

Attaché territorial ; conseiller territorial socio 

éducatif
Attaché principal ; Conseiller hors classe socio-éducatif A OUI Temps complet 1 911 OUI 1

Cheffe d'unité système d'information et d'observation
Attaché territorial ; Ingénieur 

territorial
Attaché ; Ingénieur A Attaché territorial ; Ingénieur territorial Attaché principal ; Ingénieur principal A OUI Temps complet 1 912 OUI 1

Conseillère / Conseiller d'action sociale
Assistant territorial socio-éducatif ; 

Conseiller territorial socio-éducatif ; 

Attaché territorial

Assistant socio-éducatif ; Conseiller socio-

éducatif ; Attaché
A

Assistant territorial socio-éducatif ; Conseiller 

territorial socio-éducatif ; Attaché territorial

Assistant socio-éducatif classe exceptionnel ; Conseiller 

supérieur socio-éducatif  ; Attaché territorial principal
A OUI Temps complet 1 2714 OUI 1

Conseillère / Conseiller juridique Attaché territorial Attaché A Attaché territorial Attaché principal A OUI Temps complet 1 2762 OUI   1

Directeur adjoint Attaché territorial Attaché A Attaché territorial Attaché hors classe A OUI Temps complet 1 899 OUI 1

Directeur MDPH Attaché territorial Attaché principal A Attaché territorial Attaché hors classe A OUI Temps complet 1 993 OUI 1

Ergothérapeute Ergothérapeute Ergothérapeute A Ergothérapeute Ergothérapeute hors classe A OUI Temps complet 1 1055 OUI   1

Ergothérapeute Ergothérapeute Ergothérapeute A Ergothérapeute Ergothérapeute hors classe A OUI Temps complet 1 1056 OUI 1

Infirmière / Infirmier
Infirmier territorial en soins généraux 

; Puéricultrice territoriale 
Infirmier en soins généraux ; Puéricultrice A

Infirmier territorial en soins généraux ; 

Puéricultrice territoriale 

Infirmier soins généraux hors classe ; Puericultrice hors 

classe
A OUI Temps complet 3 1 ; 54 ; 2520 OUI 3

Instructrice / Instructeur gestionnaire de dossiers
Rédacteur territorial ; Technicien 

territorial
Rédacteur ; Technicien B Rédacteur territorial ; Technicien territorial

Rédacteur principal 1ère classe ; Technicien principal 

1ère classe
B OUI Temps complet 2 553 ; 919 OUI 2

Médecin Médecin territorial Médecin de 2ème classe A Médecin territorial Médecin hors classe A OUI Temps complet 1 1000 OUI 1

Médecin de l'équipe pluridisciplinaire Médecin territorial Médecin de 2ème classe A Médecin territorial Médecin hors classe A OUI Temps complet 1 2674 NON   

Psychologue Psychologue territorial Psychologue classe normale A Psychologue territorial Psychologue hors classe A OUI Temps complet 1 1002 OUI   1

Psychologue Psychologue territorial Psychologue classe normale A Psychologue territorial Psychologue hors classe A OUI Temps complet 1 1003 OUI 1

Référente / Référent évaluation Rédacteur territorial Rédacteur B Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 2726 OUI   1

Référente / Référent évaluation Rédacteur territorial Rédacteur B Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 5 527 ; 914 ; 2685 ; 2686 ; 2814 OUI 5

Référente / Référent insertion professionnelle MDPH Attaché territorial Attaché A Attaché territorial Attaché principal A OUI Temps complet 1 1005 OUI   1

Direction, Inclusion, Emploi, 

Habitat

Maison Départementale des 

Personnes Handicapées
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Direction Affaires Juridiques

Chargé d'études
Attaché territorial ; Ingénieur 

territorial
Attaché ; Ingénieur A Attaché territorial ; Ingénieur territorial Attaché principal ; Ingénieur principal A OUI Temps complet 1 2777 NON   

Travailleuse / Travailleur social-e
Assistant territorial socio-éducatif ; 

Conseiller territorial socio-éducatif ; 

Educateur territorial de jeunes 

Assistant socio-éducatif ; Conseiller socio-

éducatif ; Educateur de jeunes enfants ; 

Attaché

A
Assistant territorial socio-éducatif ; Conseiller 

territorial socio-éducatif ; Educateur 

territorial de jeunes enfants ; Attaché 

Assistant socio-éducatif classe exceptionnel ; Conseiller 

supérieur socio-éducatif ; Educateur des jeunes enfants 

classe exceptionnel ; Attaché territorial principal

A OUI Temps complet 1 2796 OUI   1

Travailleuse / Travailleur social-e
Assistant territorial socio-éducatif ; 

Conseiller territorial socio-éducatif ; 

Educateur territorial de jeunes 

Assistant socio-éducatif ; Conseiller socio-

éducatif ; Educateur de jeunes enfants ; 

Attaché

A
Assistant territorial socio-éducatif ; Conseiller 

territorial socio-éducatif ; Educateur 

territorial de jeunes enfants ; Attaché 

Assistant socio-éducatif classe exceptionnel ; Conseiller 

supérieur socio-éducatif ; Educateur des jeunes enfants 

classe exceptionnel ; Attaché territorial principal

A OUI Temps complet 3 266 ; 2593 ; 2813 OUI 3

Vaguemestre
Adjoint technique territorial ; Adjoint 

administratif territorial
Adjoint technique ; Adjoint administratif C

Adjoint technique territorial ; Adjoint 

administratif territorial

Adjoint technique principal 1ère classe ; adjoint 

administratif principal 1ère classe
C NON Temps complet 2 569 ; 2482 OUI 2

Secrétaire générale du Conseil 

Savoie Mont-Blanc
Secrétaire générale du Conseil Savoie Mont-Blanc Attaché territorial Attaché principal A Attaché territorial Attaché hors classe A OUI Temps complet 1 559 OUI 1

Agente / Agent de restauration Adjoint technique territorial Adjoint technique C Agent de maitrise territorial Agent de maitrise principal C NON Temps complet 2 1287 ; 1290 OUI 2

Assistante / Assistant de direction Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 499 NON   

Assistante / Assistant de direction Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 500 OUI 1

Assistante / Assistant de gestion administrative Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 1ère classe C NON Temps complet 1 1294 NON   

Assistante / Assistant de gestion administrative Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 1ère classe C NON Temps complet 2 1296 ; 2507 OUI 2

Chargée / Chargé d'accueil
Adjoint administratif territorial ; 

Adjoint technique territorial
Adjoint administratif ; Adjoint technique C

Adjoint administratif territorial ; Adjoint 

technique territorial

Adjoint administratif principal 1ère classe ; Adjoint 

technique principal 1ère classe
C NON Temps complet 9 52 ; 475 ; 590 ;597 ;1281 ; 1285 ; 1293 ;1302 ; 2498 OUI 9

Chauffeuse / Chauffeur Adjoint technique territorial Adjoint technique C Agent de maitrise territorial Agent de maitrise principal C NON Temps complet 4 579 ; 1289 ; 1298 ; 1299 OUI 4

Chef de l'unité réceptions et accueil
Attaché territorial ; Ingénieur 

territorial
Attaché ; Ingénieur A Attaché territorial ; Ingénieur territorial Attaché principal ; Ingénieur principal A OUI Temps complet 1 1301 OUI 1

Collaboratrice / Collaborateur de cabinet Collaborateur de cabinet Collaboratrice / Collaborateur de cabinet A Collaborateur de cabinet Collaboratrice / Collaborateur de cabinet A OUI Temps complet 4 1273 ; 1275 ; 1276 ; 2716 NON   

Collaboratrice / Collaborateur de cabinet Collaborateur de cabinet Collaboratrice / Collaborateur de cabinet A Collaborateur de cabinet Collaboratrice / Collaborateur de cabinet A OUI Temps complet 4 501 ; 1261 ; 1262 ; 1263 OUI   4

Responsable d'unité Accueil Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 1ère classe C NON Temps complet 1 593 OUI 1

Adjoint au responsable du COS Technicen territorial Technicien B Technicien territorial Technicien principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 505 OUI 1

Assistante / Assistant communication Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 506 OUI 1

Assistante / Assistant de gestion administrative Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Adjoint administratif territorial Adjoint administratif principal 1ère classe C NON Temps complet 3 503 ; 507 ; 510 OUI 3

Instructeur gestionnaire de dossier Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial C Rédacteur territorial Rédacteur principal 1ère classe B OUI Temps complet 1 741 NON   

Comité des Œuvres Sociales

Cabinet

Maison Départementale des 

Personnes Handicapées
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 24 JUILLET 2023 

n° CP-2023-0501 
 
 
OBJET : PROLONGATION ET ACTUALISATION DU TEMPS DE TRAVAIL DES 

PARCOURS EMPLOI COMPETENCES AU SEIN DE LA DIRECTION DES 
SYSTEMES D’INFORMATION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA HAUTE-
SAVOIE 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 13 juillet 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, Mme TERMOZ Aurore, 
M. BOCCARD Bernard, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, 
Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, 
Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
M. Jean-Marc PEILLEX donne pouvoir à Mme Aurore TERMOZ, M. Christian VERDONNET donne pouvoir à Mme 
Estelle BOUCHET, M. Daniel DEPLANTE donne pouvoir à Mme Fabienne DULIEGE  
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Virginie DUBY-MULLER, Mme Valérie GONZO-MASSOL  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  28 Voix Pour 31 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3 / 3 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  31 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la Circulaire n° DFEFP/SDPAE/MIP/MPP/2018/11 du 11 janvier 2018 relative aux Parcours Emploi 
Compétences et au fonds d’inclusion dans l’emploi en faveur des personnes les plus éloignées de l’emploi, 
 
Vu l’Arrêté Préfectoral n° 21-194 du O3 mai 2021 fixant le montant et les conditions de l’aide financière, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration Générale 
lors de sa réunion du 09 janvier 2023, 
 
Vu l’avis favorable émis par la Commission Permanente du 16 janvier 2023 (délibération n° CP-2023-0047). 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président présente le dispositif Parcours Emploi Compétences 
(PEC). 
 
Les Parcours Emploi Compétences remplacent les contrats aidés depuis janvier 2018. Ils ont pour objet de 
faciliter l’insertion professionnelle des personnes sans emploi rencontrant des difficultés sociales et 
professionnelles particulières d’accès à l’emploi. Ces contrats s’appuient sur une logique de parcours pour 
la personne recrutée comportant des actions d’accompagnement professionnel. Sont particulièrement 
visés les publics suivants éloignés de l’emploi : jeunes, demandeurs de l’emploi, travailleurs handicapés. En 
contrepartie, la collectivité s’engage à mettre en place des actions d’accompagnement et de formation, 
désigner un référent ou un tuteur parmi les agents. Le poste proposé doit permettre à l’agent recruté de 
développer des compétences techniques répondant aux besoins du bassin d’emploi de la Haute-Savoie. 
L’agent peut bénéficier de différentes formations. 
La durée du contrat de travail de l’agent peut être comprise entre 6 et 12 mois te renouvelable dans la limite 
de 24 mois, voire dans la limite de 60 mois pour les travailleurs handicapés ou les personnes âgées de plus 
de 50 ans. 
 
Considérant que deux agents ont été recrutés, l’un depuis le 23 janvier 2023, et l’autre depuis le 
06 février 2023 en dispositif PEC et qu’ils donnent toute satisfaction dans l’exercice de leurs missions au 
sein de la Direction des Systèmes d’Information (DSI),  
 
Considérant la nécessité : 
 

 de porter au temps complet le volume horaire hebdomadaire de l’un des contrats à compter du  
1er Août 2023 en raison de la charge de travail de son service d’affectation et de la volonté d’assurer 
un meilleur service de proximité aux utilisateurs informatiques de notre collectivité, 

 de porter à 28 heures le volume hebdomadaire de l’autre contrat  à compter du 1er août 2023 en 
raison de la charge de travail de son service d’affectation et de la volonté d’assurer un meilleur 
service de proximité aux utilisateurs informatiques de notre collectivité, 

 
Considérant que les agents concernés sont en accord avec ces modifications, 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité,  
 
 
DECIDE de porter au temps complet un emploi PEC au sein de la DSI dont le principe avait été acté par 
délibération du 16 janvier 2023 (n° CP-2023-0047) et de maintenir le niveau de rémunération au taux du 
SMIC horaire en vigueur ; 
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AUTORISE M. le Président à :  
 

 augmentation du temps de travail à hauteur de 35 heures hebdomadaires pour l’un des deux 
contrats PEC, pour assurer des missions au sein de l’unité support de la DSI en qualité d’agent de 
maintenance informatique, 

 augmentation du temps de travail à hauteur de 28 heures hebdomadaires pour l’autre des deux 
contrats PEC, pour assurer des missions au sein de l’unité support de la DSI en qualité d’agent de 
maintenance informatique, 

 ouvrir les crédits nécessaires pour le versement de la rémunération. 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 27/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 31/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 24 JUILLET 2023 

n° CP-2023-0502 
 
 
OBJET : PROLONGATION DE LA DUREE DES QUATRE EMPLOIS NON PERMANENTS 

DE CONSEILLERS NUMERIQUES POUR MENER A BIEN LE PROJET 
D’INCLUSION NUMERIQUE 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 13 juillet 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, Mme TERMOZ Aurore, 
M. BOCCARD Bernard, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, 
Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, 
Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

 
M. Jean-Marc PEILLEX donne pouvoir à Mme Aurore TERMOZ, M. Christian VERDONNET donne pouvoir à Mme 
Estelle BOUCHET, M. Daniel DEPLANTE donne pouvoir à Mme Fabienne DULIEGE  
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Virginie DUBY-MULLER, Mme Valérie GONZO-MASSOL  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  28 Voix Pour 31 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3 / 3 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  31 Abstention(s) 0 
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Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique Territoriale, notamment les articles 34 et 3 II ; 
 
Vu le décret n° 2019-1414 du 19 décembre 2019 relatif à la procédure de recrutement pour pourvoir les 
emplois permanents de la Fonction Publique ouverts aux agents contractuels ; 
 
Vu le décret n° 2020-172 du 27 février 2020 relatif au contrat de projet de la Fonction Publique ; 
 
Vu la délibération n° CD-2015-046 du 06 juillet 2015, sur la modification des régimes indemnitaires ; 
 
Vu la délibération n° CD-2016-103 du 13 décembre 2016 sur le Régime Indemnitaire tenant compte des 
Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel (RIFSEEP) ; 
 
Vu la délibération n° CD-2021-0420 du 07 juin 2021, sur la réponse à l’Appel à Manifestation d’Intérêt (AMI) 
de l’Etat pour le recrutement et l’accueil de Conseillers numériques dans le cadre de France Relance ; 
 
Vu l’avis favorable émis par la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration Générale 
lors de sa réunion du 03 mai 2021. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président rappelle qu’en application de l’article L. 332-24 du Code 
Général de la Fonction Publique (CGFP), les collectivités territoriales peuvent, pour mener à bien un projet 
ou une opération identifiée, recruter un agent sous contrat à durée déterminée dont l’échéance est la 
réalisation du projet ou de l’opération. 
 
Dans un contexte de dématérialisation croissante des procédures administratives et d’importance des 
outils numériques pour travailler, enseigner, soigner, le Département souhaite proposer aux hauts-
savoyards des dispositifs d’accompagnement individuel et/ou collectif pour favoriser leur montée en 
compétence numérique. 
 
Il est proposé dans le cadre de ce projet, de prolonger de 3 ans les quatre emplois non permanents relevant 
du cadre d’emplois des Adjoints administratifs territoriaux. 
Les agents contractuels ont été recrutés pour une durée de 2 ans, et sont arrivés en poste en  
septembre 2021. Les contrats seront renouvelables par reconduction expresse dans la limite de 6 ans, la 
durée totale des contrats de projets ne pourra pas excéder 6 ans. 
 
L’Etat apportera un soutien financier de 42 500 € par Conseiller numérique pour 3 ans. 
 
Ces emplois sont pourvus par des agents contractuels sur la base de l’article L. 332-24 du Code Général de 
la Fonction Publique, qui assurent les fonctions de conseillers numériques à temps complet. 
 
Les missions principales des agents sont de : 
 

- sensibiliser aux enjeux du numérique et favoriser des usages citoyens et critiques (lutte contre les 
fausses informations en s’informant et en apprenant à vérifier les sources, protection des données 
personnelles, maîtrise des réseaux sociaux, usages numériques des enfants / adolescents, 
mécanismes excessifs ou addictifs liés au numérique, etc.) ; 

- soutenir les Français.es dans leurs usages quotidiens du numérique : découvrir et utiliser les outils 
de messagerie électronique (envoi classique, envoi de pièces jointes, réception, réponse et gestion), 
découvrir et utiliser les réseaux sociaux, découvrir, installer et utiliser les logiciels de 
communication sur les outils numériques (Skype, WhatsApp, etc.), acheter en ligne, travailler à 
distance, consulter un médecin, etc. ; 

- rendre autonome pour réaliser des démarches administratives en ligne seul (trouver un emploi ou 
une formation, suivre la scolarité de son enfant, accéder aux services en ligne communaux de 
l'enfance, etc.) ; 

- créer et animer des ateliers numériques individuels ou collectifs sur les 3 thématiques de services 
identifiés ; 
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- proposer des initiations au numérique dans des lieux de passage (mairies, bibliothèques, France 
Services, marchés, centres commerciaux, etc.) ou sur des événements ; 

- répondre aux appels issus de la plate-forme téléphonique nationale « Solidarité Numérique » ; 

- participer à toute autre démarche d’accompagnement aux usages numériques mise en place 
(plate-forme téléphonique locale, portes ouvertes, etc.) ; 

- participer à la promotion et à la pédagogie des dispositifs portés par le programme Société 
Numérique de l’Agence Nationale de la Cohésion des Territoires (Pass numériques, Aidants 
Connect, etc.) ; 

- informer les usagers et répondre à leurs questions ; 

- analyser et répondre aux besoins des usagers ; 

- présenter aux usagers les services et dispositifs disponibles ; 

- accompagner les usagers individuellement ; 

- rediriger les usagers vers d’autres structures ; 

- conclure des mandats avec Aidants Connect ; 

- fournir les éléments de suivi sur leur activité. 
 
L’objectif à atteindre par les conseillers numériques est de : 
 

- permettre aux personnes orientées par les Pôles Médicaux Sociaux (PMS) d’acquérir des 
connaissances de base en matière informatique (créer une adresse mail, utiliser un mot de passe, 
manier une souris, surfer sur le net et surtout pouvoir trouver les sites administratifs, actualiser sa 
situation, etc.). 

 
Si le projet ne peut pas se réaliser, ou si le résultat du projet a été atteint avant l'échéance prévue des 
contrats, l’employeur pourra rompre de manière anticipée les contrats après l'expiration d'un délai d'un an 
à compter de la date d'effet des contrats initiaux (décret n° 2020-172 du 27 février 2020). 
 
Ces ruptures anticipées donneront alors lieu au versement d’une indemnité d'un montant égal à 10 % de 
la rémunération totale perçue à la date de l'interruption de chaque contrat. 
 
Enfin, il est proposé de modifier le tableau des effectifs. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité,  
 
 
DECIDE de prolonger de 3 ans ces quatre emplois non permanents afin de mener à bien le projet susvisé, 
 
DECIDE de modifier le tableau des effectifs, 
 
AUTORISE M. le Président à signer toutes pièces de nature administrative, technique ou financière, 
nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 27/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 31/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 24 JUILLET 2023 

n° CP-2023-0503 
 
 
OBJET : CREATION D’UN EMPLOI NON PERMANENT (CONTRAT DE PROJET) AU 

SEIN DE LA DIRECTION EDUCATION ET JEUNESSE 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 13 juillet 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, Mme TERMOZ Aurore, 
M. BOCCARD Bernard, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, 
Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, 
Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
M. Jean-Marc PEILLEX donne pouvoir à Mme Aurore TERMOZ, M. Christian VERDONNET donne pouvoir à Mme 
Estelle BOUCHET, M. Daniel DEPLANTE donne pouvoir à Mme Fabienne DULIEGE  
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Virginie DUBY-MULLER, Mme Valérie GONZO-MASSOL  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  28 Voix Pour 31 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3 / 3 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  31 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique ; 
 
Vu les articles L. 332-24 à L.332-26 du Code Général de la Fonction Publique relatifs aux contrats de projet ;  
 
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 26 janvier 1984 
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et relatif aux agents 
contractuels de la Fonction Publique Territoriale ; 
 
Vu le décret n° 2020-172 du 27 février 2020 relatif au contrat de projet de la Fonction Publique ; 
 
Vu la délibération n° CD-2022-035 relative à l’instauration du nouveau Régime Indemnitaire tenant compte 
des Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel (RIFSEEP). 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président rappelle qu’en application de l’article L. 332-24 du Code 
Général de la Fonction Publique, les collectivités territoriales peuvent, pour mener à bien un projet ou une 
opération identifiée, recruter un agent sous contrat à durée déterminée dont l’échéance est la réalisation 
du projet ou de l’opération. 
 
Dans le cadre de l’évolution de la carte scolaire départementale, la création d’un poste non permanent 
(contrat de projet) est nécessaire afin d’assurer la mise à jour de la capacité d’accueil des collèges en 
s’appuyant sur l’étude réalisée en 2019, et assurer une assistance à la préparation des rentrées scolaires N+1  
afin de s'assurer que l’ensemble des établissements publics puissent accueillir tous les élèves, et 
proposition, le cas échéant, de mesures pour garantir cet accueil, en lien avec la Direction Bâtiments et 
Moyens. 
 
Proposition de créer un poste non permanent sur la durée demandée, à savoir du 1er septembre 2023 au  
31 août 2027. Il s’agit d’un poste de catégorie A dont la rémunération sera calculée, compte tenu de la 
nature des fonctions à exercer, par référence à la grille indiciaire du cadre d’emploi de recrutement, à savoir 
le cadre d’emploi des attachés territoriaux. Le régime indemnitaire prévu dans la délibération susvisée sera 
appliqué selon le grade et la fonction occupée par l’agent. 
 
Cet emploi sera pourvu par un agent contractuel sur le base de l’article L. 332-24 du Code Général de la 
Fonction Publique. 
 
Cet agent assurera à temps complet, assurera les missions suivantes :  
 
•  Evolution de la carte scolaire départementale : 
 

- étude des facteurs structurants, 

- analyse des données démographiques, élaboration de statistiques, production de cartes 
thématiques en lien avec l’observatoire départemental, 

- exploitation des données fournies par le prestataire du marché d’étude de capacité et de 
sectorisation des collèges, 

- production des éléments d’aide à la décision pour les élus (simulations de scénario, cartes, 
argumentaires, etc.), 

- intégration des données dans le logiciel métier de gestion des effectifs et de sectorisation scolaire 
du Département, 

- gestion de l’interface avec les prestataires et l’Education Nationale sur le fichier affelnet de 
sectorisation, 

- veille technique et juridique relative aux politiques nationales et territoriales en matière éducative 
pour adapter les propositions aux besoins et contraintes, 

- préparation des réunions avec les élus, rédaction des comptes rendus, 

- préparation des différents supports de communication (réunions publiques, Conseil 
Départemental de l’Education Nationale (CDEN), etc.). 
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• Mise à jour de la capacité d’accueil des collèges en s’appuyant sur l’étude réalisée en 2019 : 
 

- actualisation des éléments suite aux modifications des établissements (travaux et/ou installation 
de bâtiments modulaires), 

- création d'une cartographie des opérations dans les collèges. 
 
• Assistance à la préparation des rentrées scolaires N+1, afin de s'assurer que l’ensemble des 

établissements publics puissent accueillir tous les élèves, et proposition, le cas échéant, de mesures 
pour garantir cet accueil, en lien avec la Direction Bâtiments et Moyens. 

 
L’agent contractuel sera recruté pour une durée de 4,5 ans, avec une date prévisible d’embauche au 
1er septembre 2023. Le contrat sera renouvelable par reconduction expresse dans la limite de 6 ans, la durée 
totale du contrat de projet ne pourra pas excéder 6 ans. 
 
Si le projet ou l’opération ne peut se réaliser, ou si le résultat du projet ou de l’opération a été atteint avant 
l’échéance prévue du contrat, l’employeur pourra rompre de manière anticipée le contrat après l’expiration 
d’un délai d’un an à compter de la date d’effet du contrat initial (décret n° 2020-172 du 27 février 2020). 
 
Cette rupture anticipée donnera alors lieu au versement d’une indemnité d’un montant égal à 10 % de la 
rémunération totale perçue à la date de l’interruption du contrat. 
 
Enfin, ce contrat de projet sera ajouté à la prochaine phase d’actualisation du tableau des effectifs. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité,  
 
 
ACCEPTE de créer un emploi non permanent afin de mener à bien le projet susvisé, 
 
AUTORISE M. le Président à signer toutes pièces de nature administrative, technique ou financière, 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 27/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 31/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 24 JUILLET 2023 

n° CP-2023-0504 
 
 
OBJET : PARTICIPATION FINANCIÈRE DU DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE À 

DIVERSES ASSOCIATIONS D’ELUS 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 13 juillet 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, Mme TERMOZ Aurore, 
M. BOCCARD Bernard, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, 
Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, 
Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
M. Jean-Marc PEILLEX donne pouvoir à Mme Aurore TERMOZ, M. Christian VERDONNET donne pouvoir à  
Mme Estelle BOUCHET, M. Daniel DEPLANTE donne pouvoir à Mme Fabienne DULIEGE  
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Virginie DUBY-MULLER, Mme Valérie GONZO-MASSOL  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  28 Voix Pour 30 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3 / 3 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  30 Abstention(s) 1 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente ; 
 
Vu la délibération adoptant le Budget Primitif 2023 n° CD-2022-171 du 12 décembre 2022 ; 
 
Vu la délibération n° CD-2023-0050 de l’Assemblée départementale du 26 juin 2023 relative à l’actualisation 
du Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la demande de cotisation présentée par l’Association des Maires de Haute-Savoie par courrier du 
1er mars 2023 ; 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Finances, Ressources Humaines, Administration Générale, lors de sa 
réunion du 05 juin 2023. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été évoqués, M. le Président rappelle que chaque année le Département est 
sollicité pour renouveler son adhésion ou adhérer à différents organismes ou associations d'élus ou ayant 
un lien avec les fonctions exercées. 
 
Ainsi, dans le cadre du vote du Budget Primitif 2023, l’Assemblée départementale a décidé d’inscrire un 
crédit global de 129 500 € pour adhérer à différentes associations d’élus, tant sur le plan national que local, 
et à diverses associations d’entraide. 
 
Délégation a été donnée à la Commission Permanente pour arrêter le montant définitif de ces cotisations 
ou subventions dès réception des appels de fonds de ces associations, et autoriser le règlement des 
sommes correspondantes. 
 
Le renouvellement de l'adhésion du Département ayant été sollicité, il est proposé d’autoriser le versement 
de la cotisation annuelle à l’organisme suivant : 
 

Organisme Cotisation 2022 en € Cotisation 2023 en € 

Association des Maires de Haute-Savoie 35 600,34 35 971,32 

 
Après en avoir délibéré, enregistré le retrait du débat et du vote de M. Nicolas RUBIN,  
La Commission Permanente, 
à l’unanimité,  
 
AUTORISE le versement de la cotisation figurant dans le tableau ci-après au titre de l’année 2023 :  
 

Organisme Cotisation 2023 en € 
Association des Maires de Haute-Savoie 35 971,32 

 
Délibération télétransmise en Préfecture 
le 27/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 31/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 24 JUILLET 2023 

n° CP-2023-0505 
 
 
OBJET : MANDAT SPECIAL POUR LE DEPLACEMENT D’UNE DELEGATION DU 

CONSEIL DEPARTEMENTAL A GLASGOW A L’OCCASION DES 
CHAMPIONNATS DU MONDE DE CYCLISME UCI 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 13 juillet 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, Mme TERMOZ Aurore, 
M. BOCCARD Bernard, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, 
Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, 
Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

 
M. Jean-Marc PEILLEX donne pouvoir à Mme Aurore TERMOZ, M. Christian VERDONNET donne pouvoir à Mme 
Estelle BOUCHET, M. Daniel DEPLANTE donne pouvoir à Mme Fabienne DULIEGE  
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Virginie DUBY-MULLER, Mme Valérie GONZO-MASSOL  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  28 Voix Pour 31 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3 / 3 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  31 Abstention(s) 0 
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Vu les articles L.3123-19 et R.3123-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération d’attribution conférée à la Commission Permanente par délibération du Conseil 
départemental n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021, 
 
Vu la délibération n° CP-2021-0669 du 06 septembre 2021 relative aux modalités de remboursement des 
frais de déplacement des Conseillers départementaux de la Haute-Savoie, 
 
Vu les délibérations n° CD-2022-161, n° CD-2022-171 et n° CD-2022-175 du 12 décembre 2022 relatives au 
Budget Primitif 2023, 
 
Vu la délibération n° CD-2023-0050 de l’Assemblée départementale du 26 juin 2023 relative à l’actualisation 
du Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CP-2023-0364 du 26 juin 2023 relative au marché n° 2023M0394 entre le Conseil 
départemental et M. Bernard Hinault pour son rôle d’ambassadeur de la candidature de la France et de la 
Haute-Savoie aux Championnats du Monde de Cyclisme UCI 2027. 
 
Vu l'invitation de l'Union Cycliste Internationale (UCI) aux premiers Championnats du Monde de Cyclisme 
UCI organisés à Glasgow et dans toute l'Ecosse, jointe en annexe. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que les Championnats du Monde de Cyclisme 
UCI, se tiendront du 03 au 13 août 2023, à Glasgow (UK).  
 
Dans le cadre de la candidature de la France et de la Haute-Savoie aux Championnats du Monde de 
Cyclisme UCI 2027, « Vélo au Sommet », et sur sollicitation de l’Union Cycliste Internationale (UCI), une 
délégation du Conseil départemental de la Haute-Savoie se rendra à Glasgow.  
 
Cette délégation sera composée de membres du Comité d’organisation de l’événement, élus du Conseil 
départemental, et représentera la candidature de la France et de la Haute-Savoie à cet événement.  
 
Les élus membres de la délégation sont : M. Martial Saddier, M. Lionel Tardy et  
Mme Odile Mauris.  
 
La délégation sera accompagnée par M. Bernard Hinault en tant qu’ambassadeur de la candidature, dont 
les frais de déplacement seront pris en charge par le Conseil départemental conformément à la 
délibération n° CP-2023-0364 du 26 juin 2023 et au contrat signé. 
 
Les dépenses de la délégation pourront être prises en charge ou remboursées aux frais réels sur 
présentation de justificatifs sans pouvoir toutefois excéder les frais réellement engagés et dans la limite du 
crédit maximum arrêté par la présente délibération, et que seuls les frais de transports, de nuitées et de 
repas liés au déplacement sur la période allant 02 août au 07 août seront pris en compte.  
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité,  
 
 
CONFIE un mandat spécial aux membres du Comité d’organisation « Le Vélo au Sommet » chargés de 
représenter le Département à l’occasion des Championnats du Monde de Cyclisme UCI 2023, à Glasgow, 
du 03 au 13 août 2023, à savoir M. Martial Saddier, M. Lionel Tardy et Mme Odile Mauris. 
 
AUTORISE la prise en charge ou le remboursement aux frais réels des dépenses occasionnées par le 
déplacement de cette délégation de 3 personnes selon les dispositions précisées ci-avant, soit les frais de 
transports, de nuitées et de repas liés à ce déplacement sur la période allant du 02 août au 07 août, et dans 
la limite du crédit maximum de 10 000 €. 
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AUTORISE également la prise en charge ou le remboursement aux frais réels des dépenses occasionnées 
par le déplacement de l’agent technique, membre de l’administration, qui sera désigné pour accompagner 
cette délégation de 3 personnes, soit les frais de transports, de nuitées et de repas liés à ce déplacement 
sur la période allant du 02 août au 14 août, sur présentation de justificatifs. 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 27/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 31/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 

  
 



La Directrice Générale 
M. Martial Saddier 
Président 
Conseil départemental de Haute-Savoie 
 
 
Envoyée par courriel uniquement 

 
 
Aigle, le 12 juillet 2023 
Réf. : Direction Générale 

 
 
 
Invitation aux premiers Championnats du Monde de Cyclisme UCI 
 
 
Monsieur le Président, 
 
Comme vous le savez, un nouveau chapitre de l'histoire du cyclisme s'ouvrira cette année avec les tout 
premiers Championnats du Monde de Cyclisme UCI qui se dérouleront à Glasgow et dans toute l'Ecosse du 3 
au 13 août. 
 
Cet évènement novateur sera organisé par l'UCI tous les quatre ans, dans les années précédant les Jeux 
Olympiques d'été. L'édition inaugurale rassemblera 13 Championnats du Monde UCI distincts au cours de 
11 jours de compétitions incroyables. 
 
La prochaine édition ayant été attribuée à la Haute-Savoie lors du Congrès de l’UCI l’année dernière pour 
accueillir les Championnats du Monde de Cyclisme UCI 2027, nous souhaiterions, dans la mesure du possible, 
votre présence sur cette première édition. 
 
En effet, nous recommandons votre venue sous forme de deux délégations. La première, plus technique, 
dans le cadre du programme d’observation et en présence de votre collaborateur en charge du dossier et la 
seconde conviant vos élus afin d’accompagner le Président de l’UCI, M. David Lappartient, et permettant de 
cerner les enjeux et les défis qu’un tel évènement requiert en termes d’organisation. 
 
Votre présence nous semble, dès lors, indispensable et permettra d’analyser les points forts et les points 
faibles de cette première édition afin d’en tirer les enseignements qui vous seront nécessaires dans la gestion 
de la future édition de 2027. 
 
J'espère sincèrement pouvoir vous accueillir à Glasgow en août, et dans l’attente de votre réponse, je vous 
prie de recevoir, Monsieur le Président, mes salutations les meilleures. 
 
 
  
 
 Amina Lanaya 
 Directrice Générale 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 24 JUILLET 2023 

n° CP-2023-0506 
 
 
OBJET : OCTROI DE LA PROTECTION FONCTIONNELLE DU DEPARTEMENT A 

M. FRANCOIS EXCOFFIER, CONSEILLER DEPARTEMENTAL DU CANTON 
D'ANNECY 3 ET PRESIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE 
L'ETABLISSEMENT PUBLIC DEPARTEMENTAL AUTONOME CENTRE 
PSYCHOTHERAPIQUE ARTHUR LAVY A FILLIERE 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 13 juillet 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, Mme TERMOZ Aurore, 
M. BOCCARD Bernard, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, 
Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, 
Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
M. Jean-Marc PEILLEX donne pouvoir à Mme Aurore TERMOZ, M. Christian VERDONNET donne pouvoir à  
Mme Estelle BOUCHET, M. Daniel DEPLANTE donne pouvoir à Mme Fabienne DULIEGE  
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Virginie DUBY-MULLER, Mme Valérie GONZO-MASSOL  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  28 Voix Pour 30 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3 / 3 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  30 Abstention(s) 1 
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Vu les articles L.3123-28 et L.3123-29 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente, 
 
Vu la délibération du Conseil départemental du 26 juillet 2021, n° CD-2021-051, désignant 
M. François Excoffier en qualité de Président du Conseil d'Administration de l'Établissement Public 
Départemental Autonome Centre Psychothérapique Arthur Lavy à Fillière, 
 
Vu la demande présentée, par M. François Excoffier, Conseiller départemental du canton d'Annecy 3, 
sollicitant par courrier du 22 juin 2023 la protection fonctionnelle du Département dans le cadre de ses 
fonctions. 
 
Les visas ci-avant ayant été exposés, M. le Président rappelle que le Département est tenu de protéger le 
Président du Conseil départemental, les Vice-Présidents ou les Conseillers départementaux ayant reçu 
délégation contre les violences, menaces ou outrages dont ils pourraient être victimes à l'occasion de leurs 
fonctions et de réparer, le cas échéant, le préjudice qui en est résulté. 
 
Il apparaît que M. François Excoffier a fait l’objet d’accusations calomnieuses et de propos diffamatoires, en 
sa qualité de Président en exercice  du Conseil d'Administration de l'EPDA Centre Psychothérapique Arthur 
Lavy à Fillière.  
 
Les accusations formées, diffusées et réitérées, sont indissociables de sa qualité d'élu. Elles l’exposent à un 
préjudice manifeste. 
 
Par suite, il est proposé d’accorder la protection fonctionnelle à M. François Excoffier, au titre de la prise en 
charge des frais de justice et de conseils, aux fins d’engager des actions juridictionnelles de nature à 
préserver la réputation et l'intégrité de M. François Excoffier. 
 
Après en avoir délibéré, enregistré le retrait du débat et du vote de M. François EXCOFFIER,  
La Commission Permanente, 
à l’unanimité,  
 
ACCORDE la protection fonctionnelle du Département à M. François Excoffier, Conseiller départemental 
du canton d'Annecy 3, suite aux propos diffamatoires et calomnieux subis dans le cadre de ses fonctions 
de Président du Conseil d'Administration de l'EPDA Centre Psychothérapique Arthur Lavy à Fillière. 
 
AUTORISE M. le Président à prendre toute décision nécessaire à l'exécution de la présente délibération. 
 
PRECISE que, dans l'hypothèse où la justice reconnaitrait le caractère détachable et personnel des faits 
subis par M. François Excoffier, le Département sera fondé à se retourner contre celui-ci pour obtenir le 
remboursement des sommes qu'il aura engagé dans le cadre de cette procédure. 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 27/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 31/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 24 JUILLET 2023 

n° CP-2023-0507 
 
 
OBJET : DSP - CONTRAT DE CONCESSION DE SERVICE PUBLIC DU REFUGE DU NID 

D’AIGLE- SUBSTITUTION DE L’AUTORITE DELEGANTE 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 13 juillet 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, Mme TERMOZ Aurore, 
M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, 
M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-
ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
M. Christian VERDONNET donne pouvoir à Mme Estelle BOUCHET, M. Daniel DEPLANTE donne pouvoir à  
Mme Fabienne DULIEGE  
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Jean-Marc PEILLEX, M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Valérie GONZO-MASSOL  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  29 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 2 / 3 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  29 Abstention(s) 2 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de la Commande Publique, 
 
Vu le Code des relations entre le public et l’administration, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2023-0050 de l’Assemblée départementale du 26 juin 2023 relative à l’actualisation 
du Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu le contrat de concession de service public pour l’exploitation du refuge du Nid d’Aigle signé le  
23 avril 2019, par lequel la Commune de Saint-Gervais-les-Bains a confié à la Fédération Française des Clubs 
Alpins et de Montagne (FFCAM), l’exploitation et la gestion du refuge du Nid d’Aigle et de ses activités 
annexes, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 6ème Commission Tourisme – Lacs et Montagne lors de sa réunion du  
03 juillet 2023. 
 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président présente le projet d’avenant tripartite N° 1 au contrat 
de concession de service public pour l’exploitation du refuge du Nid d’Aigle, entre le Département de la 
Haute-Savoie, la Commune de Saint-Gervais-Les-Bains et la Fédération Française des Clubs Alpins et de 
Montagne, visant à transférer la qualité d’autorité délégante de la Commune de Saint-Gervais-les-Bains au 
Département de la Haute-Savoie et à régulariser les conséquences de ce transfert. 
 
Considérant que, dans le cadre de la convention de concession pour l’exploitation du Tramway du  
Mont-Blanc, le projet d’aménagement du site sommital du Nid d’Aigle, prévoyant notamment la création 
d’une gare ex-nihilo, a reçu un avis défavorable de l’Inspecteur Général des Sites classés,  
 
Considérant que le projet alternatif proposant de créer une extension du refuge du Nid d’Aigle pour abriter 
les services d’accueil du Tramway du Mont-Blanc a, quant à lui, été validé par les services de l’Etat et a reçu 
les autorisations nécessaires à sa mise en œuvre, 
 
Considérant que la Commune de Saint-Gervais-les-Bains a consenti à céder au Département de la  
Haute-Savoie, le refuge du Nid d’Aigle et son emprise foncière, 
 
Considérant, que la Commune de Saint-Gervais-les-Bains a confié l’exploitation du refuge du Nid d’Aigle 
et de ses activités annexes à la Fédération Française des Club Alpins et de Montagne, par le biais d’un 
contrat de concession de service public, s’achevant au 31 décembre 2023, 
 
Considérant qu’il s’agit, concomitamment à la signature de l’acte d’acquisition du refuge du Nid d’Aigle 
par le Département, de procéder à la substitution de la qualité d’autorité délégante de la Commune de 
Saint-Gervais-les-Bains par le Département de la Haute-Savoie, ainsi qu’à la régularisation des 
conséquences de ce transfert, 
 
 
Après en avoir délibéré, enregistré le retrait du débat et du vote de Mmes Catherine JULLIEN-
BRECHES et Aurore TERMOZ,  
La Commission Permanente, 
à l’unanimité,  
 
 
 
APPROUVE l’avenant tripartite n° 1 (joint en annexe) au contrat de concession de service public pour 
l’exploitation du refuge du Nid d’Aigle du 23 avril 2019. 
 
 
AUTORISE M. le Président à signer l’avenant tripartite n° 1 au contrat de concession de service public pour 
l’exploitation du refuge du Nid d’Aigle du 23 avril 2019, ainsi que tous documents relatifs à cette affaire.  
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CHARGE M. le Président d’exécuter la présente délibération et de formaliser un accord avec la Commune 
de Saint-Gervais-les-Bains pour que le Département puisse disposer, de manière durable, de la licence de 
débit de boissons de 4ème catégorie, actuellement mise à disposition de l’exploitant du refuge. 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 27/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 31/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 

  
 



Concession de service public pour l’exploitation du refuge du Nid d’Aigle du 23 avril 2019 

Avenant N°1  1 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Avenant n°1 à la convention de Concession de 

service public pour l’exploitation du refuge du 

Nid d’Aigle du 23 avril 2019 
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Concession de service public pour l’exploitation du refuge du Nid d’Aigle du 23 avril 2019 

Avenant N°1  2 

 

Entre les soussignés : 

 

 

Le Département de la Haute-Savoie dont le siège est 1 Avenue d'Albigny, CS 32444 - 74041 Annecy 

cedex, représenté par Monsieur Martial SADDIER, agissant en qualité de Président du Conseil 

départemental, autorisé par délibération n° XXX du XXX en date du XXX, 

 

ci-après dénommé  « le Département », 

 

d'une part, 

 

 

Et : 

 

 

La Commune de Saint-Gervais-Les Bains, dont le siège est 50, avenue du Mont d’Arbois, 74170 Saint-

Gervais-Les Bains, représentée par Monsieur Jean-Marc PEILLEX, agissant en qualité de Maire, autorisé 

par délibération n° XXX du XXX en date du XXX 

 

ci-après dénommé  « la Commune », 

 

 

Et : 

 

 

La Fédération Française des Clubs Alpins et de Montagne, dont le siège est 24, avenue de Laumière 

– 75019 PARIS, représentée par Madame Bénédicte CAZANAVE, agissant aux présentes en qualité de 

Présidente, dûment mandatée, 

 

ci-après dénommée  « la FFCAM » ou « le Concessionnaire », 

 

 

Ci-après dénommés ensemble « les Parties » 

 

Il a été convenu ce qui suit : 

 

  

  

CP-2023-0507 Annexe 2/7



Concession de service public pour l’exploitation du refuge du Nid d’Aigle du 23 avril 2019 

Avenant N°1  3 

ETANT PREALABLEMENT EXPOSE QUE : 

 

 

La Commune de Saint-Gervais-Les Bains a confié, par voie de convention de concession de service 

public, signée le 23 avril 2019 (ci-après la « Convention »), à la Fédération Française des Clubs Alpins 

et de Montagne (ci-après « le Concessionnaire » ou la « FFCAM »), l’exploitation du refuge du Nid 

d’Aigle, la gestion du service public et des activités annexes et complémentaires, pour une durée 

d’exploitation correspondant à 5 étés, le terme ayant été fixé au 31 décembre 2023. 

 

Aux termes de la Convention, les missions dévolues au Concessionnaire portent notamment sur : 

 L’optimisation de la gestion du service délégué : 

o  en assurant la promotion de l’établissement et de ses activités auprès du plus large 

public,  

o en menant un contrôle continu de tous les aspects de la gestion de l’équipement et 

des activités qui y sont exercées, en particulier aux plans de la qualité des services 

rendus aux usagers et de leur sécurité ; 

 La réaffirmation de la vocation du refuge à accueillir des alpinistes et des randonneurs ; 

 L’engagement de veiller à la qualité de toutes les activités développées, devant concourir au 

renom, au prestige et à l’attrait touristique de la Commune de Saint-Gervais. 

 

Le Département est, quant à lui, Autorité Organisatrice et Délégante, du service public du Tramway du 

Mont-Blanc. Il en a confié l’exploitation à la Compagnie du Tramway du Mont-Blanc, par le biais d’une 

convention de concession, laquelle prévoit la réalisation d’un projet d’aménagement du site sommital 

du Nid d’Aigle, en site classé. Le projet initial, avec la création d’une gare ex-nihilo à proximité du refuge 

du Nid d’Aigle, ayant reçu un avis défavorable de l’Inspecteur Général des Sites, un nouveau scenario 

a été proposé aux services de l’Etat et autorisé par arrêté ministériel du 22 février 2023. Ce projet 

consiste à réaliser une extension du refuge par la création, notamment, d’un niveau inférieur, 

permettant d’accueillir les services essentiels aux clients du TMB (espace d’attente, sanitaires et 

billeterie), ainsi que les locaux techniques. 

 

Afin que l’opération puisse être réalisée, la Commune de Saint-Gervais-Les Bains a consenti à céder la 

propriété du refuge du Nid d’Aigle au Département, par l’acte de vente du XXX.  

 

De même, et afin de préserver les droits et obligations du Concessionnaire, la Commune de Saint 

Gervais-Les Bains et le Département ont convenu que la Convention serait cédée conventionnellement 

au Département, qui se substituera à la Commune, en tant qu’autorité concédante du service dans ses 

droits et obligations. 

 

Conformément à la jurisprudence applicable, autorisant la cession conventionnelle de contrats de la 

commande publique, la Commune et le Département ont sollicité le consentement du Concessionnaire 

à cette substitution d’autorité concédante. 

 

Par courrier du 14 décembre 2022, le Département et la Commune se sont rapprochés du 

Concessionnaire du refuge du Nid d’Aigle, la FFACM, afin de solliciter son accord dans le but opérer la 
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Concession de service public pour l’exploitation du refuge du Nid d’Aigle du 23 avril 2019 

Avenant N°1  4 

substitution d’Autorité délégante, le Département se substituant à la Commune, sans autre 

modification des conditions contractuelles prévues dans la Convention.  

 

Le Concessionnaire, par courrier du 5 janvier 2023, a accepté ce changement d’Autorité délégante. 

 

Ce faisant, et dès lors que (i) la Commune, le Département et le Concessionnaire ont consenti à cette 

substitution d’Autorité délégante et (ii) que la Convention demeure inchangée relativement aux droits 

et obligations des Parties, les Parties ont convenu de conclure le présent avenant formalisant cette 

substitution d’Autorité délégante. 

 

Le présent avenant a donc pour objet unique de formaliser la substitution de l’Autorité délégante (ci-

après l’« Avenant n°1 »). 

 

Article 1. Substitution de l’Autorité délégante 

 

Conformément aux dispositions du préambule, l’Avenant n°1 a pour objet de modifier l’Autorité 

délégante, à la Convention de concession de service public pour l’exploitation du refuge du Nid d’Aigle 

du 23 avril 2019, le Département de la Haute-Savoie se substituant à la Commune de Saint-Gervais-

Les Bains. Les Parties au Contrat sont donc modifiées et la nouvelle rédaction est la suivante :  
 

« Le présent contrat de concession avec délégation de service public pour l’exploitation du nouveau 

refuge du Nid d’Aigle est conclu : 
 

- Entre, d’une part, le Département de la Haute-Savoie, représenté par le Président du Conseil 

départemental, agissant en exécution de la délibération XXX 

Ci-après, dénommé le Délégant ; 
 

- Et, d’autre part, la Fédération Française des Clubs Alpins et de Montagne, représentée par sa 

Présidente, agissant en qualité d’exploitant, domicilée 24, avenue de Laumière – 75019 PARIS 

Ci-après dénommée le Délégataire. » 
 

Le présent avenant est sans impact sur la valeur du contrat. 

 

Article 2. Maintien des droits et obligations des Parties 

 

La substitution d’Autorité délégante visée à l’article 1er de l’Avenant ayant été réalisée avec l’aval de 

l’ensemble des Parties, cette substitution n’opère aucune modification dans les droits et obligations 

des Parties. 

 

Le Département se substitue dans l’intégralité des droits et obligations de la Commune, à compter de 

la prise d’effet de l’Avenant. 

 

A cet effet, à compter de la prise d’effet de l’Avenant, le Département s’acquittera des créances dues 

au Concessionnaire pour les prestations réalisées, à compter de cette date. 
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Concession de service public pour l’exploitation du refuge du Nid d’Aigle du 23 avril 2019 

Avenant N°1  5 

La Commune restera débitrice des sommes dues au Concessionnaire pour les prestations réalisées 

antérieurement à la prise d’effet de l’Avenant. 

 

En tout état de cause, le Concessionnaire est pleinement maintenu dans ses droits et obligations et 

s’interdit de solliciter une quelconque indemnité du seul fait de la substitution d’Autorité délégante 

opérée. 

 

Article 3. Inventaire des biens 

 

En application de l’article 1.2.1 de la Convention, un inventaire contradictoire des biens a été réalisé 

entre la Commune et le Délégataire postérieurement à la conclusion de la Convention selon les 

dispositions de l’article 5.2.2 de la Convention. 

 

Dans le cadre de la cession du refuge, la Commune et le Département ont convenu que cette cession 

emporterait également cession des biens mobiliers attachés au Refuge et visés dans l’inventaire initial. 

 

Les Parties conviennent que cet inventaire sera actualisé dans le délai d’un mois à compter de la 

notification du présent avenant. 

 

Cet inventaire sera réalisé en présence de la Commune, du Délégataire et du Département et se 

substituera à l’Annexe 1 de la Convention. 

 

Le Département prend les biens en l’état sans pouvoir se retourner contre la Commune relativement 

à leur état, sauf vices cachés, ne pouvant pas être identifiés lors de cet inventaire. 

 

Une fois l’inventaire finalisé, la Commune libérera la caution bancaire de 4.000 euros constituée par le 

Délégataire prévue à l’article 5.2.2 de la Convention, dans un délai d’un mois à compter de la 

finalisation de cet inventaire. 

 

Le Délégataire s’engage à renouveler cette caution bancaire au profit du Département, dans le délai 

d’un mois à compter de la libération de la caution par la Commune. 

 

Article 4. Licence de débit de boisson 

 

L’article 5.2.4 de la Convention prévoyait la mise à disposition par la Commune d’une licence de 4ème 

catégorie, pour la durée d’exploitation du refuge du Nid d’Aigle. 

 

Cette licence demeure la propriété de la Commune. 

 

Toutefois, les Parties conviennent que cette licence continuera d’être mise à disposition par la 

Commune au profit du Concessionnaire pour la durée restant à courir du Contrat. 
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Concession de service public pour l’exploitation du refuge du Nid d’Aigle du 23 avril 2019 

Avenant N°1  6 

 

Cette licence reviendra de plein droit à la Commune en fin de Contrat et pourra faire l’objet d’un 

renouvellement de sa mise à disposition ou d’une cession dans le cadre du renouvellement du Contrat. 

 

 

Article 5. Versement de la redevance d’occupation du domaine public 

 

L’article 8.4 de la Convention prévoit le versement par le Délégataire au profit de la Commune d’une 

redevance d’occupation du domaine public. 

 

Les Parties conviennent que cette redevance est maintenue dans son principe et dans son montant. 

 

Les Parties conviennent également que les produits de cette redevance seront répartis entre la 

Commune et le Département au prorata temporis de l’année écoulée étant précisé que le point de 

départ de la clè de répartition de cette redevance sera la date à laquelle la clause résolutoire attachée 

au présent avenant sera levée. 

 

 

Article 6. Responsabilité des Parties 

 

Le dernier alinéa de l’article 10.1 de la Convention prévoit que la Commune, en tant que propriétaire 

initial du refuge, garantit le Délégataire en cas de vice affectant l’ouvrage.  

 

Les Parties conviennent que, nonobstant le transfert de propriété opérée entre la Commune et le 

Département, la Commune reste tenue à l’égard du Département des seuls vices cachés susceptibles 

de rendre les installations impropores à leur destination. 

 

 

Article 7. Impôts fonciers 

 

L’article 8.5 de la Convention, laisse à la charge du délégant l’acquittement des impôts fonciers en tant 

que propriétaire des bâtiments. 

 

Les parties conviennent que la Commune et le Département se répartitont, sur l’année 2023, au 

prorata temporis de leur droit de propriété sur le bâtiment, l’acquittement de cet impôt. 

 

Le destinataire de l’avis d’impôt foncier pour l’année 2023 adressera à l’autre Partie l’avis d’imposition 

et établira une proposition de répartition, étant précisé que la clè de répartition de cet impôt sera la 

date à laquelle la clause résolutoire attachée au présent avenant sera levée. 
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Concession de service public pour l’exploitation du refuge du Nid d’Aigle du 23 avril 2019 

Avenant N°1  7 

 

Article 8. Clause résolutoire et entrée en vigueur 

 

 

Il est convenu que le Département transmettra au contrôle de légalité le présent Avenant, une fois 

celui-ci signé par l’ensemble des Parties. 

 

La prise d’effet de l’Avenant est donc fixée à la date de notificaton aux deux autres Parties de l’Avenant 

après accomplissement par le Département, de la transmission de celui-ci au contrôle de légalité. 

 

Il est précisé que cet avenant ne pourra produire effectivement d’effet qu’à compter du moment où 

le transfert de propriété du bâtiment entre la Commune et le Département aura été constaté par acte 

notarié. 

 

Faute d’acte de notarié constaté avant le terme de la Convention, l’avenant deviendra caduc de plein 

droit. 

 

Article 9. Dispositions diverses 

 

Toutes les clauses de la Convention non modifiées et qui ne sont pas incompatibles avec celles du 

présent avenant demeurent applicables. 

 

 

 

 

A Annecy, le XXX 

 

Pour le Département de Haute-Savoie               Pour la Commune de Saint-Gervais – Les Bains 

Le Président du Conseil Départemental,  Le Maire, 

Martial SADDIER   Jean-Marc PEILLEX 

 

 

Pour la Fédération Française des Clubs Alpins et de Montagne 

La Présidente 

Bénédicte CAZANAVE 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 24 JUILLET 2023 

n° CP-2023-0508 
 
 
OBJET : GARANTIE D’EMPRUNTS - MAINTIEN DE LA GARANTIE DEPARTEMENTALE 

EN FAVEUR D’HALPADES SUITE AU REAMENAGEMENT DE 2 LIGNES DE 
PRÊT PAR LA CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 13 juillet 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, Mme TERMOZ Aurore, 
M. BOCCARD Bernard, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, 
Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, 
Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

 
M. Jean-Marc PEILLEX donne pouvoir à Mme Aurore TERMOZ, M. Christian VERDONNET donne pouvoir à Mme 
Estelle BOUCHET, M. Daniel DEPLANTE donne pouvoir à Mme Fabienne DULIEGE  
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Virginie DUBY-MULLER, Mme Valérie GONZO-MASSOL  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  28 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3 / 3 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  29 Abstention(s) 2 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment :  

- son article L.3212-4 instaurant la compétence du Conseil départemental en matière de garantie 
d’emprunts, 

- ses articles L.3231-4 et L.3231-4-1 qui fixent les conditions d’octroi de la garantie départementale à 
une personne de droit privé, 

- son article L.3313-1 précisant que les organismes garantis par le Département doivent lui adresser 
leurs comptes certifiés, 
 

Vu le Code Civil et notamment son article 2298 relatif à l’engagement de la caution envers le créancier,  
 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment : 

- son article R.431-57 relatif aux délibérations de garanties accordées aux organismes constructeurs 
d’habitations à loyer modéré, 

- son article R.441-6 précisant que le bailleur doit informer le garant dès remboursement total du prêt 
garanti, 

 
Vu la délibération n° CP-2011-0195 du 07 mars 2011 accordant la garantie départementale en faveur 
d’Halpades à hauteur de 75 % pour le remboursement de prêts finançant la production de 27 logements 
au total à Seynod, « Les Cordeliers »,  
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation de certaines attributions du Conseil 
départemental à la Commission Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2023-0050 de l’Assemblée départementale du 26 juin 2023 relative à l’actualisation 
du Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu le courriel de demande de maintien de garantie formulée par Halpades en date du 1er juin 2023 suite au 
réaménagement de 2 des 6 lignes de prêts finançant cette opération et référencées dans l’annexe 
« Caractéristiques des emprunts réaménagés par la Caisse des Dépôts et Consignations », 
 
Vu les caractéristiques des emprunts réaménagés présentées dans l’annexe, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration Générale, 
dans sa séance du 26 juin 2023. 
 
 
 
Considérant qu’Halpades est une Société Anonyme (SA) d’HLM dont le siège social est situé à Annecy et 
dont M. Jean-Philippe Mas est membre du Conseil d’Administration, 
 
Considérant que, par délibération n° CP-2011-0195 du 07 mars 2011, le Département a accordé sa garantie 
en faveur d’Halpades à hauteur de 75 % pour le remboursement de prêts finançant la production de  
27 logements au total à Seynod, « Les Cordeliers », 
 
Considérant que le bailleur souhaite réaménager 2 de ces lignes de prêt pour les indexer sur le taux du 
Livret A. 
 
Après en avoir délibéré et enregistré le retrait du débat et du vote de  
MM. Daniel DEPLANTE (représenté par Mme Fabienne DULIEGE) et Jean-Philippe MAS,  
La Commission Permanente, 
à l'unanimité, 
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MAINTIENT la garantie départementale pour le remboursement de chaque ligne de prêt réaménagée, 
initialement contractée par Halpades auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les conditions 
définies ci-dessous et référencée à l’annexe « Caractéristiques des emprunts réaménagés par la Caisse des 
Dépôts et Consignations », jointe et qui fait partie intégrante de la présente délibération. 
 
La garantie est accordée pour chaque ligne de prêt réaménagée, à hauteur de la quotité indiquée à 
l’annexe précitée, et ce jusqu’au complet remboursement des sommes dues (en principal, majoré des 
intérêts, intérêts compensateurs ou différés, y compris toutes commissions, pénalités ou indemnités 
pouvant être dues notamment en cas de remboursement anticipé) ou les intérêts moratoires qu’il aurait 
encourus au titre du prêt réaménagé. 
 
Les nouvelles caractéristiques financières de chaque ligne du prêt réaménagée sont indiquées à l’annexe 
« Caractéristiques des emprunts réaménagés par la Caisse des Dépôts et Consignations ». 
 
Concernant les lignes de prêt réaménagées à taux révisables indexées sur le taux du Livret A, le taux du 
Livret A effectivement appliqué aux dites lignes du prêt réaménagées sera celui en vigueur à la date de 
valeur du réaménagement. 
 
Les caractéristiques financières modifiées s’appliquent à chaque ligne de prêt réaménagée référencée à 
l’annexe « Caractéristiques des emprunts réaménagés par la Caisse des Dépôts et Consignations », à 
compter de la date d’effet de l’avenant constatant le réaménagement, et ce jusqu’au complet 
remboursement des sommes contractuellement dues. 
 
A titre indicatif, le taux du Livret A au 27 avril 2023 était de 3 %. 
 
La garantie de la collectivité est accordée jusqu’au complet remboursement des sommes 
contractuellement dues par Halpades, l’emprunteur, dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, le Département de 
la Haute-Savoie s’engage à se substituer à Halpades pour son paiement, en renonçant au bénéfice de 
discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Le Département s’engage jusqu’au complet remboursement des sommes contractuellement dues à 
libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour en couvrir les charges. 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 27/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 31/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 

  
 



 

 
 
 

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 
 
Annexe à la délibération du Conseil départemental en date du 24/07/2023 

 

Caractéristiques des emprunts réaménagés par la Caisse des Dépôts et Consignations 
 

Emprunteur : 000091138 - HALPADES SA D'HLM 
 

 
 

N° Contrat 
initial (3) 

 
 

N° 
Avenant 

 
 
 

N° Ligne du prêt 

 

 
Montants 

réaménagés hors 
stock d'intérêts (1) 

 
 

Intérêt 
compensateur ou 
différé Refinancé 

(1) 

 
 

Intérêt 
compensateur ou
différé Maintenu 

(1) 

 

 
Quotité 
garantie 
(en %) 

 

 
Durée différé 

d'amortissement 
(nb Mois) 

 
Durée de 

Remboursement 
(nb Années) : 
Durée Phase 

amort 1 / 
amort 2 

 

 
Date 

prochaine 
échéance 

 

 
Périodicité 

des 
échéances 

 
Taux d'intérêt 

actuariel annuel 
en % 

phase amort 1 / 
phase amort 2 

(2) 

 
 
Nature du taux 

ou index 
Phase 1 / 
Phase 2 

 
Marge fixe 
sur index 

phase amort 
1 / phase 
amort 2 

(3) 

 
Modalité de 

révision 
Phase 1 / 
Phase 2 

(3) 

Taux de 
progressivité 
d'échéance 

appliqué 
Phase 1 / 
Phase 2 

(3) 

Taux de 
progressivité 
d'échéance 

calculé 
Phase 1 / 
Phase 2 

(3) 

 
 

Taux de 
progressivité 

d'amortissement 
(3) 

Taux prog. 
annuel 

plancher des 
échéances 
Phase 1 / 
Phase 2 

(3) 

- 146941 1196522 959 946,52 0,00 0,00 75,00 0,00 
30,50 : 

30,500 / - 
01/09/2023 S LA+1,000 / - Livret A / - 1,000 / - DR / - 1,000 / - 1,000 / - 0,000 0,000 / - 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Caisse des dépôts et consignations 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS 

 
Emprunteur : 000091138 - HALPADES SA D'HLM 

 
 
 

N° Contrat 
initial (3) 

 
 

N° 
Avenant 

 
 
 

N° Ligne du prêt 

 

 
Montants 

réaménagés hors 
stock d'intérêts (1) 

 
 

Intérêt 
compensateur ou 
différé Refinancé 

(1) 

 
 

Intérêt 
compensateur ou
différé Maintenu 

(1) 

 

 
Quotité 
garantie 
(en %) 

 

 
Durée différé 

d'amortissement 
(nb Mois) 

 
Durée de 

Remboursement 
(nb Années) : 
Durée Phase 

amort 1 / 
amort 2 

 

 
Date 

prochaine 
échéance 

 

 
Périodicité 

des 
échéances 

 
Taux d'intérêt 

actuariel annuel 
en % 

phase amort 1 / 
phase amort 2 

(2) 

 
 
Nature du taux 

ou index 
Phase 1 / 
Phase 2 

 
Marge fixe 
sur index 

phase amort 
1 / phase 
amort 2 

(3) 

 
Modalité de 

révision 
Phase 1 / 
Phase 2 

(3) 

Taux de 
progressivité 
d'échéance 

appliqué 
Phase 1 / 
Phase 2 

(3) 

Taux de 
progressivité 
d'échéance 

calculé 
Phase 1 / 
Phase 2 

(3) 

 
 

Taux de 
progressivité 

d'amortissement 
(3) 

Taux prog. 
annuel 

plancher des 
échéances 
Phase 1 / 
Phase 2 

(3) 

- 146941 1196540 129 422,79 0,00 0,00 75,00 0,00 
30,50 : 

30,500 / - 
01/09/2023 S LA+1,000 / - Livret A / - 1,000 / - DR / - 1,000 / - 1,000 / - 0,000 0,000 / - 

Total 1 089 369,31 0,00 0,00 
 

 
Ce tableau comporte 2 Ligne(s) du Prêt Réaménagée(s) dont le montant total garanti s'élève à : 1 089 369,31€ 
Montants exprimés en euros 
Périodicité : A (annuelle), S (semestrielle), T (trimestrielle) 

(1) Montants donnés à titre indicatif sous réserve de la comptabilisation des opérations en cours 
(2) Concernant les prêts à taux révisables, les taux indiqués sont susceptibles d'évoluer à la date de valeur du réaménagement dans l'hypothèse d'une variation de leur index de référence entre la date 
d'établissement du présent document et la date de valeur du réaménagement 
(3) - : Si sans objet 
SR : le taux d'intérêt est révisé à chaque échéance en fonction de la variation de l'index 
DR : les taux d'intérêts et de progressivité sont révisés à chaque échéance en fonction de la variation de l'index 
DL : les taux d'intérêts et de progressivité sont révisés à chaque échéance en fonction de la variation de l'index sans que le taux de progressivité révisé puisse être inférieur au taux de progressivité plancher 
indiqué dans le tableau 

Date d'établissement du présent document : 27/04/2023 
Date de valeur du réaménagement  : 01/05/2023 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 24 JUILLET 2023 

n° CP-2023-0509 
 
 
OBJET : AIDE AUX PROJETS DE LOGEMENTS  LOCAUX ET/OU INNOVANTS 

 I) EVOLUTION DES MODALITES DE L’AIDE 
 II) REFUS ET RETRAITS DE SUBVENTIONS AU TITRE DES APPELS A 
PROJETS ANTERIEURS 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 13 juillet 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, Mme TERMOZ Aurore, 
M. BOCCARD Bernard, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, 
Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, 
Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
M. Jean-Marc PEILLEX donne pouvoir à Mme Aurore TERMOZ, M. Christian VERDONNET donne pouvoir à Mme 
Estelle BOUCHET, M. Daniel DEPLANTE donne pouvoir à Mme Fabienne DULIEGE  
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Virginie DUBY-MULLER, Mme Valérie GONZO-MASSOL  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  28 Voix Pour 31 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3 / 3 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  31 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment ses articles L.312-2-1 et L.431-4 alinéa 1 ; 
 
Vu le Schéma Départemental de l’Habitat 2020-2030 approuvé par délibération n° CD-2020-054 du  
21 septembre 2020 ; 
 
Vu le Plan Départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement des Personnes Défavorisées  
2021-2025 (PDALHPD) adopté par délibération du 30 novembre 2020 ; 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente ; 
 
Vu la délibération n° CP-2022-0124 du 07 mars 2022 révisant le règlement d’intervention du volet 
territorialisation et innovation (Schéma Département de l’Habitat SDS - Action 6) ; 
 
Vu la délibération n° CD-2022-157 du 12 décembre 2022 fixant le Budget Primitif pour la politique en faveur 
du logement aidé et notamment son volet territorialisation et innovation ; 
 
Vu la délibération n° CD-2023-0050 de l’Assemblée départementale du 26 juin 2023 relative à l’actualisation 
du Règlement Budgétaire et Financier ; 
 
Vu l’avis favorable émis par la 2ème Commission Autonomie, Logement et Habitat lors de sa réunion  
du 19 juin 2023. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que le Département a déployé depuis deux 
ans une nouvelle aide destinée à soutenir les projets innovants et à répondre aux spécificités locales du 
logement, en application du plan d’actions du Schéma Départemental de l’Habitat (SDH).  
 
Trois appels à projets ont ainsi été conduits en 2021 et 2022, avec une trentaine de projets reçus  
pour 600 logements environ. À ce jour, 18 de ces projets ont fait l’objet d’une attribution de subvention, 
pour un montant d’aide départementale de plus de 1,3 M€ pour 383 logements. 
 
 
I) EVOLUTION DES MODALITES DE L'AIDE 
 
Le format de l’appel à projets a permis de faire émerger une dynamique de production et d’élargir les 
bénéficiaires accompagnés par le Département. Il s’avère cependant lourd en gestion administrative et 
contraignant opérationnellement pour les maîtres d’ouvrage. 
 
 

1) Modalités d’attribution des aides à partir de 2023 
 
Il est proposé de faire évoluer le dispositif, sans impact budgétaire, pour : 
 

- encadrer et systématiser les financements destinés à des projets récurrents, afin d’harmoniser leur 
traitement et d’alléger l’instruction (ex : aide aux logements saisonniers), 

- maintenir un cadre souple à l’appui d’un jury pour les projets présentant une réelle dimension 
innovante, avec une réception des dossiers au fil de l’eau. 

 
Ces modifications sont intégrées dans le règlement de l’aide ci-annexé. 
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2) Caducité des subventions attribuées avant 2023 

 
Pour la bonne gestion des crédits départementaux, il est également proposé d’introduire des délais de 
caducité pour l’ensemble des dossiers : 
 

- pour les anciens dossiers approuvés par le jury lors des trois premiers appels à projets, les pièces 
nécessaires à la complétude du dossier (ex. : agrément de l’État, plan de financement stabilisé, 
autorisation d’urbanisme, etc.) doivent être transmises au Département dans un délai maximal de 
six mois à compter de la notification de la présente règle au bénéficiaire. Ce délai est applicable à 
tous les dossiers, qu’ils aient ou non fait l’objet d’une décision d’attribution d’aide en Commission 
Permanente. En cas de difficulté, une demande de prorogation doit être adressée au Département 
au plus tard deux mois avant cette échéance, 
 

- pour tous les dossiers, anciens ou nouveaux, la durée de validité de la subvention est fixée à cinq 
ans à compter de la date de notification de la subvention. Les pièces justificatives du démarrage 
de l’opération doivent en outre être transmises au Département dans un délai maximal de trois 
ans. En cas de difficulté, une demande de prorogation doit être adressée au Département au plus 
tard deux mois avant cette échéance. 

 
En cas de non-respect de ces délais, les aides correspondantes deviendront automatiquement caduques 
et leur retrait sera notifié aux bénéficiaires ; les sommes correspondantes seront par ailleurs désaffectées 
lors d’épisodes budgétaires ultérieurs. 
 
 
II) REFUS ET RETRAITS DE SUBVENTIONS AU TITRE DES APPELS À PROJETS ANTERIEURS 
 
Il est proposé de statuer de la manière suivante sur les dossiers en attente ou précédemment attribués au 
titre des appels à projets conduits en 2021 et 2022 : 
 

- refus de deux projets de logements saisonniers du fait de la nature privée de leurs maîtres 
d’ouvrage, au regard du risque juridique de requalification en aide économique :  
 

o acquisition et réhabilitation de 18 logements au Biot par la SARL Merynaf ; 
o transformation d’un local commercial en 5 logements par la SCI Macha74. 

 
- retrait de trois subventions précédemment attribuées du fait de l’abandon des projets par leurs 

maîtres d’ouvrage : 
 

Maitre 
d’ouvrage 

Projet Réf. délibération 
d’attribution 

Subv. 
Initiale 
en € 

Modif.en € 
Subv. 
Finale 
en € 

Motif 

Société 
coopérative 
les Loirs dans 
la Théière 

Construction d’un 
immeuble en 
habitat 
Participatif à Présilly 

N° CP-2021-0585 
du 26 juillet 2021 

15 000  - 15 000  0 

Abandon du projet du 
fait du refus de prêt 
PLS, en l’absence des 
garanties d’emprunts 
nécessaires. 
Courrier du 16 octobre 
2021 

Haute-Savoie 
Habitat 

Réhabilitation du 
foyer la Margelle à 
Thonon-les-Bains 

56 000  - 56 000  0  

Abandon du projet par 
l’association 
gestionnaire du foyer, 
par manque de 
financement. 
Courrier du 28 mars 
2023 

SCIA les 
Coccinelles 

Réhabilitation d’une 
ferme en habitat 
participatif 

N° CP-2022-044 
du 17 février 
2022 

3 500  - 3 500  0  

Abandon du projet 
d’agrément PLS pour le 
logement locatif par 
contrainte 
économique. 
Courrier du 08 juin 2023 

TOTAL 74 500  - 74 500  0   

 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité,  
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APPROUVE et ADOPTE le règlement d’intervention de l’aide aux projets de logements locaux et/ou 
innovants ci-annexé. 
 
RETIRE les subventions suivantes accordées par délibérations antérieures de la Commission Permanente 
(CP) : 
 

- 15 000 € à la Société coopérative les Loirs dans la Théière (CP du 26 juillet 2021) ; 
- 56 000 € à Haute-Savoie Habitat (CP du 26 juillet 2021) ; 
- 3 500 € à la SCIA les Coccinelles (CP du 17 janvier 2022). 

 
DECIDE de modifier les affectations d’Autorisations de Programme associées comme suit : 
 

N° de 
l’affectation 

initiale 

N° de 
l’Autorisation de 

Programme  

N° et libellé de 
l’opération  Imputation 

Montant 
initial en € 

Montant de la 
modification 

de 
l’affectation 

en €  

Montant 
Modifié 

en €  

AF21ADL024 

02021006002 

21ADL00098 
Aide aux projets locaux, 

innovants 2021-2023 
Organismes privés 

ADL1D00025 15 000  - 15 000  0  

AF21ADL023 

21ADL01299 
Aide aux projets locaux, 

innovants 2021-2023 
Organismes publics 

ADL1D00040 56 000  - 56 000  0  

AF22ADL002 

21ADL00098 
Aide aux projets locaux, 

innovants 2021-2023 
Organismes privés 

ADL1D00025 75 500  - 3 500  72 000  

 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 27/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 31/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 

  
 



 

 
 

 

1. OBJECTIFS DE L’AIDE ET BENEFICIAIRES 
 

1.1. Contexte 
 
Le Schéma Départemental de l’Habitat (SDH) 2020-2030 adopté le 21 septembre 2020 a introduit un 
volet d’aide (action 6) destiné à répondre aux spécificités locales du logement et à soutenir les 
projets innovants.  
 
Il s’agit pour le Département d’apporter de la souplesse et de l’adaptabilité dans son intervention en 
matière d’habitat, afin de soutenir les projets d’investissement ne s’inscrivant pas dans le cadre de ses 
autres dispositifs d’aide à la pierre. 
 
 

1.2. Bénéficiaires et conditions d’éligibilité 
 
Le dispositif est ouvert aux collectivités, aux bailleurs sociaux et aux associations. 
 
Pour être éligibles, les opérations doivent porter sur des dépenses d’investissement et respecter les 
critères suivants : 

- dépôt de la demande de subvention avant le démarrage du projet (1er ordre de service, 
déclaration d’ouverture de chantier…) ; 

- respect de la règlementation en vigueur, notamment les documents d’urbanisme (SCOT, PLU/ 
PLUI-H) et les prescriptions du PLH ; 

- garantir la pérennité de l’usage auquel les logements sont destinés pendant une durée 
minimale de dix ans (justifiée par un agrément de l’Etat ou par une convention avec une 
collectivité publique).  

 
 
 

Les montants et modalités d’attribution diffèrent selon la nature du projet : 

- réponse à un besoin local  point 2, page 2. 
- innovation, expérimentation  point 3, page 3. 

 
Les règles de gestion et les contreparties demandées sont par ailleurs communes à l’ensemble des 
projets  point 4, page 4. 

  

AIDE DEPARTEMENTALE AUX PROJETS 
DE LOGEMENTS LOCAUX ET/OU 
INNOVANTS 
Adopté par délibération du 24 juillet 2023 
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2. AIDE AUX PROJETS REPONDANT A UN BESOIN LOCAL 
 

2.1. Projets concernés et montants d’aides 
 
Les projets doivent répondre à des besoins identifiés localement, par exemple pour intervenir sur un 
parc ancien/vétuste/vacant ou pour répondre aux besoins en logements de publics spécifiques : 
personnes en difficulté sociale, personnes âgées ou handicapées… 

Projets non recevables : logements communaux (relevant du parc privé/conventionnement Anah ou du CDAS - 
Contrat Départemental d’Avenir et de Solidarité), logements en Bail Réel Solidaire. 
 

 Logements saisonniers, habitat intergénérationnel, inclusif, participatif :  
 
L’aide est forfaitaire, selon la nature de l’opération : 

- 6 000 € par logement pour un projet de construction ou démolition-reconstruction ; 
- 4 000 € par logement pour un projet de réhabilitation. 

 

 Réhabilitation de foyers et centres d’hébergement : CHRS (Centres d’Hébergement et de 
Réinsertion Sociale), CHU (Centres d’Hébergement d’urgence), résidences sociales, FJT (Foyers de Jeunes 
travailleurs)… 

 
L’aide s’élève à 30 % du coût HT de l’opération de réhabilitation, le montant d’aide du Département 
ne pouvant pas excéder le montant d’aide attribué par l’Etat.  

La 2e Commission Autonomie, Logement et Habitat se prononcera au cas par cas sur ces projets, au 
regard de la nature des opérations et des champs de compétences. 
 

 Pour toutes les opérations : 

- la part d’autofinancement du maître d’ouvrage doit s’élever à 20 % minimum ; 
- un plafond de subvention est fixé à 400 000 € par projet ; 
- une dérogation aux modalités précédentes est possible sur décision des conseillers 

départementaux, selon les spécificités de l’opération. 
 

 

2.2. Modalités d’attribution 
 

L’aide du Département est conditionnée à la production d’un avis favorable au projet de la part des 
collectivités locales concernées (commune et EPCI). 
 
Les aides sont accordées ou refusées par ordre chronologique de réception, par délibération de la 
Commission Permanente dans la limite de la disponibilité des crédits votés annuellement au budget.  
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3. AIDE AUX PROJETS INNOVANTS OU EXPERIMENTAUX  
 

3.1. Projets concernés et montants d’aides 
 
L’aide est variable, selon la plus-value du projet, la nature et le nombre de logements de l’opération :  

- de 3 000 € à 13 500 € par logement pour un projet de construction ; 
- de 2 500 € à 7 000 € par logement pour un projet de réhabilitation ; 
- de 30 % à 50 % du coût HT pour une étude. 

 

3.2. Modalités d’attribution 
 
Les projets concernés doivent présenter un caractère innovant ou d’expérimentation : 

- dans une démarche sociale permettant notamment l’accueil des publics prioritaires du 
Département1, à l’appui d’un projet social qualitatif (accompagnement, maîtrise des charges…) 
et pérenne ; 

Exemples de projets recevables : habitat mobile, logement modulable… 

- et/ou dans une démarche environnementale d’excellence (au-delà des normes 
règlementaires) contribuant à la transition climatique et à la qualité de vie des occupants : 
sobriété foncière et non-artificialisation des sols, sobriété énergétique et réduction des 
énergies fossiles à la construction et à l’usage du bâtiment, exemplarité du chantier (réemploi, 
durabilité, sobriété des matériaux, gestion des déchets…), qualité du logement (luminosité, 
isolation énergétique et acoustique, espaces de rangements et extérieurs…). 

Exemples de projets recevables : surélévation de bâtiments, architecture bioclimatique… 
 
Ils font l’objet d’une sélection par la commission thématique compétente (2e Commission Autonomie, 
Logement et Habitat). 
 
L’analyse s’appuie sur une grille considérant pour chaque projet : 

- la dimension sociale : adéquation avec les publics prioritaires du Département, qualité et 
pérennité du projet social ; 

- la dimension territoriale : adéquation avec les besoins et attentes des collectivités locales, 
intégration et articulation partenariale, degré d’urgence du besoin auquel le projet répond ; 

- la dimension environnementale : qualité environnementale et limitation de l’empreinte 
environnementale du projet à toutes ses phases, insertion du projet dans son environnement, 
qualité du cadre de vie, sobriété foncière ; 

- la dimension innovation/expérimentation : caractère innovant ou expérimental du projet, 
transposabilité. 

 
Les aides sont accordées ou refusées par délibération de la Commission Permanente, sur proposition 
de la 2e Commission, dans la limite de la disponibilité des crédits votés annuellement au budget.  
 
Une association du Département en amont de l’élaboration du projet (échanges techniques, 
participation aux comités techniques ou de pilotage…) est souhaitée afin d’optimiser sa connaissance 
et sa recevabilité. 
 
  

1 ménages précaires, personnes âgées, personnes handicapées, femmes victimes de violences et leurs enfants, jeunes sortant 
de l’aide sociale à l’enfance, agents du Département, professionnels du secteur médico-social, assistants familiaux.
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4. DISPOSITIONS GENERALES 
 

4.1. Contreparties 
 
Réservation de logements 
 
L’octroi de l’aide est conditionné à la réservation de logements au bénéfice du Conseil départemental, 
sur la base indicative suivante : 

- 1 logement pour une opération de 5 à 15 logements ; 
- 2 logements pour une opération de 16 à 30 logements ; 
- 3 logements pour une opération de 31 à 50 logements ; 
- 4 logements pour une opération à partir de 51 logements. 

 
Des ajustements à la hausse ou à la baisse pourront intervenir sur proposition des conseillers 
départementaux, selon la spécificité des projets ainsi que selon les possibilités offertes pour les 
logements sociaux dans le cadre de la gestion en flux. Les modalités retenues seront précisées dans 
la convention attributive de subvention. 
 
Communication 
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter les règles de communication du Département en vigueur. 
 
Il s’agit notamment : 

- d’apposer le logo du Département sur tous les supports de communication et d’information, 
dans le respect de la charte graphique : https://www.hautesavoie.fr/charte-graphique 

- de mentionner, dès le début du projet, l’aide du Département dans tous les supports émis et 
dans les relations presse : interviews journalistiques, conférences de presse, dossiers de 
presse, communiqués de presse, articles de magazine et bulletins, site Internet, newsletters 
imprimées et numériques, presse, publications sur les réseaux sociaux… 

- d’identifier systématiquement le Département de la Haute-Savoie sur tous les réseaux 
sociaux, à l’appui des hastags en vigueur :  #Dep_74, #HauteSavoie 

- d’associer le Département (invitation du Président et des Conseillers du canton) dans le cadre 
des relations publiques relatives au projet subventionné : signature de convention, visite, pose 
de première pierre, inauguration… La mise en place du protocole, de l’invitation et des documents 
d’informations sera convenue avec le cabinet du Département : cabinet@hautesavoie.fr  

- d’apposer dans un lieu visible par le public la signalétique fournie par le service 
communication du Département (communication@hautesavoie.fr), qu’elle soit pérenne 
(totem, plaque…) ou temporaire (oriflamme, roll up, arche…) dans le mois qui suit la réception 
de la signalétique. Dans le cadre d’un projet de chantier, apposer le logo du Département sur 
tous les panneaux associés à ce projet. 

- de fournir un bilan financier et un bilan médiatique (avec photographies des supports de 
communication mentionnant le Département) au service instructeur du dossier lors de la 
demande de versement de la subvention. 

 

4.2. Validité des aides et modalités de paiement 
 
Validité 
 
Les aides sont valables pour une durée de cinq ans et la première demande de paiement doit 
intervenir  dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de notification de la subvention. 
En cas de difficulté, une demande de prorogation doit être adressée au Département au plus tard 
deux mois avant cette échéance. 
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En cas de non-respect de ces délais, les aides correspondantes deviennent automatiquement 
caduques et leur retrait est notifié aux bénéficiaires. 
 
Paiement 
 
Les aides d’un montant inférieur ou égal à 20 000 € sont versées en une seule fois à l’achèvement des 
travaux, sur présentation de la déclaration d’achèvement des travaux et d’un état récapitulatif des 
dépenses. 
 
Les aides d’un montant supérieur à 20 000 € sont versées en deux fois : 
- 50 % au démarrage de l’opération, sur présentation d’un ordre de service ou d’une déclaration 

d’ouverture de chantier ; 
- 50 % à l’achèvement des travaux, sur présentation de la déclaration d’achèvement des travaux et 

d’un état récapitulatif des dépenses. 
 

4.3. Modalités de contrôle 
 
Le Département se réserve le droit de solliciter à tout moment des pièces complémentaires auprès 
des bénéficiaires, afin de procéder de manière aléatoire à des contrôles sur les informations fournies. 
 
Ces demandes pourront intervenir dès le début de l’instruction et dans un délai de deux ans après le 
versement du solde de la subvention. 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 24 JUILLET 2023 

n° CP-2023-0510 
 
 
OBJET : RENOUVELLEMENT DE CONVENTIONS ET VERSEMENT DE SUBVENTIONS 

AUX ASSOCIATIONS SOLIHA HAUTE-SAVOIE, POUR LE LOGEMENT 
SAVOYARD – AGENCE DEPARTEMENTALE D’INFORMATION SUR LE 
LOGEMENT 74 (PLS.ADIL 74), SECOURS CATHOLIQUE DE HAUTE-SAVOIE, 
HABITAT ET HUMANISME HAUTE-SAVOIE 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 13 juillet 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, Mme TERMOZ Aurore, 
M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, 
M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-
ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
M. Christian VERDONNET donne pouvoir à Mme Estelle BOUCHET, M. Daniel DEPLANTE donne pouvoir à  
Mme Fabienne DULIEGE  
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Jean-Marc PEILLEX, M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Valérie GONZO-MASSOL  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  29 Voix Pour 30 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 2 / 3 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  30 Abstention(s) 1 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant la mise en œuvre du droit au logement ; 
 
Vu la loi n° 98-657 du 29 juillet 1998 d’orientation relative à la lutte contre les exclusions ; 
 
Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales disposant que le 
Département définit et met en œuvre la politique d’action sociale ; 
 
Vu la loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement ; 
 
Vu la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de Mobilisation pour le Logement et la Lutte contre les Exclusions ; 
 
Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des 
métropoles, confortant la qualité de chef de file du Département dans les domaines de l’action sociale, du 
développement social, de la contribution à la résorption de la précarité énergétique, de l’autonomie des 
personnes et de la solidarité des territoires ; 
 
Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové ; 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente ; 
 
Vu la délibération n° CD-2022-157 du 12 décembre 2022 adoptant le Budget Primitif 2023 de la politique 
Logement et Habitat ; 
 
Vu la délibération n° CD-2023-0050 de l’Assemblée départementale du 26 juin 2023 relative à l’actualisation 
du Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la demande de subvention de l’association Soliha du 31 janvier 2023 ; 
 
Vu la demande de subvention de l’association Pour le Logement Savoyard – Agence Départementale 
d’Information sur le Logement 74 (PLS.ADIL74) du 22 février 2023 ; 
 
Vu la demande de subvention de l’association Le Secours Catholique de Haute-Savoie du 25 février 2023 ; 
 
Vu la demande de subvention de l’association Habitat et Humanisme de Haute-Savoie du 20 février 2023 ; 
 
Vu l’avis favorable émis par la 2ème Commission Autonomie, Logement et Habitat lors de sa séance du 
19 juin 2023. 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le logement, l’hébergement et 
l’accompagnement social et budgétaire des ménages, confrontés à des difficultés susceptibles de les 
exposer à une situation d’exclusion, représentent une préoccupation majeure du Département. 
 
Afin de construire et enrichir les réponses à apporter dans ces domaines, le Département s’appuie sur le 
réseau associatif.  
 
Les actions mises en place par ces associations sont en effet pleinement cohérentes avec le programme 
du Plan Départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement des Personnes Défavorisées 
(PDALHPD) 2021-2025 signé le 19 mars 2021. 
Ainsi, les missions sociales du Département sont complémentaires et articulées avec celles conduites par 
ces associations et s’attachent à apporter des réponses concrètes et adaptées favorisant l’insertion par le 
logement des personnes défavorisées. 
 
Au titre de l’année 2023, il est proposé d’attribuer et de verser une subvention aux associations suivantes 
et d’autoriser M. le Président de signer les conventions attributives ci annexées : 
 
A - Association Soliha Haute-Savoie : 70 avenue de France - 74000 Annecy 
 
L’Association Soliha est la seule association à détenir au plan départemental le label Agence Immobilière 
Sociale (AIS), outil favorisant l’accès et le maintien des plus démunis dans un logement durable, autonome 
et de droit commun.  
Soliha Haute-Savoie s’appuie notamment sur l’association Soliha Bâtisseur de Logement d’Insertion, 
maître d’ouvrage associatif, qui développe une offre de logements en utilisant les différents montages 
juridiques existants (acquisition amélioration, bail à réhabilitation ou emphytéotique) ainsi que des modes 
de gestion tels que la location/sous-location pour loger un public exclu du marché locatif traditionnel et 
qui ne trouve pas sa place dans le parc social classique.  
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Ces activités ont pour finalité la promotion et l’insertion par le logement des ménages relevant du Plan 
Départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement des Personnes Défavorisées (PDALHPD).  
 
L’association déploie notamment deux missions en lien avec les préoccupations du Département : 
 

- l’intermédiation locative, 
- le développement de l’offre locative sociale dans le parc privé auprès des propriétaires bailleurs en 

secteur diffus. 
 
En 2022, 163 100 € ont été versés au titre de la gestion locative adaptée, prenant en compte les risques 
inhérents à la gestion des logements ainsi que l’accompagnement social indispensable qui y est lié.  
Pour 2023, il est proposé d’augmenter ce montant à hauteur de 200 000 €, prenant en compte 
l’augmentation de logements en gestion locative adaptée, avec une contrepartie en terme de réservation 
de logements temporaires d’insertion et de logements de droits communs. SOLIHA  s’engage à proposer 
au Département 1/3 des logements qui se libèrent dans l’année (hors réservataire) et 1/3 des logements 
nouvellement captés.   
 
Par ailleurs, le Département maintient son soutien à hauteur de 15 000 € pour l’accompagnement des 
propriétaires bailleurs en secteur diffus afin d’encourager le développement d’une offre locative sociale 
dans le parc privé. Un objectif d’une trentaine de logements conventionnés (avec ou sans travaux) sera 
recherché en 2023.  
 
Ainsi, pour l’année 2023, il est proposé : 
 

- de renouveler la convention avec Soliha Haute-Savoie et Soliha Bâtisseur de Logement d’Insertion 
pour une durée d’une année, conformément aux dispositions de l’article 4 de la convention ci-
annexée, 

- d’attribuer à l’association Soliha Haute-Savoie une subvention plafonné à 221 568 € répartie ainsi : 
 

 200 000 € pour la gestion locative adaptée de logements, 
 15 000 € pour la mobilisation des propriétaires bailleurs privés afin de développer le parc de 

logements conventionnés en secteur diffus, 
 6 568 € de soldes de gestion des Logements Temporaires d’Insertion (LTI) relatifs à l’année 2022. 

 
B - Association Pour le Logement Savoyard - Agence Départementale d’Information sur le Logement 

74 (PLS.ADIL 74) : 4 avenue de Chambéry - 74000 Annecy 
 
L’association PLS.ADIL 74 déploie ses actions autour de cinq activités : 

-  l’Agence Départementale d’Information sur le Logement, 
-  la gestion du Système National d’Enregistrement des demandes de logement social et de 

l’application PLS, 
-  l’antenne départementale de prévention des expulsions, 
-  la mise en place d’un observatoire local des loyers, 
-  favoriser la captation de logements privés sur les bassins d’Annecy et d’Annemasse. 

 
Pour l’année 2023, il est proposé : 
 

- de renouveler la convention avec l’association PLS.ADIL 74 pour une durée d’une année, 
conformément aux dispositions de l’article 4 de la nouvelle convention ci-annexée, 

- d’attribuer à l’association PLS.ADIL 74 une subvention d’un montant total de 80 000 € pouvant se 
répartir ainsi : 

 10 000 € pour l’Observatoire des loyers, 
 70 000 € pour la matérialisation d’un kit logement, d’un kit pédagogique relatif à la 

procédure d’expulsion et aux obligations des bailleurs et des locataires et pour la mise à 
disposition et la formation des travailleurs sociaux du Département. 

 
C - Association Secours Catholique : 2 bis, rue du Général Ferrié - 74000 Annecy 
 
Le Secours Catholique de Haute-Savoie et Val d’Arly assure une présence au plus près des personnes 
confrontées à des situations de vulnérabilité en apportant aides matérielles, aides financières, accueil et 
écoute. 
Cette association contribue à structurer des réponses en matière d’hébergement et à ce titre elle assure la 
gestion de 9 logements temporaires d’insertion. Ces derniers constituent un outil pertinent pour favoriser 
une démarche d’insertion par le logement des publics en difficulté. 
Pour certains publics le logement temporaire dont ils sont sous-locataires est un préalable nécessaire 
avant l’accès à un logement de droit commun. 
En 2022, 11 nouvelles familles ont intégré ce dispositif (7 en 2021) et 2 familles en sont sorties (2 en 2021). 
Ainsi, pour l’année 2023, il est proposé :  
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- de renouveler la convention avec l’association Secours Catholique pour une durée d’une année, 

conformément aux dispositions de l’article 4 de la nouvelle convention ci-annexée, 
- d’attribuer à l’association Secours Catholique une subvention de fonctionnement d’un montant de 

12 000 € couvrant les impayés, les dégradations et la vacance relatifs aux  
9 appartements temporaires d’insertion gérés, ainsi qu’une partie des frais de fonctionnement liés 
à cette activité et supportés par l’association. 

 
D - Association Habitat et Humanisme Haute-Savoie: 11 rue de Rumilly - 74000 Annecy 
 
Cette association, membre d’une fédération nationale, a structuré des réponses aux besoins repérés en 
matière d’insertion par le logement.  
 
En cela elle participe à la mise en œuvre des orientations du PDALHPD. Elle poursuit son action 
d’acquisition, de réhabilitation et de captation de logements à loyer très modéré auprès de propriétaires 
privés.  
 
L’association, par son réseau, a contribué au cours des dix dernières années à accroître de manière très 
significative une offre locative de qualité complémentaire au parc social, dans un département où la 
captation de logements privés est réputée difficile. 
 
Ces logements s’adressent à des ménages en voie d’autonomisation afin de favoriser leur accès et leur 
insertion durable dans un logement ordinaire. 
 
L’accompagnement est assuré par des bénévoles (130 fin 2022) et 4 salariés en partenariat avec les 
travailleurs sociaux des Directions Territoriales du Département. 
 
Ainsi, pour l’année 2023, il est proposé : 
 

- de renouveler la convention avec l’association Habitat et Humanisme pour une durée d’une année, 
conformément aux dispositions de l’article 5 de la nouvelle convention ci-annexée, 

- d’attribuer à l’association Habitat et Humanisme une subvention de fonctionnement d’un montant 
de 17 000 €. 

 
Après en avoir délibéré, enregistré le retrait du débat et du vote de Mme Aurore TERMOZ,  
La Commission Permanente, 
à l’unanimité,  
 
ATTRIBUE pour l’année 2023 les subventions suivantes : 

- 221 568 € à l’association Soliha Haute-Savoie (dont 6 568 € de soldes de gestion des logements 
temporaires d’insertion relatifs à l’année 2022), 

- 80 000 € à l’association PLS.ADIL74, 
- 12 000 € à l’association Le Secours Catholique de Haute-Savoie, 
- 17 000 € à l’association Habitat et Humanisme de Haute-Savoie. 

 
APPROUVE et AUTORISE M. le Président du Conseil départemental à signer les conventions  
ci-annexées à conclure avec : 

- l’association Soliha Haute-Savoie (annexe A), 
- l’association Pour le Logement Savoyard - Agence Départementale d’Information sur le Logement 

74 (annexe B), 
- l’association Le Secours Catholique de Haute-Savoie (annexe C), 
- l’association Habitat et Humanisme (annexe D). 
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AUTORISE le versement des subventions aux quatre structures figurant dans le tableau ci-après et DIT que 
les crédit seront prélevés sur l’imputation suivante : 
 

Imputation : PDS2D00090 

Nature Programme Fonct. 

6574 02 02 2001 72 

Subventions de fonctionnement aux personnes, aux 
associations et autres organismes de droit privé 

Soutien associations et organismes Logement social 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à 

verser dans 
l’exercice (en €) 

23PDS00891 Association Soliha  Haute-Savoie - Annecy-  
Canton d’Annecy 2 

221 568 

23PDS00892 
Association Pour le Logement Savoyard – Agence 
Départementale d’Information sur le Logement 74 
(PLS.ADIL74) – Canton d’Annecy 2 

80 000 

23PDS00893 
Secours Catholique Haute-Savoie  
Canton d’Annecy 2 12 000 

23PDS00894 
Habitat et Humanisme Haute Savoie 
Canton d’Annecy 2 17 000 

 Total de la répartition 330 568 
 
PRECISE que le versement des subventions interviendra selon les conditions et modalités prévues dans 
les conventions ci-annexées, à savoir à la signature des conventions. 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 27/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 31/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 

  
 



CONVENTION ANNUELLE ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA 
HAUTE-SAVOIE ET L’ASSOCIATION SOLIHA HAUTE-SAVOIE 

ANNEE 2023 

ENTRE 

LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE, représenté par le Président du Conseil 
départemental de la Haute-Savoie, Monsieur Martial SADDIER, agissant en exécution de 
la délibération n° CP-2023-XXXX de la Commission Permanente en date du 24 juillet 2023, 

ET 

SOLIHA HAUTE-SAVOIE, association loi 1901 à but non lucratif, 
Siret n°393 952 726 000 23, APE 8899 B, agréée pour les activités « ingénierie sociale, 
financière et technique » et « intermédiation et gestion locative sociale » par arrêté 
préfectoral n°2020-196 du 17 novembre 2020, dont le siège social est 70 avenue de 
France 74000 ANNECY, représentée par son Président, Monsieur Didier SEPULCHRE DE 
CONDE dûment habilité aux présentes. 

IL EST TOUT D’ABORD RAPPELE QUE : 

Le Département s’appuie sur un réseau associatif pour construire et enrichir les réponses 
apportées dans le champ social. 

A ce titre, des accords conventionnels existent depuis plusieurs années entre le 
Département et l’association SOLIHA Haute-Savoie. Ils ont été renouvelés en 2014 et en 
2017 par conventions d’une durée de trois ans, et depuis 2020 par convention annuelle. 
Le champ d’activité de l’association, son expérience et son expertise en font un 
interlocuteur privilégié du Département en matière de logement et d’actions en faveur 
des publics en difficulté.  

Les actions proposées par cette association trouvent une pleine cohérence avec les 
missions sociales du Département et sont complémentaires et articulées avec celles 
conduites par les travailleurs sociaux. 

Le bilan de l’année écoulée met en évidence la nécessité de maintenir ce partenariat 
afin de permettre la poursuite des actions engagées par l’association. Il est proposé de 
renouveler ce partenariat pour une durée d’un an. 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION  

Cette convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles le Département 
apporte son soutien financier aux activités de l’association SOLIHA Haute-Savoie. 

ARTICLE 2 : OBJET DE L’ASSOCIATION 

L’Association poursuit comme objectif principal la recherche d’une utilité sociale. A ce 
titre, elle a notamment pour objet : 

- d’œuvrer pour l’amélioration des conditions d’habitat, 
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- d’améliorer les conditions de vie et d’habitat des populations défavorisées, 
fragiles ou vulnérables, 

- de contribuer à la lutte contre les exclusions et les inégalités, à la préservation 
et au développement du lien social,  

- de concourir au développement durable. 

SOLIHA Haute-Savoie est présente auprès des collectivités et des particuliers, elle est la 
seule association à détenir au plan départemental le label Agence Immobilière Sociale 
(AIS), outil favorisant l’accès et le maintien des plus démunis dans un logement durable, 
autonome et de droit commun.  

SOLIHA Haute-Savoie s’appuie notamment sur l’association SOLIHA Bâtisseur de Logement 
d’Insertion, maître d’ouvrage associatif, qui développe une offre de logements en 
utilisant les différents montages juridiques existants (acquisition amélioration, bail à 
réhabilitation ou emphytéotique) ainsi que des modes de gestion tels que la 
location/sous-location pour loger un public exclu du marché locatif traditionnel et qui ne 
trouve pas sa place dans le parc social classique. SOLIHA, Bâtisseur de Logement 
d’Insertion est étroitement liée à l’association SOLIHA Haute-Savoie dont les salariés 
assurent le fonctionnement quotidien (direction, comptabilité) ainsi que toutes les 
missions liées au projet social qu’elle porte. 

Ces activités ont pour finalité la promotion et l’insertion par le logement des ménages 
relevant du Plan Départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement des 
Personnes Défavorisées (PDALHPD).  

L’association déploie notamment deux missions en lien avec les préoccupations du 
Département : 

1. L’intermédiation locative

L’agence immobilière gère actuellement une offre de 472 logements, répartie comme 
suit : 

- 393 logements à loyers maîtrisés conventionnés avec l’Etat ou l’Anah : 

o 146 logements détenus/mobilisés par l’association SOLIHA Bâtisseur de

Logement d’Insertion (dont 128 relèvent de la présente convention) ;

o 247 logements mobilisés dans le parc privé (bailleurs privés, associatifs),

dont 228 relèvent de la présente convention.

- 79 logements privés captés à la saison pour loger et soutenir l’emploi de travailleurs 

saisonniers en station. 

L’association met en œuvre la gestion locative sociale et adaptée pour favoriser l’accès 
et l’insertion par le logement de publics précarisés dans le cadre de deux dispositifs ayant 
pour objectif la sécurisation des rapports locatifs : 

1.1 - La location / sous-location 

Il s’agit de logements très sociaux pris en location auprès de bailleurs sociaux ou de 
communes aux fins de constituer une offre pour l’accès au logement de ménages en 
difficulté.  

1.2 - Le mandat de gestion à vocation sociale 

Il s’agit de logements solidaires à loyers maîtrisés, mobilisés dans le parc privé et 
associatif, loués à titre pérenne ou temporaire et qui contribuent à offrir des solutions 
de logements, pour des publics diversifiés sous plafonds de ressource, en complément du 
parc social. 

2. Le développement de l’offre locative sociale dans le parc privé auprès des
propriétaires bailleurs en secteur diffus

Afin de réaliser la mission de développement de l’offre de logements en intermédiation 
locative, l’association s’appuie sur son pôle « amélioration de l’habitat ».
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SOLIHA accompagne la réflexion de tout propriétaire bailleur privé qui souhaite étudier 
l’amélioration, la mise ou la remise sur le marché de logements, en vue de leur location 
dans le cadre d’un loyer abordable. 

Il s’agit de logements vacants ou occupés, prêts à être loués ou nécessitant des travaux 
préalables avec ou sans subventions. L’association assure ainsi, hors secteur programmé : 

 un primo-accompagnement gratuit quelle que soit l’issue du projet en vue de
confirmer les équilibres d’opération dans une logique d’optimisation financière du
projet : les aides directes mobilisables pour les travaux sous forme de
subventions/prêts, les loyers possibles et les avantages fiscaux dans le cadre d’un
conventionnement avec l’Anah (avec ou sans travaux) ;

 une assistance à maitrise d’ouvrage globale pour le montage technique et financier
du projet aboutissant si possible à la conclusion d’un mandat de gestion (cf. point
1.2 du présent article).

ARTICLE 3 : ENGAGEMENT DE L’ASSOCIATION 

L’association SOLIHA Haute-Savoie s’engage à : 

1. pratiquer une gestion locative adaptée telle que détaillée dans la fiche technique n°1
jointe en annexe de la présente convention.

2. permettre à des familles momentanément privées de logement ou en situation de mal
logement d’améliorer leur condition de vie via le dispositif de logements temporaires
d’insertion. Pour l’année 2023, sur les 472 logements (tous types et statuts confondus)
gérés par l’association, 14 logements temporaires sont réservés pour les besoins
spécifiques du Département. Les modalités d’admission, d’accompagnement des
ménages et de prise en charge des dépenses relatives à la gestion de ces logements
sont définies dans la fiche technique n°2 jointe en annexe de la présente convention.

3. mobiliser des propriétaires bailleurs privés afin de développer le parc de logements
conventionnés en secteur diffus, en lien avec l’association PLS.ADIL 74 (avoir pour
objectif de conventionner, avec ou sans travaux, une trentaine de logements du parc
privé) et ne pas facturer les visites à domicile préalables à l’aide à la décision.

4. proposer au Département, lors de la captation ou de la libération de logements déjà
gérés, des logements à loyer abordable afin de répondre aux besoins de ses publics
prioritaires, selon les modalités de la fiche technique n°3 jointe en annexe de la
présente convention. SOLIHA s’engage à proposer au Département 1/3 des logements
qui se libèrent dans l’année (hors réservataire) et 1/3 des logements nouvellement
captés.

5. transmettre à la Direction Inclusion Emploi Habitat, au plus tard le 31 janvier 2024, le
bilan d’activité (quantitatif et qualitatif) et financier de l’année 2023 relatifs aux
missions soutenues par la présente convention :

o le bilan d’activité relatif aux logements temporaires d’insertion et le solde
annuel (positif ou négatif) de gestion arrêté au 31 décembre 2023, individualisé
dans un compte annexe. Ces documents sont à communiquer au plus tard au
31 janvier 2024. Ils font apparaître toutes les informations nécessaires à la
compréhension de la gestion du dispositif et les éléments en dépenses et en
recettes se rapportant directement et individuellement à la gestion dans le
respect des conditions fixées à l’annexe 2 de la présente convention. Le bilan
d’activité devra également faire état du nombre de logements nouveaux captés ;

o le bilan d’activité relatif à la gestion locative sociale et adaptée. Il fera
notamment apparaître :

- les typologies du public orienté (composition familiale, situation au 
regard du logement, motif de la demande, lieu de résidence) ; 

- la nature du prescripteur ; 
- les dispositifs sollicités ; 
- le nombre d’accord par dispositif sollicité ; 
- le nombre et la nature des refus ; 
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- le nombre et la nature des ajournements ; 
- le nombre de commissions ; 
- le nombre de ménages logés ; 
- le nombre de procédures contentieuses ; 
- la durée d’occupation par type de logement (pérenne/temporaire). 

o le bilan d’activité relatif au développement de l’offre locative sociale dans le
parc privé. Ce bilan s’appuiera notamment sur une analyse statistique des
données quantitatives de l’année ainsi qu’une analyse qualitative des résultats
obtenus (difficultés rencontrées, éléments de réussite…). Il fera apparaître :

- les actions réalisées pour inciter les propriétaires bailleurs à s’engager 
dans un projet locatif à loyer maitrisé ; 

- le nombre de contacts/primo-accompagnements réalisés et leur 
répartition géographique (hors secteur programmé) ; 

- le nombre de logements mobilisés dans le cadre d’un conventionnement 
au cours de l’année (avec et sans travaux) ; 

- le taux de réalisation des projets et les motifs de non-aboutissement des 
dossiers ; 

- le nombre de logements captés dans le cadre d’un mandat de gestion à 
vocation sociale. 

6. se doter de moyens techniques et de personnels formés et compétents. A cet effet
elle fournit chaque année un tableau des effectifs dédiés aux différentes actions ;

7. faciliter à tout moment le contrôle du contenu de la mission par le Département,
notamment par l’accès à toutes pièces justificatives des dépenses et autres
documents dont la production sera jugée utile ;

8. informer officiellement et par écrit le Département de tout changement
intervenant dans ses statuts. En cas de modification de l’objet de ces derniers, le
Département se réserve le droit de se retirer du partenariat avec l’association ;

9. faire apparaître le Département en qualité de financeur et partenaire de ses
actions, par l’apposition notamment du logo du Conseil départemental sur les
plaquettes de communication et site internet. Le Département devra être associé
et son représentant invité, dans toute manifestation ou inauguration concernant
une ou des réalisations faisant l’objet de cette subvention. En outre, une
signalétique spécifique sera apposée sur les bâtiments concernés par une
subvention d’investissement.

ARTICLE 4 : ENGAGEMENT DU DEPARTEMENT - FINANCEMENT ET MODALITES DE REGLEMENT 

Pour permettre à l’association de conduire ses missions, le Département s’engage à 
verser à l’association SOLIHA Haute-Savoie, pour l’année 2023 :  

- 200 000 € pour la gestion locative adaptée de 356 logements (au 
1er janvier 2023) ; 

- 15 000 € pour la mobilisation des propriétaires bailleurs privés afin de 
développer le parc de logements conventionnés en secteur diffus. 

Soit un montant total de 215 000 €, auquel il convient d’ajouter le montant afférent aux 
soldes de gestion 2022 d’un montant de 6 568 €, conformément aux conditions définies 
dans la convention signée en 2022.  

En conséquence, le Département s’engage, pour l’année 2023, à verser un montant 
plafonné à 221 568 € pour les activités décrites à l’article 2 de la présente convention 
et pour les soldes de gestion 2022.  

Cette subvention sera versée en totalité à la signature de la convention. 
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Concernant le solde de gestion pour l’année 2023, pour les 14 logements temporaires 
d’insertion réservés au Département, ce dernier s’engage à prendre en charge : 

- Les frais d’entretien courant et de remise en état, sur production de 
justificatifs, résultant de l’usage temporaire des lieux, mais non imputable au 
sous locataire en place et dans la limite d’un plafond de 12 000 € pour les 
14 appartements réservés ; 

- jusqu’à deux mois de vacance par appartement réservé sous réserve du respect 
des délais mentionnés dans la fiche technique annexée. Toute situation 
particulière nécessitant une prise en charge supplémentaire fera l’objet d’un 
échange écrit entre les services du Département et Soliha ; 

- 100 % des frais et honoraires de procédure (huissier, avocat) engagés par Soliha 
Haute-Savoie à l’encontre de l’occupant titulaire du titre d’occupation 
temporaire, dans le cadre d’un contentieux ou de la mise en place d’une 
procédure d’expulsion, préalablement accordée par les services du 
Département ; 

- les créances locatives considérées comme devenues irrécouvrables (impayés de 
loyer, de charges, travaux de remise en état consécutifs à des dégradations 
occasionnées par l’occupant) après que toutes les procédures de recouvrement 
aient été engagées par Soliha Haute-Savoie et demeurées infructueuses. 

Ces soldes de gestion, arrêtés au 31 décembre 2023, sont identifiés dans un compte 
annexe transmis à la DIEH au plus tard le 31 janvier 2024. 

ARTICLE 5 : OBLIGATIONS COMPTABLES 

L’association s’engage à respecter le cadre budgétaire et comptable validé par le Comité 
de la Réglementation Comptable dans son règlement n°99-01 du 16 février 1999 relatif 
aux modalités d'établissement des comptes annuels des associations et fondations, 
homologué par arrêté interministériel en date du 8 avril 1999.  

De plus, conformément aux dispositions combinées de l’article L.1611-4 du CGCT, de 
l’article L.612-4 du Code de Commerce et des dispositions de la circulaire du Premier 
Ministre du 29/09/2015 relative aux nouvelles relations entre les pouvoirs publics et les 
associations, l’Association s’engage à transmettre au Département, dans les six mois 
suivant la fin de l'exercice pour lequel la subvention a été versée et au plus tard le 30 juin 
2024 : 

 ses comptes annuels (bilan, compte de résultat et annexe) et approuvés
portant sur l'exercice 2023 ;

 le rapport général du commissaire aux comptes (annexes comprises) portant
sur l'exercice 2023.

Il est rappelé ici que le Département attend de l’association, dans le délai des six mois 
impartis, des documents officiels (comptes et rapports) approuvés par l’Assemblée 
Générale de l’association. En conséquence de quoi, l’association s’engage à réunir son 
Assemblée Générale et à accomplir toutes diligences auprès de son comptable et de son 
commissaire aux comptes de manière à permettre la transmission des documents 
attendus en temps et en heure. 

Il est enfin rappelé que, pour l’établissement de ses comptes annuels, l’association 
s’engage à respecter « l’enregistrement et la traçabilité de la subvention 
départementale » et à transmettre des comptes détaillés pour l’ensemble des postes du 
bilan et du compte de résultat. 

ARTICLE 6 : MODALITES DE REVERSEMENT 

En cas de non-exécution ou de retard significatif par l’association, ou de modification 
substantielle par l’association des conditions d'exécution de la présente convention 
figurant dans l'accord écrit et signé par les parties, le Département peut remettre en 
cause le montant de la subvention ou exiger le remboursement de la totalité ou partie 
du montant versé. 
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ARTICLE 7 : DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention prend effet rétroactivement au 1er janvier 2023 pour une durée 
d’une année. 

ARTICLE 8 : AVENANT ET REVISION DE LA CONVENTION 

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, 
définie d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. 

ARTICLE 9 : RESILIATION DE LA CONVENTION 

En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans 
la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre 
partie à l’expiration d’un délai de trois mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée 
avec accusé de réception valant mise en demeure. 

ARTICLE 10 : LITIGE  

A défaut d’accord amiable, tout litige pouvant résulter de l’application de la présente 
convention relève du Tribunal Administratif compétent territorialement. 

Etabli en 2 exemplaires originaux, 

Fait à Annecy, le 

Le Président de l’Association 
SOLIHA Solidaires pour l’habitat 

Haute-Savoie, 

Didier SEPULCHRE DE CONDE 

Le Président du Conseil Départemental 
de la Haute-Savoie, 

Martial SADDIER 
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Annexe 1 

FICHE TECHNIQUE N° 1 

RELATIVE A LA GESTION LOCATIVE ADAPTEE 
PRATIQUEE PAR l’AIS SOLIHA HAUTE-SAVOIE 

Pour accompagner le parcours résidentiel de ménages qui ne trouvent pas leur place dans 
le parc privé ou dans le parc social classique, l’association SOLIHA Haute-Savoie s’est 
dotée d’une Agence Immobilière Sociale, soutenue et labellisée par la Fédération des 
Associations pour la Promotion de l’Insertion par le logement (FAPIL) et la Fédération 
SOLIHA. 

PRINCIPES D’ACTION ET OBJECTIFS 

L’Agence Immobilière Sociale (AIS) SOLIHA Haute-Savoie assure différentes missions au 
service du développement et de la gestion d’une offre de logements à faible loyer, 
destinée à accueillir les publics en difficulté. Son action s’inscrit pleinement dans les 
objectifs poursuivis par la Loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le 
logement et de lutte contre l’exclusion, le Droit au Logement Opposable et par le Plan 
Départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement des Personnes Défavorisées 
(PDALHPD). 

L’AIS contribue à sécuriser les rapports locatifs en conciliant l’insertion sociale de 
ménages en difficulté et l’intérêt des propriétaires.  
L’action de l’AIS doit permettre de garantir et pérenniser la destination sociale de 
logements financés par des aides publiques. 

Elle s’engage notamment à réaliser : 

 La captation continue d’une offre de logements auprès de bailleurs privés, de
communes ou de bailleurs sociaux, notamment en faveur des porteurs de projets
privés qui sollicitent le concours d’aides publiques pour la réhabilitation ou la
remise sur le marché d’un logement locatif dans le cadre d’un conventionnement
avec l’Anah.

 La gestion locative sociale et adaptée d’une offre diversifiée de logements
durables ou d’insertion en location directe ou sous-location, en favorisant la
pratique du bail glissant

NATURE DES MISSIONS DE L’AIS SOLIHA Haute-Savoie 

L’Agence Immobilière Sociale SOLIHA Haute-Savoie assure une interface entre les 
ménages occupants et les travailleurs sociaux référents en charge de l’accompagnement 
global. Elle met en œuvre ses compétences pour favoriser la responsabilisation des 
ménages occupants et accompagner leur parcours d’insertion et leur parcours résidentiel 
vers l’accès au logement autonome de droit commun. 
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Dans ce cadre, l’AIS SOLIHA Haute-Savoie met en œuvre une gestion locative sociale et 
adaptée permettant un accompagnement personnalisé des ménages logés tels que décrits 
ci-après :  

Gestion locative sociale et adaptée : 

 Mise en place et suivi du bail avec le propriétaire, paiement au propriétaire du
loyer et des charges dues par le locataire ;

 Apprentissage de l’usage du logement : jouissance paisible, explication des fluides
et des économies d’énergie pour une bonne maîtrise des consommations,
prévention des dégradations (entretien courant) ;

 Prise en main technique du logement : emplacement des compteurs, du tableau
électrique, des robinets d'arrêt, fonctionnement des principaux appareils,
fonctionnement de la ventilation... ;

 Préparation et mise en place du contrat de location, de sous location ou
d’occupation avec le ménage occupant ;

 Explications aux locataires, sous locataires ou occupants, des documents
contractuels et des engagements qui en découlent, en termes de droits, de devoirs
et d’obligations, en lien avec le contrat d’accompagnement social ;

 Préparation administrative de l’entrée dans le logement en lien avec le référent
social :

o l’organisation de la solvabilisation des ménages, des cautions et dépôt
de garantie

o dossiers d’aides au logement
o aide à la souscription de contrats d’assurance locative (en direct par le

ménage ou assurance pour compte – contrat MACIF)
o mise en place du mode de paiement
o aide à l’ouverture des compteurs en lien avec les prestataires

 Etat des lieux technique entrant et sortant ;

 Suivi technique des logements par des visites régulières et préventives ;

 Préparation et envoi des avis d’échéances détaillés de loyer, de sous loyer ou de
redevance déduction faite des aides logements en tiers payant, l’appel et la
régularisation des charges ;

 Encaissement des loyers, sous loyers, redevances ou indemnités d’occupation ;

 Etablissement de quittances ;

 Gestion des dépannages, mise en place et suivi des contrats d’entretien,
commande et suivi d’intervention d’entreprises pour la maintenance locative et
travaux de remise en état ;

 Médiation et suivi individualisé pour prévenir et réguler les incidents de
comportement ou de paiement ;

 Elaboration des plans d’apurement en cas de retard ou d’impayé et suivi des
conflits en lien avec les travailleurs sociaux référents ;

 Mise en place de procédures adaptées en cas de non-respect des obligations
contractuelles locatives ou de non-respect du contrat d’accompagnement
(pouvant aller jusqu’à la procédure d’expulsion si nécessaire) ;

 Evaluation, en lien avec les travailleurs sociaux référents, de la capacité du
ménage d’intégrer un logement autonome.

MOYENS 
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L’activité de gestion d’un parc immobilier est réglementée par la loi Hoguet n°70-9 du 
2 janvier 1970 qui encadre les conditions d'exercice des activités relatives à certaines 
opérations portant sur les immeubles et les fonds de commerce. Selon les termes de cette 
loi et des décrets d’application (Décret n°72-678 du 20 juillet 1972 et décret n°2005-
1315 du 21 octobre 2005) l’activité d’agent immobilier exige de respecter certaines 
modalités. L’association SOLIHA Haute-Savoie s’engage à respecter les obligations nées 
de la réglementation susvisée.  

L’agence immobilière sociale se dote de moyens adaptés et de personnels diplômés dans 
le domaine immobilier, technique et social. L’association s’engage à faire évoluer les 
effectifs pour pouvoir s’adapter à la gestion d’un parc de logement en développement et 
pour apporter une réponse aux missions complémentaires qui pourront lui être confiées. 

Parallèlement, l’association s’engage à se doter de moyens techniques adéquats pour 
l’exercice d’une activité de gestion immobilière et plus particulièrement :  

- logiciel adapté aux activités de gestion locative et notamment celui préconisé par 
les fédérations de tutelle s’il existe 

- délivrance d’attestations professionnelles à l’ensemble des collaborateurs 
appelés à négocier, s’entremettre ou s’engager pour le compte du porteur de la 
carte professionnelle de gestion immobilière 

- tenue d’un registre des mandats conforme 
- souscription d’une garantie financière auprès d’un organisme spécialisé 
- formation continue du personnel et échanges réguliers sur l’évolution des 

pratiques de gestion avec la FAPIL et la Fédération SOLIHA 
- agréments relatifs à l’activité en vertu de la Loi n°2009-323 du 25 mars 2009 ainsi 

que du décret 2009-1684 du 30 septembre 2009 « ingénierie sociale, technique et 
financière, intermédiation et gestion locative sociale ». 
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Annexe 2 

FICHE TECHNIQUE N° 2 

RELATIVE AUX LOGEMENTS TEMPORAIRES D’INSERTION 

Les objectifs et les bénéfices attendus 

Soliha réserve, au bénéfice du Département, des logements temporaires d’insertion (LTI) 
pour les besoins spécifiques de ménages, momentanément privés de logement ou en 
situation de mal logement (alternative d’hébergement à l’hôtel, décohabitations liées à 
des violences conjugales, en procédure d’expulsions...) afin de faciliter l’accès ou le 
retour à un statut de locataire de droit commun.  
Le LTI ne vient pas répondre uniquement à une absence d’attribution de logement de 
droit commun. Il est destiné à accueillir des ménages accompagnés par les Pôles médico-
sociaux (PMS) et rencontrant des difficultés (familiales, sociales, professionnelles et/ou 
financières).  
Soliha met à disposition du Département de la Haute-Savoie 14 logements au 
1er janvier 2023. 
Soliha pourra proposer d’autres logements au Département qui validera ou non leur 
intégration dans le parc mis à disposition. 

Les modalités de mise en œuvre du dispositif 

1/Procédure d’attribution et d’intégration 

La procédure d’attribution nécessite de la réactivité de la part de tous les partenaires 
(Soliha, le Service Logement Habitat (SLH), les Services Développement et Inclusion 
Sociale (SDIS) des 4 Directions Territoriales) afin de limiter au maximum la durée de 
vacance locative. 

- Signalement de la vacance d’un LTI 

Soliha Haute Savoie informe du départ d’un occupant et précise les caractéristiques du 
logement qui se libère par mail adressé : 

- Aux pôles médico-sociaux (adresses générique des pôles) ; 
- copie aux responsables de pôles (adresses nominatives) ; 
- copie à  l’unité logement : dieh-logement-fsl@hautesavoie.fr 

- Orientation des ménages 

Les responsables de pôles, dans un délai maximum de 10 jours, adressent par mail à 
Soliha (s.bonnin@soliha.fr), copie à l’unité logement (dieh-logement-fsl@hautesavoie.fr), 
les candidatures proposées et priorisées.  
En cas de demande Siao active, c’est la copie de la demande Siao qui servira de fiche de 
candidatures. 
Dans le cas contraire, les travailleurs sociaux utiliseront la fiche de candidatures proposée 
par Soliha. 

Le travailleur social aura pris soin de présenter le dispositif LTI aux ménages orientés et 
notamment : 

- L’aspect temporaire du logement, 
- La nécessité de poursuivre sa recherche de logement, 
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- La poursuite de l’accompagnement social avec le PMS tout le long de son accueil 
en LTI, 

- le lien avec Soliha. 

S’agissant de logements conventionnés APL, les règles d’attribution sont communes à 
celles appliquées par les bailleurs sociaux. Les candidats orientés doivent être en 
situation régulière sur le territoire et être en mesure de justifier d’un avis d’imposition 
N-2 (français ou équivalent du pays d’origine), sauf exception (se référer à la liste des 
pièces justificatives pour la demande de logement social fixée par Arrêté). 

- Priorisation de l’ensemble des candidatures 

A réception des candidatures, Soliha définit un ordre de priorité général et le soumet 
pour validation à l’unité logement en l’adressant par mail à dieh-logement-
fsl@hautesavoie.fr. 

- Processus d’attribution 

La conseillère Sociale de Soliha Haute-Savoie prend connaissance des candidatures 
transmises et rencontre en entretien individuel les ménages orientés selon l’ordre de 
priorité établi, afin de réaliser une évaluation sociale et de vérifier la recevabilité 
administrative et financière des candidatures. 

Elle donne son avis sur le choix du candidat à retenir par retour de mail à l’unité 
Logement, pour validation de la responsable d’Unité.  

Soliha enverra le tableau de suivi des candidatures créé à cet effet. 

Une fois la candidature retenue, Soliha transmet par mail (boite générique des PMS, copie 
sur les boites nominatives des RP et Cheffes de service, le tableau de suivi des 
candidatures avec, le nom du ménage retenu, les comptes rendus des entretiens et les 
éventuelles préconisations pour les candidatures non retenues.  

- Admission 

Elle est réalisée selon les modalités de gestion locative adaptée déclinée par Soliha en 
tant qu’agence immobilière à vocation sociale. 

- Accompagnement des ménages tout le long de la sous location 

o Par les gestionnaires de l’AIVS :  les gestionnaires de l’Agence Immobilière sociale opère
auprès des ménages une gestion locative adaptée. (voir annexe 1) ;

o Par les conseillères sociales de Soliha : les conseillères sociales de Soliha viennent en
appui des gestionnaires notamment quand les obligations liées au bail ne sont plus
respectées ou que la situation, de par sa complexité le nécessite. Elle assure, en
coordination avec le référent social, une mission de médiation, participe à la recherche
de solutions adaptées en cas d’impayés de loyer, et apporte son expertise sur les
questions relatives à l’accès et au maintien dans un logement ;

o Par les référents sociaux des PMS : il est réalisé par le référent social à l’origine de la
demande, ou, dans le cas d’un changement de secteur, par un référent social du pôle
médico-social du secteur concerné. D’autres mesures d’accompagnements peuvent être
mobilisées par le référent social au regard des besoins évalués avec le ménage. Le
référent social est en lien avec la conseillère sociale de Soliha Haute-Savoie pour
partager les informations nécessaires au suivi de l’évolution de la situation et à sa bonne
compréhension, et se coordonner autour du projet d’action sociale et des actions en
direction du ménage.

CP-2023- Annexe A 11/140510

mailto:dieh-logement-fsl@hautesavoie.fr
mailto:dieh-logement-fsl@hautesavoie.fr


2/ La coordination du dispositif 

Les logements temporaires d’insertion relèvent du pilotage croisé du Service Logement 
Habitat (SLH) de la Direction Inclusion Emploi Habitat (DIEH), des directions territoriales 
et de Soliha. 

- Rôle des responsables de pôles : 

Le-la Responsable du PMS concerné par l’accompagnement de la famille logée dans 
le logement temporaire d’insertion est chargé de : 

- Veiller à la mise en œuvre de l’accompagnement social tout au long du séjour dans 

le logement temporaire d’insertion par l’organisation et l’animation de temps 

d’échanges et de bilan ; 

- Organiser, si nécessaire, une médiation, entre le représentant de l’association et le 

travailleur social en charge de l’accompagnement et le ménage. 

- Rôle du Service Logement Habitat : 

Il est garant du bon fonctionnement du dispositif et à ce tire peut être sollicité par Soliha 
ou les pôles medio sociaux ou autres partenaires en cas de difficulté. 

Au dernier trimestre de chaque année, l’unité logement du service organise un comité 
de suivi en présence de Soliha et des référents concernés et/ou responsables de pôles 
pour faire le point sur les situations individuelles. Toutefois, Soliha pourra alerter l’unité 
logement en dehors de ce comité en cas de grave manquements aux obligations locatives 
et notamment dans le cadre d’un projet de procédure d’expulsion. 

Cas particulier de l’expulsion : 
Lorsque l’engagement d’une procédure d’expulsion s’impose à l’encontre d’un occupant, 
l’association doit, avant toute démarche, sur la base d’une évaluation, en faire part au 
Directeur de la DIEH ou de son représentant pour obtenir son accord quant à 
l’engagement de cette procédure. La procédure d’expulsion est engagée ainsi en 
concertation. 

3/ Les indicateurs de suivi du dispositif 

Soliha transmettra à chaque fin d’année civile les indicateurs de suivi suivants : 

- Nombre de logement libérés ; 

- Nombre de candidatures reçues par Soliha ; 

- Nombre de candidatures étudiées par Soliha ; 

- Nombre d’entrée en LTI ; 

- Profils des nouveaux ménages accueillis ; 

- Situation des ménages sortis (évolution de la situation sociale et type de 

relogement) ; 

- Etat annuel de la situation des locataires présents au 31 décembre de chaque 

année ; 

- Etat annuel des soldes de gestion au 31 décembre de chaque année. 
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Annexe 3 

FICHE TECHNIQUE N°3 

RELATIVE AUX LOGEMENTS DE DROIT COMMUN 

Lors de la captation de nouveaux logements à loyer abordable et lors de la libération de 
logements déjà gérés par Soliha Haute Savoie, la mise à disposition est prioritairement 
accordée au Conseil départemental, sauf en cas de réservation par un autre partenaire 
(Action Logement, Etat, communes, renouvellement places IML 74…). 

Cette mise à disposition s’exerce selon les modalités suivantes : 
- Le Département dispose d’un délai de réservation de 21 jours à compter de 

l’annonce de l’offre de logement pour orienter des candidats, dans le but de 

limiter la vacance locative. 

- A défaut de candidatures recevables ou en cas de désistement de l’ensemble des 

candidats orientés, Soliha Haute Savoie procèdera à la recherche de candidat par 

le biais d’autres dispositifs. 

Transmission des offres au Département : 

Soliha Haute Savoie transmet l’offre de logement au service Logement Habitat du 
Département (à l’adresse logements-gestionlocative@hautesavoie.fr), par le biais d’une 
fiche descriptive du bien comportant les informations essentielles concernant le 
logement disponible. 

Le Département procède à la recherche de candidatures sur la base du fonctionnement 
du contingent départemental et priorise les candidatures, puis les oriente à Soliha Haute 
Savoie : 

- Pour les agents du Département ou les salariés des structures partenaires : 
l’identité du demandeur et son numéro de demande de logement social ; 

- Pour les ménages accompagnés par les pôles médico-sociaux : l’identité du 
demandeur et son numéro de demande de logement social, ainsi que la demande 
SIAO s’il en existe une. 

Les ménages accompagnés par les PMS peuvent relever, pour une partie d’entre eux, du 
dispositif IML (Inter Médiation Locative), porté dans le parc privé en bail pérenne par 
Soliha Haute Savoie. Ce dispositif permet de prendre en compte des situations de 
ménages en difficulté dans l’accès à un logement, nécessitant un accompagnement social 
lié au logement, et ainsi de contribuer aux objectifs du PDALHPD. Le locataire bénéficie 
d’un accompagnement de proximité durant les deux premières années de location, et le 
dispositif apporte des avantages supplémentaires aux propriétaires bailleurs, favorisant 
ainsi la captation de logement. Une demande SIAO sera nécessaire pour l’orientation de 
ces ménages vers le dispositif IML. 

Attribution des logements : 

Soliha Haute Savoie procède à l’étude de la recevabilité administrative et financière pour 
chaque dossier, à une évaluation sociale lorsqu’il s’agit de ménages accompagnés ou si 
la conseillère sociale l’estime nécessaire au regard de la situation du demandeur, et 
organise la visite du logement pour les ménages orientés. 

CP-2023- Annexe A 13/140510



SOLIHA Haute Savoie procède à l’attribution du logement en tenant compte notamment 
de : 

- La recevabilité de la demande, 

- L’adéquation entre l’offre et la demande, 

- L’ancienneté de la demande, 

- Les critères de priorité règlementaires. 

Soliha Haute-Savoie informe le Département du choix du candidat retenu, et informe 
également chaque candidat de la décision prise. 

Pilotage et suivi : 

Un bilan annuel sera réalisé par Soliha Haute-Savoie et transmis au Département, à 
l’appui des indicateurs suivants : 

- Nombre total de logements captés ; 

- Nombre de logements orientés vers le CD74 ; 

- Nombre de candidatures orientées par le CD74, par type de public prioritaire 

(salariés, public accompagné…) ; 

- Nombre de logements attribués au public ciblé ; 

- Nombre et motifs de refus. 

Un bilan intermédiaire pourra être réalisé en fonction du nombre de logements captés et 
orientés vers le Conseil Départemental, afin d’évaluer les modalités de mise en œuvre 
de cette mise à disposition et apporter les modifications nécessaires le cas échéant. 
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CONVENTION ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE ET 
L’ASSOCIATION POUR LE LOGEMENT SAVOYARD – 

AGENCE DEPARTEMENTALE D’INFORMATION SUR LE 
LOGEMENT 74 (PLS.ADIL74) 

ANNEE 2023 

ENTRE 

LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE, représenté par le Président du Conseil 
départemental de la Haute-Savoie, Monsieur Martial SADDIER agissant en exécution 
de la délibération n° CP-2023-XXXX de la Commission Permanente en date du 
24 juillet 2023, 

ET D’AUTRE PART, 

L’ASSOCIATION POUR LE LOGEMENT SAVOYARD - AGENCE DEPARTEMENTALE 
D’INFORMATION SUR LE LOGEMENT 74 (PLS.ADIL 74) - 4 avenue de Chambéry - 
74000 Annecy, représentée par sa Présidente, Madame Aurore TERMOZ. 

IL EST TOUT D’ABORD RAPPELE QUE : 

Des accords conventionnels existent entre le Département et l’Association pour le 
Logement Savoyard - Agence Départementale d’Information sur le Logement 74 
(PLS.ADIL 74) depuis le début des années 1980. 

Les actions menées par l’association s’inscrivent en cohérence avec les orientations 
du Plan Départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement des Personnes 
Défavorisées (PDALHPD) et les missions sociales du Département. 

Le bilan de l’année écoulée met en évidence la nécessité de maintenir ce partenariat 
afin de permettre la poursuite des actions engagées par l’association et le 
développement de nouvelles missions en lien avec le PDALHPD. 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

Article 1 : OBJET DE LA CONVENTION  

Cette convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles le 
Département apporte son soutien financier aux activités de l’association PLS.ADIL 74. 

Article 2 : OBJET DE L’ASSOCIATION 

L’association PLS.ADIL 74 déploie ses actions autour de cinq activités : 

1 - L’Agence Départementale d’Information sur le Logement : 

L’ADIL a pour mission d’informer gratuitement et en toute objectivité les usagers sur 
leurs droits et obligations, sur les solutions de logement qui leur sont adaptées, à 
l’exclusion de tout acte administratif, contentieux ou commercial. 
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Des permanences sont organisées en différents points du département. 
En 2022, l’ADIL a comptabilisé 5 178 demandes d’informations tous moyens confondus 
(présentiel, distanciel et téléphoniques). 

L’association est le partenaire privilégié des travailleurs sociaux du Département et 
des prestataires chargés des différentes mesures d’accompagnement social et 
budgétaire financées par le Département pour les ménages en difficulté. 

L’association diffuse l’actualité législative et réglementaire, assure des actions 
d’informations juridiques notamment aux personnels sociaux et administratifs du 
Département portant sur le droit au logement, les droits et obligations des 
propriétaires et locataires, et plus spécifiquement concernant les procédures de 
prévention des impayés de loyers, d’expulsions, de repérage d’habitat non-conforme. 

Elle est associée à la réflexion et au fonctionnement de diverses instances 
partenariales : 

- le Plan Départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement des 
Personnes Défavorisées 2021(2025 (PDALHPD) ; 

- la Commission de Coordination des Actions de Prévention des Expulsions 
Locatives (CCAPEX) ; 

- le groupe technique habitat indigne piloté par l’Agence Régionale de Santé. 

2 – La gestion du Système National d’Enregistrement des demandes de logement 
social et de l’application PLS  

L’association PLS.ADIL 74 s’est vue confier par les services de l’Etat une fonction de 
gestionnaire territorial, veillant à une mise en œuvre optimale du SNE sur le territoire 
haut savoyard. 

L’association PLS.ADIL 74 intervient également dans l’enregistrement des demandes 
de logement social pour les services enregistreurs qui l’ont mandatée par voie 
conventionnelle (communes…).  

3 – L’antenne départementale de prévention des expulsions 

Antenne départementale de prévention des expulsions locatives, l’association répond 
dans ce cadre aux questions relatives aux impayés de loyers des locataires, 
notamment suite au courrier de mise à disposition envoyé par les huissiers à tous les 
locataires assignés à comparaitre.  

Elle informe les locataires comme les propriétaires bailleurs sur les différentes étapes 
de la procédure juridique.  

L’arrivée d’une chargée de mission en 2022 a permis de réaliser un état des lieux des 
actions engages par les signataires de la charte de prévention des expulsions, de 
lancer un projet de web binaire en direction de l’ association des maires de France 
et d’organiser sur l’année 2023 une rencontre entre les juges, l’Etat et le 
Département autour de la mise en œuvre du Diagnostic Social et Financier (DSF). 

4 – La mise en place d’un observatoire local des loyers 

La mise en place d’un observatoire local des loyers (OLL) sur la Haute-Savoie est une 
priorité au regard de la tension sur les marchés du logement. 
L’ADIL 74 est la seule structure existante dont les statuts lui permettent de porter 
l’OLL de la Haute-Savoie. 
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5 – Favoriser la captation de logements privés sur les bassins d’Annecy et 
d’Annemasse 

L’Etat a acté pour 2023 le financement d’un poste dont les actions doivent 
permettre : 

- de développer des passerelles/liens entre les opérateurs de l’ANAH et ceux 
intervenant sur l’intermédiation locative (IML) telles que des opérations de 
communication ciblées (réunions de sensibilisation entre les opérateurs de ces 
2 champs, annuaire partagé des acteurs concernés, courriers à destination des 
propriétaires privés sur les avantages de l’IML,….) ; 

- aux propriétaires privés et collectivités de mieux connaître les dispositifs 
d’IML et les opérations portées par l’ANAH (promotion de l’IML au sein des 
Opérations Programmées pour l’Amélioration de l’Habitat (OPAH) ou des 
Programmes d’Intérêt Général (PIG) auprès des acteurs concernés, incitation 
des collectivités à fixer des objectifs ciblés en termes d’IML au sein de leur 
règlement d’intervention,...) ; 

- le déploiement d’une plateforme départementale de captation de logements 
sur le parc privé ou le parc des collectivités (hors HLM) : démarchage de 
propriétaires privés, outils de promotion à créer/diffuser, collaboration avec 
les opérateurs de l’IML et l’AIVS Départementale pour le mandat de gestion, 
accompagnement des propriétaires privés avant la mise en location des 
logements,... ; 

- toute autre démarche favorisant le développement du logement accompagné 
sur le parc locatif privé ou le parc des collectivités (hors HLM). 

Article 3 : ENGAGEMENTS DE L’ASSOCIATION ET DU DEPARTEMENT 

Pour permettre à l’association PLS.ADIL74 de conduire ses missions, le Département 
s’engage à lui verser, pour l’année 2023, en complément des interventions de l’Etat, 
des collectivités locales et des partenaires sociaux, une subvention de quatre-
vingt mille euros (80 000 €), dont 10 000 € spécifiquement fléchés sur l’observatoire 
local des loyers. 

Cette participation sera versée en une seule fois à la signature de la présente 
convention. 

L’association s’engage : 

1. à associer le Département dans la mise en œuvre de l’Observatoire local des
loyers.

2. au titre de sa mission d’information, et de son statut d’Antenne départementale
de la prévention des expulsions :

- à diffuser et vulgariser par divers moyens les informations relatives à l’accès
et au maintien dans le logement en direction des professionnels ; 
cet engagement se traduira notamment par : 

o la finalisation du kit logement prévu par le PDALHPD, sa mise en ligne,
sa diffusion aux professionnels et sa mise à jour régulière ;

o l’élaboration, la mise en ligne et la mise à jour d’un kit pédagogique
relatif à la procédure d’expulsion et aux obligations des bailleurs et
des locataires ;

- à soutenir le Département dans sa mission de prévention des expulsions ; 
cet engagement se traduira notamment par : 

o la planification régulière de temps d’information/formation : web
binaire et/ou réunions sur site (à minima 1 fois par an et par territoire
d’intervention en incluant les prestataires chargés du dispositif APSL) ;
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o l’organisation, à la demande des services du Département, de temps
d’information juridique sur des sujets particuliers ;

o l’identification d’un référent Prévention des expulsions ou à minima
de plages horaires dédiées, pour un contact privilégié avec les
travailleurs sociaux du Département ;

o le soutien au remplissage du DSF (notamment la section 7. 3) en
particulier pour les locataires du parc privé, à la demande des
travailleurs sociaux du Département ou des prestataires chargés du
dispositif APSL ;

3. à informer le Département sur les actions de captation de logements dans le parc
privé et les liens pouvant être fait avec l’agence immobilière à vocation sociale
(Soliha) financée par ailleurs par le Département ;

4. se doter de moyens techniques et de personnels formés et compétents ;
à cet effet elle fournit chaque année un tableau des effectifs dédiés aux
différentes actions ;

5. à transmettre à la Direction Inclusion Emploi Habitat, au plus tard le 31 mai 2024,
son rapport d’activité et son bilan financier de l’activité de l’année 2023
attestant de la réalité des dépenses effectuées en conformité avec l’objet de la
présente convention ;

6. à faciliter à tout moment le contrôle du contenu de la mission par le
Département, notamment par l’accès à toutes pièces justificatives des dépenses
et autres documents dont la production sera jugée utile ;

7. à informer officiellement et par écrit le Département de tout changement
intervenant dans ses statuts ; en cas de modification de l’objet de ces derniers,
le Département se réserve le droit de se retirer du partenariat avec
l’association ;

8. à faire apparaître le Département en qualité de financeur et partenaire de ses
actions, par l’apposition notamment du logo du Conseil départemental sur les
plaquettes de communication et site internet. Le Département devra être
associé et son représentant invité, dans toute manifestation ou inauguration
concernant une ou des réalisations faisant l’objet de cette subvention ; en outre,
une signalétique spécifique sera apposée sur les bâtiments concernés par une
subvention d’investissement.

ARTICLE 4 : OBLIGATIONS COMPTABLES 

L’association s’engage à respecter le cadre budgétaire et comptable validé par le 
Comité de la Réglementation Comptable dans son règlement n° 99-01 du 
16 février 1999 relatif aux modalités d'établissement des comptes annuels des 
associations et fondations, homologué par arrêté interministériel en date du 
8 avril 1999.  

De plus, conformément aux dispositions combinées de l’article L. 1611-4 du CGCT, 
de l’article L.612-4 du Code de Commerce et des dispositions de la circulaire du 
Premier Ministre du 29/09/2015 relative aux nouvelles relations entre les pouvoirs 
publics et les associations, l’Association s’engage à transmettre au Département, 
dans les six mois suivant la fin de l'exercice 2023 et au plus tard le 30 juin 2024 : 

 ses comptes annuels détaillés et approuvés portant sur l'exercice de
l’année n ;

 le rapport général du commissaire aux comptes (annexes comprises)
portant sur l'exercice de l’année n.

Il est rappelé ici que le Département attend de l’association, dans le délai des six 
mois impartis, des documents officiels (comptes et rapports) approuvés par 
l’Assemblée Générale de l’association. En conséquence de quoi, l’association 
s’engage à réunir son Assemblée Générale et à accomplir toutes diligences auprès de 
son comptable et de son commissaire aux comptes de manière à permettre la 
transmission des documents attendus en temps et en heure. 
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Il est également précisé que, conformément à l’article L.123-12 du Code du 
Commerce, les comptes annuels comprennent le bilan, le compte de résultat et une 
annexe, qui forment un tout indissociable.  

Il est enfin rappelé que pour l’établissement de ses comptes annuels, l’association 
s’engage à respecter « l’enregistrement et la traçabilité de la subvention 
départementale » et à transmettre des comptes détaillés pour l’ensemble des postes 
du bilan et du compte de résultat. 

ARTICLE 6 : MODALITES DE REVERSEMENT 

En cas de non-exécution, de retard significatif, de modification substantielle sans 
l’accord écrit du Département des conditions d’exécution de la convention par 
l’association, et sans préjudice des dispositions prévues à l’article 10, le 
Département peut suspendre ou diminuer le montant des avances et autres 
versements, remettre en cause le montant de la subvention ou exiger le reversement 
de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention. 

ARTICLE 7 : DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention prend effet à compter de sa date de notification et couvre la 
période du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023. 

ARTICLE 8 : AVENANT ET REVISION DE LA CONVENTION 

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente 
convention, définie d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. 

ARTICLE 9 : RESILIATION DE LA CONVENTION 

En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits 
dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou 
l’autre partie à l’expiration d’un délai de trois mois suivant l’envoi d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 

ARTICLE 10 : LITIGE  

A défaut d’accord amiable, tout litige pouvant résulter de l’application de la présente 
convention relève du Tribunal Administratif compétent territorialement. 

Etabli en 2 exemplaires, 

Fait à Annecy, le     

La Présidente de l’Association 
Pour le Logement Savoyard 

Agence Départementale  
d’Information sur le Logement 74, 

Aurore TERMOZ 

Le Président du Conseil départemental 
de la Haute-Savoie, 

Martial SADDIER 
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CONVENTION 
DANS LE CADRE DES LOGEMENTS TEMPORAIRES D’INSERTION 

AVEC LE SECOURS CATHOLIQUE Caritas France 
ANNEE 2023 

ENTRE 

LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE, représenté par le Président du Conseil 
départemental de la Haute-Savoie, Monsieur Martial SADDIER agissant en exécution 
de la délibération n° CP-2023-XXXX de la Commission Permanente en date du 
24 juillet 2023 

D’une part, 

L’ASSOCIATION « SECOURS CATHOLIQUE Caritas France», association régie par la 
loi du 1er juillet 1901, Délégation de la Haute-Savoie et Val d’Arly, dont le siège de sa 
délégation est situé 2 bis rue du Général Ferrié – 74000 Annecy, représentée par sa 
Présidente départementale, Madame Sylvie ROSSET, 

D’autre part, 

IL EST TOUT D’ABORD RAPPELE QUE : 

Le Plan Départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement des Personnes 
Défavorisées (PDALHPD), signé le 19 mars 2021, pour les années 2021 à 2025, prévoit 
l’accompagnement d’expérimentation de nouveaux types de projets logements, mais 
également la mise en place des conditions nécessaires pour favoriser l’émergence 
d’expérimentation et leur pérennisation. 

Le Département de Haute-Savoie, copilote de ce plan, soutient les actions conduites 
par les associations, dont celles relatives à l’insertion par le logement et s’appuie sur 
le réseau associatif pour construire et enrichir les réponses apportées dans le champ 
social. 
A ce titre, des accords conventionnels existent entre le Département et l’association 
Secours Catholique, Délégation de Haute-Savoie et Val d’Arly depuis 2005.  
Les actions mises en place par cette association trouvent une pleine cohérence avec 
les missions sociales du Département et sont complémentaires et articulées avec 
celles conduites par les travailleurs sociaux. 

Le bilan de l’année écoulée met en évidence la nécessité de maintenir ce partenariat 
afin de permettre la poursuite des actions engagées par l’association. 

Toutefois, la transformation des procédures et des dispositifs nécessite une évolution 
des accords conventionnels entre les deux parties. Un travail conjoint sera nécessaire 
pour aboutir à une transformation du dispositif des Logements Temporaires 
d’Insertion, dans son pilotage et sa mise en œuvre.  

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
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Article 1er : Objet de l’association 

Le Secours Catholique de Haute-Savoie assure un accompagnement au plus près des 
personnes confrontées à des situations d’urgence et de fragilité en apportant aides 
matérielles, aides financières, accueil et écoute. Pour ces publics il s’attache à 
construire des réponses adaptées dans les domaines suivants : emploi, apprentissage 
du français, accompagnement scolaire, accueil familial de vacances, 
accompagnement des demandeurs d’asile, insertion par le logement…. 

L’association s’appuie sur un réseau de bénévoles, structuré en 8 territoires 
comprenant chacun une commission d’accompagnement et d’aides de proximité, 
ainsi que 5 salariés et un délégué. 

Article 2 : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir : 
- les conditions dans lesquelles le Département de la Haute-Savoie est 
partenaire de l’Association Secours Catholique dans le cadre des logements 
temporaires d’insertions. 
- les modalités nouvelles de mise en œuvre du dispositif de logements 
temporaires d’insertion. 
- les conditions de travail en commun entre le Département et les 
associations portant le dispositif des logements temporaires, dont le Secours 
Catholique, préalable à la refonte du dispositif.  

A/ Cadre du partenariat entre l’association et le Département 

L’association contribue à construire une offre spécifique de logements temporaires 
d’insertion destinés à accueillir des ménages déstabilisés et précarisés par leurs 
conditions de vie, dont le parcours personnel et professionnel est chaotique, freinant 
leur accès direct à un logement de droit commun.  
Ce dispositif s’adresse à des familles accompagnées, en situation de non logement ou 
en hébergement précaire (cohabitation difficile, hôtel…) et confrontées à des 
fragilités repérées (difficultés éducatives, d’autonomie dans le logement, situations 
de rupture, violences familiales…). 
Il facilite une démarche d’insertion par le logement, inscrite dans un projet 
d’accompagnement social plus global réalisé par les travailleurs sociaux des 
Directions Territoriales du Département et complété par l’action des bénévoles de 
l’association. 

Au travers de la présente convention, le Département s’engage à soutenir l’action de 
l’association en accompagnant les parcours individuels d’insertion et en prenant en 
compte financièrement tout ou partie des risques inhérents à la gestion de cette 
offre de logements temporaires d’insertion, ainsi que les dépenses engagées liées à 
ces activités.  

L’association gère dans le cadre de ce dispositif à ce jour 9 logements temporaires 
d’insertion. 
En 2022, 11 nouvelles familles ont intégré ce dispositif (7 en 2021) et 2 familles en 
sont sorties (2 en 2021). 

B/ Modalités nouvelles de mise en œuvre du dispositif de logements temporaires 
d’insertion : 

Il est établi en préalable que seuls sont éligibles au dispositif les ménages en 
situation régulière sur le territoire et pouvant à ce titre bénéficier d’une admission 
dans un logement de droit commun. 

Le Secours Catholique, informe les responsables de PMS du départ prévisionnel d’un 
occupant et précise les caractéristiques du logement qui se libère. 
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Cette information est envoyée par mail avec en copie au service logement habitat de 
la Direction Inclusion Emploi Habitat (DIEH). 
A ce stade, le Secours Catholique se réserve la possibilité en lien avec le responsable 
de pôle de proposer une famille connue de l’équipe locale de l’association pour 
intégrer un appartement. 

Le responsable de pôle, en lien avec les travailleurs sociaux de son territoire, et 
éventuellement avec les responsables des autres PMS, propose au Secours 
Catholique, 2 ou 3 situations pouvant relever de cette attribution. Ces propositions 
devront être faites dans le délai de 15 jours de la réception de l’information de 
vacances de logement. 

Dans les 15 jours suivant la réception des propositions, et en lien avec les 
Responsables de Pôles, les propositions sont classées par ordre de priorité par le 
Secours Catholique, qui, après contact avec le travailleur social et rencontre avec la 
famille et validation de l’adhésion à l’accompagnement proposé, confirme 
l’attribution du logement. 

Le Secours Catholique informe le responsable de pôle, ainsi que le service logement 
Habitat de la DIEH. 

Une rencontre avec la famille, le responsable pôle, le travailleur social, le binôme de 
bénévoles accompagnant ainsi que le bénévole référent est ensuite organisée pour la 
signature du contrat d'hébergement à titre temporaire et du contrat 
d'accompagnement qui s’y rattache obligatoirement. 
Ces contrats fixent les règles, les conditions et les objectifs à atteindre, au rang 
desquels figurent le relogement et les démarches qui sont à accomplir pour y 
parvenir. 

Article 3 : Engagement de l’association Secours Catholique 

L’association Secours Catholique Caritas France s’engage à : 

1. réaliser ces actions et à mettre en œuvre, à cette fin, tous les moyens
nécessaires à sa bonne exécution en mobilisant ses ressources humaines,
professionnelles et bénévoles ;

2. prendre contact avec le responsable de Pôle du secteur concerné (avec en
copie le service Logement Habitat de la DIEH), dès l’apparition d’une dette
de loyers, afin d’évaluer la situation du ménage et les solutions possibles.
Dans ce cadre, une demande d’aide au titre du Fonds de Solidarité
Logement (FSL) peut être étudier, en cohérence avec le Règlement
Intérieur ;

3. transmettre à la DIEH, Service Logement Habitat, au plus tard le
31 janvier 2024 :

 son rapport moral et son rapport d’activité 2023 ;
 son bilan d’activité relatif aux logements temporaires d’insertion

et le solde annuel de gestion arrêtés au 31 décembre, individualisé
dans un compte annexe avant le 31 janvier 2024 ; ces documents
font apparaître toutes les informations nécessaires à la
compréhension de la gestion du dispositif et les éléments en
dépenses et en recettes se rapportant directement et
individuellement à la gestion ;

 son bilan financier de l’activité en 2023, attestant la réalité des
dépenses en conformité avec l’objet de la présente convention ;

4. faciliter à tout moment le contrôle par le Département du contenu de la
mission, notamment par l’accès à toutes pièces justificatives des dépenses
et autres documents dont la production sera jugée utile ;
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5. faire apparaître le Département en qualité de financeur et partenaire de
ses actions, par l’apposition notamment du logo du Conseil départemental
sur les plaquettes de communication et site internet. Le Département devra
être associé et son représentant invité, dans toute manifestation ou
inauguration concernant une ou des réalisations faisant l’objet de cette
subvention ;

6. informer officiellement et par écrit le Département de tout changement
intervenant dans ses statuts. En cas de modification de l’objet de ces
derniers, le Département se réserve le droit de se retirer du partenariat
avec l’association.

Article 4 : Engagement du Département – Financement et modalités de règlement 

Pour permettre à l’association de mener à bien les missions mentionnées dans la 
présente convention et prendre en compte tout ou partie des risques inhérents à la 
gestion de cette offre de logements temporaires d’insertion, le Département 
s’engage à verser pour l’année 2023, une subvention fixée à douze mille euros 
(12 000 €). 
Cette somme sera versée en une seule fois à la signature de la présente convention. 

Pour traiter les situations d’impayés de loyers, le Département étudiera les situations 
d’impayés de loyers adressées par le Secours Catholique dans le cadre du FSL.  

Article 5 : Obligation comptable 

L’association s’engage à respecter le cadre budgétaire et comptable validé par le 
Comité de la Réglementation Comptable dans son règlement n°99-01 du 
16 février 1999 relatif aux modalités d'établissement des comptes annuels des 
associations et fondations, homologué par arrêté interministériel en date du 
8 avril 1999.  

De plus, conformément aux dispositions combinées de l’article L.1611-4 du CGCT, de 
l’article L.612-4 du Code de Commerce et des dispositions de la circulaire du Premier 
Ministre du 29/09/2015 relative aux nouvelles relations entre les pouvoirs publics et 
les associations, l’Association s’engage à transmettre au Département, dans les six 
mois suivant la fin de l'exercice pour lequel la subvention a été versée et au plus tard 
le 30 juin 2024 : 

 ses comptes annuels détaillés et approuvés portant sur l'exercice 2023 ;

 si l’association est soumise à commissariat aux comptes, le rapport général du
commissaire aux comptes (annexes comprises) portant sur l'exercice 2023, en
plus des comptes annuels détaillés.

Il est rappelé ici que le Département attend de l’association, dans le délai des six 
mois impartis, des documents officiels (comptes et rapports) approuvés par 
l’Assemblée Générale de l’association. En conséquence de quoi, l’association 
s’engage à réunir son Assemblée Générale et à accomplir toutes diligences auprès de 
son comptable et de son commissaire aux comptes de manière à permettre la 
transmission des documents attendus en temps et en heure. 
Il est également précisé que, conformément à l’article L.123-12 du Code du 
Commerce, les comptes annuels comprennent le bilan, le compte de résultat et une 
annexe, qui forment un tout indissociable.  

Il est enfin rappelé que, pour l’établissement de ses comptes annuels, l’association 
s’engage à respecter « l’enregistrement et la traçabilité de la subvention 
départementale » et à transmettre des comptes détaillés pour l’ensemble des postes 
du bilan et du compte de résultat. 
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Article 6 : Modalités de reversement 

En cas de non-exécution, de retard significatif, de modification substantielle sans 
l’accord écrit du Département des conditions d’exécution de la convention par le 
Secours Catholique, et sans préjudice des dispositions prévues à l’article 10, le 
Département peut suspendre ou diminuer le montant des avances et autres 
versements, remettre en cause le montant de la subvention ou exiger le reversement 
de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention. 

Article 7 : Durée de la convention 

La présente convention prend effet rétroactivement au 1er janvier 2023 et couvre la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2023. 

Article 8 : Avenant 

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente 
convention, définie d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. 

Article 9 : Résiliation de la convention 

En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits 
dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou 
l’autre partie à l’expiration d’un délai de trois mois suivant l’envoi d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 

Article 10 : Litiges 

A défaut d’accord amiable, tout litige pouvant résulter de l’application de la 
présente convention relève du Tribunal Administratif compétent territorialement. 

Etabli en 2 exemplaires 
Fait à Annecy, le     

La Présidente départementale 
de l’association Secours Catholique 

Caritas France 

Sylvie ROSSET 

Le Président du Conseil départemental 
de la Haute-Savoie 

Martial SADDIER 
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CONVENTION AVEC L’ASSOCIATION  
HABITAT ET HUMANISME HAUTE-SAVOIE 

ANNEE 2023 

ENTRE 

LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE, représenté par le Président du Conseil 
départemental de la Haute-Savoie, Monsieur Martial SADDIER agissant en exécution de la 
délibération n° CP-2023-XXXX de la Commission Permanente en date du 24 juillet 2023 

D’une part, 

ET 

L’Association HABITAT ET HUMANISME HAUTE-SAVOIE, dont le siège social est situé 
11 rue de Rumilly – 74000 Annecy, représentée par son Président, 
Monsieur Alain BURGARD, dûment habilité, 

D’autre part, 

IL EST TOUT D’ABORD RAPPELE QUE : 

Le Plan Départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement des Personnes 
Défavorisées (PDALHPD), signé le 19 mars 2021, pour les années 2021 à 2025, prévoit 
l’accompagnement d’expérimentation de nouveaux types de projets logements, mais 
également la mise en place des conditions nécessaires pour favoriser l’émergence 
d’expérimentation et leur pérennisation. 

Le Département de Haute-Savoie, copilote de ce plan, soutient les actions conduites par 
les associations, dont celles relatives à l’insertion par le logement et s’appuie sur le réseau 
associatif pour construire et enrichir les réponses apportées dans le champ social. 
A ce titre, des accords conventionnels existent entre le Département et l’Association 
Habitat et Humanisme Haute-Savoie depuis 1997.  
Les actions mises en place par cette association trouvent une pleine cohérence avec les 
missions sociales du Département et sont complémentaires et articulées avec celles 
conduites par les travailleurs sociaux. 

Le bilan de l’année écoulée met en évidence la nécessité de maintenir ce partenariat afin 
de permettre la poursuite des actions engagées par l’association. 

De plus, la transformation des procédures et des dispositifs nécessite une évolution des 
accords conventionnels entre les deux parties. Un travail conjoint sera nécessaire pour 
aboutir à une transformation du dispositif des Logements Temporaires d’Insertion, dans son 
pilotage et sa mise en œuvre.  
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IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1ER : OBJET DE L’ASSOCIATION HABITAT ET HUMANISME HAUTE-SAVOIE 

Habitat et Humanisme Haute-Savoie est une association membre d’une fédération 
nationale. Elle bénéficie de ce réseau et du soutien de bénévoles locaux. Son action 
s’appuie sur 3 piliers : 

1. la mise à disposition de logements par rénovation, achat ou mobilisation de
propriétaires solidaires ;

2. l’accompagnement de proximité des familles logées afin de favoriser leur insertion
globale par un parcours résidentiel réussi ;

3. la mobilisation de l’épargne solidaire, via des produits financiers variés, des
réseaux de banques et assurances et l'émission d'actions de la Société Foncière
Habitat et Humanisme.

ARTICLE 2 : OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de définir : 

- les conditions dans lesquelles le Département de la Haute-Savoie apporte son 
soutien aux activités de l’Association Habitat et Humanisme. 
- les modalités nouvelles de mise en œuvre du dispositif de logements temporaires 
d’insertion. 
- les conditions de travail en commun entre le Département et les associations 
portant le dispositif des logements temporaires, dont Habitat et Humanisme, 
préalable à la refonte du dispositif. 

A/ Soutien aux activités de l’association 

L’association contribue à construire une offre spécifique de logements temporaires 
d’insertion destinés à accueillir des ménages déstabilisés et précarisés par leurs conditions 
de vie, dont le parcours personnel et professionnel est chaotique, freinant leur accès 
direct à un logement de droit commun.  
Ce dispositif s’adresse à des familles socialement accompagnées, en situation de non 
logement ou en hébergement précaire (cohabitation difficile, hôtel…) et confrontées à des 
fragilités repérées (difficultés éducatives, d’autonomie dans le logement, situations de 
rupture …). 
Il facilite une démarche d’insertion par le logement, inscrite dans un projet global d’action 
sociale familiale, porté par un accompagnement professionnel réalisé par les travailleurs 
sociaux des Directions Territoriales du Département et complété par l’intervention des 
bénévoles de l’association. 

Pour mener à bien sa mission, l’association se mobilise pour capter de nouveaux logements 
notamment auprès de propriétaires privés et assurer leur réhabilitation. 
Ainsi, au cours des dix dernières années, elle a contribué à enrichir l’offre de logements, 
soit 158 logements dont 54 baux pérennes et 104 logements temporaires d’insertion en 
Convention d’Occupation Temporaire (COT) contribuant au logement de 151 familles soit 
337 personnes logées.  

Habitat et Humanisme participe désormais aux commissions SIAO dont le cadre juridique a 
été précisé par la loi pour l’Accès au Logement et un Urbanisme rénové (ALUR) du 
24 mars 2014. Elle prend ainsi connaissance des demandes d’hébergement répertoriées sur 
l’ensemble du Territoire Départemental et se positionne dans ces instances pour prioriser 
des situations susceptibles d’intégrer ces logements. 

L’ensemble des logements du parc d’Habitat et Humanisme s’adresse à des ménages en 
voie d’autonomisation, inscrit dans un projet d’accompagnement social permettant de 
favoriser leur accès et insertion durable dans un logement ordinaire.  
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Le travailleur social à l’origine de la demande pressentie au SIAO s’engage à assurer le 
suivi durant la durée de l’accueil dans le logement temporaire d’insertion. Ainsi, ces 
accompagnements sont assurés majoritairement par les travailleurs des directions 
territoriales du Département, en complémentarité des 130 accompagnants bénévoles de 
l’association. 

Il s’avère toutefois que les bailleurs privés sont réticents à conclure ce type de bail 
souhaitant garder leur bien disponible. Dans le cadre de la conclusion de baux glissants, 
Habitat et Humanisme sera l’interlocuteur du bailleur et délèguera la gestion locative à 
l’association SOLIHA Haute Savoie. 
Au travers de la présente convention, le Département s’engage à soutenir l’action de 
l’association en accompagnant les parcours individuels d’insertion et en prenant en 
compte financièrement tout ou partie des risques inhérents à la gestion de cette offre de 
logements temporaires d’insertion, ainsi que les dépenses engagées liées à ces activités.  

B/ Modalités nouvelles de mise en œuvre du dispositif de logements temporaires 
d’insertion : 

Il est établi en préalable que seuls sont éligibles au dispositif les ménages en situation 
régulière sur le territoire et pouvant à ce titre bénéficier d’une admission dans un 
logement de droit commun. 

Le recours à un logement temporaire d’insertion implique un partenariat étroit entre 
l’association Habitat et Humanisme Haute-Savoie, le gestionnaire social SOLIHA et la 
Direction Inclusion Emploi Habitat (DIEH) du Département. 

Les logements temporaires d’insertion relèvent d’un pilotage départemental et à ce titre 
le service Logement Habitat de la DIEH est informé des entrées et sorties des familles 
concernées. 

La mise en œuvre des attributions relève de la Direction Territoriale. 

Habitat et Humanisme, informe les responsables de PMS du départ prévisionnel d’un 
occupant et précise les caractéristiques du logement qui se libère. 
Cette information est envoyé par mail avec copie au service logement habitat de la DIEH. 
A ce stade, Habitat et Humanisme peut également évoquer avec le responsable de pôle la 
situation d’une famille connue de l’équipe locale de l’association qui pourrait 
éventuellement intégrer un appartement. 

Le responsable de pôle, en lien avec les travailleurs sociaux de son territoire, et 
éventuellement avec les responsables des autres PMS, propose à Habitat et Humanisme, 
2 ou 3 situations pouvant relever de cette attribution. Ces propositions devront être faites 
dans le délai de 15 jours de la réception de l’information de vacances de logement. 

Dans les 8 jours de la réception des propositions, et en lien avec les Responsables de Pôles, 
ces dernières sont classées par ordre de priorité par Habitat et Humanisme, qui, après 
contact avec le travailleur social et rencontre avec la famille et validation de l’adhésion à 
l’accompagnement proposé, confirme l’attribution du logement. 

Habitat et Humanisme informe le responsable de pôles, ainsi que le service Logement 
Habitat de la DIEH. 

Une rencontre avec la famille, le responsable pôle, le travailleur social, le binôme de 
bénévoles accompagnant ainsi que le bénévole référent est ensuite organisée pour la 
signature du contrat d'hébergement à titre temporaire et du contrat d'accompagnement 
indissociable qui s’y rattache. 

Ces contrats fixent les règles, les conditions et les objectifs à atteindre, au rang desquels 
figurent le relogement et les démarches qui sont à accomplir pour y parvenir. 
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Article 3 : Engagement de l’association Habitat et Humanisme Haute-Savoie 

L’association Habitat et Humanisme Haute-Savoie s’engage à : 

1. réaliser ces actions et à mettre en œuvre, à cette fin, tous les moyens nécessaires
à sa bonne exécution en mobilisant ses ressources humaines, professionnelles et
bénévoles ;

2. prendre contact avec le responsable du PMS, dès l’apparition d’une dette de loyers,
afin d’évaluer la situation du ménage et les solutions possibles ; dans ce cadre, une
demande d’aide au titre du Fonds de Solidarité Logement (FSL) peut être étudiée,
en cohérence avec le Règlement Intérieur ;

3. transmettre à la DIEH, Service Logement Habitat au plus tard le 31 janvier 2024 :
 son rapport moral et son rapport d’activité 2023 ;
 son bilan d’activité relatif aux logements temporaires d’insertion et le solde

annuel de gestion arrêtés au 31 décembre, individualisé dans un compte
annexe avant le 31 janvier 2024. Ces documents font apparaître toutes les
informations nécessaires à la compréhension de la gestion du dispositif et les
éléments en dépenses et en recettes se rapportant directement et
individuellement à la gestion ;

 son bilan financier de l’activité en 2023, attestant la réalité des dépenses en
conformité avec l’objet de la présente convention ;

4. faciliter à tout moment le contrôle par le Département du contenu de la mission,
notamment par l’accès à toutes pièces justificatives des dépenses et autres
documents dont la production sera jugée utile ;

5. faire apparaître le Département en qualité de financeur et partenaire de ses
actions, par l’apposition notamment du logo du Conseil départemental sur les
plaquettes de communication et site internet. Le Département devra être associé
et son représentant invité, dans toute manifestation ou inauguration concernant
une ou des réalisations faisant l’objet de cette subvention ;

6. informer officiellement et par écrit le Département de tout changement
intervenant dans ses statuts. En cas de modification de l’objet de ces derniers, le
Département se réserve le droit de se retirer du partenariat avec l’association.

ARTICLE 4 : Engagement du Département – Financement et modalités de règlement 

Pour permettre à l’association de mener à bien les missions mentionnées dans la présente 
convention, le Département s’engage à lui verser une subvention annuelle de 
fonctionnement fixée pour l’année 2023 à dix-sept mille euros (17 000 €). 

La subvention sera versée en une seule fois à la signature de la présente convention. 
Pour traiter les situations d’impayés de loyers, le Département étudiera les situations 
d’impayés de loyers adressées par le Habitat et Humanisme dans le cadre du FSL.  

Article 5 : Obligation comptable 

L’association s’engage à respecter le cadre budgétaire et comptable validé par le Comité 
de la Réglementation Comptable dans son règlement n°99-01 du 16 février 1999 relatif aux 
modalités d'établissement des comptes annuels des associations et fondations, homologué 
par arrêté interministériel en date du 8 avril 1999.  

De plus, conformément aux dispositions combinées de l’article L. 1611-4 du CGCT, de 
l’article L 612-4 du Code de Commerce et des dispositions de la circulaire du Premier 
Ministre du 29/09/2015 relative aux nouvelles relations entre les pouvoirs publics et les 
associations, l’Association s’engage à transmettre au Département, dans les six mois 
suivant la fin de l'exercice pour lequel la subvention a été versée et au plus tard le 
30 juin 2024 : 

 ses comptes annuels détaillés et approuvés portant sur l'exercice 2023

 si l’Association est soumise à commissariat aux comptes, le rapport général du
commissaire aux comptes (annexes comprises) portant sur l'exercice 2023, en
plus des comptes annuels détaillés.
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Il est rappelé ici que le Département attend de l’association, dans le délai des six mois 
impartis, des documents officiels (comptes et rapports) approuvés par l’Assemblée 
Générale de l’association. En conséquence de quoi, l’association s’engage à réunir son 
Assemblée Générale et à accomplir toutes diligences auprès de son comptable et de son 
commissaire aux comptes de manière à permettre la transmission des documents attendus 
en temps et en heure. 

Il est également précisé que, conformément à l’article L.123-12 du Code du Commerce, les 
comptes annuels comprennent le bilan, le compte de résultat et une annexe, qui forment 
un tout indissociable.  

Il est enfin rappelé que, pour l’établissement de ses comptes annuels, l’association 
s’engage à respecter « l’enregistrement et la traçabilité de la subvention 
départementale » et à transmettre des comptes détaillés pour l’ensemble des postes du 
bilan et du compte de résultat. 

Article 6 :  Modalités de reversement 

En cas de non-exécution, de retard significatif, de modification substantielle sans l’accord 
écrit du Département des conditions d’exécution de la convention par Habitat et 
Humanisme, et sans préjudice des dispositions prévues à l’article 10, le Département peut 
suspendre ou diminuer le montant des avances et autres versements, remettre en cause le 
montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà 
versées au titre de la présente convention. 

Article 7 :  Durée de la convention 

La présente convention prend effet rétroactivement au 1er janvier 2023 et couvre la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2023. 

Article 8 : Avenant 

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, 
définie d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. 

Article 9 : Résiliation de la convention 

En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans 
la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre 
partie à l’expiration d’un délai de trois mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée 
avec accusé de réception valant mise en demeure. 

Article 10 : Litiges 

A défaut d’accord amiable, tout litige pouvant résulter de l’application de la présente 
convention relève du Tribunal Administratif compétent territorialement. 

Etabli en 2 exemplaires 
Fait à Annecy, le     

Le Président de l’association  
Habitat et Humanisme Haute-Savoie 

Alain BURGARD 

Le Président du Conseil départemental 
de la Haute-Savoie 

Martial SADDIER 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 24 JUILLET 2023 

n° CP-2023-0511 
 
 
OBJET : DISPOSITIFS ULIS ET SEGPA - SUBVENTIONS POUR ACHATS DE MOBILIER 

ET MATERIEL 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 13 juillet 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, Mme TERMOZ Aurore, 
M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, 
M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-
ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
M. Jean-Marc PEILLEX donne pouvoir à Mme Aurore TERMOZ, M. Christian VERDONNET donne pouvoir à Mme 
Estelle BOUCHET, M. Daniel DEPLANTE donne pouvoir à Mme Fabienne DULIEGE  
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Valérie GONZO-MASSOL  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  29 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3 / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente,  
 
Vu la délibération n° CD-2023-0050 de l’Assemblée départementale du 26 juin 2023 relative à l’actualisation 
du Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu l’ensemble des décisions budgétaires de l’exercice 2023 adoptées de la politique départementale en 
faveur de l’Education et de la Jeunesse, (délibération n° CD-2022-160 du 12 décembre 2022 adoptant le 
Budget Primitif 2023 ; délibération n° CD-2023-0039 du 26 juin 2023 adoptant le Budget Supplémentaire 
2023), 
 
Vu les demandes de subventions reçues par les collèges publics,  
 
Vu l’avis favorable émis par la 4ème Commission Education, Jeunesse, Sports, Culture, Patrimoine lors de sa 
réunion du 19 juin 2023. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que le Département a renouvelé sa volonté 
de faciliter la scolarité des élèves à besoins éducatifs particuliers, qu’ils soient en Unités Localisées pour 
l’Inclusion Scolaire (ULIS) ou en Section d’Enseignement Général et Professionnel Adapté (SEGPA). 
 
Des crédits d’investissement, d’un montant de 75 000 €, ont pour objectif de permettre l’achat de mobilier 
ou de matériel spécifique collectifs venant compléter ou remplacer les équipements actuels des classes 
ULIS et ateliers SEGPA.  
 
Suite à l’analyse des demandes formulées , il est proposé d’attribuer des subventions pour l’année scolaire 
2023/2024 d’un montant total de 63 829,50 € aux établissements suivants :   
 

CANTON ETABLISSEMENT COMMUNE MONTANT en € 

Annecy 2 Raoul Blanchard Annecy 650,36 

Annecy 3 Les Barattes Annecy 1 740,70 

Annecy 3 Evire Annecy 2 062,71 

Sciez François Mugnier Bons-en-Chablais 613,24 

Cluses G.Anthonioz de Gaulle Cluses 1 806,80 

Gaillard Paul Emile Victor Cranves-Sales 2 506,59 

Evian-les-Bains Les Rives du Léman Evian-les-Bains 6 696,02 

Annecy 3 Le Parmelan Groisy 2 792,60 

Sciez Théodore Monod Margencel 1 813,40 

Annecy 1 Jacques Prévert Annecy 2 417,15 

La Roche-sur-Foron Les Allobroges La Roche-sur-Foron 3 161,58 

Rumilly Le Clergeon Rumilly 6 363,23 

Bonneville Gaspard Monge Saint-Jeoire 651,82 

Saint-Julien-en-Genevois Jean Jacques Rousseau Saint-Julien-en-Genevois 1 615,67 

Bonneville Karine Ruby Saint-Pierre-en-Faucigny 3 796,90 

Annecy 4 Le Semnoz Annecy 6 727,25 

Thonon-les-Bains Champagne Thonon-les-Bains 18 413,48 

 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité,  
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AUTORISE le versement des subventions d’équipements aux collèges publics figurant dans le tableau  
ci-après : 
 

Imputation : EFF1D00074 

Nature AP Fonct. 

20431 05021001147 221 

Subv.aux ets sco biens mob., mat. Etudes Equipements ets publics 

 

Code affectation 
N° d’engagement 

CP 
Bénéficiaires de la répartition 

Montant global de la 
subvention en € 

AF20EFF006 23EFF00460 Collège Annecy Blanchard 650,36 

AF20EFF006 23EFF00461 Collège Annecy Vieux Barattes 1 740,70 

AF20EFF006 23EFF00462 Collège Evire 2 062,71 

AF20EFF006 23EFF00463 Collège François Mugnier 613,24 

AF20EFF006 23EFF00464 Collège Cluses Geneviève Anthonioz de Gaulle 1 806,80 

AF20EFF006 23EFF00465 Collège Cranves Sales PE Victor 2 506,59 

AF20EFF006 23EFF00466 Collège Evian Rives du Léman 6 696,02 

AF20EFF006 23EFF00467 Collège Groisy Parmelan 2 792,60 

AF20EFF006 23EFF00468 Collège Margencel 1 813,40 

AF20EFF006 23EFF00469 Collège Meythet Jacques Prévert  2 417,15 

AF20EFF006 23EFF00470 Collège La Roche Allobroges 3 161,58 

AF20EFF006 23EFF00471 Collège Rumilly Clergeon 6 363,23 

AF20EFF006 23EFF00472 Collège Saint-Jeoire G Monge  651,82 

AF20EFF006 23EFF00485 Collège Saint-Julien Rousseau 1 615,67 

AF20EFF006 23EFF00473 Collège Saint-Pierre Karine Ruby 3 796,90 

AF20EFF006 23EFF00474 Collège Seynod Semnoz 6 727,25 

AF20EFF006 23EFF00486 Collège Thonon Champagne 18 413,48 
  Total de la répartition 63 829,50 

 
Les versements de ces subventions interviendront au vu de la transmission des factures par les collèges 
publics concernés. 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 27/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 31/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 24 JUILLET 2023 

n° CP-2023-0512 
 
 
OBJET : ETABLISSEMENTS D’ENSEIGNEMENT PRIVE DU SECOND DEGRE SOUS 

CONTRAT - FORFAITS D’EXTERNATS 2022-2023 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 13 juillet 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, Mme TERMOZ Aurore, 
M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, 
M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-
ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
M. Jean-Marc PEILLEX donne pouvoir à Mme Aurore TERMOZ, M. Christian VERDONNET donne pouvoir à Mme 
Estelle BOUCHET, M. Daniel DEPLANTE donne pouvoir à Mme Fabienne DULIEGE  
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Valérie GONZO-MASSOL  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  29 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3 / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu Le Code de l’Education et notamment les articles L.442-5, L.442-9 et L.151-4, 
 
Vu la loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
 
Vu l’article 69 de la loi du 15 mars 1850, relative à l’organisation de l’enseignement général du second degré, 
 
Vu la loi n° 86-972 du 19 août 1986, portant dispositions diverses relatives aux collectivités locales et 
notamment son article 19, 
 
Vu la loi n° 94-51 du 21 janvier 1994, relative aux conditions d’aides aux investissements des établissements 
d’enseignement privés par les Collectivités locales, 
 
Vu la loi du 08 juillet 2013 d'orientation et de programmation pour la refondation de l'école de la République 
(art. 22, loi n° 2013-595),  
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente,  
 
Vu la délibération n° CD-2023-0050 de l’Assemblée départementale du 26 juin 2023 relative à l’actualisation 
du Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu l’ensemble des décisions budgétaires de l’exercice 2023 adoptées de la politique départementale en 
faveur de l’Education et de la Jeunesse, (délibération n° CD-2022-160 du 12 décembre 2022 adoptant le 
Budget Primitif 2023 ; délibération n° CD-2023-0039 du 26 juin 2023 adoptant le Budget  
Supplémentaire 2023), 
 
Vu l’avis favorable émis par la 4ème Commission Education, Jeunesse, Sports, Culture, Patrimoine lors de sa 
réunion du 19 juin 2023. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que le Département de la Haute-Savoie, la 
Direction Diocésaine de l’Enseignement Catholique (DDEC), l’Union Départementale des Organismes de 
Gestion des Etablissements Catholiques d’Enseignement (UDOGEC) et le collège privé Adventiste Maurice 
Tièche de Collonges-sous-Salève ont établi un partenariat au service de l’enseignement et de l’éducation 
des collégiens, dans le cadre du Service public de l’Education nationale, auquel les établissements privés 
sont associés par contrat, dans le respect de leur caractère propre. 
 
AVENANTS A LA CONVENTION DE PARTENARIAT 
 
Ce partenariat a été formalisé au moyen de deux conventions posant les règles de base : 
 

- une avec l’UDOGEC, 
- une avec le collège privé Adventiste Maurice Tièche de Collonges-sous-Salève. 

 
Il est prévu que ces conventions établies pour la première fois en 2016, soient mises à jour annuellement 
par avenants.  
 
A ce titre, il est proposé à la Commission Permanente d’autoriser le Président à signer les avenants n° 7 
joints à la présente délibération. 
 
En application de l’article L.442-9 du Code de l’Education, le Département se doit de verser aux 
établissements d’enseignement privé du second degré sous contrat une dotation calculée selon les 
mêmes critères que pour les classes correspondantes de l’enseignement public. 
 
Cette dotation est constituée de deux forfaits à verser à chacun des établissements : le forfait d’externat 
part « matériel » et le forfait d’externat part « personnel non enseignant». 
  



 

CP-2023-0512  3 / 6 

I - FORFAIT D’EXTERNAT PART « MATERIEL » 
 
Ce forfait répond au principe de parité avec les collèges publics.  
 
Il est calculé par rapport aux dépenses de fonctionnement afférentes à l’externat des établissements de 
l’enseignement public.  
 
Il est égal au coût moyen correspondant d’un élève externe dans les collèges de l’enseignement public du 
Département. 
 
Dans ce cadre, le calcul prend en compte la dotation globale de fonctionnement des établissements 
publics de l’année scolaire N ainsi que les dépenses complémentaires d’entretien des bâtiments, de 
maintenance informatique et d’assurance des biens de l’année scolaire N-2.  
 
6 classes Unités Localisées pour l’Inclusion Scolaire (ULIS) et 2 ateliers Sections d’Enseignement Général et 
Professionnel Adapté (SEGPA) des collèges privés bénéficient également d’un forfait de 1 000 € par classe 
selon la convention passée le 06 avril 2016 avec l’UDOGEC. 
 
Il est donc proposé à la Commission Permanente d’attribuer aux collèges privés pour ce forfait, au titre de 
l’année scolaire 2022-2023, la répartition suivante : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
Cantons Collèges privés Effectifs 

2022-23 
Classe 
ULIS 

Atelier 
SEGPA 

Propositions 
dotations 

2023 (en €) 
Evian-les-
Bains 

Sainte Croix des 
Neiges 

Abondance 105   30 697 

Annecy 2 Les Tilleuls Annecy 484 1  141 782 

Annecy 3 Saint-Michel Annecy 721 1  210 668 

Annecy 2 La Salle Annecy/Annecy-
le-Vieux 

691   201 458 

Annecy 3 Saint Jean Baptiste 
de la Salle 

Annecy/Pringy 889  2 260 946 

Annecy 4 Saint-François Annecy/Seynod 477   138 334 

Thonon-les-
Bains 

Notre-Dame Bellevaux 277   81 015 

Mont-Blanc Jeanne d'Arc Chamonix 
Mont-Blanc 

217   63 183 

Cluses Saint Jean Bosco Cluses 654   190 266 

Saint-Julien-
en-Genevois 

Maurice Tièche Collonges-sous-
Salève 

99   28 854 

Saint-Julien-
en-Genevois 

Saint-Vincent de 
Paul 

Collonges-sous-
Salève 

282   79 367 

Sciez Saint François Douvaine 349   101 561 

Evian-les-
Bains 

Saint Bruno Evian-les-Bains 248   72 375 

Sallanches Saint Jean-Baptiste Megève 232   68 057 

Sciez Sainte Marie ESCR La Roche-sur-
Foron 

766   222 909 

Rumilly Démotz de la Salle Rumilly 726   212 568 

Mont-Blanc L'Assomption 
Valmonjoie 

St Gervais-les-
Bains 

105   30 509 

Saint-Julien-
en-Genevois 

Présentation de 
Marie 

St Julien-en-
Genevois 

596 1  175 083 

Sallanches Saint Joseph Sallanches 424 1  124 639 

Faverges Saint Joseph Thônes 538   156 018 

Thonon-les-
Bains 

Sacré Cœur Thonon-les-
Bains 

624   181 554 

Thonon-les-
Bains 

Saint Joseph Thonon-les-
Bains 

631 1  184 593 

Annemasse Saint François Ville-la-Grand 919 1  268 940 

 TOTAL  11 054 6 2 3 225 376 
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II - FORFAIT D’EXTERNAT PART « PERSONNEL » 
 
Ce forfait est calculé par rapport aux dépenses correspondantes de rémunération des personnels non 
enseignants afférentes à l’externat des collèges de l’enseignement public. 
 
Dans ce cadre, le calcul de cette dotation prend en compte l’évolution de la masse salariale des 
établissements publics sur les années scolaires N-2 et N-3.  
 
L’Assemblée départementale a inscrit au Budget primitif 2023 un crédit de 3 321 000 € à destination des 
collèges privés au titre du forfait d’externat part « personnel ».  
 
Il est donc proposé à la Commission Permanente d’attribuer aux collèges privés pour ce forfait la répartition 
au titre de l’année scolaire 2022-2023 suivante : 
 
 

Cantons Collèges privés 
Propositions 

dotations  
2023 (en €) 

Evian-les-Bains Sainte-Croix des Neiges Abondance 50 369  

Annecy 2 Les Tilleuls Annecy 145 240  
 

Annecy 3 Saint-Michel Annecy 204 566  
 

Annecy 2 La Salle Annecy/Annecy-le-Vieux 197 056  
 

Annecy 3 Saint-Jean-Baptiste de la 
Salle 

Annecy/Pringy 246 619  
 

Annecy 4 Saint-François Annecy/Seynod 143 488  
 

Thonon-les-Bains Notre-Dame Bellevaux 93 424  
 

Mont-Blanc Jeanne d'Arc Chamonix Mont-Blanc 78 405  
 

Cluses Saint-Jean Bosco Cluses 187 794  
 

Saint-Julien-en-Genevois Maurice Tièche Collonges-sous-Salève 48 867  

Saint-Julien-en-Genevois Saint-Vincent de Paul Collonges-sous-Salève 94 676  
 

Sciez Saint-François Douvaine 111 447  
 

Evian-les-Bains Saint-Bruno Evian-les-Bains 86 165  
 

Sallanches Saint-Jean-Baptiste Megève 82 160  
 

La Roche-sur-Foron Sainte-Marie ESCR La Roche-sur-Foron 215 830  
 

Rumilly Démotz de la Salle Rumilly 205 820  
 

Mont-Blanc L'Assomption Valmonjoie Saint Gervais-les-Bains 50 369  
 

Saint Julien-en-Genevois Présentation de Marie Saint Julien-en-Genevois 173 276  
 

Sallanches Saint-Joseph Sallanches 130 221  
 

Faverges Saint-Joseph Thônes 158 757  
 

Thonon-les-Bains Sacré-Cœur Thonon-les-Bains 180 285  
 

Thonon-les-Bains Saint-Joseph Thonon-les-Bains 182 037  
 

Annemasse Saint-François Ville-la-Grand 254 129  
  TOTAL 3 321 000 

 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité,  
 
 
AUTORISE M. le Président à signer les avenants établis entre le Département, l’UDOGEC, la DDEC  
(annexe A) et le collège privé Maurice Tièche à Collonges-sous-Salève (annexe B). 
 
AUTORISE le versement des dotations aux organismes de gestion des collèges privés figurant dans les 
tableaux  ci-après : 
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I – FORFAIT D’EXTERNAT PART « MATERIEL »  
 

Imputation : EFF2D00016 

Nature Programme Fonct. 

65512 05022003 221 

Dotation Fct collèges / Ets privés Dépenses Fct collèges privés (subv. partic) 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à verser 

dans l’exercice  
(en €) 

23EFF00393 
Organisme de Gestion de l'Enseignement Catholique (OGEC) 
Saint- Croix Neiges collège et lycée privés 

30 697  

23EFF00394 Les Tilleuls collège privé Annecy 141 782  
23EFF00395 Saint-Michel collège privé Annecy 210 668  
23EFF00396 La Salle collège privé Annecy-le-Vieux 201 458  
23EFF00397 OGEC La Salle Pringy 260 946  
23EFF00398 Saint-François Seynod collège privé OGEC 138 334  

23EFF00399 
Association d'éducation populaire (AEP) collège privé Notre 
Dame 81 015  

23EFF00400 Association de parents d’élèves (APE) école privée Jeanne d’Arc 63 183  
23EFF00401 Association écoles chrétiennes Cluses 190 266  
23EFF00402 Ensemble scolaire privé adventiste 28 854  
23EFF00403 OGEC Saint-Vincent 79 367  
23EFF00404 OGEC collège privé Saint-François Douvaine 101 561  
23EFF00405 Famille Evian collège privé Saint-Bruno 72 375  
23EFF00406 OGEC Association Megève 68 057  

23EFF00407 OGEC Ensemble Scolaire Catholique Rochois (ESCR) Sainte 
Marie Sainte-Famille 

222 909  

23EFF00408 Collège privé Démotz de La Salle groupe scolaire 212 568  

23EFF00409 
Association de Gestion de l'Etablissement Assomption (AGEA) 
collège privé Assomption 30 509  

23EFF00410 OGEC Présentation de Marie collège privé 175 083  

23EFF00411 
Saint-Joseph collège lycée Ecole d'Enseignement Catholique 
(ECS) 

124 639  

23EFF00412 Saint-Joseph collège privé Thônes 156 018  
23EFF00487 Sacré-Cœur collège privé Thonon-les-Bains 181 554  
23EFF00488 ECT école privé Thonon Saint-Joseph 184 593  
23EFF00492 Saint-François collège privé Ville-la-Grand 268 940  

 Total de la participation 3 225 376 
 
Le versement sera effectué en une fois au vu des avenants signés. 
 
 
II. FORFAIT D’EXTERNAT PART « PERSONNEL » 
 

Imputation : EFF2D00099 

Nature Programme Fonct. 

65512 05022003 221 

Dotation Fct collèges / Ets privés Dépenses Fct collèges privés (subv. partic) 

 
 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à verser dans 

l’exercice  
(en €) 

23EFF00416 OGEC Ste Croix Neiges collège et lycée privés 50 369  
23EFF00417 Les Tilleuls collège privé Annecy 145 240  
23EFF00418 Saint-Michel collège privé Annecy 204 566  
23EFF00419 La Salle collège privé Annecy-le-Vieux 197 056  
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N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à verser dans 

l’exercice  
(en €) 

23EFF00420 OGEC La Salle Pringy 246 619  
23EFF00421 Saint-François Seynod collège privé OGEC 143 488  
23EFF00422 AEP collège privé Notre Dame 93 424  
23EFF00423 APE école privée Jeanne d’Arc Chamonix 78 405  
23EFF00424 Association écoles chrétiennes Cluses 187 794  
23EFF00425 Ensemble scolaire privé adventiste 48 867  
23EFF00426 OGEC Saint-Vincent 94 676  
23EFF00427 OGEC collège privé Saint-François Douvaine 111 447  
23EFF00428 Famille Evian collège privé Saint-Bruno 86 165  
23EFF00429 OGEC Association Megève 82 160  
23EFF00430 OGEC ESCR Sainte Marie Sainte Famille 215 830  
23EFF00431 Collège privé Démotz de La Salle groupe scolaire 205 820  
23EFF00432 AGEA collège privé Assomption 50 369  
23EFF00433 OGEC Présentation de Marie collège privé 173 276  
23EFF00434 Saint-Joseph collège lycée Ecole ECS 130 221  
23EFF00435 Saint-Joseph collège privé Thônes 158 757  
23EFF00436 Sacré-Cœur collège privé Thonon-les-Bains 180 285  
23EFF00437 ECT école privé Thonon Saint-Joseph 182 037  
23EFF00438 Saint-François collège privé Ville-la-Grand 254 129  

 Total de la participation 3 321 000 
 
Le versement sera effectué en une fois au vu des avenants signés. 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 27/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 31/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 

  
 



AVENANT N° 7 A LA CONVENTION DE PARTENARIAT 

ENTRE 

Le Département de la Haute-Savoie, dont le siège social est situé 1 avenue d’Albigny CS 32444, 
74041 Annecy cedex, représenté par son Président, M. Martial SADDIER, dûment habilité par délibération 
n° CP-2023-……… de la Commission Permanente du 24 juillet 2023 autorisant le Président à signer les actes, 

ET 

La Direction Diocésaine de l’Enseignement Catholique (DDEC), dont le siège est situé 4 avenue de la 
Visitation BP 144 – 74004 Annecy Cedex, représenté par M. Marc HERITIER, Directeur Diocésain, dûment 
habilité par une délibération du Conseil d’Administration en date du  

ET 

L’Union Départementale des Organismes de Gestion de l’Enseignement Catholique (UDOGEC) dont le 
siège est situé 4 avenue de la Visitation BP 144 – 74004 Annecy Cedex, représentée par son Président, 
M. Paul BASSON, dûment habilité par une délibération du Conseil d’Administration de l’UDOGEC en date 
du 8 mars 2016, 

d’autre part 

PREAMBULE 

Le Département de la Haute-Savoie, la Direction Diocésaine de l’Enseignement Catholique et l’Union 
Départementale des Organismes de Gestion des Etablissements Catholiques d’Enseignement ont 
souhaité établir un partenariat au service de l’enseignement et de l’éducation des collégiens, dans le cadre 
du Service Public de l’Education Nationale, auquel les établissements catholiques sont associés par 
contrat, dans le respect de leur caractère propre. 

A cette fin, ce partenariat a été formalisé au moyen d’une convention posant les règles de base. 
Il est prévu que cette convention, établie pour la première fois en 2016, soit renouvelée annuellement par 
avenant.  

Il est donc convenu ce qui suit : 
Le présent avenant a pour objet de préciser le montant des dotations que le Département de la haute-
Savoie attribue aux établissements d’enseignement privé du second degré sous contrat au titre du forfait 
d’externat part « matériel » et du forfait d’externat part « personnel ». 

ARTICLE 1 : 
L’article 1e de la convention initiale est modifié comme suit :  

Le forfait d’externat part « matériel » correspond au coût moyen d’un élève externe dans les collèges de 
l’enseignement public du département. 

Au titre de l’année 2023, la dotation destinée aux établissements d’enseignement privé du second degré 
sous contrat accueillant 11 054 collégiens, s’élève à 3 225 376 € dont 8 000 € à destination des classes ULIS 
(Unités Localisées pour l’Inclusion Sociale) et ateliers SEGPA (Sections d’Enseignement Général et 
Professionnel Adapté).  
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Répartition par établissement : 

Le versement des dotations sera effectué auprès des établissements au vu de l’avenant signé. 

ARTICLE 2 : LE FORFAIT D’EXTERNAT PART « PERSONNEL » 
L’article 2 de la convention initiale est modifié comme suit :  

Le forfait d’externat part « personnel » est calculé par rapport aux dépenses de rémunération des 
personnels non enseignant afférentes à l’externat des collèges de l’enseignement public. 

Au titre de l’année 2023, la dotation destinée aux établissements d’enseignement privé du second degré 
sous contrat s’élève à 3 321 000 €. 

Collèges privés Effectifs 
22-23 

Classe 
ULIS 

Atelier 
SEGPA 

Dotations 
2023 

Sainte Croix des Neiges Abondance 105 
30 697 € 

Les Tilleuls Annecy 
484 

1 
141 782 € 

Saint-Michel Annecy 
721 

1 
210 668 € 

La Salle Annecy/Annecy-le-
Vieux 

691 
201 458 € 

Saint Jean Baptiste de la Salle Annecy/Pringy 
889 

2 
260 946 € 

Saint-François Annecy/Seynod 
477 

138 334 € 

Notre-Dame Bellevaux 
277 

81 015 € 

Jeanne d'Arc Chamonix Mont-Blanc 
217 

63 183 € 

Saint Jean Bosco Cluses 
654 

190 266 € 

Saint-Vincent de Paul Collonges-sous-Salève 
282 

79 367 € 

Saint François Douvaine 
349 

101 561 € 

Saint Bruno Evian-les-Bains 
248 

72 375 € 

Saint Jean Baptiste Megève 
232 

68 057 € 

Sainte Marie ESCR La Roche-sur-Foron 
766 

222 909 € 

Démotz de la Salle Rumilly 
726 

212 568 € 

L'Assomption Valmonjoie St Gervais-les-Bains 
105 

30 509 € 

Présentation de Marie St Julien-en-Genevois 
596 

1 
175 083 € 

Saint Joseph Sallanches 
424 

1 
124 639 € 

Saint Joseph Thônes 
538 

156 018 € 

Sacré Cœur Thonon-les-Bains 
624 

181 554 € 

Saint Joseph Thonon-les-Bains 
631 

1 
184 593 € 

Saint François Ville-la-Grand 
919 

1 
268 940 € 

TOTAL 10 955 6 2 3 196 522 
€ 

Maurice Tièche Collonges-sous-Salève 99 
28 854 € 

TOTAL GENERAL 11 054 3 225 376 
€ 
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Répartition par établissement : 

Collèges privés Dotations 2023 

Sainte Croix des Neiges Abondance 50 369 € 

Les Tilleuls Annecy 145 240 € 

Saint-Michel Annecy 204 566 € 

La Salle Annecy/Annecy-le-Vieux 197 056 € 

Saint Jean Baptiste de la Salle Annecy/Pringy 246 619 € 

Saint-François Annecy/Seynod 143 488 € 

Notre-Dame Bellevaux 93 424 € 

Jeanne d'Arc Chamonix Mont-Blanc 78 405 € 

Saint Jean Bosco Cluses 187 794 € 

Saint-Vincent de Paul Collonges-sous-Salève 94 676 € 

Saint François Douvaine 111 447 € 

Saint Bruno Evian-les-Bains 86 165 € 

Saint Jean Baptiste Megève 82 160 € 

Sainte Marie ESCR La Roche-sur-Foron 215 830 € 

Démotz de la Salle Rumilly 205 820 € 

L'Assomption Valmonjoie Saint Gervais-les-Bains 50 369 € 

Présentation de Marie Saint Julien-en-Genevois 173 276 € 

Saint Joseph Sallanches 130 221 € 

Saint Joseph Thônes 158 757 € 

Sacré Cœur Thonon-les-Bains 180 285 € 

Saint Joseph Thonon-les-Bains 182 037 € 

Saint François Ville-la-Grand 254 129 € 

TOTAL 3 272 133 € 

Maurice Tieche Collonges-sous-Salève 48 867 € 

TOTAL GENERAL 3 321 000 € 

Le versement des dotations sera effectué auprès des établissements au vu de l’avenant signé. 

ARTICLE 3 : 
L’article 5 de la convention initiale est modifié comme suit : 

Le présent avenant vaut à compter du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023. 

ARTICLE 4 : 
Le reste des articles demeure inchangé.  

Fait en trois exemplaires, à Annecy, le ………………………………………………………… 

Le Président du Conseil 
départemental, 

Martial SADDIER 

Le Directeur Diocésain, 

Marc HERITIER 

Le Président de l'UDOGEC, 

Paul BASSON 
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AVENANT N° 7 A LA CONVENTION DE PARTENARIAT 

ENTRE 

Le Département de la Haute-Savoie, dont le siège social est situé 1 avenue d’Albigny CS 32444, 
74041 Annecy cedex, représenté par son Président, M. Martial SADDIER , dûment habilité par délibération 
n°CP-2023-…….de la Commission permanente du 24 juillet 2023 autorisant le Président à signer les actes, 

ET 

L’ensemble scolaire adventiste Maurice TIECHE dont le siège est situé  545 chemin de Bottecreux 74160 
Collonges-sous-Salève, représenté par son Directeur général, M. Jean-Philippe LEHMANN. 

d’autre part 

PREAMBULE 

Le Département de la Haute-Savoie et l’ensemble scolaire adventiste Maurice TIECHE ont souhaité établir 
un partenariat au service de l’enseignement et de l’éducation des collégiens, dans le cadre du Service 
Public de l’Education Nationale, auquel les établissements catholiques sont associés par contrat, dans le 
respect de leur caractère propre. 

A cette fin, ce partenariat a été formalisé au moyen d’une convention posant les règles de base. 
Il est prévu que cette convention, établie pour la première fois en 2016, soit mise à jour annuellement par 
avenant.  

Il est donc convenu ce qui suit : 

Le présent avenant a pour objet de préciser le montant des dotations que le Département de la haute-
Savoie attribue aux établissements d’enseignement privé du second degré sous contrat au titre du forfait 
d’externat part « matériel » et du forfait d’externat part « personnel ». 

ARTICLE 1 - LE FORFAIT D’EXTERNAT PART « MATERIEL » 

Le forfait d’externat part « matériel » correspond au coût moyen d’un élève externe dans les collèges de 
l’enseignement public du département. 

Au titre de l’année 2023, la dotation destinée aux établissements de l’enseignement privé du second degré 
sous contrat accueillant 11 054 collégiens, s’élève à 3 225 376 € dont 8 000 € pour les ULIS (Unités Localisées 
pour l’Inclusion Sociale) et SEGPA (Sections d’Enseignement Général et Professionnel Adapté).  

Répartition par établissement : 

Canton Collège privé Effectif 
2022/2023 

Dotation 
2023 

Saint Julien-en-Genevois Maurice Tièche Collonges-sous-Salève 99 28 854 € 

Le versement de la dotation sera effectué auprès de l’établissement au vu de l’avenant signé. 
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ARTICLE 2 :  
Article 2 de la convention modifié comme suit :  

Le forfait d’externat part « personnel » est calculé par rapport aux dépenses de rémunération des 
personnels non enseignant afférentes à l’externat des collèges de l’enseignement public. 

Au titre de l’année 2023, la dotation destinée aux établissements de l’enseignement privé sous contrat 
accueillant  
11 054 collégiens, s’élève à 3 321 000 €. 

Répartition par établissement : 

Canton Collège privé 
Effectif 

2022/2032 
dotation 

2023 

Saint Julien-en-Genevois Maurice Tièche Collonges-sous-Salève 99 48 867 € 

Le versement de la dotation sera effectué auprès de l’établissements au vu de l’avenant signé. 

ARTICLE 3 :  
Article 5 de la convention initiale modifé comme suit :  

Le présent avenant vaut à compter du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023. 

ARTICLE 4 : 
Le reste des articles de la convention initiale demeure inchangé. 

Fait en deux exemplaires, à Annecy, le ………………………………………………………… 

Le Président du Conseil 
départemental, 

Martial SADDIER 

Le Directeur général de 
l’ensemble scolaire adventiste, 

Jean-Philippe LEHMANN 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 24 JUILLET 2023 

n° CP-2023-0513 
 
 
OBJET : FONCTIONNEMENT DES COLLEGES PUBLICS – PARTICIPATION 

EQUIPEMENTS DE PROTECTION INDIVIDUELLE DES AGENTS 2023 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 13 juillet 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, Mme TERMOZ Aurore, 
M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, 
M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-
ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
M. Jean-Marc PEILLEX donne pouvoir à Mme Aurore TERMOZ, M. Christian VERDONNET donne pouvoir à Mme 
Estelle BOUCHET, M. Daniel DEPLANTE donne pouvoir à Mme Fabienne DULIEGE  
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Valérie GONZO-MASSOL  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  29 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3 / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  32 Abstention(s) 0 
 



 

CP-2023-0513 2 / 4 

Vu le Code de l’Education, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation d’une partie des attributions du 
Conseil départemental à la Commission Permanente,  
 
Vu la délibération n° CP-2023-0138 du 27 février 2023 relative aux participations 2023 des collèges publics,  
 
Vu la délibération n° CD-2023-0050 de l’Assemblée départementale du 26 juin 2023 relative à l’actualisation 
du Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu l’ensemble des décisions budgétaires de l’exercice 2023 adoptées de la politique départementale en 
faveur de l’Education et de la Jeunesse, (délibération n° CD-2022-160 du 12 décembre 2022 adoptant le 
Budget Primitif 2023 ; délibération n° CD-2023-0039 du 26 juin 2023 adoptant le Budget Supplémentaire 
2023), 
 
Vu l’avis favorable émis par la 4ème Commission Education, Jeunesse, Sports, Culture, Patrimoine lors de sa 
réunion du 19 juin 2023. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que pour permettre aux collèges publics 
d’équiper les agents en vêtements de travail et protection individuelle, un marché a été mis en place et 
une participation leur est accordée.  
 
Un marché, notifié en 2022 par le Département, permet de doter les agents en vêtements de travail 
harmonisés et identifiés aux couleurs du Département.  
 
Afin de permettre aux établissements de compléter l’équipement des agents des collèges en vêtements 
de travail et Equipements de Protection Individuelle (EPI), une première dotation de 70 € par agent 
d’entretien polyvalent et de restauration a été votée en février 2023 ; soit au total 47 740 €. 
 
Il est proposé de compléter cette dotation par l’octroi d’une participation de 50 € par agent d’entretien 
polyvalent et de restauration pour atteindre les 120 € annuels par agent, et de verser une dotation de  
270 € par agent de maintenance.    
 
Il est proposé à la Commission Permanente, d’autoriser le versement d’une seconde participation aux 
collèges, pour un montant global de 50 030 €. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité,  
 
AUTORISE le versement des participations aux collèges publics figurant dans les tableaux  
ci-après : 
 

Imputation : EFF2D00118 

Nature Programme Fonct. 

6568 05021002 221 

Autres Participations Dépenses Fct des collèges publics (subv. partic) 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition Montant à verser 
dans l’exercice en € 

23EFF00339 Collège du Val d’Abondance 570 

23EFF00340 Collège Alby-sur-Chéran René Long 1 020 

23EFF00341 Collège Annecy Balmettes 620 

23EFF00342 Collège Annecy Blanchard 1 240 
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N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition Montant à verser 
dans l’exercice en € 

23EFF00343 Collège Annecy-le-Vieux Barattes 1 170 

23EFF00344 Collège Evire 1 020 

23EFF00347 Collège Annemasse Michel Servet 1 190 

23EFF00348 Collège Boëge JM Molliet 920 

23EFF00349 Collège Bonneville Samivel 920 

23EFF00350 Collège François Mugnier Bons Chablais 870 

23EFF00351 Collège Chamonix Frison Roche collège lycée prof cité scolaire 1 990 

23EFF00352 Collège Cluses Geneviève Anthonioz de Gaulle 1 340 

23EFF00353 Collège Cran-Gevrier Beauregard 870 

23EFF00354 Collège Cranves Sales PE Victor 1 270 

23EFF00355 Collège Cruseilles Louis Armand 570 

23EFF00356 Collège Douvaine Bas Chablais 1 070 

23EFF00357 Collège Evian Rives du Léman 1 020 

23EFF00358 Collège Faverges Jean Lachenal  1 020 

23EFF00359 Collège Frangy Val des Usses 820 

23EFF00360 Collège Gaillard Jacques Prévert 920 

23EFF00361 Collège Groisy Parmelan 1 020 

23EFF00362 Collège Margencel 820 

23EFF00363 Collège Marignier Claudel 870 

23EFF00364 Collège Megève Emile Allais 470 

23EFF00365 Collège Meythet Jacques Prévert  920 

23EFF00366 Collège Passy Varens 1 440  

23EFF00367 Collège Poisy Simone Veil 870 

23EFF00368 Collège Reignier Pierre aux Fées 1 270 

23EFF00369 Collège La Roche Allobroges 1 120 

23EFF00370 Collège Du Chéran Rumilly 970 

23EFF00371 Collège Rumilly Clergeon 1 020 

23EFF00372 Collège Saint-Jean-d’Aulps H Corbet 720 

23EFF00373 Collège Saint-Jeoire G Monge 1 390 

23EFF00374 Collège Saint-Jorioz Jean Monnet 870 

23EFF00375 Collège Saint-Julien Rimbaud 1 120 

23EFF00376 Collège Saint-Julien Rousseau 870  

23EFF00377 Collège Saint-Paul Pays Gavot 870 

23EFF00378 Collège Saint-Pierre Karine Ruby 920 

23EFF00379 Collège Sallanches Verney 920 

23EFF00380 Collège Samoëns André Corbet 370 

23EFF00381 Collège Scionzier JJ Gallay 1 290 

23EFF00382 Collège Seynod Semnoz 1 220 

23EFF00383 Collège Seyssel Mont des Princes 1 240 

23EFF00384 Collège Sillingy Mandallaz 970 

23EFF00385 Collège Taninges Jacques Brel 790 

23EFF00386 Collège Thônes Aravis 920 

23EFF00387 Collège Thonon Champagne 1 070 
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N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition Montant à verser 
dans l’exercice en € 

23EFF00388 Collège Thonon Rousseau 1 070 

23EFF00389 Collège Ville-la-Grand Paul Langevin 1 320 

23EFF00390 Collège Vulbens 870 

 Total de la répartition 50 030 

 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 27/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 31/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 24 JUILLET 2023 

n° CP-2023-0514 
 
 
OBJET : AIDE A L’INVESTISSEMENT DES COLLEGES PRIVES : REPARTITION DES 

SUBVENTIONS 2023 AU TITRE DE LA LOI FALLOUX 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 13 juillet 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, Mme TERMOZ Aurore, 
M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, 
M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-
ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
M. Jean-Marc PEILLEX donne pouvoir à Mme Aurore TERMOZ, M. Christian VERDONNET donne pouvoir à Mme 
Estelle BOUCHET, M. Daniel DEPLANTE donne pouvoir à Mme Fabienne DULIEGE  
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Valérie GONZO-MASSOL  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  29 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3 / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu Le Code de l’Education et notamment les articles L.442-5, L.442-9 et L.151-4, 
 
Vu la loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
 
Vu la loi n° 94-51 du 21 janvier 1994, relative aux conditions d’aides aux investissements des établissements 
d’enseignement privés par les Collectivités locales, 
 
Vu la loi du 08 juillet 2013 d'orientation et de programmation pour la refondation de l'école de la République 
(art. 22, loi n° 2013-595),  
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation d’une partie des attributions du 
Conseil départemental à la Commission Permanente,  
 
Vu la délibération n° CD-2023-0050 de l’Assemblée départementale du 26 juin 2023 relative à l’actualisation 
du Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu l’ensemble des décisions budgétaires de l’exercice 2023 adoptées de la politique départementale en 
faveur de l’Education et de la Jeunesse, (délibération n ° CD-2022-160 du 12 décembre 2022 adoptant le 
Budget Primitif 2023 ; délibération n° CD-2023-0039 du 26 juin 2023 adoptant le Budget  
Supplémentaire 2023), 
 
Vu l’avis favorable émis par la 4ème Commission Education, Jeunesse, Sport, Culture, Patrimoine lors de sa 
réunion du 19 juin 2023.  
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que selon l’article L.151-4 du Code de 
l’Education, les établissements d’enseignement général privé du second degré peuvent obtenir des 
Départements, pour leurs projets de travaux ou d’acquisition d’équipement, une subvention sans que 
celle-ci puisse excéder le dixième des dépenses annuelles de l’établissement (dépenses autres que celles 
qui sont couvertes par des fonds publics versés au titre du contrat d’association). 
 
Une convention est passée avec l’association de gestion de chaque établissement.  
 
Les crédits ne sont versés qu’après exécution des travaux et des acquisitions, sur présentation des 
justificatifs, de l’exercice N-1. 
 
La Direction Diocésaine de l’Enseignement Catholique a déposé pour 2023 une demande de subvention 
sur la base d’un montant de dépenses non subventionnées par des fonds publics d’un peu plus de  
23 millions d’euros pour les 22 collèges privés. 
 
Par ailleurs, l’établissement adventiste Maurice Tièche, situé à Collonges-sous-Salève, n’a pas déposé de 
demande. 
 
Le montant proposé au titre des subventions Loi Falloux pour l’année 2023 s’élève à 2 335 853 €, selon la 
répartition effectuée entre les établissements comme suit : 
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La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité,  
 
 
AUTORISE M. le Président à signer les conventions qui seront passées avec les associations de gestion de 
chaque établissement selon le modèle joint en annexe.  
 
AUTORISE le versement des subventions d’équipement aux organismes ou associations figurant dans le 
tableau ci-après : 
  

Cantons Collèges privés Organisme gestionnaire des 
établissements 

Proposition 
subventions 

2023 en € 

Evian-les-
Bains 

Sainte-Croix des 
Neiges 

Abondance 
Organisme de Gestion de 
l'Enseignement Catholique (OGEC) Ste 
Croix Neiges collège et lycée privés 

147 020 

Annecy 2 Les Tilleuls Annecy Les Tilleuls collège privé Annecy 80 844 

Annecy 3 Saint-Michel Annecy Saint-Michel collège privé Annecy 225 006 

Annecy 2 La Salle 
Annecy/Annecy-le-
Vieux 

La Salle collège privé Annecy-le-Vieux 136 352 

Annecy 3 
Saint-Jean 
Baptiste de la 
Salle 

Annecy/Pringy OGEC La Salle Pringy 170 112 

Annecy 4 Saint-François Annecy/Seynod 
Saint-François Seynod collège privé 
OGEC 71 696 

Thonon-
les-Bains 

Notre-Dame Bellevaux Association d'éducation populaire  (AEP) 
collège privé Notre Dame 

46 654 

Mont-Blanc Jeanne d'Arc 
Chamonix Mont-
Blanc 

APE école privée Jeanne d’Arc 46 355 

Cluses 
Saint-Jean 
Bosco Cluses Association écoles chrétiennes Cluses 115 998 

Saint 
Julien-en-
Genevois 

Saint-Vincent 
Collonges-sous-
Salève 

OGEC Saint-Vincent 37 326 

Sciez Saint-François Douvaine OGEC collège privé Saint-François 
Douvaine 

60 536 

Evian-les-
Bains 

Saint-Bruno Evian-les-Bains Famille Evian collège privé Saint-Bruno 30 499 

Sallanches 
Saint-Jean 
Baptiste Megève OGEC Association Megève 63 279 

Sciez 
Sainte-Marie 
ESCR 

La Roche-sur-
Foron 

OGEC Ensemble Scolaire Catholique 
Rochois (ESCR) Sainte Marie Sainte 
Famille 

186 856 

Rumilly Démotz de la 
Salle 

Rumilly Collège privé Démotz de La Salle groupe 
scolaire 

176 116 

Mont-Blanc 
L'Assomption 
Valmonjoie 

Saint Gervais-les-
Bains 

Association de Gestion de 
l'Etablissement Assomption (AGEA) 
collège privé Assomption 

14 999 

Saint 
Julien-en-
Genevois 

Présentation de 
Marie 

Saint Julien-en-
Genevois 

OGEC Présentation de Marie collège 
privé 134 895 

Sallanches Saint-Joseph Sallanches 
Saint Joseph collège lycée Ecole 
d'Enseignement Catholique (ECS) 

82 675 

Faverges Saint-Joseph Thônes Saint-Joseph collège privé Thônes 102 133 

Thonon-
les-Bains Sacré-Cœur Thonon-les-Bains 

Sacré-Cœur collège privé Thonon-les-
Bains 107 412 

Thonon-
les-Bains Saint-Joseph Thonon-les-Bains ECT école privé Thonon Saint-Joseph 106 303 

Annemasse Saint-François Ville-la-Grand Saint-François collège privé Ville-la-
Grand 

192 787 

TOTAL SUBVENTIONS : 2 335 853 
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Imputation : EFF1D00102 

Nature AP Fonct. 

20421 05022002019 222 

Subventions pers. droit privé / mob. Mat & études 
Loi Falloux  

« bâtiments, matériel, études, mobilier …» 
 

Code 
affectation 

N° d’engagement 
CP 

Obligatoire sauf 
exception justifiée 

Bénéficiaires de la répartition 
Montant global de la 

subvention (en €) 

AF22EFF005 23EFF00439 OGEC Ste Croix Neiges collège et lycée privés 147 020 

AF22EFF005 23EFF00440 Les Tilleuls collège privé Annecy 80 844 

AF22EFF005 23EFF00441 Saint-Michel collège privé Annecy 225 006 
AF22EFF005 23EFF00442 La Salle collège privé Annecy-le-Vieux 136 352 
AF22EFF005 23EFF00443 OGEC La Salle Pringy 170 112 
AF22EFF005 23EFF00444 Saint-François Seynod collège privé OGEC 71 696 

AF22EFF005 23EFF00445 
Association d'Education Populaire (AEP) collège privé 
Notre Dame 46 654 

AF22EFF005 23EFF00446 APE école privée Jeanne d’Arc 46 355 
AF22EFF005 23EFF00447 Association écoles chrétiennes Cluses 115 998 
AF22EFF005 23EFF00448 OGEC Saint-Vincent 37 326 
AF22EFF005 23EFF00449 OGEC collège privé Saint-François Douvaine 60 536 
AF22EFF005 23EFF00450 Famille Evian collège privé Saint-Bruno 30 499 
AF22EFF005 23EFF00451 OGEC Association Megève 63 279 
AF22EFF005 23EFF00452 OGEC ESCR Sainte-Marie Sainte Famille 186 856 
AF22EFF005 23EFF00453 Collège privé Démotz de La Salle groupe scolaire 176 116 
AF22EFF005 23EFF00454 AGEA collège privé Assomption 14 999 
AF22EFF005 23EFF00455 OGEC Présentation de Marie collège privé 134 895 

AF22EFF005 23EFF00456 
Saint-Joseph collège lycée Ecole d'Enseignement 
Catholique (ECS) 82 675 

AF22EFF005 23EFF00457 Saint-Joseph collège privé Thônes 102 133 
AF22EFF005 23EFF00458 Sacré-Cœur collège privé Thonon-les-Bains 107 412 
AF22EFF005 23EFF00459 ECT école privé Thonon Saint-Joseph 106 303 
AF22EFF005 23EFF00489 Saint-François collège privé Ville-la-Grand 192 787 

   2 335 853 
 
Les versements ont lieu en une fois au vu des pièces justificatives. 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 27/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 31/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 

  
 



CONVENTION DE PARTENARIAT 2023 

SUBVENTION D’INVESTISSEMENT 

ENTRE 

Le Département de la Haute-Savoie dont le siège social est situé 1 avenue d’Albigny CS 32444, 74041 ANNECY 
CEDEX représenté par son Président M. Martial SADDIER, dûment habilité par délibération n° CP-2023-………..  
de la Commission permanente du 24 juillet 2023 autorisant le Président à signer les actes, 

ET 

L’organisme gestionnaire du collège privé ……………………… situé ……………………… présenté par ……………………………………, 

En présence du propriétaire et du Chef d’Etablissement, et avec le visa de l’Union Départementale des 
Organismes de Gestion des Etablissements Catholique d’Enseignement (UDOGEC) 

Il est convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1er – OBJET DE LA CONVENTION 

Le Département apporte son soutien au collège privé ……………………. pour la réalisation de travaux ou l’acquisition 
d’équipements correspondant au dixième des dépenses annuelles de l’établissement, déduction faite des 
dépenses couvertes par des fonds publics versés dans le cadre du contrat d’association. 

La présente convention précise les modalités d’attribution de ce soutien, le montant et les obligations que le 
Département de la Haute-Savoie et l’association de gestion s’imposent afin de servir leurs objectifs communs. 

ARTICLE 2 – MONTANT DE LA SUBVENTION 

Le Conseil départemental, dans sa réunion du 24 juillet 2023, a décidé d’accorder à l’organisme gestionnaire 
du collège privé …………………………., une subvention d’un montant de ……………. €. 

La dépense subventionnable concerne : 

- travaux de type scolarité, internat, sécurisation et bureau administratif, 
- équipements et installations de mobilier et matériel scolaire, mobilier internat, matériel de cuisine et 

véhicules de service. 

La contribution représente 10 % du coût total de la dépense, évaluée à ….… € TTC. 

ARTICLE 3 – UTILISATION DE LA SUBVENTION 

Les aides départementales ne peuvent être attribuées qu’à des travaux ou équipements bénéficiant à des 
classes de niveau collège sous contrats d’association avec l’Etat. 

Pour l’année scolaire 2022-2023, l’établissement accueille …… élèves au titre des classes de collèges relevant de 
l’aide du Département. 

ARTICLE 4 - MODALITES DE VERSEMENT 

La subvention sera versée par le Département au vu de la présente convention signée par l’ensemble des 
partenaires et retournée au plus tard le 13 octobre 2023. 

Le versement s’effectuera en une seule fois : 

- sur production des justificatifs des factures acquittées se rapportant exactement aux travaux et 
équipements prévus à l’article 2, 

- sur production de documents précisant la part prise en charge par le Département sur l’annuité en cours, 
dans les tableaux d’amortissement d’emprunts justifiant la participation prévue à l’article 2. 

ARTICLE 5 – DUREE D’AMORTISSESMENT DES INVESTISSEMENTS 

La durée d’amortissement des investissements subventionnés est de  ans à compter de la date de fin 
de travaux et de  ans à partir de la date d’acquisition des équipements 
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ARTICLE 6 – CONDITIONS DE REMBOURSEMENT DES SOMMES NON AMORTIES ET MISE EN JEU DES 
GARANTIES  

Pendant la période d’amortissement, les investissements seront obligatoirement affectés à l’enseignement 
secondaire dans le respect de la loi numéro 94-51 du 21 janvier 1994. 

En cas de cessation de l’activité d’éducation ou de résiliation du contrat, la somme représentant la part non 
amortie de la présente convention sera reversée de plein droit au Département. 

L’association gestionnaire du collège s’engage à prendre toutes dispositions légales nécessaires à l’exécution 
de cette obligation. 

A défaut, le Département pourra faire procéder à la vente du bien subventionné et se rembourser du montant 
de sa créance sur le produit de la vente. 
 
ARTICLE 7 – INFORMATION ET COMMUNICATION 

L’établissement s’engage à : 

- informer officiellement et par écrit, le Département de tout changement intervenant dans ses statuts. En 
cas de modification de l’objet de ces derniers, le Département se réserve le droit de se retirer du partenariat, 
- faire apparaître le Département en qualité de financeur et partenaire de ses actions dans les 
communications qu’il réalise, par l’apposition notamment du logo du Conseil départemental. Le Département 
devra être associé et son représentant invité, dans toute manifestation ou inauguration concernant une ou 
des réalisations faisant l’objet d’une subvention départementale. 
 
ARTICLE 8 – SANCTIONS  

En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l’accord écrit du 
Département, des conditions d’exécution de la convention par le collège privé …………………………, et sans préjudice 
des dispositions prévues à l’article 11, le Département peut suspendre ou diminuer le montant des avances et 
autres versements, remettre en cause le montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie 
des sommes déjà versées au titre de la présente convention. 

Tout refus de communication ou toute communication tardive des documents financiers exigés à articles 4 
peut entrainer la mise en application des sanctions prévues au paragraphe 1 du présent article. 
 
ARTICLE 9 – DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention prend effet à la date de signature. Elle couvre la période du 1er janvier au 31 décembre 
2023. Elle prend fin à partir de la date à laquelle les investissements faisant l’objet de la convention ont été 
amortis. 
 
ARTICLE 10 – MODIFICATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION 

La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant signé par le Département et le collège 
privé ………………… 

En cas de non-respect par le Département de ses obligations et après l’en avoir informé, le cocontractant privé 
pourra résilier la présente convention, à condition que le Département ne s’y soit pas opposé pour un motif 
d’intérêt général. 
 
ARTICLE 12 – LITIGE 

Tout litige pouvant résulter de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention relève du Tribunal 
administratif de Grenoble. 

Fait à Annecy, le ……………. 
 

Le Président 
du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER  

Le représentant de l’organisme gestionnaire, 
 
 
……………………………………. 

 
 
Visa du Propriétaire, 
 
 

 
 
Visa du Chef d’Établissement, 
Collège privé …………………….. 

Visa de l’UDOGEC,  
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 24 JUILLET 2023 

n° CP-2023-0515 
 
 
OBJET : AGRICULTURE – SUBVENTIONS AUX EXPLOITATIONS AGRICOLES VICTIMES 

DE LA SECHERESSE 2022 – 2EME REPARTITION EN FONCTIONNEMENT 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 13 juillet 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, Mme TERMOZ Aurore, 
M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, 
M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-
ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
M. Jean-Marc PEILLEX donne pouvoir à Mme Aurore TERMOZ, M. Christian VERDONNET donne pouvoir à Mme 
Estelle BOUCHET, M. Daniel DEPLANTE donne pouvoir à Mme Fabienne DULIEGE  
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Valérie GONZO-MASSOL  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  29 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3 / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  32 Abstention(s) 0 
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Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (dite loi 
NOTRe) qui consacre la Région comme collectivité territoriale responsable, sur son territoire, de la 
définition des orientations en matière de développement économique, et permet toutefois aux 
Départements de mettre en œuvre des interventions économiques dans les domaines agricoles, 
agroalimentaires et forestiers sous certaines conditions ; 
 
Vu le règlement (UE) n° 2019/316 de la Commission européenne du 21 février 2019, modifiant le règlement 
(UE) n° 1408/2013 relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union 
Européenne aux aides de Minimis dans le secteur de l’agriculture ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente ; 
 
Vu la délibération n° CD-2021-094 du 20 décembre 2021 relative à l’intervention départementale auprès 
des acteurs des filières agricoles végétales ou animales en cas de crise sanitaire ou d’évènements 
climatiques exceptionnels ; 
 
Vu la délibération du 30 juin 2022 du Conseil régional Auvergne Rhône-Alpes adoptant le Schéma Régional 
de Développement Economique d’Innovation (SRDEII) d’Auvergne Rhône-Alpes et approuvant la 
convention à intervenir avec les Départements ; 
 
Vu la délibération n° CD-2022-169 du 12 décembre 2022 portant sur le Budget Primitif de la politique 
Agriculture et Forêt 2023 ; 
 
Vu la délibération n° CD-2022-184 du 12 décembre 2022 du Conseil départemental de la Haute-Savoie 
approuvant la convention entre le Conseil régional Auvergne Rhône-Alpes et le Conseil départemental de 
la Haute-Savoie en matière de développement économique pour les secteurs de l’agriculture (dont la 
pêche et l’aquaculture), de la forêt et de l’agroalimentaire ; 
 
Vu la délibération n° CD-2022-186 du 12 décembre 2022 du Conseil départemental de la Haute-Savoie 
approuvant la convention entre le Conseil départemental de la Haute-Savoie, la Chambre d’Agriculture 
Savoie Mont-Blanc et les banques partenaires pour la mise en œuvre de subventions pour l’achat de 
fourrage par les éleveurs haut-savoyards ; 
 
Vu la délibération n° CD-2023-0050 de l’Assemblée départementale du 26 juin 2023 relative à l’actualisation 
du Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu les avis favorables émis par la 7ème Commission Développement Durable, Environnement, Agriculture, 
Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières lors de ses réunions du 12 juin et du 03 juillet 2023 ; 
 
Considérant que la loi du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (dite loi 
NOTRe) consacre la Région comme collectivité territoriale responsable, sur son territoire, de la définition 
des orientations en matière de développement économique, et permet toutefois aux Départements de 
mettre en œuvre des interventions économiques dans les domaines agricoles, agroalimentaires et 
forestiers sous certaines conditions ; 
 
Considérant l’article L.3232-1-2 du Code Général des Collectivités Territoriales qui prévoit que les 
Départements peuvent, par Convention avec la Région et en complément de celle-ci, accorder des aides 
bénéficiant aux entreprises des secteurs de l’agriculture et de la forêt en vue d'acquérir, de moderniser ou 
d'améliorer l'équipement nécessaire à la production, à la transformation, au stockage ou à la 
commercialisation de leurs produits, ou de mettre en œuvre des mesures en faveur de l'environnement ; 
 
Considérant la demande de subvention pour le compte des exploitations agricoles impactées par la 
sécheresse effectuée par la Chambre d’Agriculture en date du 20 septembre 2022 ; 
 
Considérant la liste des éleveurs haut-savoyards ayant contracté un prêt bancaire auprès du Crédit Mutuel 
et de la Banque Populaire en application du dispositif prévu par la délibération n° CD-2022-186 du  
12 décembre 2022. 
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Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que la sécheresse qui a sévi en 2022 a 
fortement impacté les filières d’élevage en réduisant drastiquement les productions de foin. Nombre 
d’éleveurs ont dû entamer les stocks d’hiver précocement par manque d’herbe et les décapitalisations de 
cheptel étaient à craindre. 
 
Le Département a répondu favorablement à la sollicitation de la Chambre d’Agriculture en votant un 
dispositif d’aide pour les éleveurs bovins, ovins et caprins ayant contracté un prêt bancaire pour l’achat de 
fourrage entre le 1er août 2022 et le 31 mars 2023. Une subvention correspondant aux intérêts d’emprunt 
sur la base d’un taux bancaire de 1,5 % pourrait leur être octroyée. 
 
Considérant la convention tripartite signée entre le Département, la Chambre d’Agriculture Savoie Mont-
Blanc et les banques partenaires (Crédit Agricole des Savoie, Banque Populaire Auvergne Rhône-Alpes et 
Caisse Régionale du Crédit Mutuel Savoie Mont-Blanc), 
 
Considérant la liste des éleveurs concernés par ce dispositif avec l’ensemble des éléments nécessaires à 
l’instruction des demandes de subventions adressé par le Crédit Mutuel et la Banque Populaire,  
 
Etant également précisé qu’afin de participer à la bonne information du public, l’usage de la subvention 
du Département par ces exploitations agricoles sera mentionné sur tout support d’information et de 
communication,  
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité,  
 
 
ATTRIBUE une deuxième répartition de subventions de fonctionnement pour un montant total de 
6 308,69 € aux huit exploitations agricoles ayant contracté un prêt bancaire auprès du Crédit Mutuel et de 
la Banque Populaire pour l’achat de fourrage, au titre des aides De Minimis dans le secteur de l’agriculture ; 
cette subvention aux exploitations correspond aux intérêts d’emprunt ; 
 
AUTORISE le versement des subventions de fonctionnement aux bénéficiaires figurant dans le tableau ci-
après : 
 

Imputation : ADR2D00094 

Nature Programme Fonct. 

6574 03020007 928 

Subvention de fonctionnement 
Personne de droit privé 

Aides Diverses au Secteur Rural-Fonction 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à verser 

dans l’exercice 
en € 

23ADR00126 GAEC LE MASSIF DES BRASSES 815,27 
23ADR00127 GAEC LE COLLONGEOIS 2 066,64 
23ADR00128 GAEC LES BUISSONS 799,13 
23ADR00129 EARL LA BECHARDE 726,27 
23ADR00130 EARL LES AIRS DE SAVOIE 452,98 
23ADR00131 GAEC LA FERME DU REVARD 332,34 
23ADR00132 GAEC LE BOSSON 987,56 
23ADR00133 GEVAUX Françoise 128,50 

 Total de la répartition 6 308,69 
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DIT que la subvention sera versée en une fois au vu du listing des emprunteurs de prêt bancaire visé par le 
Crédit Mutuel et la Banque Populaire. 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 27/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 31/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 24 JUILLET 2023 

n° CP-2023-0516 
 
 
OBJET : ESPACES NATURELS SENSIBLES - CONTRAT DE RIVIERES DES DRANSES ET 

DE L’EST LEMANIQUE - SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’AMENAGEMENT DU 
CHABLAIS (SIAC) : DIAGNOSTIC DES REJETS EVENTUELS ISSUS 
D’ANCIENNES DECHARGES COMMUNALES A REHABILITER 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 13 juillet 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, Mme TERMOZ Aurore, 
M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, 
M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-
ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
M. Jean-Marc PEILLEX donne pouvoir à Mme Aurore TERMOZ, M. Christian VERDONNET donne pouvoir à Mme 
Estelle BOUCHET, M. Daniel DEPLANTE donne pouvoir à Mme Fabienne DULIEGE  
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Valérie GONZO-MASSOL  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  29 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3 / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L.113-8 et suivants, 
 
Vu le Code de l’Environnement, notamment l’article L.211-7, 
 
Vu la délibération n° CP-2016-0513 du 04 juillet 2016 validant le Schéma Départemental des Espaces 
Naturels Sensibles (SDENS) 2016-2022, 
 
Vu la délibération n° CP-2017-0436 du 12 juin 2017 approuvant le Contrat de Rivières des Dranses et de l’Est 
Lémanique 2017-2022, 
 
Vu la délibération n° CP-2020-0479 du 06 juillet 2020 approuvant la phase 2 du Contrat de Rivières des 
Dranses et de l’Est Lémanique 2020-2022, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-168 du 12 décembre 2022 portant sur le Budget Primitif 2023, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-188 du 12 décembre 2022 approuvant les nouvelles modalités d’intervention 
du Conseil départemental en Espaces Naturels Sensibles (ENS), 
 
Vu la délibération n° CP-2023-0009 du 16 janvier 2023 portant sur l’avenant prorogeant la durée du Contrat 
de Rivières des Dranses et de l’Est Lémanique, 
 
Vu la délibération n° CD-2023-0045 du 26 juin 2023 portant sur le Budget Supplémentaire 2023, 
 
Vu la délibération n° CD-2023-0050 de l’Assemblée départementale du 26 juin 2023 relative à l’actualisation 
du Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la demande du Syndicat Intercommunal d’Aménagement du Chablais (SIAC) en date du 20 février 2023, 
 
Vu l’avis favorable de la 7ème Commission Développement Durable, Environnement, Agriculture, Forêt, 
Coopérations Européennes et Transfrontalières du 05 mai 2023. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le SIAC, animateur du Contrat de Rivières 
des Dranses et de l’Est Lémanique, sollicite une subvention pour mettre en œuvre l’action A4-1 « diagnostic 
des rejets éventuels issus d’anciennes décharges communales à réhabiliter » du Contrat de Rivières des 
Dranses et de l’Est Lémanique.  
 
Cette action visant à mettre en évidence les rejets polluants issus des décharges communales et affectant 
les cours d’eau, afin de mettre en œuvre des solutions de réduction des flux polluants et d’améliorer la 
qualité des eaux superficielles, comprendra : 
 

- un diagnostic ciblé vis-à-vis du risque de pollution du milieu récepteur, 
- la rédaction d’un programme d’analyse à effectuer en laboratoire, 
- la réalisation et l’interprétation des analyses, 
- des propositions de préconisations et de mesure de suivi au cours du temps. 

 
Le plan de financement de ce diagnostic est le suivant : 
 

Fiche action Coût du projet 
en € TTC 

Département 74 SIAC 

€ % € % 
FA A4-1 : diagnostic rejets éventuels 
issus d’anciennes décharges 
communales 

24 000 7 200 30 16 800 70 

 
Afin de participer à la bonne information du public concernant l’usage des subventions départementales, 
le SIAC s’engagera à mentionner le Département (logo et / ou montant) sur tout support d’information ou 
de communication relatif à ce projet (communication digitale, document de présentation du projet, 
livrables de rapports d’études, etc.). 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité,  
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ATTRIBUE une subvention de fonctionnement de 7 200 € au SIAC pour la réalisation d’un diagnostic sur 
les rejets éventuels issus d’anciennes décharges communales à réhabiliter. 
 
AUTORISE le versement de la subvention au SIAC : 
 

Imputation : ADE2D00124 

Nature Programme Fonct. 

65734 04031031 738 

Subventions aux communes 
et structures intercommunales 

ENS - Appui aux Collectivités et Associations - 
Fonctionnement 

 
 

N° d’engagement CP Bénéficiaire de la répartition 
Montant à 

verser en €  

23ADE00173 SIAC : Diagnostic rejets éventuels issus d’anciennes décharges 
communales à réhabiliter 

7 200 

 
Total de la répartition 7 200 

 
PRECISE que le versement de la subvention de fonctionnement s’effectuera en 2 fois : 
 

- un acompte de 50 % sur présentation d’une attestation de démarrage de l’opération, 

- le solde sur présentation d’un état récapitulatif des dépenses totales réalisées, visé en original par 
le percepteur, accompagné d’éléments témoignant de la bonne information du public de la 
subvention départementale (article, etc.). 

 
Si le montant des dépenses s’avère inférieur aux prévisions, le montant de la subvention sera réajusté en 
conséquence, selon le taux affiché au plan de financement prévisionnel. 
 
PRECISE que les demandes de paiement devront être effectuées avant le 31 décembre 2025.  Au-delà de 
ce délai, la subvention sera considérée comme caduque et sera annulée. 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 27/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 31/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 24 JUILLET 2023 

n° CP-2023-0517 
 
 
OBJET : ESPACES NATURELS SENSIBLES - SYNDICAT DE RIVIERES LES USSES 

(SYR’USSES) - APPROBATION DE L’AVENANT AU CONTRAT DE TERRITOIRE 
ESPACES NATURELS SENSIBLES (CTENS) DU PLATEAU DES BORNES N° 2 - 
PERIODE 2023-2024 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 13 juillet 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, Mme TERMOZ Aurore, 
M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, 
M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-
ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
M. Jean-Marc PEILLEX donne pouvoir à Mme Aurore TERMOZ, M. Christian VERDONNET donne pouvoir à Mme 
Estelle BOUCHET, M. Daniel DEPLANTE donne pouvoir à Mme Fabienne DULIEGE  
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Valérie GONZO-MASSOL  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  29 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3 / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L.113-8 et suivants, 
 
Vu le Code de l’Environnement, notamment l’article L.211-7, 
 
Vu la délibération n° CP-2016-0513 du 04 juillet 2016 validant le Schéma Départemental des Espaces 
Naturels Sensibles (SDENS) 2016-2022, 
 
Vu la délibération CP-2020-0035 du 06 janvier 2020 approuvant le Contrat de Territoire Espaces Naturels 
Sensibles (CTENS) du Plateau des Bornes n° 2, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-168 du 12 décembre 2022 portant sur le Budget Primitif 2023, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-188 du 12 décembre 2022 approuvant les nouvelles modalités d’intervention 
du Conseil départemental en Espaces Naturels Sensibles, 
 
Vu la délibération n° CD-2023-0045 du 26 juin 2023 portant sur le Budget Supplémentaire 2023, 
 
Vu la délibération n° CD-2023-0050 de l’Assemblée départementale du 26 juin 2023 relative à l’actualisation 
du Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la demande du Syndicat de Rivières Les Usses (SYR’USSES) en date du 29 mars 2023, 
 
Vu l’avis favorable de la 7ème Commission Développement Durable, Environnement, Agriculture, Forêt, 
Coopérations Européennes et Transfrontalières du 03 juillet 2023. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que le Département a approuvé le Contrat de 
Territoire des Espaces Naturels Sensibles (CTENS) du Plateau des Bornes n° 2 en janvier 2020 pour la 
période 2020-2024. 
 
Le chef de file du CTENS est le SYR’USSES (en charge également du Contrat de Rivière et du site Natura 
2000 des Usses), sous convention avec les autres Etablissements Publics de Coopération Intercommunale 
(EPCI) compétents GeMAPI (Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations), Communauté 
de Communes Pays Rochois, Communauté de Communes Pays de Cruseilles, Grand Annecy, Syndicat 
Mixte de l’Arve et de ses affluents et les Communes pour les actions ne relevant pas de la compétence 
GeMAPI. 
 
Les enjeux écologiques principaux de ce contrat et le programme d’action associé relèvent de la 
préservation des zones humides et des corridors écologiques, et de la sensibilisation. 
 
Le montant prévisionnel du programme d’actions pour la période 2020-2024 s’élevait à 1 920 752 € TTC 
dont 403 060 € TTC en investissement et 1 517 692 € TTC en fonctionnement. 
 
Pour sa période 2020-2022, le Département a déjà attribué diverses subventions : 74 376 €  
en investissement et 329 163,60 € en fonctionnement. 
 
A l’issue du bilan à mi-parcours, le programme d’actions a été précisé pour la période 2023-2024. Celles-ci 
relèvent de travaux de restauration et d’entretien de zones humides et de corridors écologiques, de gestion 
d’espèces invasives et de travaux de valorisation pédagogique des zones humides. 
 
Le montant prévisionnel du programme d’actions pour la période 2023-2024 s’élève à 309 000 € TTC  
dont 190 000 € TTC en investissement et 119 000 € TTC en fonctionnement. 
 
Tenant compte des nouvelles modalités d’intervention du Département approuvées en décembre 2022, 
les subventions prévisionnelles mobilisables du Département pourrait s’élever à 114 000 € en 
investissement et 25 400 € en fonctionnement portant la contribution finale du CD à ce contrat pour la 
période 2020-2024 à 188 376 € en investissement (- 68 160 € par rapport au prévisionnel) et  
à 354 563,60 € en fonctionnement (- 590 512,40€ par rapport au prévisionnel). 
 
 
Le détail du plan de financement prévisionnel des actions est annexé à la présente délibération. Chaque 
action devra faire l’objet d’une demande de subvention qui sera instruite en Assemblée. 
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Deux nouveaux sites sont proposés à la labélisation Espace Naturel Sensible : la zone humide du Crêt du 
Nid (5,6 ha à Fillière -Evires) et la zone humide Sages Nord (2,3 ha à Etaux). 
 
Afin de participer à la bonne information du public sur l’usage des subventions départementales, les 
maîtres d’ouvrage devront communiquer sur les subventions départementales dans tout support 
d’information et de communication (articles de magazine et bulletins, site Internet, newsletters imprimées 
et numériques, presse, publications sur les réseaux sociaux, etc.) et sur tous supports pédagogiques 
installés en sites labélisés ENS ou panneaux de chantier. En outre, le Département sera systématiquement 
sollicité en vue de la tenue des réunions de pilotage de tous les projets. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité,  
 
 
APPROUVE l’avenant ajustant le programme d’actions du Contrat de Territoire ENS du Plateau des Bornes 
n° 2 pour la période 2023-2024, dont le montant du programme d’actions restant à réaliser est évalué à  
309 000 € TTC dont : 
 

- 190 000 € en investissement pour lequel des subventions du Conseil départemental pourraient 
être sollicitées dans la limite de 114 000 €, 

- et 119 000 € TTC en fonctionnement pour lequel des subventions du Conseil départemental 
pourraient être sollicitées dans la limite de 25 400 €, 

tel qu’annexé à la présente délibération. 
 
DIT que les crédits nécessaires ont été prévus dans l’Autorisation de Programme pluriannuelle 
n° 04031030116 « Subventions d'Equipement Contrats ». 
 
DIT que les demandes de subvention associées à ce programme doivent être transmises au Conseil 
départemental avant le 30 novembre 2024. 
 
LABELLISE Espace Naturel Sensible la zone humide du Crêt du Nid à Fillière (Evires) et spécifiquement 
partiellement ou totalement les parcelles de la section OC n° 580, 581, 582, 616 et les parcelles de la section 
OA n° 49, 50, 110, 115, 116, 117, 118 ,119, 120, 122,1 23,1 24, 125, 126, 127, 128, 129, 130, 131, 133, 134, 135, 944, 1226 et 1227  
pour une surface totale de 5,6 ha. 
 
LABELLISE Espace Naturel Sensible la zone humide des Sages Nord à Etaux et spécifiquement 
partiellement ou totalement les parcelles de la section OA n° 627, 628, 629, 630, 631, 632 et 634 pour une 
surface totale de 2,3 ha. 
 
RAPPELLE aux maîtres d’ouvrage leurs engagements spécifiques en site labélisé Espace Naturel Sensible 
pris à l’article 10 du contrat de territoire du Plateau des Bornes n° 2. 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 27/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 31/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 

  
 



Avenant au Contrat de Territoire ENS Plateau des Bornes  - Période 2023-2024

Actualisation des notices de gestion F I - - -

Mise en œuvre des notices de gestion F I 80 000,00 € 20% [0-20%] 16 000,00 €

Sélection de nouveaux sites et rédaction de notices de 
gestion I I 0,00 € -

Mise en œuvre des notices de gestion I I 80 000,00 € 60%  [0-60%] 48 000,00 €

Etude de faisabilité F T - -

Acquisition du matériel I T - -

Suivi F T - -

Etude (stage) F T - -

Mise en application des recommandations issues du stage 
ou recherche de valorisations à plus large échelle F T - -

115
Formation des 
agriculteurs

Mise en place d'une session de formation sur l'entretien 
pour agriculteurs interessés F T 2 000,00 € 20% [0-20%] 400,00 €

121
Pérenniser le suivi 
hydrologique des ZH 
équipées et analyse

suivi piezo F T 3 000,00 € 20% [0-20%] 600,00 €

122 Prospections  ZH Prospection d'autres ZH F T - - -

123
Définir l'espace de bon 
fonctionnement (EBF) des 
ZH stratégiques

Etablissement des EBF F T - - -

Cartographie des espaces forestiers à fort enjeu pour la 
biodiversité F T - -

Caractérisation du patrimoine naturel sur les secteurs les 
plus favorables identifiés F T - -

Cartographie des IAE de la TVB du Plateau et agrégation 
de la cartographie des corridors des communes (stages) F T - -

Etude des espèces à enjeux du territoire : liste espèces en 
attente F T - -

Elaboration d'un plan d'actions relatif aux corridors et aux 
IAE du Plateau (diagnostic, préconisations) F T - -

Mise en œuvre du plan d'actions corridors et IAE (milieux 
et espèces à enjeux) I I 100 000,00 € 60%  [0-60%] 60 000,00 €

Diagnostic communal : identification des foyers de 
présence d'EEE F I  - -

1

Les sites 
naturels 

remarquabl
es du 

Plateau des 
Bornes

1.1. Restaurer les sites ou 
les zones humides 

prioritaires du Plateau et 
pérenniser l'entretien des 

zones humides

111
Pérenniser la gestion des 
ZH du 1er CTENS

112
Gérer de nouveaux sites à 
enjeux

1.2. Améliorer la 
connaissance des ZH du 

Plateau

113

Pérenniser l'entretien des 
ZH avec l'acquisition d'un 
tracteur à pneus basse 
pression

AXE
Tranversale / 
Individuelle

ENJEUX OBJECTIFS N° ACTIONS OPERATIONS
Investissement / 
Fonctionnement

114

Pérenniser l'entretien des 
ZH en trouvant une 
valorisation des produits 
de gestion

2

Les 
corridors 

écologiques

2.1. Identifier et préserver 
la trame verte et bleue sur 

le Plateau

Montant prévisionnel 
projet 2023 - 2024 

phase 2

211

Identifier les espaces 
forestiers à fort intérêt 
patrimonial en vue de leur 
préservation

212

Identifier, préserver et 
renforcer les corridors et 
les infrastructures 
agroécologiques de la 
trame verte et bleue

taux de participation 
du CD 74 [taux mini-

taux max%)

Montant de 
subvention 

prévisionnel

Clé de répartition pour les actions transversables
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Avenant au Contrat de Territoire ENS Plateau des Bornes  - Période 2023-2024

AXE
Tranversale / 
Individuelle

ENJEUX OBJECTIFS N° ACTIONS OPERATIONS
Investissement / 
Fonctionnement

Montant prévisionnel 
projet 2023 - 2024 

phase 2

taux de participation 
du CD 74 [taux mini-

taux max%)

Montant de 
subvention 

prévisionnel

Clé de répartition pour les actions transversables
Réalisation et mise à jour du diagnostic communal : 
identification des foyers de présence d'EEE sur Cruseilles 
et mise à jour sur Pers Jussy et la Muraz

F I 10 000,00 € 20% [0-20%] 2 000,00 €

Élaboration d'un Plan d’actions espèces végétales 
invasives à l'échelle du Plateau F T 20 000,00 € 20% [0-20%] 4 000,00 €

Mise en oeuvre d'un Plan d’actions espèces végétales 
invasives à l'échelle du Plateau F T - -

Rédaction du plan de sensibilisation F T - -

Mise en œuvre des actions du plan de sensibilisation F I - -

312 La Nature sur un Plateau Évènement annuel F I - -

313
Organisation des 
animations ENS du 
Département

5 animations par an F T - -

Conception et réalisation de panneaux pédagogiques 
pour valoriser les zones humides I T 10 000,00 € 60%  [0-60%] 6 000,00 €

Identification d'une boucle cyclable à la journée (hors 
Salève) F T -

Coordination et communication F T - -

Formation réglementation F T - -

331
Livret de découverte du 
Plateau

Réédition F 4 000,00 € 60%  [0-60%] 2 400,00 €

332
Exposition photo 
itinérante 

Réimpression en cas d'usure ou impression d'une 
nouvelle F T -

333
Gestion des outils 
pédagogiques

Gestion des réservations, plannings, conventions F T -

334
Formation des 
instituteurs.trices à la 
biodiversité et l'utilisation 

Formation (2 sessions) F T -

3.4. Communiquer sur les 
actions du CTENS

341
Diffusion d'informations et 
réseaux sociaux

Rédaction de newsletters et animation d'une page 
Facebook F T -

309 000,00 € 139 400,00 €

221

Eradiquer les petits foyers 
d'EEE "gérables" et limiter 
l'extension des foyers déjà 
développés

Les outils 
de 

communica
tion

3.3. Favoriser 
l'appropriation des outils 
créés par les acteurs du 

territoire

3

La 
sensibilisati

on

3.1. Faire découvrir et 
connaitre les richesses 
naturelles du Plateau

Les sentiers
3.2. Faire découvrir et 
connaitre les richesses 
naturelles du Plateau

La 
biodiversité 

locale

2.2. Limiter la prolifération 
des EEE

TOTAL

322 Brigade Sentinelles

311
Mise en place d'un plan de 
sensibilisation sur le 
Plateau des Bornes

321
Valoriser les sentiers 
existants pour relier des 
points d'intérêts 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 24 JUILLET 2023 

n° CP-2023-0518 
 
 
OBJET : ESPACES NATURELS SENSIBLES - CONTRAT DE TERRITOIRE ESPACES 

NATURELS SENSIBLES (CTENS) PAYS D'EVIAN VALLEE D'ABONDANCE - 
FEDERATION DEPARTEMENTALE POUR LA PECHE ET LA PROTECTION DES 
MILIEUX AQUATIQUES - SUBVENTION EN FONCTIONNEMENT - DIAGNOSTIC 
PISCICOLE ET SUIVI ECREVISSES 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 13 juillet 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, Mme TERMOZ Aurore, 
M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, 
M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-
ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
M. Jean-Marc PEILLEX donne pouvoir à Mme Aurore TERMOZ, M. Christian VERDONNET donne pouvoir à  
Mme Estelle BOUCHET, M. Daniel DEPLANTE donne pouvoir à Mme Fabienne DULIEGE 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Valérie GONZO-MASSOL  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  29 Voix Pour 31 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3 / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  31 Abstention(s) 1 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L.113-8 et suivants, 
 
Vu le Code de l’Environnement, notamment l’article L.211-7, 
 
Vu la délibération n° CP-2016-0513 du 04 juillet 2016 validant le Schéma Départemental des Espaces 
Naturels Sensibles (SDENS) 2016-2022, 
 
Vu la délibération n° CP-2020-0036 du 06 janvier 2020 approuvant le Contrat de Territoire Espaces Naturels 
Sensibles (CTENS) du Pays d’Evian Vallée d’Abondance, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-168 du 12 décembre 2022 portant sur le Budget Primitif 2023, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-188 du 12 décembre 2022 approuvant les modalités d’intervention du Conseil 
départemental en Espaces Naturels Sensibles (ENS), 
 
Vu la délibération n° CP-2022-0826 du 12 décembre 2022 approuvant l’avenant au Contrat de Territoire 
Espaces Naturels Sensibles du Pays d’Evian Vallée d’Abondance, 
 
Vu la délibération n° CD-2023-0045 du 26 juin 2023 portant sur le Budget Supplémentaire 2023, 
 
Vu la délibération n° CD-2023-0050 de l’Assemblée départementale du 26 juin 2023 relative à l’actualisation 
du Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la demande de subvention de la Fédération Départementale pour la Pêche et la Protection des Milieux 
Aquatiques (FDPPMA 74) du 31 mars 2023, 
 
Vu l’avis favorable de la 7ème Commission Développement Durable, Environnement, Agriculture, Forêt, 
Coopérations Européennes et Transfrontalières du 12 juin 2023. 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que, dans le cadre du Contrat de Territoire 
Espaces Naturels Sensibles du Pays d’Evian Vallée d’Abondance, la Fédération Départementale pour la 
Pêche et la Protection des Milieux Aquatiques (FDPPMA) dépose une demande de subvention pour deux 
opérations (référencées en « fiches actions ») : 
 

- un diagnostic des populations piscicoles fonctionnelles des affluents Est lémanique et de l’aire de 
répartition des différentes espèces non connues, dont la truite fario, sur les petits affluents de l’Est 
lémanique très peu investigués (fiche action A5.1.1.3), 

- un suivi des populations autochtones d’écrevisses sur ces mêmes affluents (fiche action A5.1.1.4). 
 
Ces deux opérations sont réalisées par les techniciens de la Fédération Départementale pour la Pêche et 
la Protection des Milieux Aquatiques (FDPPMA 74) et un cofinancement de l’Agence de l’Eau RMC et de la 
Fédération Nationale de la Pêche en France (FNPF) est attendu pour l’une des actions, selon le plan de 
financement suivant : 
 

Actions 
Montants 
éligibles 
en € TTC 

Taux de 
subvention 

proposé en % 

Subventions 
sollicitées en € 

Autres 
financeurs 

A5.1.1.3 - Diagnostic piscicole 31 949 30 9 585 
AERMC : 50 % 

FNPF : 11 % 

A5.1.1.4 - Suivi écrevisses autochtones 1 866 80 1 493 -- 

TOTAL 33 815 -- 11 078  
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Afin de participer à la bonne information des tiers de l’usage des finances publiques, il est demandé à la 
Fédération Département pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique  de mentionner l’engagement 
du Département dans toute communication relative à ces travaux (rapports d’études, supports 
numériques, réseaux sociaux, éditions, panneaux pédagogiques, bulletins, autres supports, etc.), et 
notamment d’apposer la contribution du Département sur les rendus d’études. 
 
Après en avoir délibéré et enregistré le retrait du débat et du vote de Mme Josiane LEI,  
La Commission Permanente,  
à l’unanimité,  
 
ATTRIBUE une subvention de fonctionnement de 11 078 € à la FDPPMA pour la réalisation des actions 
« Préserver les populations piscicoles fonctionnelles (diagnostic des affluents Est Lémaniques) » (fiche 
action n° A5.1.1.3) et « Préserver les populations d’écrevisses autochtones » (fiche action n° A5.1.1.4) ; 
 
DIT que les dépenses éligibles démarrent au 1er juin 2022 ; 
 
AUTORISE M. le Président à signer la convention financière ci-annexée avec la FDPPMA 74 ; 
 
AUTORISE le versement de la subvention d’équipement à l’organisme figurant dans le tableau ci-après : 
 

Imputation : ADE2D00128 

Nature Programme Fonct. 

6574 04031031 738 

Subventions de fonctionnement - 
Personnes de droit privé 

ENS - Appui aux Collectivités et Associations - 
Fonctionnement 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaire de la répartition Montant à verser dans 
l’exercice en € 

23ADE00166 FDPPMA 74 - Diagnostic piscicole A5.1.1.3 9 585 

23ADE00172 FDPPMA 74 - Suivi écrevisses autochtones A5.1.1.4 1 493 

 Total de la répartition 11 078 

 
PRECISE que le versement de la subvention de fonctionnement s’effectuera selon les modalités de la 
convention financière ci-annexée. 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 27/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 31/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 

  
 



CONVENTION FINANCIERE 2023 
Diagnostics piscicole et écrevisses autochtones

Entre 

Le Département de la HAUTE-SAVOIE, 
Représenté par son Président, Martial SADDIER, 
dont le siège social est situé au 1 avenue d’Albigny - CS 32444 - 74041 ANNECY CEDEX, agissant 
es-qualités et dûment habilité par délibération de la Commission Permanente n° CP-2023-        en 
date du 24 juillet 2023, 

Dénommé, ci-après « Le Département », 
Et 

La Fédération Départementale pour la Pêche et la Protection des Milieux Aquatiques, 
Représentée par son Président, Monsieur Yann MAGNANI, 
sise 2092 route des Diacquenods - Saint Martin de Bellevue - 74 370 Fillière, 

Dénommée, ci-après « FDPPMA ». 

Vu, les articles L.113-8 (qui expose notamment que le département est compétent pour élaborer et 
mettre en œuvre une politique de protection, de gestion et d'ouverture au public des espaces naturels 
sensibles) et suivants du Code de l’Urbanisme, 

Il est convenu ce qui suit : 

PREAMBULE 

Le Conseil départemental s’est engagé auprès de la Fédération Départementale à soutenir les actions 
inscrites au Contrat de Territoire Espaces Naturels Sensibles (CTENS) du Pays d’Evian Vallée 
d’Abondance sur la période 2019-2024, visant à préserver les populations piscicoles fonctionnelles des 
affluents de l’Est lémaniques et à préserver les populations d’écrevisses autochtones. 

ARTICLE 1 - OBJET 

La présente convention concerne la réalisation des fiches actions A5.1.1.3 « Préserver les populations 
piscicoles fonctionnelles - diagnostic des affluents Est Lémanique » et A5.1.1.4 « Préserver les 
populations d’écrevisses autochtones » du CTENS Pays d’Evian Vallée d’Abondance. 

ARTICLE 2 - ENGAGEMENT DE LA FDPPMA 

La FDPPMA s’engage à réaliser les diagnostics, conformément aux fiches actions du CTENS Pays 
d’Evian Vallée d’Abondance. 

ARTICLE 3 - ENGAGEMENT DU DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE ET MODALITES DE 
VERSEMENT DE SA CONTRIBUTION 

Le Département attribue à la FDPPMA une subvention de fonctionnement au titre de la politique 
Espaces Naturels Sensibles à hauteur de 80 % pour l’action A5.1.1.4 « Préserver les populations 
d’écrevisses autochtones », soit au maximum 1 493 €, et à hauteur de 30 % pour l’action A5.1.1.3 
« Préserver les populations piscicoles fonctionnelles - diagnostic des affluents Est Lémanique », soit 
au maximum 9 585 €. 
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Les modalités de versement des subventions sont ainsi précisées : 
- action A5.1.1.4 « Préserver les populations d’écrevisses autochtones » : versement en une fois 

sur présentation d’un état récapitulatif des dépenses totales engagées, visé en original par le 
payeur et d’un bilan médiatique (avec photographies des supports ou articles de 
communication mentionnant le Conseil départemental de la Haute-Savoie) ; 

- action A5.1.1.3 « Préserver les populations piscicoles fonctionnelles – diagnostic des affluents 
Est Lémanique » : 
 un acompte de 50 % sur présentation d’une attestation de démarrage de l’opération ;
 le solde sur présentation d’un état récapitulatif des dépenses totales engagées, visé en

original par le payeur et d’un bilan médiatique (avec photographies des supports ou
articles de communication mentionnant le Conseil départemental de la Haute-Savoie).

Si le coût des opérations n'atteint pas le montant de la dépense prévue, le versement sera ajusté en 
conséquence au taux indiqué pour chaque opération. 

ARTICLE 4 - SUIVI D’EXECUTION - CONTROLE - EVALUATION 

La Direction Animation Territoriale et Développement Durable du Département est chargée du suivi 
de l’exécution de l’opération conduite dans le cadre de la présente convention. 

ARTICLE 5 - SANCTIONS 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions d’exécution 
de la convention par la FDPPMA sans l’accord écrit du Département, celui-ci peut exiger le 
remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention, la 
suspension de la subvention ou la diminution de son montant après examen des justificatifs 
présentés par l’association. 

ARTICLE 6 - DUREE DE LA CONVENTION FINANCIERE 

La présente convention entrera en vigueur à la date de sa signature par les deux parties. 
La convention est conclue pour une durée de 31 mois à compter du 1er juin 2022 jusqu’au 31 décembre 
2024. 

La demande de solde devra être adressée au Conseil départemental avant le 31 décembre 2024. 

ARTICLE 7 - INFORMATION ET COMMUNICATION 

Afin de participer à la bonne information des tiers de l’usage de la subvention départementale, tout 
document ou opération de communication sur le projet fera mention de son soutien par le 
Département. 

La FDPPMA s’engage à : 

- apposer le logo « Haute-Savoie, le Département » sur tous supports print et web institutionnels, 
promotionnels, y compris les rapportes d’études, dossiers de presse et évènementiels et 
notamment à l’occasion des manifestations, 

- valoriser le soutien du Département et évoquer le montant de la subvention lors des différents 
contacts avec la presse, ainsi que sur son site internet et ses réseaux sociaux, 

- fournir copie des articles publiés faisant mention du soutien du Département, 

- diffuser les supports de communication print fournis par le Département, 

- inviter les élus du Département à tout évènement en lien avec ce dossier. 

En cas de non-respect de ces clauses, il pourra en être tenu compte lors de l'examen de la demande 
de versement de la subvention. 

ARTICLE 8 - AVENANT 

Toute modification de la présente convention doit faire l’objet d’un avenant dûment approuvé par les 
deux parties. 
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ARTICLE 9 - RESILIATION DE LA CONVENTION 

En cas de non-respect par l’une des parties de l’une des obligations résultant de la présente 
convention, et à l’issue d’une procédure de conciliation restée infructueuse, celle-ci pourra être résiliée 
de plein droit par l’autre partie, à l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception, valant mise en demeure. 

ARTICLE 10 - LITIGES 

A défaut d’accord amiable, les litiges résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente 
convention seront portés devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 

Fait en deux exemplaires, à Annecy, le : 

Le Président du Conseil départemental   Le Président de la FDPPMA 

 M. Martial SADDIER    M. Yann MAGNANI 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 24 JUILLET 2023 

n° CP-2023-0519 
 
 
OBJET : ESPACES NATURELS SENSIBLES - CONTRAT DE TERRITOIRE ESPACES 

NATURELS SENSIBLES (CTENS) - COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA 
VALLEE DE CHAMONIX-MONT-BLANC (CCVCMB) - APPROBATION DU 
PROGRAMME D’ACTIONS 2023-2026 DU CTENS DE LA VALLEE DE 
CHAMONIX-MONT-BLANC 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 13 juillet 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, Mme TERMOZ Aurore, 
M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, 
M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-
ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
M. Jean-Marc PEILLEX donne pouvoir à Mme Aurore TERMOZ, M. Christian VERDONNET donne pouvoir à Mme 
Estelle BOUCHET, M. Daniel DEPLANTE donne pouvoir à Mme Fabienne DULIEGE  
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Valérie GONZO-MASSOL  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  29 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3 / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L.113-8 et suivants, 
 
Vu le Code de l’Environnement, notamment l’article L.211-7, 
 
Vu la délibération n° CP-2016-0513 du 04 juillet 2016 validant le Schéma Départemental des Espaces 
Naturels Sensibles (SDENS) 2016-2022, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-168 du 12 décembre 2022 portant sur le Budget Primitif 2023, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-188 du 12 décembre 2022 approuvant les nouvelles modalités d’intervention 
du Conseil départemental en Espaces Naturels Sensibles (ENS), 
 
Vu la délibération n° CD-2023-0050 de l’Assemblée départementale du 26 juin 2023 relative à l’actualisation 
du Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2023-045 du 26 juin 2023 portant sur le Budget Supplémentaire 2023, 
 
Vu les délibérations de l’ensemble des maîtres d’ouvrages approuvant le présent contrat, 
 
Vu l’avis favorable de la 7ème Commission Développement Durable, Environnement, Agriculture, Forêt, 
Coopérations Européennes et Transfrontalières du 03 juillet 2023. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique qu’un diagnostic de territoire a été réalisé afin 
de servir de base à la réflexion de construction du Contrat de Territoire Espaces Naturels Sensibles (CTENS) 
de la Vallée de Chamonix-Mont-Blanc. 
 
Au vu des résultats des études préalables, les enjeux du contrat sont : 
 

- la préservation de la biodiversité avec des plans d’actions d’espèces phare (Tétras lyre, Gélinotte), 
- la conservation de la fonctionnalité des alpages et des zones humides dans un contexte de 

pression foncière et de changement climatique, 
- la sensibilisation du public indispensable sur des sites extrêmement fréquentés. 

 
Le plan d’actions proposé est composé de 10 actions thématiques subdivisées en fiches actions 
opérationnelles (tableau synthétique des fiches actions - annexe A). 
 
Les maîtres d’ouvrages cosignataires sont la Communauté de Communes de la Vallée de Chamonix-Mont-
Blanc, les Communes de Servoz, Vallorcine, les Houches, Chamonix-Mont-Blanc, les Associations Foncières 
Pastorales (AFP) de Vallorcine et de Chamonix, le Syndicat Mixte d’Aménagement de l’Arve et de ses 
Affluents (SM3A) et l’Office de Tourisme Intercommunal. 
 
Le montant prévisionnel global des actions de ce contrat s’élève à 2 869 760 € en investissement et à 
84 060 € pour la période 2023-2026. 
 
Au vu des nouvelles modalités d’intervention du Département approuvées en décembre 2022,  
la contribution prévisionnelle du Département pourrait s’élever à 1 686 216 € en investissement et 14 400 € 
en fonctionnement pour la période 2023-2026. 
 
Afin de participer à la bonne information du public sur l’usage des subventions départementales,  
les maîtres d’ouvrage devront communiquer sur les subventions départementales dans tous supports 
d’information et de communication (articles de magazine et bulletins, site Internet, newsletters imprimées 
et numériques, presse, publications sur les réseaux sociaux, etc.) et sur tous supports pédagogiques 
installés en sites labélisés ENS ou panneaux de chantier. En outre, le Département sera systématiquement 
sollicité en vue de la tenue des réunions de pilotage de tous les projets. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité,  
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APPROUVE le programme d’actions du Contrat de Territoire ENS de la Vallée de Chamonix-Mont-Blanc 
pour la période 2023-2026, dont le montant du programme d’actions à réaliser est évalué à 2 869 760 € en 
investissement dont 1 686 216 € de subventions du Conseil départemental et 84 060 € en fonctionnement 
dont 14 400 € de subventions du Conseil départemental tel qu’annexé à la présente délibération ; 
 
AUTORISE le Président du Conseil départemental à signer tous les documents afférents à ce contrat et 
notamment le document contractuel annexé (annexe B) ; 
 
DIT que les crédits nécessaires ont été prévus dans l’Autorisation de Programme pluriannuelle  
n° 04031030116 « Subventions d'Equipement Contrats » ; 
 
DIT que les demandes de subvention associées à ce programme doivent être transmises au  
Conseil départemental avant le 30 août 2026. 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 27/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 31/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 

  
 



CTENS CCVCMB
Tableau des Fiches actions et estimations financières

Investissement Fonctionnement

COUT 

ESTIMATIF 
opération (HT)

MO
sept

2023
2024 2025 2026 Total

sept

2023
2024 2025 2026 Total

Taux subvention 

CD74 indicatif

0
Animation du 

CTENS
0.1 Animation du contrat CD74 X X X X X 100% 100%

1

Labellisation en 

ENS site Les Bois 

(Chamonix)

1.1 Réalisation du plan de gestion site  Les Bois 7 500 €
Commune de 

Chamonix
4 000 € 1 000 € 2 500 € 7 500 € 0 € 60% 4 500 €

2.1
Réalisation d'une base de données et 

cartographie des vergers
12 000 € CCVCMB 0 € 7 200 € 7 200 € 14 400 € 30% 4 320 €

2.2

Formation des propriétaires à l'entretien des 

vergers, organisation d'une bourse d'échange 

des productions fruitières
6 000 € CCVCMB 0 € 3 600 € 3 600 € 7 200 € 30% 2 160 €

3.1

Inventaire des EEE floristiques présentes sur 

le territoire, cartographie et définition d’un 

protocole, sensibilisation

24 000 € CCVCMB 0 € 9 600 € 14 400 € 4 800 € 28 800 € 20% 5 760 €

0 € 2 400 € 2 400 € 20% 480 €

68 000 € 68 000 € 0 € 60% 40 800 €

4

Amélioration des 

connectivités 

écologiques
4.1

Etang de Claire-Temps: création d'une 

banquette pour le passage de la petite et 
moyenne faune et suivi par pièges photos

28 200 €
Commune des 

Houches
1 200 € 25 000 € 2 000 € 28 200 € 0 € 60% 16 920 €

20 000 € 10 000 € 30 000 € 0 € 60% 18 000 €

0 € 8 400 € 8 400 € 20% 1 680 €

5.2

Réalisation d’un plan d’action pour la 

préservation de la Gélinotte des bois : suivis, 

identification des secteurs à garder intact, 

cartographie, diagnostics habitats, 

restauration des milieux

17 000 € CCVCMB 7 000 € 10 000 € 17 000 € 0 € 60% 10 200 €

6.1

Actualisation de l’inventaire des milieux 

humides sur la CCVCMB,  priorisation des 
actions à mener

40 000 € SM3A 40 000 € 40 000 € 0 € 60% 24 000 €

6.2
Réalisation de plan de gestion (3 notices de 

gestion en fonction des sites priorisés)
30 000 €

SM3A ou 

CCVCMB  

selon ZH 

prioritaires

30 000 € 30 000 € 0 € 60% 18 000 €

6.3 Restauration des milieux humides (3 secteurs) 30 000 €

SM3A ou 

CCVCMB  

selon ZH 

prioritaires

30 000 € 30 000 € 0 € 60% 18 000 €

7

Amélioration de la 

connaissance 

haute montagne 

afin de concilier 

pratiques et 

conservation de la 
biodiversité

7.1

Installation de deux stations hydrométriques: 

connaissance des débits et risques afférents 

dus au réchauffement climatique
35 000 € CCVCMB 35 000 € 35 000 € 0 € 60% 21 000 €

8.1 Maitrises d’œuvre 65 700 €

CCVCMB / 

Commune de 

Chamonix

65 700 € 65 700 € 0 € 60% 39 420 €

8.2 Travaux et réalisation du projet 656 900€

CCVCMB / 

Commune de 

Chamonix

656 900 € 656 900 € 0 € 60% 394 140 €

CCVCMB

FICHE ACTION OPERATIONS

2

Les Vergers : 

connaitre et 

valoriser les arbres 

fruitiers du Mont-

Blanc

3

Lutte contre les 
espèces exotiques 

envahissantes  
3.2 70 000 € CCVCMB

Lutte contre La Renouée du Japon: travaux de 

coupe, mise en place de bouture de saule

5

Préservation des 

espèces 

emblématiques du 

territoire

Investissement Fonctionnement

Montant indicatif  à charge du 

CD74

5.1

Réalisation d’un plan d’action pour la 

préservation du Tétra lyre :  suivis, 

identification des secteurs à garder intact, 

cartographie, diagnostics habitats, mises en 
défens, restauration des milieux

8

Identification et 
préservation du 

site emblématique 

et remarquable du 

col des Montets

6

Préservation / 

restauration / 
évaluation des 

zones et milieux 

humides

37 000 € 
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CTENS CCVCMB
Tableau des Fiches actions et estimations financières

Investissement Fonctionnement

COUT 

ESTIMATIF 
opération (HT)

MO
sept

2023
2024 2025 2026 Total

sept

2023
2024 2025 2026 Total

Taux subvention 

CD74 indicatif
FICHE ACTION OPERATIONS

Investissement Fonctionnement

Montant indicatif  à charge du 

CD74

Pormenaz et Dépendances: reconquête 

pastorale
50 000 €

Commune 

Servoz
50 000 € 50 000 € 0 € 60% 30 000 €

Blaitière: reconquête pastorale 5 000 € AFP Chamonix 5 000 € 5 000 € 0 € 60% 3 000 €

Le Betterand: reconquête pastorale 35 000 € 35 000 € 35 000 € 0 € 60% 21 000 €

Poya / Les Granges: reconquête pastorale 50 000 € 50 000 € 50 000 € 0 € 60% 30 000 €

La Villaz: reconquête pastorale 30 000 € 30 000 € 30 000 € 0 € 60% 18 000 €

Les Mayens: reconquête pastorale 20 000 € 20 000 € 20 000 € 0 € 60% 12 000 €

Plan de l'Envers: reconquête pastorale 15 000 € 15 000 € 15 000 € 0 € 60% 9 000 €

Les Saix Blancs: reconquête pastorale 50 000 € 50 000 € 50 000 € 0 € 60% 30 000 €

La Flégère - alimentation en eau 15 000 € 15 000 € 15 000 € 0 € 80% 12 000 €

La Flégère - conservation du chalet et énergie 70 000 € 70 000 € 70 000 € 0 € 60% 42 000 €

La Pendant: réfection de toiture 40 000 € 40 000 € 40 000 € 0 € 60% 24 000 €

0 €
60 à 80 % des 

dépenses éligibles
544 236 € ENS

0 €

12 à 35 % des 

dépenses éligibles 

(FEADER)

78 400 € Agricole

Balme: gestion des effluents 40 000 € 40 000 € 40 000 € 0 € 60% 24 000 €

Blaitière: voirie pastorale 15 000 € 15 000 € 15 000 € 0 € 60% 9 000 €

Blaitière dessous: alimentation en eau 10 000 € 10 000 € 10 000 € 0 € 80% 8 000 €

Blaitière dessus: conservation du chalet 15 000 € 15 000 € 15 000 € 0 € 60% 9 000 €

Grand chalet - alimentation en eau 15 000 € 15 000 € 15 000 € 0 € 80% 12 000 €

Grand chalet conservation du chalet et 
énergie

80 000 € 80 000 € 80 000 € 0 € 60% 48 000 €

Loriaz: alimentation en eau, conservation du 
chalet et énergie

50 000 €
Commune de 

Vallorcine
50 000 € 50 000 € 0 € 60% 30 000 €

La Poya: alimentation en eau 15 000 € AFP Vallorcine 15 000 € 15 000 € 0 € 80% 12 000 €

9.3
Aménagements afin de concilier pratique et 

préservation des sites ENS (1 toilette sèche)
39 050 € CCVCMB 20 000 € 20 000 € 0 € 60% 12 000 €

10
Plan de 

sensibilisation
10.1

Réalisation d’un outil d’information pour une 

prise en compte de la Nature dans les 
aménagements et pratiques des activités en 

nature  (site portail web dédié, carte 

interactive)

82 000 € OTi 34 000 € 24 000 € 24 000 € 82 000 € 0 € 60% 49 200 €

TOTAUX 1 419 210 € 394 900 € 987 360 € 1 359 500 € 128 000 € 2 869 760 € 7 200 € 20 400 € 26 400 € 7 200 € 61 200 € Total sub ENS 1 671 816 € 14 400 €

Total Sub CD74 

(ENS + agricole)
1 686 216 €

AFP Chamonix

50 000 € 75 460 €

AFP Chamonix

1 014 000 € 1 139 460 €

AFP Vallorcine

9 Stratégie pastorale

9.1

9.2

Charamillon: construction d'une nouvelle 
entité (pré - étude de faisabilité, permis…)

AFP Vallorcine

1 139 460 €

AFP Chamonix

CP-2023-0519 Annexe A 2/2



 

 

 

 

 

 

 

 

Contrat de territoire 
Espaces Naturels Sensibles 

 

Communauté de Communes  

de la vallée de Chamonix-Mont-Blanc 

2023 - 2026 
 

 

   

CP-2023-0519 Annexe B 1/15



CONTRAT DE TERRITOIRE 

ESPACES NATURELS SENSIBLES 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE CHAMONIX-MONT-BLANC 

Programme pluriannuel d’actions 2023 – 2026 

Entre : 

Le Conseil départemental de la Haute-Savoie, 

Représentée par son Président Monsieur Martial SADDIER, 
Dont le siège social est situé au 1 rue du 30ème Régiment d’Infanterie – CS32444 – 74041 ANNECY 
CEDEX, agissant en qualité et dûment habilité par délibération de la Commission Permanente n 
° 

Dénommé ci-après, « le Département », 

Et 

La Communauté de Communes de la vallée de Chamonix Mont-Blanc, 

Représentée par son Président, Monsieur Éric FOURNIER, 
Dont le siège social est situé 38 place de l’Eglise BP91 Hôtel de Ville 74400 CHAMONIX-MONT-
BLANC, 
Habilité à cet effet par délibération n° 001528 du Conseil Communautaire en date du 01 février 
2022, 

Dénommée ci-après, « la CCVCMB » 

Et les autres maîtres d’ouvrages : 

La Commune de Servoz, 

Représentée par son Maire, Monsieur Nicolas EVRARD, 
Dont le siège social est situé 44 rue de l’Eglise 74310 SERVOZ 
Habilité à cet effet par délibération n°06/2023 du Conseil Municipal en date du 26 janvier 2023, 

La Commune des Houches, 

Représentée par sa Mairesse, Madame Ghislaine BOSSONNEY, 
Dont le siège social est situé 1 place de la Mairie 74310 LES HOUCHES 
Habilitée à cet effet par délibération n°2023-032 du Conseil Municipal en date du 24 février 
2022, 

La Commune de Chamonix-Mont-Blanc, 

Représentée par son Adjointe au Maire, Madame Aurore TERMOZ, 
Dont le siège social est situé 38 place de l’Eglise 74400 CHAMONIX 
Habilitée à cet effet par les délibérations n°004537 en date du 07 mars 2022 et n°   en date du 11 
mai 2023 du Conseil Municipal,  

La Commune de Vallorcine, 

Représentée par son Maire, Monsieur Jérémy VALLAS, 
Dont le siège social est situé 8 route des Confins du Valais 74660 VALLORCINE 
Habilité à cet effet par délibération n°23/01/04 du Conseil Municipal en date du 30 janvier 2023, 

L’Association Foncière Pastorale de Chamonix, 

Représentée par son Président, Monsieur Christian DUCROZ, 
Dont le siège social est situé 8 place de l’Eglise 74400 CHAMONIX 
Habilité à cet effet par délibération de l’Assemblée Générale Ordinaire en date du 06 février 
2022, 
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L’Association Foncière Pastorale de Vallorcine, 

Représentée par son Président, Monsieur Michel ZANNONI, 
Dont le siège social est situé 8 route des Confins du Valais-Mairie de Vallorcine 74 660 
VALLORCINE 
Habilité à cet effet par délibération du Syndicat en date du 03 février 2023, 

L’Office du Tourisme de la Communauté de Communes de la vallée de Chamonix Mont-Blanc, 

Représenté par son Président, Monsieur Stéphane BOIZARD, 
Dont le siège social est situé 85 place du Triangle de l’Amitié 74400 CHAMONIX MONT-BLANC 
Habilité à cet effet par délibération du Comité de gestion en date du 28 mars 2023, 

Le Syndicat Mixte d’Aménagement de l’Arve et de ses Affluents, 

Représenté par son Président, Monsieur Bruno FOREL, 
Dont le siège social est situé 300 chemin des Prés Moulin 74800 SAINT-PIERRE EN FAUCIGNY 
Habilité à cet effet par délibération du Comité Syndical n°D2023-01-07 en date du 02 mars 2023, 

Dénommée ci-après, « les maîtres d’ouvrage »,  

VU 
Les articles 113-8 et suivants du Code de l’Urbanisme, 

PREAMBULE 

Afin de mieux protéger un patrimoine naturel et paysager exceptionnel et de répondre à de 
nouveaux enjeux tels que le développement des loisirs en pleine nature, l’apparition de nouvelles 
pratiques sportives et l’accentuation du dérèglement climatique, le Département de la Haute-
Savoie a décidé de renforcer son ambition de préservation de la nature et des paysages en 
approuvant le 12 décembre 2022 ses modalités d’intervention pour la période 2023 – 2028.  

Elles s’inscrivent dans les compétences et objectifs définis par le Code de l’Urbanisme pour la 
protection des milieux naturels et des paysages (articles L-113-8 et L-113-10 et suivants). Elles sont 
conformes à la charte des Espaces Naturels Sensibles (ENS) préparée par l’Assemblée des 
Départements de France et mobilisent les fonds de la Taxe d’Aménagement affectée aux ENS. 

Dans un contexte d’évolution rapide du climat, ainsi que d’une recherche de nature croissante 
des populations, la politique départementale des ENS de la Haute-Savoie est guidée par 3 
orientations majeures : 

 La conservation et la gestion des espaces naturels et semi-naturels qui contribuent à la 
préservation de la ressource en eau au sein du grand cycle de l’eau ; 

 L’inscription sur le long terme de la conservation des espaces naturels ; 
 L’éducation au respect de la nature et à l’adoption des bons comportements en espaces 

naturels et semi-naturels qui doit être redynamisée. 
 

Le Contrat de Territoire Espaces Naturels Sensibles (CTENS) a pour but de mettre en œuvre une 
politique globale de préservation et de valorisation du patrimoine naturel à une échelle pertinente, 
intercommunale, de massif ou de bassin. 

ARTICLE 1 - OBJET 

Le présent contrat de territoire ENS a pour objet la définition des engagements respectifs du 
Département, de la CCVCMB et des maîtres d’ouvrage afférents sur un programme pluriannuel 
d’actions, au titre des ENS, qui se déroulera de 2023 à 2026 sur le territoire de l’Intercommunalité. 
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ARTICLE 2 - CONTEXTE GENERAL – ETAT DES LIEUX – ENJEUX 

2.1 Le périmètre du Contrat de Territoire 

L’ensemble du territoire couvert par la CCVCMB se situe au sud-est du Département. Il est 
délimité à l’ouest par le Pays du Mont-Blanc, au nord par la chaîne des Fiz et la vallée du Haut Giffre, 
au sud par l’Italie et à l’est par la Suisse. Il s’étend sur une vingtaine de kilomètres le long de l'Arve. La 
vallée de l'Arve est encadrée par deux massifs alpins : les Aiguilles Rouges à l'est et le Massif du 
Mont-Blanc à l'ouest. 

La CCVCMB se situe sur le Canton du Mont-Blanc. Ce territoire compte 13 857 habitants 
permanents. Elle dispose de l'une des plus grandes capacités d'hébergements touristiques des 
stations alpines avec près de 81 400 lits et accueille quelques 10 millions d’excursionnistes dans la 
Vallée par an pour une surface de 35 022 hectares. Il couvre les périmètres des quatre communes 
suivantes : Servoz, les Houches, Chamonix Mont-Blanc, et Vallorcine au nord du territoire. La 
commune de Chamonix Mont-Blanc est ainsi surclassée, par arrêté préfectoral de 2011, dans la 
catégorie des villes de 40 000 à 80 000 habitants. 

Carte 1 : le périmètre de la CCVCMB 

 

Le territoire bénéfice d'une image très attractive construite autour de ses grands espaces 
d'altitude, avec le Mont-Blanc en toile de fond. 

Le territoire intercommunal de la CCVCMB est caractérisé par sa diversité, autant sur le plan 
paysager que sur le plan économique et écologique. L’ensemble des statuts de protection présents 
sur le territoire des 4 communes témoigne d’une grande richesse naturelle. Ses particularités 
topographiques sont responsables de son attractivité puisqu’elles induisent à la fois une grande 
qualité paysagère et des aménagements touristiques dédiés aux sports de nature. 

2.2 Diagnostic et enjeux du territoire 

2.2.1 Le patrimoine naturel du territoire 

Le territoire est composé d’une multitude de milieux (neiges éternelles, glaciers, alpages, forêts 
de montagne, lacs d’altitude, prairies, pelouses, landes, milieux humides et aquatiques, etc.) liés à la 
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grande variété altitudinale rencontrée : de 758 m à 4810 m d’altitude qui vont du Massif granitique 
du Mont-Blanc au Massif des Aiguilles Rouges, reliés entre eux par la vallée de l’Arve. 

Ce dernier est situé dans un écrin naturel exceptionnel qui héberge une grande diversité 
d'écosystèmes, habitats d'une faune et d'une flore riches, rares et fragiles, d'une importance 
incomparable. Il est composé de secteurs à forts enjeux qui font l’objet de protections 
réglementaires [Réserves naturelles, Site Natura 2000 (N2000), Sites classés, Sites inscrits, Arrêté 
Préfectoral des Habitats Naturels du Mont-Blanc (APHN)] et d’inventaires [Zones naturelles d'intérêt 
écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF) de type 1, ZNIEFF de type 2, zones humides]. Il est bien 
évident que ces espaces emblématiques sont complétés et reliés entre eux par une série de sites 
patrimoniaux de nature plus ordinaire intégrés dans le contrat de territoire pour garantir une 
démarche de préservation et de gestion cohérente du territoire intercommunal. 

Les principaux sites environnementaux et paysagers emblématiques du territoire de la CCVCMB 
sont classés en plusieurs catégories : 

 Les sites réglementaires : ils sont soumis à des règles strictes opposables en faveur de leur 
protection sur un périmètre délimité. L’infraction à une règle est un délit et vaut 
condamnation. Des modalités de gestion sont mises en place pour assurer la conservation 
du site. Exemples : les Réserves naturelles nationales (RNN), l’APHN, etc. 

 Les sites contractuels : les sites ont des périmètres définis sur lesquels des mesures sont 
déployées en fonction d’objectifs à atteindre. Pour autant, aucune obligation réglementaire 
ne permet d’évaluer le niveau d’atteinte des objectifs. La réglementation qui peut être mise 
en place dépend de la bonne volonté du gestionnaire de site. Exemple : le site N2000. 

 Les sites d’inventaires : ces sites offrent une connaissance faunistique et floristique sur un 
périmètre considéré mais leur statut ne constitue pas une barrière en matière d’occupation 
des sols. Exemples : les ZNIEFF. 

 Les sites paysagers : il s’agit d’espaces reconnus nationalement comme exceptionnels du 
point de vue du paysage. A ce titre, les travaux et aménagements sur site font l’objet d’une 
surveillance attentive par l’administration (ABF, DREAL). Exemples : les sites inscrits et les 
sites classés. 

 Les sites labellisés ENS : ils présentent des qualités certaines compte tenu de la qualité des 
biotopes présents et de leurs caractéristiques paysagères. Le cadre d’intervention de cette 
démarche, sans valeur réglementaire, est fixé par le SDENS. Exemples : Montagne du 
Rocher, Combe de Balme. 

Pour chaque site, des espèces emblématiques et/ou des milieux naturels remarquables justifient 
le choix du classement. 

En termes de surface, 91.4 % du territoire intercommunal est concerné par les zonages suivants : 

Tableau 1 : Sites d'inventaires et classements en faveur des espaces naturels sur le territoire de la 
CCVCMB. 

Type Code Nom Surface (ha) 
Natura 2000 FR 8201699 Aiguilles Rouges 9 065 
Réserve 
naturelle 

RN018 Aiguilles Rouges 4 400 

Réserve 
naturelle 

RN103 Carlaveyron 3 279 

Réserve 
naturelle RN107 Vallon de Bérard 599 

ENS - Montagne du Rocher 35,8 
ENS - Combe de Balme 673 
Site naturel 
classé 

SC147 Massif du mont blanc et ses annexes 26 123 

Site naturel 
classé 

SC129 Balcon du mont blanc 472 

Site naturel 
classé 

SC128 Rocher des tines - 

Site naturel 
classé 

SC130 Bloc de rocher dit Pierre aux anglais - 

Site inscrit SI591 Gorges de la Diosaz 75 
Site inscrit SI692 Hameau de Tré les Champs et ses abords 38 
ZNIEFF de type 
1 74230009 Montagne des Posettes 359,3 
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Type Code Nom Surface (ha) 
ZNIEFF de type 
1 74230010 

Aiguilles Rouges, Carlaveyron et vallon de 
Bérard 4 748,2 

ZNIEFF de type 
1 74170012 Vallons de Tré les Eaux et de l’Eau de Bérard 352,9 

ZNIEFF de type 
1 

74230007 Forêt des Saix Blanc 33 

ZNIEFF de type 
1 

74230004 Tourbière de la chapelle des Montets 0,5 

ZNIEFF de type 
1 

74230005 Gorges de la Diosaz 1 298,3 

ZNIEFF de type 
1 

74230003 
Pentes rocheuses en rive droite de l’Arve de 
Pré Voisin aux Montées Pélissier 

598,4 

ZNIEFF de type 
2 

7417 Haut-Faucigny 29 405 

ZNIEFF de type 
2 7423 Massif du Mont-Blanc et ses annexes 41 169 

 
La prise en compte de l’ensemble de ces statuts de protection prend sens dans une logique de 

dynamique écologique à l’échelle territoriale. L’analyse fait ressortir plusieurs catégories d’espaces 
au sein de l’intercommunalité : 

 Les espaces d’intérêt écologiques majeurs, cœurs de biodiversité. Il s’agit des espaces 
terrestres ou aquatiques dont la richesse écologique est reconnue et qui font l’objet de 
statuts de protection. 

 Les espaces relais des cœurs de biodiversité. La plupart du temps situés en périphérie des 
cœurs de biodiversité, ils qualifient les espaces naturels et agricoles qui assurent la 
pérennité des zones nodales (les réservoirs de biodiversité). 

 Les espaces dits de « nature ordinaire ». Ce sont tous les autres espaces en dehors et au 
sein des milieux urbanisés où la nature se développe. Ces derniers subissent aujourd’hui de 
nouvelles pressions anthropiques qui les rendent plus vulnérables. 

La fonctionnalité du territoire repose sur la dynamique écologique. Il s’agit du terme utilisé pour 
exprimer les mobilités (axes de déplacement, zones de collision, etc.) de la faune et de la flore sur le 
territoire. Ces mobilités sont le gage de la préservation de la biodiversité existante au sein des 
espaces naturels et agricoles. 

2.2.2 Usages 

A l’image de la variété des entités géographiques, le territoire abrite de multiples usages en toute 
saison. 

D’une manière générale, la qualité écologique des forêts du territoire constitue un atout. Elle est 
source de dynamisme territorial et d’un nombre élevé d’activités humaines : gestion des sites et des 
programmes, recherche scientifique, mise en œuvre de travaux écologiques (notamment N2000) et 
attraits touristiques marqués. 

L’agriculture joue également un rôle écologique, environnemental et économique important 
dans certains secteurs comme le pastoralisme, présent sur de nombreux massifs. 

Les alpages et zones pastorales, support de l’activité pastorale, sont particulièrement prisés par 
les habitants et les touristes pour la pratique de la randonnée estivale car ils sont parcourus par de 
nombreux sentiers (pédestres, raquettes, équestre, VTT) dont certains classés au Schéma Directeur 
des Itinéraires de Promenade et de Randonnée de la CCVCMB. L’alpage et la zone pastorale sont 
également le terrain de nombreux évènements sportifs sur ces itinéraires (VTT, trails…) qui peuvent 
drainer une forte fréquentation sur certaines périodes. Ils sont aussi la zone traversée de manière 
aléatoire et hors sentiers par les alpinistes et grimpeurs. 

Les pratiques liées aux sports d’hiver sont également très présentes sur le territoire de la 
CCVCMB avec notamment la présence d’importants domaines skiables qui recouvrent une bonne 
partie du territoire : 

 Domaines de la Cie du Mont-Blanc : Brévent, Flégère, Balme / Le Tour / Vallorcine, Grands 
Montets, une partie de Les Houches / St Gervais ; 

 Domaines skiables de fond de vallée : La Poya, La Vormaine, Les Chosalets, Les Planards ; 
 Domaines nordiques : Chamonix, Argentière, Vallorcine ; 
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 Sites touristiques d’altitude permettant l’accès aux alpinistes, freeriders et skieurs de 
randonnées : Montenvers, Plan et Aiguille du Midi. 

En complément de ces pratiques hivernales, la pratique de la raquette, ski de randonnée et 
alpinisme hivernal (goulotte, cascade de glace...), très fréquente dans l’ensemble des massifs du 
territoire peut également être cité. 

Les chasseurs apprécient aussi ce territoire pour la ressource cynégétique qu’il représente. 

Il est tout autant nécessaire de citer la pratique de l’escalade, du parapente et du vol libre en 
montagne (plusieurs sites de décollage et d’atterrissage sur le territoire), l’alpinisme en haute 
montagne, les sports d’eau vive, la baignade ou la pêche en rivière qui viennent compléter ce panel 
varié. 

Enfin, l’usage des véhicules motorisés dans les espaces naturels est aussi assez marqué pour des 
usages professionnels et de loisirs en lien avec le relief prononcé du secteur ainsi que lié à la 
présence de desserte et au survol de montagne (tout terrain, hélicoptère, avion, drones, etc.). 

La multitude et la variété de ces usages sur un même territoire est vecteur de conflits 
d’utilisation de l’espace, de pressions générées sur les ressources naturelles et mérite un travail 
approfondi en matière de conciliation d’usages. 

ARTICLE 3 - ENJEUX ET OBJECTIFS DU CONTRAT DE TERRITOIRE 

Les enjeux identifiés pour le contrat de territoire sont : 

 La fonctionnalité des espaces naturels d’intérêts écologiques majeurs / réservoirs de 
biodiversité avec la prise en compte du réchauffement climatique. 

 La maîtrise de la pression anthropique sur les milieux naturels et les espèces : 
restauration des milieux, conciliation usages / espaces, sensibilisation. 

 Le rôle pédagogique des ENS et espaces naturels de proximité. 

A partir de ces trois enjeux, quatre axes stratégiques ont été retenus : 

1- Porter / soutenir la gestion des réservoirs de biodiversité et des corridors écologiques 
en concomitance avec la nécessaire adaptation au réchauffement climatique ; 

2- Valoriser les fonctions agricoles et forestières (sociale, économique, écologique et 
paysagère) et soutenir les pratiques respectueuses de la diversité écologique et des 
paysages ; 

3- Concilier les usages (économiques / loisirs, ressources) et les fonctions (de production, 
de cadre de vie, de support de biodiversité) de l’espace ; 

4-  Améliorer et renforcer la visibilité et la lisibilité des valeurs écologiques et paysagères 
des réservoirs de biodiversité et des espaces de « nature ordinaire ». Sensibiliser sur les 
pratiques respectueuses de ces milieux auprès de l’ensemble des publics (loisirs, 
découverte, professionnels, scolaires, résidents, etc.). 

Ces axes ont été déclinés en un programme d’actions à mettre en œuvre sur la période du 
contrat 2023 – 2025. 

ARTICLE 4 - LE PROGRAMME D’ACTIONS DU CONTRAT DE TERRITOIRE 

4.1 Principe de mise en œuvre 

Le Département coordonne le CTENS et anime le dispositif auprès des porteurs de projet. Cela se 
fera entre autres par : 

- L’animation d’un Comité de Territoire annuel de bilan de mise en œuvre ;  
- L’assistance technique aux dépôts de dossiers et remontées de dépenses des maîtres 

d’ouvrage. 

Le rôle de la CCVCMB est de faciliter la démarche d’ensemble en relation avec le Département et 
les acteurs locaux. Elle s’assure de la cohérence des actions avec le projet intercommunal et les 
enjeux globaux du territoire. 
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Les maîtres d’ouvrage sont chargés chacun de la mise en œuvre du contrat dans le cadre de 
leurs compétences et champs d’intervention. 

4.2 Programme d’actions 

Fiche 01 : Labellisation en ENS du site Les Bois (Chamonix) 
Fiche 02 : Les vergers : connaître et valoriser les arbres fruitiers du Mont-Blanc 
Fiche 03 : Lutte contre les espèces exotiques envahissantes (EEE)  
Fiche 04 : Amélioration des connectivités écologiques 
Fiche 05 : Préservation des espèces emblématiques du territoire 
Fiche 06 : Préservation / restauration / évaluation des zones et milieux humides 
Fiche 07 : Amélioration de la connaissance de la haute montagne afin de concilier pratiques et 
conservation de la biodiversité 
Fiche 08 : Identification et préservation du site emblématique et remarquable du col des Montets 
Fiche 09 : Stratégie pastorale 
Fiche 10 : Plan de sensibilisation 

Ce programme mobilise plusieurs maîtres d’ouvrage : la CCVCMB, les quatre communes (Servoz, 
Les Houches, Chamonix et Vallorcine), l’Office du Tourisme de la vallée de Chamonix, le Syndicat 
Mixte d’Aménagement de l’Arve et de ses Affluents (SM3A), l’Association Foncière Pastorale (AFP) de 
Chamonix et l’AFP de Vallorcine. 

Le montant prévisionnel du programme d’actions s’élève à 2 763 910 € HT dont 2 679 850 € HT 
en investissement et 84 060 € TTC en fonctionnement. 

La contribution prévisionnelle du Département s’élève à 1 501 310 € en investissement et 14 400 € 
en fonctionnement. 

Le détail des plans de financement est précisé dans chaque fiche action et un tableau de 
financement générique est annexé (annexe 1) au présent contrat. 

Maîtrises d'ouvrage N° Référence Fiches actions portées 

CCVCMB  2, 3, 5, 6, 7 et 8 

Commune de Servoz 9 

Commune des Houches 4 

Commune de Chamonix 1 et 8 

Commune de Vallorcine 9 

AFP Vallorcine 9 

AFP Chamonix 9 

SM3A 6 

Office du Tourisme de la Vallée de Chamonix 10 

ARTICLE 5 : INSCRIPTION DES SITES A L’INVENTAIRE DES ENS DE HAUTE-SAVOIE  

Le financement par le biais de la Taxe d’Aménagement des travaux de conservation et de 
restauration des milieux naturels entraîne l’inscription des sites ci-dessous au Réseau des ENS de 
Haute-Savoie pour une durée de 99 ans.  

Il est rappelé que deux sites sont déjà labellisés ENS sur ce territoire :  

SITE COMMUNE SURFACE (ha) 

La Montagne du Rocher Chamonix Mont-Blanc 35,8 

Combe de Balme Chamonix Mont-Blanc 673 

Le présent contrat de territoire a vocation à labéliser ENS le site des Bois situé sur la commune de 
Chamonix (23 ha) à l’approbation de son plan de gestion. 
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ARTICLE 6 - ENGAGEMENTS DE LA CCVCMB 

La CCVCMB a assuré la maitrise d’ouvrage des études préalables au CTENS ainsi que la rédaction 
du diagnostic, des fiches actions et a contribué à la rédaction du document contractuel. A ce titre, la 
CCVCMB a un rôle d’appui auprès du Département et facilite la démarche d’ensemble en relation 
avec le Département et les acteurs locaux. Elle s’assure de la cohérence des actions avec le projet 
intercommunal et les enjeux globaux du territoire.  

Elle fait également partie des maîtres d’ouvrage des actions du contrat, au même titre que les 
communes qui la composent, des associations, organismes professionnels et publics intervenant sur 
le territoire. 

ARTICLE 7 - ENGAGEMENTS DES MAÎTRES D’OUVRAGE 

7.1 Engagements généraux 

Les maîtres d’ouvrage, chacun en ce qui le concerne, s’engagent à réaliser les actions telles que 
prévues dans les fiches actions (FA) annexées au présent contrat. 

Ils informent le Département et la CCVCMB, de toute(s) évolution(s) significative(s) de leur(s) 
projet(s) : avancement, modifications techniques, modification de calendrier prévisionnel de 
réalisation, évolutions budgétaires… 

Dans le cas des opérations complexes d’aménagement et notamment pour le col des Montets 
sur Chamonix / Vallorcine (FA 08) et la construction d’une nouvelle entité sur Charamillon (FA 09), 
les maîtres d’ouvrage s’engagent à associer la CCVCMB et le Département au suivi de la définition 
de projet afin de garantir la prise en compte des orientations du CTENS et de la politique ENS dans 
la préparation dudit projet et ainsi garantir son éligibilité au soutien financier du Département au 
titre des ENS. 

Les maîtres d’ouvrage s’engagent à optimiser, dans la mesure du possible, les plans de 
financement des opérations en sollicitant d’autres co-financeurs potentiels : Région Auvergne-
Rhône-Alpes, Agence de l’Eau Rhône-Méditerrannée, Etat, Union Européenne, etc. La contribution 
prévisionnelle du Département sera revue en conséquence. 

7.2 Engagements spécifiques en site labellisé Espace Naturel Sensible 

7.2.1 Garanties en matière de gestion 

Les maîtres d’ouvrage, s’engagent à élaborer puis mettre en œuvre un plan de gestion du site 
labellisé. Le détail de cette action est défini pour une période triennale et soumis au Département 
pour approbation. 

Si, lors de la phase d’animation foncière, des impossibilités de mise en œuvre des actions de 
gestion venaient à apparaître, les maîtres d’ouvrage s’engagent à en informer le Département et le 
plan de gestion serait adapté en conséquence. 

7.2.2 Maîtrise d’usage 

A l’intérieur du périmètre adéquat d’intervention, les parcelles peuvent être propriété publique 
ou privée. 

Lorsque les parcelles sont propriété publique, celles-ci sont gérées selon le plan de gestion 
approuvé. 

Les maîtres d’ouvrage peuvent autoriser l’usage des parcelles qui lui appartiennent notamment 
pour l’agriculture, la sylviculture, la pêche, l’élevage, la chasse, les activités de pleine nature ; sous 
réserve que ces usages contribuent à l’entretien et à l’équilibre du site et lorsqu’ils ne 
compromettent pas les objectifs de préservation du milieu et d’ouverture au public tels que définis 
dans la notice de gestion. 

Le cas échéant, les maîtres d’ouvrage fixent dans des conventions d’occupation temporaires 
conclues avec les occupants bénéficiaires de l’autorisation d’usage mentionnée au paragraphe 
précédent, les règles de gestion garantissant le respect de ces objectifs. 
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Lorsque les parcelles sont la propriété de particuliers, elles ont vocation à faire l’objet de 
conventions avec leurs propriétaires ou leurs occupants qui le consentent, afin de garantir qu’elles 
feront l’objet d’une gestion compatible avec les objectifs de préservation du milieu et d’ouverture du 
site au public. 

Les maîtres d’ouvrage s’engagent à porter à connaissance du Département ces conventions si 
nécessaire. 

7.2.3 Garanties en matière de valorisation du site  

Tout ENS doit être valorisé auprès du public. Cependant, l’intérêt patrimonial des sites (présence 
d’espèces ou d’habitats protégés par exemple) peut les rendre particulièrement fragiles et 
vulnérables à la fréquentation du public, notamment au piétinement et au dérangement. Aussi, tout 
projet de valorisation devra être spécifiquement adapté aux caractéristiques propres du site. 

Par ailleurs, les maîtres d’ouvrage s’engagent à associer autant que possible la population locale 
dans la gestion et/ou la valorisation des sites. Il définira les modalités de cette association. 

Garanties en matière d’ouverture au public 
Les maîtres d’ouvrage s’engagent à ouvrir les sites au public, de façon temporaire ou 

permanente, avec (ou sans) aménagements particuliers, sauf s’il est démontré dans le plan de 
gestion en quoi la sensibilité du milieu est incompatible avec l’ouverture au public. 

Le territoire de la CCVCMB est particulièrement marqué par un tourisme basé sur la valorisation 
des grands espaces et le développement des pratiques d’activités de pleine nature. Les maîtres 
d’ouvrage et la CCVCMB s’engagent à réduire, limiter et prévenir les impacts de ces pratiques en site 
ENS sur la biodiversité et les paysages, notamment en accompagnant les organisateurs/usagers de 
ces pratiques. 

Garanties en matière de valorisation pédagogique 
Les maîtres d’ouvrage et la CCVCMB s’engagent à développer des outils de communication et/ou 

pédagogiques pour sensibiliser les divers publics (scolaires, usagers locaux, élus, touristes, sportifs…) 
à la connaissance et à la préservation des sites labellisés ENS de la CCVCMB. 

Le Département est à la fois le garant et l’animateur du réseau des ENS de Haute-Savoie. Il peut 
prendre l’initiative d’actions de sensibilisation en ENS à l’échelle départementale. La CCVCMB 
s’engage à participer à la mise en œuvre de ces programmes départementaux. 

7.2.4 Garanties foncières 

L’usage des sols est réglementé par le Règlement des PLU. 

Les collectivités compétentes en matière d’urbanisme amènent des garanties en termes de 
maîtrise foncière des sites. Pour cela, elles s’engagent, pour une durée de 99 ans à : 

o Lorsqu’elles sont propriétaires : 

 Faire insérer légalement dans l’acte de propriété (lors de l’acquisition ou dans un 
délai de 3 ans) : 

- L’objectif de maintenir un caractère agricole ou naturel de la parcelle (affectation de l’espace) ; 
- Une clause de restriction du droit de disposer pour préciser l’inconstructibilité de la parcelle sauf 

pour des raisons liées à la gestion du milieu y compris l’exploitation agricole ou à l’accueil du 
public. 

 Ne pas  initier une procédure de déclassement, de vente ou d’aliénation pendant la 
durée du présent contrat, sauf projet d’intérêt général ou nécessaire au 
fonctionnement du service public. 

o Pour l’ensemble du site et quelle que soit la propriété : 

 Inscrire le fond en zone N ou A du PLU ou à l’y laisser en cas de révision. 

7.3 Connaissance des sites 

Les maîtres d’ouvrage restent détenteurs des informations sur le milieu naturel qu’ils collectent 
sur les sites et le territoire de la CCVCMB mais ils s’engagent à fournir au Département et à la 
CCVCMB toutes les informations, en particulier celles qui pourraient contribuer à nourrir la politique 
menée dans le cadre du SDENS et du présent CTENS. 

Les maîtres d’ouvrage s’engagent, sous réserve de l’accord des propriétaires publics ou privés, à 
laisser les personnes mandatées par le Département, après en avoir informé le Comité de Territoire 
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ENS, réaliser les études nécessaires au suivi de la politique menée dans le cadre du SDENS sur les 
sites. 

Les maîtres d’ouvrage s’engagent à tenir informé le Département de toute évolution des sites 
(surface, mode de gestion…). 

ARTICLE 8 - ENGAGEMENTS DU DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 

8.1 Engagements techniques 

Le Département est l’animateur du présent CTENS. A ce titre, il assure en lien avec la CCVCMB, le 
suivi du CTENS et veille au bon déroulement du programme d’actions définit avec les maîtres 
d’ouvrage. Il réunit les comités techniques et de territoire et en assure l’animation.  

Il accompagne les maîtres d’ouvrage dans l’exécution de leurs actions lorsque cela est nécessaire, 
notamment pour les projets complexes (ex FA 08 et 09). 

Il est en charge de l’organisation (invitation, animation, compte-rendu) des différentes réunions 
menées dans le cadre du CTENS. Cette gouvernance est davantage détaillée dans l’article 9. 

8.2 Engagements financiers 

A la date de signature du contrat, le soutien financier du Département est estimé à 1 515 710 € 
dont 1 501 310 € en investissement et 14 400 €  en fonctionnement. 

Le montant des travaux pour la période 2023-2026 est estimé à de 2 679 850 €HT en 
investissement et 84 060 €TTC en fonctionnement. Selon les modalités en vigueur (Délibération 
départementale du 12/12/2022), le Département serait en mesure d’ attribuer 1 501 310 € subvention 
en fonctionnement sur la période du CTENS. 

Le plan de financement triennal détaillé est précisé en annexe 1. 

L’engagement du Département n’est effectif que sur sollicitation des maîtres d’ouvrage et après 
décision de sa Commission Permanente. 

Pour chaque action, les maîtres d’ouvrage sollicitent le soutien du Département. Le dossier 
de demande de subvention comprend : 

- Le courrier de demande du maître d’ouvrage ; 
- La délibération du maître d’ouvrage approuvant le projet ; 
- Le descriptif du projet ; 
- Le calendrier prévisionnel du projet ; 
- Le plan de financement prévisionnel (en HT en investissement et TTC en 

fonctionnement) ; 
- Le statut foncier et état de l’urbanisme du site ENS (si besoin) ; 
- La liste des parcelles du site à inscrire (si besoin) ; 
- l’attestation de non commencement des travaux ; 
- La cartographie du projet (plans, cartes, etc.). 

Tous les taux affichés dans le contrat ne sont qu’indicatifs et correspondent aux taux en vigueur à 
la date de la signature du contrat. Ils peuvent être soumis à évolution en fonction des décisions de 
l’Assemblée Départementale et de la mobilisation d’autres co-financeurs (Agence de l’Eau, Région, 
Europe etc.). 

De même, les montants de l’engagement financier du Département portés dans les tableaux 
annexes ne sont donnés qu’à titre indicatif. Ce n’est que sous réserve de l’inscription des crédits 
correspondants au budget de chacun des exercices concernés et des décisions des Commissions 
permanentes correspondantes qu’ils pourront être mobilisés. 

En outre, si lors de l’instruction des demandes de subventions, le Département modifie ses taux 
de financement, impliquant des impacts financiers  pour les maîtrises d’ouvrage, celles-ci se 
réservent le droit de suspendre l’action concernée. De même, si le positionnement du Département 
induit des évolutions substantielles en termes de contenu du CTENS, les maitres d’ouvrage se 
réservent le droit de ne pas réaliser leurs actions. La mise en œuvre des actions reste sous réserve de 
leurs inscription aux budgets annuels. 
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8.3 Stratégie foncière 

Par délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2023-030 du 22 mai 2023, le Département 
a réaffirmé que la maîtrise foncière publique par voie d’acquisition est une garantie de préservation 
et de gestion de ces sites naturels et agricoles sur le long terme.  

Souhaitant marquer son ambition forte, le Département de la Haute-Savoie souhaite généraliser 
son droit de préemption « Espace Naturel Sensible » pour développer la maîtrise foncière publique 
sur l’ensemble des sites ayant déjà fait l’objet d’une labélisation ou ayant vocation à être labélisés 
« Espace Naturel Sensible ». 

Le Département prend acte de la propriété déjà publique de la Combe de Balme et du site des 
Bois (propriétés de la commune de Chamonix Mont-Blanc). 

Cependant, le Département s’engage à étudier l’opportunité d’instaurer des zones de 
préemption ENS sur d’autres espaces naturels qui le justifieraient. 

ARTICLE 9 - GOUVERNANCE 

9.1. Le Comité de territoire 

Le Contrat de Territoire ENS est doté d’un Comité de territoire composé de représentants de 
toutes les structures que le Département et la CCVCMB jugeront pertinents. Il comprendra à 
minima un représentant de chacune des communes et structures bénéficiant du programme 
d’actions, un représentant de la CCVCMB, un représentant du Département et un représentant de la 
DDT. 

Le Comité de territoire pourra associer, sans pouvoir décisionnaire, toute structure dont il jugera 
nécessaire la présence pour apporter un avis expert sur les sujets abordés (association 
environnementale, représentant d’usagers professionnels ou de loisirs, administration publique…). 

Le Département, en tant que pilote et garant de la mise en œuvre du CTENS, organise et anime 
les réunions de ce Comité de territoire. Ce dernier est l’instance décisionnaire du Contrat de 
territoire. Il suit et valide les étapes de la mise en œuvre du plan d’action du contrat. Il proposera les 
ajustements techniques et/ou financiers nécessaires. Ce Comité se réunira au moins une fois par an, 
notamment pour évaluer le rapport annuel d’activité du contrat. 

Le Département se charge de rédiger les comptes rendus de ces échanges en lien avec la 
CCVCMB. 

9.2. Le Comité technique 

Le Comité technique est à vocation opérationnelle, il s’adressera donc aux techniciens des 
structures (ou à défaut les directeurs) et aux élus référents impliqués dans le suivi technique des 
dossiers du CTENS. Il comprend les élus et les techniciens désignés du Département 74 et de la 
CCVCMB, les partenaires ainsi que les techniciens des maîtres d’ouvrages. 

Il suit les étapes de l’élaboration et de la mise en œuvre opérationnelle du plan d’action du 
contrat. Il prépare le Comité de territoire, veille à l’avancement de la démarche, valide l’avancement 
du travail technique intermédiaire et propose des avis au comité de territoire sur les ajustements 
techniques et/ou financiers nécessaires. 

Le comité technique est préparé, convoqué et animé par le Département qui assure également 
sa présidence et la rédaction des comptes rendus, en lien avec la CCVCMB. 

Il se réunit au moins une fois par an, en amont du Comité de territoire. 

9.3. Les Comités de site 

Chaque site labellisé ENS est doté par son maître d’ouvrage d’un comité de site composé de 
toutes les personnes que le Département et la CCVCMB jugera pertinentes (élus, gestionnaires, 
Région, services de l’Etat, associations). Le Département animera ces réunions et en rédigera les 
comptes rendus. Ce comité formule des avis et propositions pour l’aménagement et la gestion du 
site. Il formule notamment un avis sur le plan de gestion. Ce comité se réunit au moins une fois par 
an, notamment pour évaluer le rapport annuel d’activité du site. 
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Dans le cas de procédures parallèles sur les sites (Arrêté préfectoral de protection de biotope, 
Réserves naturelles nationales, etc.), le Département, la CCVCMB et le maître d’ouvrage du site 
veilleront à étudier les opportunités d’instaurer des séances conjointes avec les instances de 
pilotage déjà en place. 

Dans le cadre du CTENS, le Comité de Territoire pourra également faire office de comité de site. 

9.4. Les groupes thématiques 

Les différents groupes de travail thématiques sont sollicités autant que nécessaire dans l’année 
puisqu’ils favorisent le suivi technique du CTENS. Ils seront convoqués et animés par le 
Département, qui se charge également de l’écriture des comptes rendus afférents. 

ARTICLE 10 - COMMUNICATION ET INFORMATION 

La communication sur la démarche d’ensemble du CTENS de la vallée de Chamonix-Mont-Blanc 
menée auprès du public et des différentes institutions et organismes professionnels du territoire est 
assurée par le Département. Celle-ci mentionnera la CCVCMB en tant que pilote de l'élaboration du 
CTENS sur son territoire. Le Département invitera la CCVCMB à toute manifestation qui s'inscrit dans 
le cadre de la mise en œuvre du CTENS de son territoire. 

La communication opérationnelle par les différents maîtres d’ouvrage relative aux actions qu’ils 
conduisent dans le cadre du CTENS devront être conformes aux exigences de communication 
institutionnelle du Département et validés par lui. 

Tout document ou opération de communication sur le projet (panneaux d’information sur les 
sites, plaquettes, site internet, événementiel, sorties nature…) fera mention de son classement à 
l’inventaire des ENS le cas échéant et fera apparaître le logo du Département selon la charte en 
vigueur (disponible sur www.hautesavoie.fr/charte-graphique). Il conviendra également d’y faire 
figurer l’aide du Département. Celle-ci sera aussi mentionnée lors des relations presse (interviews, 
communiqués de presse, publications sur les réseaux sociaux…).  

Le Département doit être systématiquement identifié sur les réseaux sociaux des parties. 
L’inscrire comme co-organisateur des évènements Facebook (et autre réseaux sociaux) menés. Les 
hashtags du Département à utiliser sont : #Dep_74 et #HauteSavoie. 

La CCVCMB, les communes et autres maîtres d’ouvrage des actions du CTENS s’engagent à 
inviter le Département à tout évènement à destination du public (grand public, scolaire, élus…) ayant 
trait à la mise en œuvre du contrat de territoire. Elles fourniront également copie des articles publiés 
faisant mention du soutien du Département. 

Les maîtres d’ouvrage s’engagent à mettre en place et à maintenir toute signalétique particulière 
qui pourrait être adoptée par le Département pour les sites ENS. 

Les sites concernés par les actions du présent contrat paraîtront dans les publications du 
Département sur les ENS. 

Le Département s’engage à intégrer ce projet à l’inventaire départemental des ENS et par 
conséquent dans son tableau de bord. 

En cas de non-respect de la clause « communication », il pourra en être tenu compte lors de 
l’examen des demandes de subventions. 

ARTICLE 11 - RESPONSABILITE DES PARTIES 

Les maîtres d’ouvrage sont seuls responsables de la mise en œuvre de leurs propres actions du 
CTENS de la Vallée de Chamonix-Mont-Blanc. 

Le Département en tant qu’animateur du présent contrat a la responsabilité de rappeler aux 
maîtres d’ouvrage leurs engagements (mise en œuvre des actions, rendre compte au Département, 
etc.). 
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ARTICLE 12 - DUREE DU CONTRAT 

L’engagement financier lié au présent contrat est de 3 ans. Il est renouvelable après évaluation 
du présent contrat et sur présentation d’un nouveau programme triennal de gestion. Il démarre à la 
date de signature officielle du contrat et s’achève au 31 décembre 2026. Toute demande de 
subvention relative à la mise en œuvre de ce contrat de territoire devra être transmise au 
Département avant le 1er août 2026. 

Le Département pourra s’opposer au transfert de maitrise d’ouvrage d’action à une structure qui 
n’aura pas reçu son agrément. 

ARTICLE 13 -  BILAN DU CONTRAT 

Le contrat de territoire fera l’objet d’un bilan réalisé et présenté par le Département au Comité de 
Territoire, préalable à l’élaboration d’un nouveau programme d’actions triennal qui fera l’objet d’un 
éventuel nouveau CTENS. 

ARTICLE 14 - RESILIATION POUR FAUTE 

En cas de méconnaissance par l’une des parties des engagements pris dans les articles 6, 7 et 8, 
la partie la plus diligente sollicite par lettre recommandé avec accusé de réception envoyée à la 
partie considérée comme fautive, la mise en œuvre d’une procédure de conciliation.  

La partie destinataire de la demande de mise en œuvre de la procédure de conciliation dispose 
d’un délai de 30 jours pour y répondre favorablement. Son absence de réponse vaut rejet implicite.  

En cas de réponse favorable, les deux parties se réunissent, dans un délai de 30 jours calendaires 
à compter de cette décision, afin d’étudier les modalités de règlement amiable du différent. 

En cas d’absence de réponse, de réponse défavorable ou dans le cas où dans un délai de soixante 
jours calendaires à compter de réunion, les parties ne parviennent pas à l’adoption d’un règlement 
amiable, la partie ayant constaté le manquement adresse à la partie considérée fautive une mise en 
demeure de se conformer à ses obligations, dans un délai de 30 jours calendaires commençant à 
courrier à compter de la réception de la mise en demeure.  

Si la partie mise en demeure ne se conforme pas à ses obligations dans le délai de 30 jours 
calendaires imparti, la partie ayant adressée la mise en demeure pourra résilier unilatéralement la 
présente convention, pour faute.  

Le prononcé de la résiliation pour faute entraine automatiquement la perte du label, l’arrêt du 
versement des subventions en cours et le remboursement des aides versées au titre du présent 
contrat, au prorata des actions réalisées. 

ARTICLE 15 - LITIGES 

A l’exclusion des différents nés de la méconnaissance par l’une ou l’autre des parties des 
engagements visés aux articles 6, 7 et 8 faisant l’objet de la procédure décrite en article 14, les 
différents nés de l’exécution et/ou de l’interprétation du présent contrat sont traités selon la 
procédure ci-après décrite.  

La partie la plus diligente expose, dans un mémoire, les motifs du différend et toutes les 
conséquences de nature administrative, technique et/ou financière qui en résultent selon elle. 

Ce mémoire est transmis par lettre recommandée avec accusé de réception à l’autre partie.  

La partie ayant reçu le mémoire notifie à l’autre partie sa proposition pour le règlement du 
différend dans un délai de trente jours calendaires à compter de la date de réception du mémoire. 

L’absence de proposition de la partie ayant reçu le mémoire dans ce délai équivaut à un rejet de 
la demande.  
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Dans le cas où la partie ayant produit le mémoire ne s’estime pas satisfaite de la décision, 
explicite ou implicite, de l’autre partie, les parties conviennent de tenter, avant toute saisine d’une 
juridiction, une procédure de conciliation amiable.  

Pour ce faire, les parties se réunissent, dans un délai de 30 jours calendaires à compter de cette 
décision, afin d’étudier les modalités de règlement amiable du différent.  

Dans le cas où dans un délai de soixante jours calendaires à compter de cette réunion, les parties 
ne parviennent pas à l’adoption d’un règlement amiable, le différend peut alors être soumis au 
tribunal administratif de Grenoble à la requête de la partie la plus diligente. 

Fait en dix exemplaires, 

A Chamonix-Mont-Blanc, le 

Conseil départemental de la Haute-Savoie, 
Le Président, 

 
 
 
 

Martial SADDIER 
 

Communauté de Communes de la vallée de 
Chamonix Mont-Blanc, 

Le Président, 
 
 
 

Éric FOURNIER 

Commune de Servoz, 
Le Maire, 

 
 
 

Nicolas EVRARD 
 

Commune des Houches, 
La Maire, 

 
 
 

Ghislaine BOSSONNEY 

Commune de Chamonix Mont-Blanc, 
La Maire-adjointe 

 
 
 

Aurore TERMOZ 
 

Commune de Vallorcine, 
Le Maire, 

 
 
 

Jérémy VALLAS 

Syndicat Mixte de l’Aménagement de l’Arve et 
de ses Affluents (SM3A), 

Le Président 
 
 
 

Bruno FOREL 
 

Office du Tourisme de la Vallée de Chamonix 
Mont-Blanc, 
Le Président 

 
 
 

Stéphane BOIZARD 

Association Foncière Pastorale de Chamonix, 
Le Président, 

 
 
 

Christian DUCROZ 

Association Foncière Pastorale de Vallorcine, 
Le Président, 

 
 
 

Michel ZANNONI 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 24 JUILLET 2023 

n° CP-2023-0520 
 
 
OBJET : ESPACES NATURELS SENSIBLES - CONSERVATOIRE DES ESPACES 

NATURELS DE HAUTE-SAVOIE (ASTERS) - ANNECY - CREATION D’UN POLE 
D’EXCELLENCE ENVIRONNEMENTALE - SUBVENTION D’INVESTISSEMENT 

 
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 13 juillet 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, Mme TERMOZ Aurore, 
M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, 
M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-
ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
M. Jean-Marc PEILLEX donne pouvoir à Mme Aurore TERMOZ, M. Christian VERDONNET donne pouvoir à  
Mme Estelle BOUCHET, M. Daniel DEPLANTE donne pouvoir à Mme Fabienne DULIEGE  
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Valérie GONZO-MASSOL   
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  29 Voix Pour 31 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3 / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  31 Abstention(s) 1 
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Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L.113-8 et suivants, 
 
Vu le Code de l’Environnement, notamment les articles L.211-7 et L.422-2, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente, 
 
Vu la délibération n°CP-2021-0591 du 26 juillet 2021 attribuant une subvention de 100 000 € à Asters au titre 
de la conservation du patrimoine historique, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-168 du 12 décembre 2022 portant sur le Budget Primitif 2023, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-188 du 12 décembre 2022 approuvant les nouvelles modalités d’intervention 
du Conseil départemental en Espaces Naturels Sensibles (ENS), 
 
Vu la délibération n° CD-2023-045 du 26 juin 2023 portant sur le Budget Supplémentaire 2023, 
 
Vu la délibération n° CD-2023-0050 de l’Assemblée départementale du 26 juin 2023 relative à l’actualisation 
du Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la demande de subvention d’Asters Conservatoire des Espaces Naturels (CEN) de Haute-Savoie du  
17 décembre 2020, 
 
Vu l’accusé de réception avec autorisation de démarrage anticipé du 24 février 2021, 
 
Vu l’avis favorable de la 7ème Commission Développement Durable, Environnement, Agriculture, Forêt, 
Coopérations Européennes et Transfrontalières du 12 juin 2023. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que la structure associative à vocation 
technique, Asters Conservatoire des Espaces Naturels (CEN) de Haute-Savoie rassemble des compétences 
sur les milieux naturels depuis plus de 35 ans.  
 
Sa mission est de préserver, partager et mettre en valeur le patrimoine naturel de Haute-Savoie. Il est 
mandaté par l’Etat pour gérer les réserves naturelles nationales de la Haute-Savoie et est un partenaire des 
collectivités pour les accompagner dans la gestion de leurs sites naturels (dont de nombreuses zones 
humides labélisées ENS) et la prise en compte de la nature dans les projets territoriaux. 
 
Le CEN 74 porte le projet de création d’un pôle d’excellence environnementale autour de la biodiversité, 
regroupant plusieurs partenaires sur le site du manoir de Novel dont le conservatoire du Littoral et le 
Conservatoire Botanique National Alpin pour lequel il sollicite une subvention départementale. Ce pôle a 
vocation à être ouvert au public afin de mettre en consultation son espace ressource documentaire et ses 
expositions thématiques. 
 
Situés au cœur du quartier de Novel à Annecy, classés « Monuments Historiques », les bâtiments sont 
propriétés de la ville qui les a mis à disposition de l’association dans le cadre d’un bail à construction d’une 
durée de 43 ans, les travaux de rénovation et d’aménagement étant réalisés par l’association. 
 
Le montant total du projet est de 3 416 684 € TTC selon le plan de financement suivant, faisant du 
Département de la Haute-Savoie le premier financeur du projet : 
 
 

Nom du Maître 
d’ouvrage 

Projet faisant l’objet d’une demande 
de financement 

Coût du projet 
en € TTC 

(INV) 

Montant 
subventionnable 

retenu en €   
par le CD 

Asters CEN 74  3 416 684 3 416 684 
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Cofinancements attendus Montant en € en % du coût du 
projet € TTC 

Département de la Haute-Savoie (Environnement ENS) 640 000 18,73 

Département de la Haute-Savoie (Patrimoine Monuments Historiques) 
Référence Commission Permanente n° CP-2021-0591 100 000 2,93 

Département de la Haute-Savoie (CDAS canton Annecy 2) 100 000 2,93 

Ministère de la Culture Monuments Historiques 211 429 6,19 

Région Auvergne Rhône Alpes (Patrimoine) 80 000 2,34 

Ville d’Annecy 400 000 11,71 

Grand Annecy 200 000 5,85 

Etat (FNADT Avenir Montagne) 600 000 17,56 

Autres (Fondation du patrimoine, mécénat) 80 000 2,34 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 2 411 429 70,58 

 

Autofinancement d’Asters CEN 74 1 005 255 29,42 

 
Par décision N° CP-2021-0591 du 26 juillet 2021, le Département a accordé une première subvention 
d’investissement de 100 000 € à Asters CEN 74 au titre de la conservation du patrimoine historique. 
Compte tenu de l’ambition et des objectifs du projet, il est proposé d’attribuer une subvention 
supplémentaire d’investissement au titre de la politique Espaces Naturels Sensibles d’un montant de 
640 000 €. Une décision ultérieure complètera le soutien financier du Département au titre du Contrat 
Départemental  d’Avenir et de Solidarité du Canton Annecy 2. 
 
Asters CEN 74 s’engage à informer le public de la subvention départementale au projet tel que prévu à 
l’article 4 de la convention annexée. 
 
 
Après en avoir délibéré et enregistré le retrait du débat et du vote de Mme Magali MUGNIER,  
La Commission Permanente, 
à l'unanimité, 
 
ATTRIBUE une subvention d’investissement de 640 000 € à Asters CEN 74 pour la restauration et 
l’aménagement du manoir de Novel ; 
 
DIT que les dépenses sont éligibles à partir du 24 février 2021 et jusqu’au 30 novembre 2023 ; 
 
AUTORISE M. le Président à signer la convention financière ci-annexée. 
 
DECIDE d'affecter l'Autorisation de Programme n° 04031030128 intitulée : « Autres Subventions 
d’Equipement Environnement.» à l’opération définie ci-dessous : 
 

Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de 
l’Opération 

Montant 
affecté à 

l’opération 
en € 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté (en €) 

2023 2024 
2025 et 

suivants 

        
ADE1D00300 AF23ADE057 23ADE00003 

Restauration 
du manoir de 
Novel  

640 000 640 000   

   Total 640 000 640 000   
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AUTORISE le versement de la subvention d’équipement à l’organisme figurant dans le tableau ci-après : 
 

Imputation : ADE1D00300 

Nature AP Fonct. 

20422 04031030 738 

Subventions personnes de droit privé - 
Bâtiments et Installations 

Autres Subventions d’Equipement Environnement 

 

Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 
Bénéficiaire de la répartition 

Montant global de la 
subvention en € 

AF23ADE057  Asters CEN 74 640 000 

   640 000 
 
PRECISE que les modalités de versement de la subvention sont précisées à l’article 2 de la convention 
financière annexée.  
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 27/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 31/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 
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CREATION D'UN POLE D'EXCELLENCE ENVIRONNEMENTALE  
A ANNECY 

 
CONVENTION FINANCIERE  

 
Entre 
 
Le Département de la HAUTE-SAVOIE, 
Représenté par son Président, Martial SADDIER, dont le siège social est situé au 1 rue du 30ème 
Régiment d’Infanterie - CS 32444 - 74041 ANNECY CEDEX, agissant es-qualités et dûment habilité 
par délibération de la Commission Permanente n° CP-2023-           en date du 24 juillet 2023, 

Dénommé, ci-après « Le Département », 
Et 
 
Asters - Conservatoire d’espaces naturels de Haute-Savoie, 
Représenté par son Président, Monsieur Thierry LEJEUNE, 

Dénommé ci-après « ASTERS CEN 74 ». 
 
PREAMBULE 
 
Considérant que le Département est compétent au titre des articles L.113-8 et L.113-10 et suivants 
du Code de l’Urbanisme pour définir et mettre en œuvre une politique de qualité des sites, des 
paysages et des milieux naturels. 
 
Considérant l’adoption du Schéma Départemental des Espaces Naturels Sensibles de la  
Haute-Savoie lequel poursuit trois objectifs stratégiques : 
- poursuivre et renforcer la préservation de la nature et des paysages, 
- enrichir la connaissance sur la biodiversité et les paysages et la partager, 
- valoriser la nature et les paysages et accueillir les publics. 
 
Considérant qu’Asters - Conservatoire des Espaces Naturels de Haute-Savoie agréé par l’Etat et la 
Région au titre de l’article L-411-11 du Code de l’Environnement, membre du réseau des  
Conservatoires des Espaces Naturels et de sa Fédération Nationale a pour objet : la connaissance, 
l’expertise, la formation, la protection, l’acquisition et la gestion des espaces naturels, des espèces, 
de leurs habitats et des paysages, l’information et la sensibilisation du public, ainsi que le conseil 
et l’appui aux collectivités. 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention précise les engagements réciproques des parties dans le cadre du projet 
de création d’un pôle d’excellence environnementale au Manoir de Novel par ASTERS CEN74, 
destiné à l’accueil du public et de structures autour de la biodiversité, regroupant plusieurs 
partenaires sur le même site (Conservatoire du Littoral, Conservatoire Botanique National Alpin, 
Conservatoire des Espaces Naturels de Haute-Savoie). 
 
 
ARTICLE 2 : MODALITES DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION DEPARTEMENTALE 
 
Le Département attribue à ASTERS CEN 74 une subvention d’investissement au titre de la politique 
Espaces Naturels Sensibles de 640 000 € soit 18,73 % d’un programme global de 3 416 684 € TTC 
pour la mise en œuvre des travaux de création d’un pôle d’excellence environnementale au Manoir 
de Novel à Annecy.  

0520



 

CP-2023-  Annexe 2/3 

Les dépenses éligibles démarrent au 24 février 2021. 
 
La subvention sera versée au fur et à mesure en fonction du taux d’avancement des travaux sur 
présentation de justificatifs de dépenses visés par le Trésorier de l’Association et d’un bilan 
médiatique. Les justificatifs devront être fournis avant le 30 novembre 2023. Au-delà de ce délai, la 
subvention ne sera plus versée. 
 
Si le coût de l’opération n’atteint pas le montant de la dépense prévue, le versement sera ajusté en 
conséquence au taux de 18,73 %. Si le coût de l’opération est supérieur au montant de la dépense 
prévue, la subvention sera plafonnée au montant attribué. 
 
 
ARTICLE 3 : INFORMATION ET COMMUNICATION 
 
Afin de participer à la bonne information des tiers de l’usage des finances publiques, ASTERS  
CEN 74 s’engage à apposer le logo « Haute-Savoie, le Département » sur tous les supports émis 
(print, web et réseaux sociaux), et valorisera le montant de la subvention départementale dans tout 
document d’information à destination de la presse. 
 
De plus, ASTERS CEN74 s’engage à valoriser la subvention départementale sur le site du manoir 
de Novel. Le Département validera les modalités proposées. 
 
ASTERS CEN74 conviera systématiquement les représentants du Département aux moments de 
communication sur le projet. La mise en place du protocole, de l’invitation et des documents 
d’informations sera convenue avec le Cabinet du Président du Département de Haute-Savoie 
(cabinet@hautesavoie.fr), qui se réserve le droit de contacter ASTERS CEN74. 
 

En cas de non-respect de la clause "communication", il pourra en être tenu compte lors de 
l'examen de la demande de subvention suivante. 
 
 
ARTICLE 4 : SUIVI D’EXECUTION - CONTROLE - EVALUATION 
 
La Direction Animation Territoriale et Développement Durable du Département est chargée du 
suivi de l’exécution de la présente convention.  
 

ASTERS CEN 74 transmet au Département au plus tard le 30 juin 2024 : 
- le bilan financier annuel de l’association, 
- le compte de résultat de l’année 2023, 
- le bilan d’activité 2023 de l’association. 

 
 
ARTICLE 5 : SANCTIONS 
 
En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions 
d’exécution de la convention par ASTERS CEN 74 sans l’accord écrit du Département, celui-ci peut 
exiger le remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente 
convention, la suspension de la subvention ou la diminution de son montant après examen des 
justificatifs présentés par l’association. 
 
Tout refus de communication ou toute communication tardive des documents exigés à l’article 4 
entraîne la mise en application des sanctions prévues au paragraphe 1 du présent article. 
 
Le Département informe ASTERS CEN 74 de ses décisions par lettre recommandée avec accusé 
de réception. 
 
 
ARTICLE 6 : DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention entrera en vigueur à la date de sa signature par les deux parties. La 
convention est conclue jusqu’au 30 novembre 2023. 
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ARTICLE 7 : RESILIATION DE LA CONVENTION 
 
En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 
convention, et à l’issue d’une procédure de conciliation restée infructueuse, celle-ci pourra être 
résiliée de plein droit par l’autre partie, à l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception, valant de mise en demeure. 
 
 
ARTICLE 8 : LITIGES 
 
A défaut d’accord amiable, les litiges résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente 
convention seront portés devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 
 
 
 
 
 
Fait en deux exemplaires, à Annecy, le 
 
 
 
 
 
Le Président du Conseil départemental                          Le Président d’ASTERS CEN 74 
 
 
               M. Martial SADDIER                                                                          M. Thierry LEJEUNE 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 24 JUILLET 2023 

n° CP-2023-0521 
 
 
OBJET : EUROPE - PROGRAMME ALCOTRA - ASSOCIATION SOCIETE DE 

PREVENTION ET DE SECOURS EN MONTAGNE « LA CHAMONIARDE » A 
CHAMONIX-MONT-BLANC - DEMANDE DE SUBVENTION POUR LE PROJET « 
PREVRISK-CC » 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 13 juillet 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, Mme TERMOZ Aurore, 
M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, 
M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-
ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
M. Christian VERDONNET donne pouvoir à Mme Estelle BOUCHET, M. Daniel DEPLANTE donne pouvoir à Mme 
Fabienne DULIEGE  
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Jean-Marc PEILLEX, M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Valérie GONZO-MASSOL  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  29 Voix Pour 30 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 2 / 3 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  30 Abstention(s) 1 
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Vu la décision de la Commission Européenne n° CCI 2021 TC16RFCB032 approuvant le programme de 
coopération INTERREG VI-A France-Italie ALCOTRA 2021-2027 en date du 29 juin 2022, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-170 du 12 décembre 2022 portant sur le Budget Primitif 2023, 
 
Vu la délibération n° CD-2023-0045 du 26 juin 2023 portant sur le Budget Supplémentaire 2023, 
 
Vu la délibération n° CD-2023-0050 de l’Assemblée départementale du 26 juin 2023 relative à l’actualisation 
du Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu l’appel à projet du programme ALCOTRA - projets simples « Nouveaux défis » pour les axes 1, 2  
et 4 ouvert du 18 juillet 2022 au 15 février 2023, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 7ème Commission Développement Durable, Environnement, Agriculture, 
Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières lors de sa réunion du 10 juillet 2023. 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le coordinateur du Programme INTERREG 
VI-A France-Italie ALCOTRA a lancé un appel à projet pour la programmation de projets simples 
« Nouveaux Défis » du 18 juillet 2022 au 15 février 2023. 
 
La Fondation Montagne Sûre a déposé le projet « PrevRisk-CC » avec l’association La Chamoniarde,  
la Région autonome Vallée d’Aoste, la Commune de Courmayeur, l’Agence Régionale pour la Protection 
de l'Environnement (ARPE) de la Vallée d'Aoste, la Communauté de Commune de la Vallée de Chamonix-
Mont-Blanc (CCVCMB), le Centre National de la Recherche Scientifique (CNRS) et l’Institut National de 
Recherche pour l’Agriculture, l’Alimentation et l’Environnement (INRAE) afin d’approfondir l’étude 
scientifique des risques naturels liés au réchauffement climatique, d’organiser une vaste campagne de 
sensibilisation et de formation, tout en menant des actions opérationnelles de suivi et d’adaptation sur le 
terrain. 
 
Ce projet « PrévRisk-CC » a pour objectif de : 
 

- donner des réponses méthodologiques et opérationnelles ; 
- analyser les nouvelles pratiques de la montagne ; 
- sensibiliser les habitants, les scolaires, les visiteurs, les randonneurs et les alpinistes sur les risques 

par une approche innovante et l’emploi de nouvelles technologies ; 
- favoriser les échanges transfrontaliers entre responsables des secours en montagne ; 
- intégrer les professionnels de la communication dans un parcours d’approfondissement et de 

partage d’expériences avec les scientifiques - techniciens - secouristes ; 
- lancer des stratégies d'adaptation qui agissent comme levier à différents niveaux et permettent 

aux collectivités locales de s’approprier une bonne gouvernance des enjeux. 
 
Le budget global du projet s’élève à 2 583 154,91 € permettant de mobiliser 2 066 523,93 € du Fonds 
Européen de Développement Régional (FEDER). 
 
Ce projet s’inscrit dans la continuité d’un projet inscrit à la programmation ALCOTRA  
2014/2020 « PrevRisk Haute-Montagne » qui avait pour objectif de mener une politique commune de 
prévention des risques en montagne sur le Massif du Mont-Blanc de part et d’autre de la frontière. 
 
Les actions de La Chamoniarde dans ce nouveau projet déposé concernent l’élaboration des supports de 
préventions à destination des jeunes, la création du « Club de jeunes » et l’organisation des évènements à 
destination de la jeunesse : « Les Jeux Climatiques » et le week-end « Là-Haut ».  
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Elle est également en charge de l’organisation des deux rencontres transfrontalières annuelles du secours 
en montagne et participera à l’organisation d’un exercice de grande ampleur (avalanche grandeur nature 
sur un domaine skiable) selon le programme de dépenses suivant : 
 

Personnel 57 592,00 € 
Bureau et administratifs 8 638,80 € 
Déplacement et hébergement 5 759,20 € 
Compétences et services extérieurs 272 360,00 € 
Equipement 15 600,00 € 
TOTAL : 359 950,00 € 

 
 
Et pour lequel l’association La Chamoniarde sollicite une subvention de fonctionnement au Département 
à hauteur de 20 995 € (5,8 % du budget) au titre de contrepartie nationale pour 3 ans à compter du 1er 
septembre 2023, permettant de lever 287 960 € de FEDER selon le plan de financement suivant : 
 

 CPN en € FEDER en € Total en € 
CPN sollicitée région AURA 30 000   
CPN proposée CD74 20 995   
Autofinancement 20 995   
Budget La Chamoniarde 71 990 287 960  359 950   

 
 
Il est rappelé qu’à des fins de bonne information de l’usage des subventions départementales, mention de 
la subvention du département devra être intégré à tout support de communication relatif à la mise en 
œuvre de ce projet. 
 
Après en avoir délibéré et enregistré le retrait du débat et du vote de Mme Aurore TERMOZ,  
La Commission Permanente, 
à l'unanimité, 
 
 
 
ATTRIBUE une subvention de 20 995€ à l’association La Chamoniarde pour la réalisation du projet 
« PrevRisk-CC », sous réserve de programmation sur le programme INTERREG France-Italie ALCOTRA ; 
 
AUTORISE le versement de l’avance de 60 %, soit 12 597 €, dès réception d’une attestation de 
commencement d’exécution, à l’association selon le cadre budgétaire ci-après : 
 
 

Imputation : CLC2D00048 

Nature Programme Fonct. 

6574 01050006 048 

Subventions de fonct. – pers. droit privé Coopération européenne transfrontalière 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à verser 

dans l’exercice en € 

23CLC00023 Association La Chamoniarde 12 597 

 Total de la répartition 12 597 
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AUTORISE le versement des acomptes au vu des justificatifs d’avancement du projet : l’acompte  
de 20 % supplémentaire dès la 2ème année et le solde de 20 % restant, sur présentation du rapport final 
qualitatif et financier du projet, conformément à la délibération n° CP-2016-0201 du 04 avril 2016. 
 
 
AUTORISE M. le Président à signer tout document afférent à ce programme européen. 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 27/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 31/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 24 JUILLET 2023 

n° CP-2023-0522 
 
 
OBJET : CONTRAT DEPARTEMENTAL D’AVENIR ET DE SOLIDARITE - AFFECTATION 

ANNEE 2023 - CANTONS DE SAINT-JULIEN-EN-GENEVOIS ET DE THONON-
LES-BAINS 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 13 juillet 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, Mme TERMOZ Aurore, 
M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, 
M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-
ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

 
M. Jean-Marc PEILLEX donne pouvoir à Mme Aurore TERMOZ, M. Christian VERDONNET donne pouvoir à Mme 
Estelle BOUCHET, M. Daniel DEPLANTE donne pouvoir à Mme Fabienne DULIEGE  
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Valérie GONZO-MASSOL  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  29 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3 / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.1111-10, 
 
Vu la délibération n° CG-2012-127 du 19 mars 2012 créant le Fonds Départemental pour le Développement 
des Territoires dans le cadre de l'évolution du dispositif des aides aux Communes et Établissements Publics 
de Coopération Intercommunale (EPCI), 
 
Vu la délibération n° CP-2018-0266 du 03 avril 2018 remplaçant le Fonds Départemental pour le 
Développement des Territoires par le Contrat Départemental d’Avenir et de Solidarité (CDAS), 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-018 du 28 février 2022 reconduisant pour 2022 le Contrat Départemental 
d’Avenir et de Solidarité et adoptant les modalités de gestion du dispositif, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-046 du 04 avril 2022 portant modification du règlement des aides attribuées 
dans le cadre du Contrat Départemental d’Avenir et de Solidarité 2022, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-164 du 12 décembre 2022 reconduisant pour 2023 le Contrat Départemental 
d’Avenir et de Solidarité, inscrivant au Budget Primitif 2023 26 200 000 € en Autorisation de Programme 
et en Crédits de Paiement, et adoptant le montant des dotations cantonales ainsi que les modalités de 
gestion du dispositif, 
 
Vu délibération n° CD-2023-0050 du 26-06-2023 relative à l’actualisation du Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu les demandes de subvention des Communes et Établissements Publics de Coopération 
Intercommunale (EPCI) des cantons de Saint-Julien-en-Genevois et de Thonon-les-Bains transmises au 
titre de l’année 2023, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 5ème Commission Aménagement du Territoire, Économie, Enseignement 
Supérieur, Recherche lors de sa réunion du 03 juillet 2023. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président rappelle que lors de sa séance du  
12 décembre 2022, le Département a décidé par délibération n° CD-2022-164 de voter pour  
l’année 2023, au titre des inscriptions budgétaires dédiées aux Contrats Départementaux d’Avenir et de 
Solidarité, 26 200 000 € en Autorisation de Programme et en Crédits de Paiement, et d’adopter la 
répartition des enveloppes cantonales. 
 
Conformément aux modalités de gestion du Contrat Départemental d’Avenir et de Solidarité adoptées par 
les délibérations n° CD-2022-018 du 28 février 2022, n° CD-2022-046 du 04 avril 2022 et n° CD-2022-164 du 
12 décembre 2022, il est proposé de subventionner les projets indiqués dans les tableaux ci-après. 
 
En outre, il est à noter que : 
 

- 62 % de l’enveloppe cantonale de Saint-Julien-en-Genevois (1 490 409 € sur une dotation  
de 2 400 000 €), 

- 47 % de l’enveloppe cantonale de Thonon-les-Bains (618 800 € sur une dotation de 1 300 000 €), 
 
sont dédiés à des projets favorisant la transition écologique (rénovation de bâtiments communaux et 
d’équipements sportifs, construction et extension de groupe scolaire, construction de logements, 
remplacement de fenêtres et de chaudières, etc., selon les dernières normes). 
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Afin d’assurer l’information relative à la destination des subventions publiques, il est demandé au maître 
d’ouvrage de mentionner l’engagement du Département dans toute communication relative à ce projet 
(supports numériques, réseaux sociaux, éditions, panneaux, bulletins, supports, etc.), d’apposer une plaque 
de signalétique pérenne « le Département de la Haute-Savoie » (modèle disponible sur demande) et de 
convier ses représentants à l’occasion de l’inauguration des travaux. Il devra justifier des actions de 
communication à l’occasion de la demande de versement du solde de la subvention départementale. 
 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité,  
 
 
 
ATTRIBUE les subventions suivantes aux communes et EPCI, affectées à l’Autorisation de Programme n° 
01040004029 intitulée « Aides aux Communes et EPCI – Prg cantonalisés » correspondante : 
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CONTRAT DEPARTEMENTAL D'AVENIR ET DE SOLIDARITE 
PROGRAMMATION 2023 - CANTON : SAINT-JULIEN-EN-GENEVOIS  

 => Dotation cantonalisée : 2 400 000 €    
       

Code 
Imputation 

Code 
Affectation 

Code 
Opération 

Bénéficiaire Objet et plan de financement 
Dépense 

subventionnable 
en € HT 

Taux 
en % 

Montant de la 
subvention 

en € 

 CLO1D00103 AF23CLO039  23CLO00034  Bassy Construction d'une salle 
communale et d'un bâtiment 

technique 

 
           80 000  50       40 000  

        • Coût prévisionnel HT :  2 468 986 €          
        • Plan de financement prévisionnel :          
          - Subvention(s) Département :          
             → CD74 / Plan Ruralité :    250 000 €          
             → CDAS 2023 :      40 000 €          
          - Union Européenne :    617 246 €          
          - Subvention Région :      98 759 €          
          - Subvention Etat :    740 696 €          
            Total subvention(s) :  1 746 701 €  (71 %)       
          - Autofinancement :    722 285 €  (29 %)       

 CLO1D00103 AF23CLO040  23CLO00035  Bossey Aménagement d'un terrain 
multisports 

 
         127 800  50       63 900  

        • Coût prévisionnel HT :    177 500 €          
        • Plan de financement prévisionnel :          
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2023 :      63 900 €          
            Total subvention(s) :      63 900 €  (36 %)       
          - Autofinancement :    113 600 €  (64 %)       
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Code 
Imputation 

Code 
Affectation 

Code 
Opération 

Bénéficiaire Objet et plan de financement 
Dépense 

subventionnable 
en € HT 

Taux 
en % 

Montant de la 
subvention 

en € 
 CLO1D00103 AF23CLO041   23CLO00036 Chevrier Rénovation de deux 

appartements communaux 

 
         160 000  50       80 000  

        • Coût prévisionnel HT :    322 278 €          
        • Plan de financement prévisionnel :          
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2023 :      80 000 €          
          - Subvention Région :      25 000 €          
          - Subvention Etat :    117 278 €          
            Total subvention(s) :    222 278 €  (69 %)       
          - Autofinancement :    100 000 €  (31 %)       

 CLO1D00103  AF23CLO042  23CLO00037 Chilly Construction d'un restaurant 
scolaire et réhabilitation de 

l'ancien bâtiment (2ème tranche) 

 
         300 000  50     150 000  

        • Coût prévisionnel HT :  1 999 342 €          
        • Plan de financement prévisionnel :          
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2022 :      95 188 €          
             → CDAS 2023 :    150 000 €          
          - Subvention Etat :    300 000 €          
            Total subvention(s) :    545 188 €  (27 %)       
          - Autofinancement :  1 454 154 €  (73 %)       
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Code 
Affectation 

Code 
Opération Bénéficiaire Objet et plan de financement 

Dépense 
subventionnable 

en € HT 

Taux 
en % 

Montant de la 
subvention 

en € 

CLO1D00103  AF23CLO043   23CLO00038 Collonges-sous-
Salève 

Extension et réaménagement 
d'une maison médicale (2ème 

tranche) 

 
         220 000  50     110 000  

        • Coût prévisionnel HT :  1 512 445 €          
        • Plan de financement prévisionnel :          
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2022 :    100 000 €          
             → CDAS 2023 :    110 000 €          
          - Subvention Région :    200 000 €          
          - Subvention Etat :    200 000 €          
            Total subvention(s) :    610 000 €  (40 %)       
          - Autofinancement :    902 445 €  (60 %)       

 CLO1D00103  AF23CLO044  23CLO00039 Communauté 
de Communes 
du Genevois 

Création de crèches 
intercommunales (2ème tranche) 

 
         400 000  50     200 000  

        • Coût prévisionnel HT :  1 634 016 €          
        • Plan de financement prévisionnel :          
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2022 :    200 000 €          
             → CDAS 2023 :    200 000 €          
          - CAF :    414 400 €          
            Total subvention(s) :    814 400 €  (50 %)       
          - Autofinancement :    819 616 €  (50 %)       
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Affectation 

Code 
Opération 

Bénéficiaire Objet et plan de financement 
Dépense 

subventionnable 
en € HT 

Taux 
en % 

Montant de la 
subvention 

en € 
 CLO1D00103 AF23CLO045   23CLO00040 Contamine-

Sarzin 
Réaménagement de l'aire de jeux 

et création d'un city-park 

 
           48 160  50       24 080  

        • Coût prévisionnel HT :      96 320 €          
        • Plan de financement prévisionnel :          
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2023 :      24 080 €          
          - Subvention Région :      24 080 €          
            Total subvention(s) :      48 160 €  (50 %)       
          - Autofinancement :      48 160 €  (50 %)       

CLO1D00103   AF23CLO046 23CLO00041  Droisy Création d'un parking 
 

           86 174  50       43 087  
        • Coût prévisionnel HT :    107 717 €          
        • Plan de financement prévisionnel :          
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2023 :      43 087 €          
          - Subvention Etat :      43 086 €          
            Total subvention(s) :      86 173 €  (80 %)       
          - Autofinancement :      21 544 €  (20 %)       

 CLO1D00103  AF23CLO047  23CLO00042 Jonzier-Epagny Transformation d'une maison en 
commerce de proximité (2ème 

tranche) 

 
         240 000  50     120 000  

        • Coût prévisionnel HT :    954 550 €          
        • Plan de financement prévisionnel :          
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2022 :    120 000 €          
             → CDAS 2023 :    120 000 €          
          - Subvention Région :    200 000 €          
          - Subvention Etat :    247 281 €          
            Total subvention(s) :    687 281 €  (72 %)       
          - Autofinancement :    267 269 €  (28 %)       
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Code 
Imputation 

Code 
Affectation 

Code 
Opération Bénéficiaire Objet et plan de financement 

Dépense 
subventionnable 

en € HT 

Taux 
en % 

Montant de la 
subvention 

en € 

CLO1D00103  AF23CLO048  23CLO00043  Marlioz Rénovation du groupe scolaire 
Marlioz-Chavannaz (2ème 

tranche) 

 
         480 000  50     240 000  

        • Coût prévisionnel HT :  4 133 398 €          
        • Plan de financement prévisionnel :          
          - Subvention(s) Département :          
             → CD74 / Plan Ruralité :     300 000 €          
             → CDAS 2022 :    161 710 €          
             → CDAS 2023 :    240 000 €          
          - Fonds Vert 2023 :    101 204 €          
          - FEDER :    284 498 €          
            Total subvention(s) :  1 087 412 €  (26 %)       
          - Autofinancement :  3 045 986 €  (74 %)       

 CLO1D00103  AF23CLO049  23CLO00044 Menthonnex-
sous-Clermont 

Aménagement d'un appartement 
en salle de classe et 

remplacement du préau (3ème 
tranche) 

 
         120 000  50       60 000  

        • Coût prévisionnel HT :    345 000 €          
        • Plan de financement prévisionnel :          
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2021 :      15 415 €          
             → CDAS 2022 :      60 000 €          
             → CDAS 2023 :      60 000 €          
          - Subvention Etat :    138 000 €          
            Total subvention(s) :    273 415 €  (79 %)       
          - Autofinancement :      71 585 €  (21 %)       
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Affectation 

Code 
Opération 

Bénéficiaire Objet et plan de financement 
Dépense 

subventionnable 
en € HT 

Taux 
en % 

Montant de la 
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 CLO1D00103  AF23CLO050  23CLO00045 Minzier Aménagement du parc de jeux à 

la Cure 

 
           22 122  50        11 061  

        • Coût prévisionnel HT :      36 869 €          
        • Plan de financement prévisionnel :          
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2023 :      11 061 €          
            Total subvention(s) :      11 061 €  (30 %)       
          - Autofinancement :      25 808 €  (70 %)       

 CLO1D00103  AF23CLO051 23CLO00046  Minzier Aménagements du foyer 
 

             3 592  50         1 796  
        • Coût prévisionnel HT :        5 985 €          
        • Plan de financement prévisionnel :          
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2023 :        1 796 €          
            Total subvention(s) :        1 796 €  (30 %)       
          - Autofinancement :        4 189 €  (70 %)       

 CLO1D00103  AF23CLO052  23CLO00047 Saint-Germain-
sur-Rhône 

Aménagements de voirie et 
création de trottoirs 

 
         168 000  50        84 000   

        • Coût prévisionnel HT :    280 000 €          
        • Plan de financement prévisionnel :          
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2023 :      84 000 €          
          - Amendes de Police :      28 500 €          
            Total subvention(s) :    112 500 €  (40 %)       
          - Autofinancement :    167 500 €  (60 %)       
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Affectation 

Code 
Opération Bénéficiaire Objet et plan de financement 
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en € HT 

Taux 
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 CLO1D00103  AF23CLO053  23CLO00048 Saint-Julien-en-
Genevois 

Création d'une école maternelle 
sur le site Puy-Saint-Martin (PSM) 

 
         400 000   50      200 000   

        • Coût prévisionnel HT :  4 750 000 €          
        • Plan de financement prévisionnel :          
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2023 :    200 000 €          
          - Subvention Etat :    350 000 €          
            Total subvention(s) :    550 000 €  (12 %)       
          - Autofinancement :  4 200 000 €  (88 %)       

 CLO1D00103  AF23CLO054  23CLO00049 Saint-Julien-en-
Genevois 

Création d'une école à Cervonnex 
(2ème tranche) 

 
         400 000   50      200 000   

        • Coût prévisionnel HT :  2 606 086 €          
        • Plan de financement prévisionnel :          
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2022 :    200 000 €          
             → CDAS 2023 :    200 000 €          
          - Subvention Etat :    200 000 €          
            Total subvention(s) :    600 000 €  (23 %)       
          - Autofinancement :  2 006 086 €  (77 %)       

 CLO1D00103  AF23CLO055  23CLO00050 Savigny Travaux d'aménagement de 
gestion des eaux pluviales (2ème 

tranche) 

 
         200 000  50      100 000   

        • Coût prévisionnel HT :    723 435 €          
        • Plan de financement prévisionnel :          
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2022 :    100 000 €          
             → CDAS 2023 :    100 000 €          
          - Subvention Etat :    139 478 €          
            Total subvention(s) :    339 478 €  (47 %)       
          - Autofinancement :    383 957 €  (53 %)       
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Affectation 

Code 
Opération 

Bénéficiaire Objet et plan de financement 
Dépense 

subventionnable 
en € HT 

Taux 
en % 

Montant de la 
subvention 

en € 
 CLO1D00103 AF23CLO056   23CLO00051 Seyssel Acquisition foncière 

 
         219 600   50      109 800   

        • Coût prévisionnel HT :    244 000 €          
        • Plan de financement prévisionnel :          
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2023 :    109 800 €          
            Total subvention(s) :    109 800 €  (45 %)       
          - Autofinancement :    134 200 €  (55 %)       

 CLO1D00103  AF23CLO057  23CLO00052 Seyssel Mise en place de l'arrosage 
automatique du stade de football 

 
           54 674   50        27 337 

        • Coût prévisionnel HT :      68 343 €          
        • Plan de financement prévisionnel :          
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2023 :      27 337 €          
          - District de football :      13 668 €          
          - Subvention Région :      13 668 €          
            Total subvention(s) :      54 673 €  (80 %)       
          - Autofinancement :      13 670 €  (20 %)       

 CLO1D00103  AF23CLO058  23CLO00053 SIVOS 
Chessenaz 
Clarafond 
Vanzy 

Rénovation et mise aux normes 
du bâtiment du groupe scolaire 

La Donnaz 

 
           30 000   50        15 000   

        • Coût prévisionnel HT :      45 000 €          
        • Plan de financement prévisionnel :          
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2023 :      15 000 €          
            Total subvention(s) :      15 000 €  (33 %)       
          - Autofinancement :      30 000 €  (67 %)       
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Montant de la 
subvention 

en € 
 CLO1D00103 AF23CLO059   23CLO00054 SIVU de 

Montloup 
Aménagement du restaurant 

scolaire en self-service 

 
           33 234  50        16 617  

        • Coût prévisionnel HT :      41 543 €          
        • Plan de financement prévisionnel :          
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2023 :      16 617 €          
          - Subvention Région :      16 617 €          
            Total subvention(s) :      33 234 €  (80 %)       
          - Autofinancement :        8 309 €  (20 %)       

 CLO1D00103  AF23CLO060  23CLO00055 Usinens Réfection des enrobés du 
cimetière 

 
           23 986   50        11 993   

        • Coût prévisionnel HT :      39 977 €          
        • Plan de financement prévisionnel :          
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2023 :      11 993 €          
            Total subvention(s) :      11 993 €  (30 %)       
          - Autofinancement :      27 984 €  (70 %)       

 CLO1D00103  AF23CLO061  23CLO00056 Valleiry Construction d'un préau à l'école 
primaire 

 
           27 600   50        13 800   

        • Coût prévisionnel HT :      27 720 €          
        • Plan de financement prévisionnel :          
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2023 :      13 800 €          
          - Subvention Etat :        5 544 €          
            Total subvention(s) :      19 344 €  (70 %)       
          - Autofinancement :        8 376 €  (30 %)       
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 CLO1D00103  AF23CLO062  23CLO00057 Valleiry Remplacement des projecteurs 

du stade de foot 

 
           13 000   50          6 500   

        • Coût prévisionnel HT :      13 195 €          
        • Plan de financement prévisionnel :          
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2023 :        6 500 €          
          - Subvention Etat :        2 639 €          
            Total subvention(s) :        9 139 €  (69 %)       
          - Autofinancement :        4 056 €  (31 %)       

 CLO1D00103  AF23CLO063  23CLO00058 Valleiry Extension de la cantine scolaire 
 

         213 144   50      106 572   

        • Coût prévisionnel HT :    355 240 €          
        • Plan de financement prévisionnel :          
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2023 :    106 572 €          
          - Subvention Etat :    106 572 €          
            Total subvention(s) :    213 144 €  (60 %)       
          - Autofinancement :    142 096 €  (40 %)       

 CLO1D00103  AF23CLO064  23CLO00059 Vanzy Rénovation et entretien des 
bâtiments publics 

 
           20 000   50        10 000   

        • Coût prévisionnel HT :      22 724 €          
        • Plan de financement prévisionnel :          
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2023 :      10 000 €          
            Total subvention(s) :      10 000 €  (44 %)       
          - Autofinancement :      12 724 €  (56 %)       
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Taux 
en % 
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 CLO1D00103  AF23CLO065  23CLO00060 Vers Sécurisations de voirie et d'un 

parking 

 
         228 000   50      114 000   

        • Coût prévisionnel HT :    382 350 €          
        • Plan de financement prévisionnel :          
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2023 :    114 000 €          
          - Subvention Région :      50 000 €          
            Total subvention(s) :    164 000 €  (43 %)       
          - Autofinancement :    218 350 €  (57 %)       

 CLO1D00103  AF23CLO066  23CLO00061 Viry Réalisation d'un terrain de 
football synthétique (2ème 

tranche) 

 
         213 730   50      106 865   

        • Coût prévisionnel HT :  1 036 531 €          
        • Plan de financement prévisionnel :          
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2021 :    100 000 €          
             → CDAS 2023 :    106 865 €          
          - ANS :    259 132 €          
          - Subvention Région :    310 959 €          
            Total subvention(s) :    776 956 €  (75 %)       
          - Autofinancement :    259 575 €  (25 %)       
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 CLO1D00103  AF23CLO067 23CLO00062  Vulbens Extension du restaurant scolaire 

(3ème tranche) 

 
         240 000   50      120 000   

        • Coût prévisionnel HT :    916 541 €          
        • Plan de financement prévisionnel :          
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2021 :    120 000 €          
             → CDAS 2022 :      80 000 €          
             → CDAS 2023 :    120 000 €          
          - Subvention Etat :    231 767 €          
            Total subvention(s) :    551 767 €  (60 %)       
          - Autofinancement :    364 774 €  (40 %)       

tab canton       TOTAL GÉNÉRAL          4 772 816       2 386 408   
tab canton 

  
    4 772 816 €      

tab canton 
  

  => Dotation restant à affecter :            13 592 €    
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CONTRAT DEPARTEMENTAL D'AVENIR ET DE SOLIDARITE 
PROGRAMMATION 2022 - CANTON : THONON-LES-BAINS 

 => Dotation cantonalisée : 1 300 000 €    
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Opération Bénéficiaire Objet et plan de financement 

Dépense 
subventionnable 

en € HT 

Taux 
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Montant de la 
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 CLO1D00103  AF23CLO068  23CLO00063 Allinges Rénovation de la salle communale 
et remplacement des menuiseries 

de l'école 

 
         180 000   50        90 000   

        • Coût prévisionnel HT :    411 500 €          
        • Plan de financement prévisionnel :          
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2023 :      90 000 €          
            Total subvention(s) :      90 000 €  (22 %)       
          - Autofinancement :    321 500 €  (78 %)       

 CLO1D00103  AF23CLO069 23CLO00064  Armoy Construction d'une mairie (3ème 
tranche) 

 
         200 000   50      100 000   

        • Coût prévisionnel HT :  1 628 574 €          
        • Plan de financement prévisionnel :          
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2021 :      60 000 €          
             → CDAS 2022 :      50 000 €          
             → CDAS 2023 :    100 000 €          
          - Subvention Région :    250 000 €          
          - Subvention Etat :    200 000 €          
            Total subvention(s) :    660 000 €  (41 %)       
          - Autofinancement :    968 574 €  (59 %)       
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 CLO1D00103  AF23CLO070  23CLO00065 Bellevaux Réfection des murs du cimetière - 

Phase 3 

 
           44 000   50        22 000   

        • Coût prévisionnel HT :      81 311 €          
        • Plan de financement prévisionnel :          
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2023 :      22 000 €          
            Total subvention(s) :      22 000 €  (27 %)       
          - Autofinancement :      59 311 €  (73 %)       

CLO1D00102   AF23CLO071 23CLO00066  Bellevaux Etude de modernisation et de 
mise en sécurité du bâtiment 

principal de l'école 

 
           12 000   50          6 000   

        • Coût prévisionnel HT :      20 833 €          
        • Plan de financement prévisionnel :          
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2023 :        6 000 €          
            Total subvention(s) :        6 000 €  (29 %)       
          - Autofinancement :      14 833 €  (71 %)       

CLO1D00102   AF23CLO072  23CLO00067 Bellevaux Remplacement d'une navette 
communale 

 
         100 000   50        50 000   

        • Coût prévisionnel HT :    100 000 €          
        • Plan de financement prévisionnel :          
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2023 :      50 000 €          
            Total subvention(s) :      50 000 €  (50 %)       
          - Autofinancement :      50 000 €  (50 %)       
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 CLO1D00103   AF23CLO073  23CLO00068 Bellevaux Création d'un préau devant la 
salle des fêtes (2ème tranche) 

 
           24 000   50        12 000   

        • Coût prévisionnel HT :      74 631 €          
        • Plan de financement prévisionnel :          
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2022 :      10 000 €          
             → CDAS 2023 :      12 000 €          
            Total subvention(s) :      22 000 €  (29 %)       
          - Autofinancement :      52 631 €  (71 %)       

 CLO1D00103   AF23CLO074  23CLO00069 Bellevaux Travaux de modernisation de 
voirie 

 
             6 000   50          3 000   

        • Coût prévisionnel HT :      10 000 €          
        • Plan de financement prévisionnel :          
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2023 :        3 000 €          
            Total subvention(s) :        3 000 €  (30 %)       
          - Autofinancement :        7 000 €  (70 %)       

 CLO1D00103   AF23CLO075  23CLO00070 Cervens Rénovation d'un bâtiment public 
 

           20 000   50        10 000   

        • Coût prévisionnel HT :      41 120 €          
        • Plan de financement prévisionnel :          
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2023 :      10 000 €          
            Total subvention(s) :      10 000 €  (24 %)       
          - Autofinancement :      31 120 €  (76 %)       
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CLO1D00102   AF23CLO076  23CLO00071 Cervens Acquisition de matériel divers 

 
           16 000   50          8 000   

        • Coût prévisionnel HT :      39 242 €          
        • Plan de financement prévisionnel :          
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2023 :        8 000 €          
            Total subvention(s) :        8 000 €  (20 %)       
          - Autofinancement :      31 242 €  (80 %)       

 CLO1D00103   AF23CLO077  23CLO00072 Cervens Rénovation d'équipements 
sportifs 

 
           30 000   50        15 000   

        • Coût prévisionnel HT :      31 630 €          
        • Plan de financement prévisionnel :          
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2023 :      15 000 €          
            Total subvention(s) :      15 000 €  (47 %)       
          - Autofinancement :      16 630 €  (53 %)       

 CLO1D00103   AF23CLO078 23CLO00073  Cervens Aménagement de la voirie 
communale 

 
         200 000   50      100 000   

        • Coût prévisionnel HT :    308 699 €          
        • Plan de financement prévisionnel :          
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2023 :    100 000 €          
            Total subvention(s) :    100 000 €  (32 %)       
          - Autofinancement :    208 699 €  (68 %)       
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 CLO1D00103   AF23CLO079  23CLO00074 Communauté 

de Communes 
du Haut-
Chablais 

Aménagements de voirie à Lullin 
 

         160 000   50        80 000   

        • Coût prévisionnel HT :  1 100 000 €          
        • Plan de financement prévisionnel :          
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2023 :      80 000 €          
            Total subvention(s) :      80 000 €  (7 %)       
          - Autofinancement :  1 020 000 €  (93 %)       

 CLO1D00103   AF23CLO080  23CLO00075 Draillant Restructuration et extension de 
l'école et du réfectoire (2ème 

tranche) 

 
         137 000   50        68 500   

        • Coût prévisionnel HT :    592 172 €          
        • Plan de financement prévisionnel :          
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2022 :      90 000 €          
             → CDAS 2023 :      68 500 €          
          - Subvention Région :    100 000 €          
          - Subvention Etat :      78 678 €          
            Total subvention(s) :    337 178 €  (57 %)       
          - Autofinancement :    254 994 €  (43 %)       

 CLO1D00103  AF23CLO081  23CLO00076 Draillant Travaux sur des équipements 
communaux 

 
             4 000   50          2 000   

        • Coût prévisionnel HT :        7 254 €          
        • Plan de financement prévisionnel :          
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2023 :        2 000 €          
            Total subvention(s) :        2 000 €  (28 %)       
          - Autofinancement :        5 254 €  (72 %)       
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Code 
Imputation 

Code 
Affectation 

Code 
Opération 

Bénéficiaire Objet et plan de financement 
Dépense 

subventionnable 
en € HT 

Taux 
en % 

Montant de la 
subvention 

en € 
CLO1D00102  AF23CLO082  23CLO00077 Draillant Acquisition de matériel 

 
             3 000   50          1 500   

        • Coût prévisionnel HT :        5 017 €          
        • Plan de financement prévisionnel :          
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2023 :        1 500 €          
            Total subvention(s) :        1 500 €  (30 %)       
          - Autofinancement :        3 517 €  (70 %)       

 CLO1D00103  AF23CLO083  23CLO00078 Le Lyaud Aménagement du Chef-lieu 
 

           30 000   50        15 000   
        • Coût prévisionnel HT :    384 801 €          
        • Plan de financement prévisionnel :          
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2023 :      15 000 €          
          - Amendes de Police :        9 000 €          
            Total subvention(s) :      24 000 €  (6 %)       
          - Autofinancement :    360 801 €  (94 %)       

CLO1D00102  AF23CLO084  23CLO00079 Lullin Acquisition d'une 
débroussailleuse 

 
             8 000   50          4 000   

        • Coût prévisionnel HT :      14 750 €          
        • Plan de financement prévisionnel :          
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2023 :        4 000 €          
            Total subvention(s) :        4 000 €  (27 %)       
          - Autofinancement :      10 750 €  (73 %)       

 CLO1D00103  AF23CLO085  23CLO00080 Lullin Travaux sur bâtiments 
communaux 

 
           36 000   50        18 000   

        • Coût prévisionnel HT :      61 792 €          
        • Plan de financement prévisionnel :          
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2023 :      18 000 €          
            Total subvention(s) :      18 000 €  (29 %)       
          - Autofinancement :      43 792 €  (71 %)       
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Code 
Imputation 

Code 
Affectation 

Code 
Opération 

Bénéficiaire Objet et plan de financement 
Dépense 

subventionnable 
en € HT 

Taux 
en % 

Montant de la 
subvention 

en € 
CLO1D00102  AF23CLO086  23CLO00081 Orcier Achat de matériel 

 
           50 000   50        25 000  

        • Coût prévisionnel HT :    109 000 €          
        • Plan de financement prévisionnel :          
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2023 :      25 000 €          
            Total subvention(s) :      25 000 €  (23 %)       
          - Autofinancement :      84 000 €  (77 %)       

 CLO1D00103  AF23CLO087  23CLO00082 Orcier Travaux de voirie 
 

           60 000   50        30 000   
        • Coût prévisionnel HT :    138 102 €          
        • Plan de financement prévisionnel :          
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2023 :      30 000 €          
            Total subvention(s) :      30 000 €  (22 %)       
          - Autofinancement :    108 102 €  (78 %)       

 CLO1D00103  AF23CLO088  23CLO00083 Perrignier Sécurisation de passages piétons 
 

             2 600   50          1 300   

        • Coût prévisionnel HT :        6 795 €          
        • Plan de financement prévisionnel :          
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2023 :        1 300 €          
          - Amendes de Police :        2 038 €          
            Total subvention(s) :        3 338 €  (49 %)       
          - Autofinancement :        3 457 €  (51 %)       
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Code 
Imputation 

Code 
Affectation 

Code 
Opération Bénéficiaire Objet et plan de financement 

Dépense 
subventionnable 

en € HT 

Taux 
en % 

Montant de la 
subvention 

en € 

 CLO1D00103  AF23CLO089  23CLO00084 Perrignier Travaux de modernisation de 
voirie sur la route de Thonon 

(RD903) 

 
           14 000   50          7 000   

        • Coût prévisionnel HT :      21 498 €          
        • Plan de financement prévisionnel :          
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2023 :        7 000 €          
          - Subvention Etat :        6 449 €          
            Total subvention(s) :      13 449 €  (63 %)       
          - Autofinancement :        8 049 €  (37 %)       

 CLO1D00103  AF23CLO090  23CLO00085 Perrignier Aménagement d'une aire de jeux 
 

           18 000   50          9 000   

        • Coût prévisionnel HT :      27 236 €          
        • Plan de financement prévisionnel :          
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2023 :        9 000 €          
          - Subvention Région :        8 170 €          
            Total subvention(s) :      17 170 €  (63 %)       
          - Autofinancement :      10 066 €  (37 %)       

 CLO1D00103  AF23CLO091  23CLO00086 Perrignier Aménagement et sécurisation du 
hameau de Brécorens 

 
           60 000   50        30 000   

        • Coût prévisionnel HT :    280 407 €          
        • Plan de financement prévisionnel :          
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2023 :      30 000 €          
          - Amendes de Police :      56 081 €          
            Total subvention(s) :      86 081 €  (31 %)       
          - Autofinancement :    194 326 €  (69 %)       
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Code 
Imputation 

Code 
Affectation 

Code 
Opération 

Bénéficiaire Objet et plan de financement 
Dépense 

subventionnable 
en € HT 

Taux 
en % 

Montant de la 
subvention 

en € 
 CLO1D00103  AF23CLO092  23CLO00087 Perrignier Aménagement des allées du 

cimetière 

 
           20 000   50        10 000   

        • Coût prévisionnel HT :      32 714 €          
        • Plan de financement prévisionnel :          
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2023 :      10 000 €          
          - Subvention Etat :        6 542 €          
            Total subvention(s) :      16 542 €  (51 %)       
          - Autofinancement :      16 172 €  (49 %)       

 CLO1D00103  AF23CLO093 23CLO00088  Perrignier Installation d'une pompe à 
chaleur 

 
           10 000   50          5 000   

        • Coût prévisionnel HT :      24 650 €          
        • Plan de financement prévisionnel :          
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2023 :        5 000 €          
          - Subvention Etat :        7 395 €          
            Total subvention(s) :      12 395 €  (50 %)       
          - Autofinancement :      12 255 €  (50 %)       

 CLO1D00103  AF23CLO094  23CLO00089 Perrignier Installation d'une cellule sanitaire 
 

             8 000   50          4 000   

        • Coût prévisionnel HT :      29 800 €          
        • Plan de financement prévisionnel :          
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2023 :        4 000 €          
          - Subvention Etat :          
             → DETR        5 960 €          
             → DSIL        5 960 €          
            Total subvention(s) :      15 920 €  (53 %)       
          - Autofinancement :      13 880 €  (47 %)       
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Code 
Imputation 

Code 
Affectation 

Code 
Opération 

Bénéficiaire Objet et plan de financement 
Dépense 

subventionnable 
en € HT 

Taux 
en % 

Montant de la 
subvention 

en € 
CLO1D00102  AF23CLO095  23CLO00090 Reyvroz Acquisition d'un tracteur de 

déneigement 

 
         120 000   50        60 000   

        • Coût prévisionnel HT :    133 000 €          
        • Plan de financement prévisionnel :          
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2023 :      60 000 €          
            Total subvention(s) :      60 000 €  (45 %)       
          - Autofinancement :      73 000 €  (55 %)       

CLO1D00102  AF23CLO096  23CLO00091 SI Ecole 
Maternelle des 
Chaînettes 

Acquisition de deux ordinateurs 
 

             1 250   80          1 000   

        • Coût prévisionnel HT :        1 461 €          
        • Plan de financement prévisionnel :          
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2023 :        1 000 €          
            Total subvention(s) :        1 000 €  (68 %)       
          - Autofinancement :           461 €  (32 %)       

 CLO1D00103  AF23CLO097  23CLO00092 SI Ecole 
Maternelle des 
Chaînettes 

Installation d'une aire de jeux 
inclusive 

 
             6 000   50          3 000   

        • Coût prévisionnel HT :        6 959 €          
        • Plan de financement prévisionnel :          
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2023 :        3 000 €          
            Total subvention(s) :        3 000 €  (43 %)       
          - Autofinancement :        3 959 €  (57 %)       
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Code 
Imputation 

Code 
Affectation 

Code 
Opération 

Bénéficiaire Objet et plan de financement 
Dépense 

subventionnable 
en € HT 

Taux 
en % 

Montant de la 
subvention 

en € 
 CLO1D00103  AF23CLO098 23CLO00093  SIVOM Armoy-

Le Lyaud 
Réfection du toit du groupe 

scolaire  

 
           22 000   50        11 000   

        • Coût prévisionnel HT :      37 408 €          
        • Plan de financement prévisionnel :          
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2023 :      11 000 €          
            Total subvention(s) :      11 000 €  (29 %)       
          - Autofinancement :      26 408 €  (71 %)       

CLO1D00102  AF23CLO099  23CLO00094 SIVOM Armoy-
Le Lyaud 

Acquisition de matériel 
 

           13 400   50          6 700   

        • Coût prévisionnel HT :      22 298 €          
        • Plan de financement prévisionnel :          
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2023 :        6 700 €          
            Total subvention(s) :        6 700 €  (30 %)       
          - Autofinancement :      15 598 €  (70 %)       

 CLO1D00103  AF23CLO100  23CLO00095 Thonon 
Agglomération 

Travaux de sécurisation du 
funiculaire 

 
           60 000   50        30 000   

        • Coût prévisionnel HT :    101 534 €          
        • Plan de financement prévisionnel :          
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2023 :      30 000 €          
            Total subvention(s) :      30 000 €  (30 %)       
          - Autofinancement :      71 534 €  (70 %)       
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Code 
Imputation 

Code 
Affectation 

Code 
Opération 

Bénéficiaire Objet et plan de financement 
Dépense 

subventionnable 
en € HT 

Taux 
en % 

Montant de la 
subvention 

en € 
 CLO1D00103  AF23CLO101 23CLO00096  Thonon-les-

Bains 
Travaux d'embellissement du 

square Aristide Briand 

 
         160 000   50        80 000   

        • Coût prévisionnel HT :    413 000 €          
        • Plan de financement prévisionnel :          
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2023 :      80 000 €          
          - Subvention Région :    120 000 €          
            Total subvention(s) :    200 000 €  (48 %)       
          - Autofinancement :    213 000 €  (52 %)       

 CLO1D00103 AF23CLO102  23CLO00097  Thonon-les-
Bains 

Réalisation d'un terrain 
multisports quartier de la Versoie 

 
           40 000   50        20 000   

        • Coût prévisionnel HT :      66 600 €          
        • Plan de financement prévisionnel :          
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2023 :      20 000 €          
            Total subvention(s) :      20 000 €  (30 %)       
          - Autofinancement :      46 600 €  (70 %)       

 CLO1D00103  AF23CLO103  23CLO00098 Thonon-les-
Bains 

Rénovation et installation de 
l'éclairage des équipements 

sportifs 

 
         120 000   50        60 000   

        • Coût prévisionnel HT :    229 000 €          
        • Plan de financement prévisionnel :          
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2023 :      60 000 €          
            Total subvention(s) :      60 000 €  (26 %)       
          - Autofinancement :    169 000 €  (74 %)       
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Code 
Imputation 

Code 
Affectation 

Code 
Opération 

Bénéficiaire Objet et plan de financement 
Dépense 

subventionnable 
en € HT 

Taux 
en % 

Montant de la 
subvention 

en € 
 CLO1D00103  AF23CLO104  23CLO00099 Thonon-les-

Bains 
Réfection de la toiture de la 

maison de quartier de Vongy 

 
           74 000   50        37 000   

        • Coût prévisionnel HT :    125 000 €          
        • Plan de financement prévisionnel :          
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2023 :      37 000 €          
            Total subvention(s) :      37 000 €  (30 %)       
          - Autofinancement :      88 000 €  (70 %)       

 CLO1D00103  AF23CLO105  23CLO00100 Thonon-les-
Bains 

Réaménagement de l'avenue 
d'Evian 

 
         200 000   50      100 000   

        • Coût prévisionnel HT :  1 133 000 €          
        • Plan de financement prévisionnel :          
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2023 :    100 000 €          
          - Thonon Agglomération :      90 000 €          
            Total subvention(s) :    190 000 €  (17 %)       
          - Autofinancement :    943 000 €  (83 %)       

CLO1D00102  AF23CLO106  23CLO00101 Vailly Matériel informatique et mobilier 
pour la mairie école 

 
           18 750   80        15 000   

        • Coût prévisionnel HT :      19 671 €          
        • Plan de financement prévisionnel :          
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2023 :      15 000 €          
            Total subvention(s) :      15 000 €  (76 %)       
          - Autofinancement :        4 671 €  (24 %)       

tab canton       TOTAL GÉNÉRAL          2 288 000       1 150 000   
tab canton 

  
    2 288 000 €      

tab canton 
  

  => Dotation restant à affecter :          150 000 €    
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AUTORISE le versement des subventions aux bénéficiaires au respect des conditions suivantes : 
 
 Travaux ou opérations avec marché public : 

- 1er acompte de 50 % au vu du procès-verbal d'appel d'offres ou des copies des marchés, ou sur copie 
de la délibération d’attribution des marchés faisant apparaitre le montant hors taxe, ou, lorsque 50 
% du montant de la dépense subventionnable aura été réglé, sur présentation d’un état récapitulatif 
des paiements effectués visé par le Percepteur, 

- 2ème acompte de 30 % lorsque 80 % du montant de la dépense aura été réglé, sur présentation d’un 
état récapitulatif des paiements effectués visé par le Percepteur, 

- le solde de 20 % sur présentation d'un état récapitulatif des paiements effectués, visé par le 
Percepteur ainsi que sur présentation des pièces justifiant le respect des obligations faites au 
bénéficiaire en matière de communication sur l’aide départementale. 

 
 Travaux, opérations ou acquisitions sur factures : 

- 1er acompte de 50 % lorsque le montant des factures acquittées atteint au moins 50 % de la dépense 
subventionnable, sur présentation d’un état récapitulatif des paiements effectués visé par le 
Percepteur, 

- 2ème acompte de 30 % lorsque le montant des factures acquittées atteint au moins 80 % de la 
dépense subventionnable, sur présentation d’un état récapitulatif des paiements effectués visé par 
le Percepteur, 

- le solde de 20 % sur présentation d'un état récapitulatif des paiements effectués, visé par le 
Percepteur ainsi que sur présentation des pièces justifiant le respect des obligations faites au 
bénéficiaire en matière de communication sur l’aide départementale. 

 
 Acquisitions foncières et/ou immobilières : 
Le versement de la subvention interviendra sur présentation d’une copie de l’acte de vente et d’un état 
récapitulatif des paiements liés à l’acquisition, visé par le Percepteur ainsi que sur présentation des pièces 
justifiant le respect des obligations faites au bénéficiaire en matière de communication sur l’aide 
départementale. 
 
PRECISE que quelles que soient les conditions de versement de la subvention départementale, seront 
prises en compte les dépenses réglées par la collectivité uniquement dans la limite de la dépense 
subventionnable figurant dans le tableau ci-dessus. Si les dépenses imputées à l’opération sont finalement 
inférieures au montant prévu, la subvention sera recalculée au prorata des dépenses réelles ; 
 
PRECISE que ces subventions sont valables jusqu’au 31 décembre 2026. Si à l’expiration de ce délai, les 
demandes de versement des subventions accordées n’ont pas été transmises aux services 
départementaux, les subventions seront caduques et ne pourront pas être versées. 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 27/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 31/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 24 JUILLET 2023 

n° CP-2023-0523 
 
 
OBJET : CONTRAT DEPARTEMENTAL D’AVENIR ET DE SOLIDARITE ANNEE 2023 - 

CANTONS DE SCIEZ ET SAINT JULIEN-EN-GENEVOIS - SUBVENTIONS 
D’INVESTISSEMENT EN FAVEUR D’ASSOCIATIONS 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 13 juillet 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, Mme TERMOZ Aurore, 
M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, 
M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-
ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

 
M. Jean-Marc PEILLEX donne pouvoir à Mme Aurore TERMOZ, M. Christian VERDONNET donne pouvoir à Mme 
Estelle BOUCHET, M. Daniel DEPLANTE donne pouvoir à Mme Fabienne DULIEGE  
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Valérie GONZO-MASSOL  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  29 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3 / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  32 Abstention(s) 0 
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Vu la délibération n° CG-2012-127 du 19 mars 2012 créant le Fonds Départemental pour le Développement 
des Territoires dans le cadre de l'évolution du dispositif des aides aux Communes et Établissements Publics 
de Coopération Intercommunale (EPCI),  
 
Vu la délibération n° CP-2018-0266 du 03 avril 2018 remplaçant le Fonds Départemental pour le 
Développement des Territoires par le Contrat Départemental d’Avenir et de Solidarité (CDAS),  
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-111 du 25 juillet 2022 relative à la complétude du dispositif du Contrat 
Départemental d’Avenir et de Solidarité 2022 et au règlement d’attribution et de versement de 
subventions d'investissement aux associations,  
 
Vu la délibération n° CD-2022-012 du 12 décembre 2022 portant sur le Budget Primitif 2023, 
 
Vu la délibération n° CD-2023-0042 du 26 juin 2023 inscrivant au Budget Supplémentaire 2023 une 
dotation complémentaire en faveur des projets d’investissement associatifs, d’un montant de 300 000 €, 
 
Vu la délibération n° CD-2023-0050 de l’Assemblée départementale du 26 juin 2023 relative à l’actualisation 
du Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu les demandes de subvention des associations Avant-Garde de Bons-en-Chablais et Club Sports et Loisirs 
en date respectivement des 22 mai 2023 et 15 juin 2023 pour le canton de Sciez, 
 
Vu la demande de subvention de l’association La Compagnie des Gens d’Ici en date du 25 mai 2023 pour 
le canton de Saint-Julien-en-Genevois, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 5ème Commission Aménagement du Territoire, Économie, Enseignement 
Supérieur, Recherche lors de sa réunion du 03 juillet 2023. 
 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président rappelle que lors de sa séance du 12 décembre 2022, 
le Département a décidé par délibération n° CD-2022-164 d’inscrire pour l’année 2023, au titre du CDAS, 
26 200 000 € en Autorisation de Programme et en Crédits de Paiement, et d’adopter la répartition des 
enveloppes cantonales.  
 
Par ailleurs, le dispositif 2023 du Contrat Départemental d’Avenir et de Solidarité permet aux Conseillers 
départementaux d’orienter, s’ils le souhaitent, jusqu’à 150 000 € de l’enveloppe de leur canton à des projets 
d’investissement portés par des associations.  
 
Conformément aux modalités de gestion du Contrat Départemental d’Avenir et de Solidarité adoptées par 
les délibérations n° CD-2022-018 du 28 février 2022 et n° CD-2022-111 du 25 juillet 2022, il est proposé le 
financement des projets associatifs indiqués ci-après. 
 
 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité,  
 
 
 
ATTRIBUE les subventions d’investissement suivantes, affectées à l’Autorisation de Programme  
n° 01040008009 intitulée « CDAS - Aides aux associations » correspondante  : 
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CONTRAT DEPARTEMENTAL D'AVENIR ET DE SOLIDARITE 
PROGRAMMATION 2023 - CANTON : SCIEZ  

=> Dotation affectée : 63 468 € 

 
 

Code 
Imputation 

Code 
Affectation 

Code 
Opération 

Bénéficiaire Objet et plan de financement 
Dépense 

subventionnable 
en € 

Taux en % 
Montant de la 
subvention en 

€ 

CLO1D00110 AF23CLO024 23CLO00019 
AVANT-GARDE 

DE BONS EN 
CHABLAIS 

Acquisition d'un minibus 
 

 
    

    • Coût prévisionnel TTC :      39 335 €             39 335   80        31 468   
    • Plan de financement prévisionnel :          
      - Subvention(s) Département :          
         → CDAS 2022 :                 -   €          
         → CDAS 2023 :      31 468 €          
        Total subvention(s) :      31 468 €  (80 %)       
      - Autofinancement :        7 867 €  (20 %)       

CLO1D00110 AF23CLO038 23CLO00033 
CLUB SPORTS 

ET LOISIRS 
Acquisition d'un minibus 

 
 

  
  

    • Coût prévisionnel HT :  40 000 €  
 

          40 000   .80        32 000   
    • Plan de financement prévisionnel : 

    
 

      - Subvention(s) Département : 
     

         → CDAS 2022 :  -   €  
    

         → CDAS 2023 :  32 000 €  
    

        Total subvention(s) :  32 000 €  (80 %) 
   

      - Autofinancement :  8 000 €  (20 %) 
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CONTRAT DEPARTEMENTAL D'AVENIR ET DE SOLIDARITE 
PROGRAMMATION 2023 - CANTON : SAINT JULIEN EN GENEVOIS 

=> Dotation affectée :  13 592 € 
 

Code 
Imputation 

Code 
Affectation 

Code 
Opération 

Bénéficiaire Objet et plan de financement 
Dépense 

subventionnable 
en € 

Taux en % 
Montant de la 
subvention en 

€ 

CLO1D00110 AF23CLO025 23CLO00020 
LA COMPAGNIE 
DES GENS D'ICI 

Acquisition d'une camionnette 
 

 

  

  

        • Coût prévisionnel TTC :      16 990 €             16 990   80        13 592   
        • Plan de financement prévisionnel :          
          - Subvention(s) Département :          
             → CDAS 2022 :                 -   €          
             → CDAS 2023 :      13 592 €          
            Total subvention(s) :      13 592 €  (80 %)       
          - Autofinancement :        3 398 €  (20 %)          

       
   

  => Dotation restant à affecter :     #VALEUR!   
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APPROUVE et AUTORISE M. le Président à signer les conventions correspondantes ci-annexées avec les 
associations suivantes : Avant-Garde Bons-en-Chablais (annexe A) et Club Sports et Loisirs (Annexe B) ; 
 
AUTORISE le versement des subventions d’investissement aux bénéficiaires sur présentation de la ou des 
factures acquittée(s) relative(s) à l’opération subventionnée, visée(s) par le trésorier et/ou le comptable de 
l’association et confirmant la comptabilisation en investissement de la dépense subventionnée ;  
 
PRECISE que quelles que soient les conditions de versement de la subvention départementale, seront 
prises en compte les dépenses réglées par l’association uniquement dans la limite de la dépense 
subventionnable figurant dans le tableau ci-dessus. Si les dépenses imputées à l’opération sont finalement 
inférieures au montant prévu, la subvention sera recalculée au prorata des dépenses réelles ;  
 
PRECISE qu’afin de participer à la bonne information des tiers concernant l’usage des subventions 
départementales, le bénéficiaire a obligation de communiquer sur le financement accordé par le 
Département. Le bénéficiaire devra faire mention de ce soutien et intégrer le logo du Département sur 
l’ensemble des publications et supports de promotion liés à l’objet subventionné, sur son site internet  
(s’il en existe un), en associant au logo un lien vers le site du Département hautesavoie.fr, et sur le bâtiment 
ou le matériel correspondant. 
 
Le bénéficiaire veillera à valoriser le soutien du Département et à évoquer le partenariat établi dans le cadre 
de ses relations presse (dossiers de presse, communiqués, conférences de presse, ITW), et de ses relations 
publiques. Le bénéficiaire invitera M. le Président du Département à participer aux opérations et 
événements qu’il organisera en lien avec l’objet subventionné. 
 
PRECISE que ces subventions sont valables jusqu’au 31 décembre 2026. Si à l’expiration de ce délai, les 
demandes de versement des subventions accordées n’ont pas été transmises aux services 
départementaux, les subventions seront caduques et ne pourront pas être versées. 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 27/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 31/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 

  
 



CONVENTION DE SUBVENTION 
ENTRE LE DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 

ET L’ASSOCIATION AVANT-GARDE DE BONS EN CHABLAIS 
Année 2023 

ENTRE 

Le Département de la Haute-Savoie, sis 1 Avenue d’Albigny - CS 32444, 74041 ANNECY Cedex, représenté 
par M. Martial SADDIER, son Président en exercice dûment habilité par la délibération de la Commission 
permanente n° CP-2023-                  du 24 juillet 2023 

Ci-après dénommé : Le Département 
D’UNE PART 

ET 

L’association AVANT-GARDE DE BONS EN CHABLAIS, sise 176 Rue de l'Avenir, 74890 BONS-EN-CHABLAIS, 
représentée par Monsieur Alain BLANCHET, son Président 

Ci-après dénommé : Le bénéficiaire 
D’AUTRE PART 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 : OBJET 

Le dispositif des Contrats Départementaux d’Avenir et de Solidarité (CDAS) permet d’octroyer des 
subventions d’investissement, tant auprès des communes et des intercommunalités qu’auprès des 
associations.  

L’association AVANT-GARDE DE BONS EN CHABLAIS ayant pour vocation à entrainer jeunes et adultes au 
football sur la commune de Bons-en-Chablais, a sollicité le Département, pour l’achat d'un minibus afin de 
faciliter le déplacement des joueurs. 

La présente convention a pour objet de définir les obligations réciproques du Département de la Haute Savoie 
et l’association AVANT-GARDE DE BONS EN CHABLAIS.  

ARTICLE 2 : MODALITES FINANCIERES 

Le Département subventionne le projet d’investissement de l’association à hauteur de 32 253 € au titre de 
l’Autorisation de Programme 2023 « CDAS - Aides aux associations ». 

La date de début d’éligibilité des dépenses pour le versement de la subvention est celle du dépôt du dossier 
de demande le 22 mai 2023. A titre exceptionnel, si la date de commencement de l'opération est antérieure 
à la date de réception du dossier, il sera possible de retenir des dépenses effectuées à une date antérieure de 
moins de 6 mois à la date de réception du dossier. 

Pour le versement de la subvention, seront prises en compte les dépenses réglées par l’association 
uniquement dans la limite de la dépense subventionnable inscrite dans la délibération départementale 
d’octroi. Si les dépenses imputées à l'opération sont finalement inférieures au montant prévu, la subvention 
sera recalculée au prorata des dépenses réelles, 

La subvention octroyée par le Département pourra être versée dès signature et transmission au Département 
de la présente convention, sur présentation de la ou des factures acquittée(s) relative(s) à l’opération 
subventionnée, visée(s) par le trésorier et/ou le comptable de l’association justifiant de l’affectation en 
dépense d’investissement à transmettre au Service des Solidarités Territoriales (1, avenue d’Albigny, CS 32444, 
74041 ANNECY cedex). 

Le versement de la subvention est conditionné à la fourniture d’un bilan attestant du respect des dispositions 
de l’article 6 de la présente convention. 
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La demande de paiement devra être effectuée en 2023 au plus tard le 31 décembre 2026. Au-delà de ce délai, 
la subvention sera considérée comme caduque et donc annulée.  

ARTICLE 3 : PRISE D’EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 
La présente convention prendra effet à la date de la signature par chacune des parties. Elle prendra fin de 
plein droit au 31 décembre 2026. 

ARTICLE 4 : AVENANT 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définies d’un 
commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. Celui-ci précisera les éléments modifiés de la 
convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à remettre en cause les objectifs généraux. 

ARTICLE 5 : RESILIATION DE LA CONVENTION 
En cas de non-respect, par l’une ou l’autre des parties, des engagements respectifs inscrits dans la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie dans un délai de 2 mois suivant 
l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 

ARTICLE 6 : ENGAGEMENTS DE L’ASSOCIATION 

Afin de participer à la bonne information auprès du grand public quant à l’usage des finances publiques, le 
bénéficiaire de la subvention départementale s’engage dans une démarche de communication sur le soutien 
et le financement accordés par le Département de la Haute-Savoie, à travers les initiatives suivantes : 

1. Logoter le minibus suivant la charte du Département.
Des photos du minibus comportant le logo du Département seront transmises aux services 
départementaux en appui de la demande de versement de la subvention. La définition des supports, 
de leurs emplacements et leur conception graphique seront soumis à l’avis et à la validation préalable 
du Département sur la base d’une perspective en situation à soumettre au Service des Solidarités 
Territoriales (communication@hautesavoie.fr), et ce à l’initiative de l’association AVANT-GARDE DE 
BONS EN CHABLAIS et dans le respect de la charte graphique mise à jour en mars 2022. Eléments 
graphiques disponibles sur : https://www.hautesavoie.fr/charte-graphique  

La fabrication et la pose de ces supports sont à la charge de l’association AVANT-GARDE DE BONS EN 
CHABLAIS. 

Il sera adressé au Département (Service des Solidarités Territoriales) un justificatif photographique de 
la pose effective de ces supports, au plus tard à la demande de versement du solde de la subvention. 

2. Apposer le logo « Haute-Savoie, le Département » sur tous supports de communication et
d’information (print, digital, audiovisuels, panneaux de chantier, signalétique, etc.) relatif à cet achat.

3. Mentionner la subvention du Département de la Haute-Savoie dans tous les supports émis par le
bénéficiaire de la subvention (articles de magazine et bulletins, site Internet, newsletters imprimées
et numériques, presse, posts sur les réseaux sociaux…), concernant le projet subventionné ou sur tout
support quand il s’agit d’une subvention annuelle.

4. Mentionner la subvention du Département de la Haute-Savoie lors des relations presse (interviews
journalistiques, conférences de presse, dossiers de presse, communiqués de presse, site Internet,
posts réseaux sociaux…).
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5. Identifier systématiquement le Département de la Haute-Savoie sur tous les réseaux sociaux du
bénéficiaire de la subvention. Utiliser le hashtag du Département de la Haute-Savoie (#Dep_74,
#HauteSavoie ou encore #HauteSavoiExperience). Inscrire le Département de la Haute-Savoie
comme co-organisateur lorsque le bénéficiaire crée des événements Facebook (et autres réseaux
sociaux). Le Département de la Haute-Savoie est présent sur les réseaux suivants :

- Facebook : @hautesavoieledepartement 
- Instagram : @hautesavoieledepartement  
- Twitter : @Dep_74 
- LinkedIn : @Département de la Haute-Savoie 
- TikTok : @hautesavoiedepartement 

6. Dans le cadre des relations publiques relatives au projet ou à la structure subventionnés, associer le
Département de la Haute-Savoie :

- Invitations systématiques des Conseillers départementaux , notamment lors de la remise 
des clés de la camionnette (AG, réception du matériel…). Contact : cabinet@hautesavoie.fr 

- La mise en place du protocole, de l’invitation et des documents d’informations sera 
convenue avec le cabinet du Président et des élus du Département de la Haute-Savoie, 
qui se réserve le droit de contacter le bénéficiaire de la subvention. 

7. Fournir un bilan financier et un bilan médiatique (avec photographies des supports de
communication mentionnant le Département de la Haute-Savoie). Ce bilan justificatif devra être joint
à la demande de versement du solde de la subvention au service instructeur du dossier.

La subvention départementale ne pourra en aucun cas être versée sans la production des éléments 
demandés. 

ARTICLE 7 : LITIGES 
A défaut d’accord amiable, les litiges résultant de l’application ou de l’exécution de la présente convention 
seront portés devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 

Fait à Annecy, le 

Le Président du Conseil départemental Monsieur le Président de l’association 
de la Haute-Savoie 

Monsieur Martial SADDIER Monsieur Alain BLANCHET
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CONVENTION DE SUBVENTION 
ENTRE LE DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 

ET L’ASSOCIATION CLUB SPORTS ET LOISIRS 
Année 2023 

ENTRE 

Le Département de la Haute-Savoie, sis 1 Avenue d’Albigny - CS 32444, 74041 ANNECY Cedex, représenté 
par M. Martial SADDIER, son Président en exercice dûment habilité par la délibération de la Commission 
permanente n° CP-2023-                  du 24 juillet 2023 

Ci-après dénommé : Le Département 
D’UNE PART 

ET 

L’association CLUB SPORTS ET LOISIRS, sise 15 Place Henri Boucher, 74890 BONS-EN-CHABLAIS, 
représentée par Madame Marie-Christine MASSIN, sa Présidente 

Ci-après dénommé : Le bénéficiaire 
D’AUTRE PART 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 : OBJET 

Le dispositif des Contrats Départementaux d’Avenir et de Solidarité (CDAS) permet d’octroyer des 
subventions d’investissement, tant auprès des communes et des intercommunalités qu’auprès des 
associations.  

L’association CLUB SPORTS ET LOISIRS ayant pour vocation à proposer des multi-activités pour jeunes et 
adultes sur la commune de Bons-en-Chablais, a sollicité le Département, pour l’acquisition d'un minibus afin 
de faciliter le déplacement des adhérents au Club. 

La présente convention a pour objet de définir les obligations réciproques du Département de la Haute Savoie 
et l’association CLUB SPORTS ET LOISIRS.  

ARTICLE 2 : MODALITES FINANCIERES 

Le Département subventionne le projet d’investissement de l’association à hauteur de 32 000 € au titre de 
l’Autorisation de Programme 2023 « CDAS - Aides aux associations ». 

La date de début d’éligibilité des dépenses pour le versement de la subvention est celle du dépôt du dossier 
de demande le 15 juin 2023. A titre exceptionnel, si la date de commencement de l'opération est antérieure à 
la date de réception du dossier, il sera possible de retenir des dépenses effectuées à une date antérieure de 
moins de 6 mois à la date de réception du dossier. 

Pour le versement de la subvention, seront prises en compte les dépenses réglées par l’association 
uniquement dans la limite de la dépense subventionnable inscrite dans la délibération départementale 
d’octroi. Si les dépenses imputées à l'opération sont finalement inférieures au montant prévu, la subvention 
sera recalculée au prorata des dépenses réelles, 

La subvention octroyée par le Département pourra être versée dès signature et transmission au Département 
de la présente convention, sur présentation de la ou des factures acquittée(s) relative(s) à l’opération 
subventionnée, visée(s) par le trésorier et/ou le comptable de l’association justifiant de l’affectation en 
dépense d’investissement à transmettre au Service des Solidarités Territoriales (1, avenue d’Albigny, CS 32444, 
74041 ANNECY cedex). 

Le versement de la subvention est conditionné à la fourniture d’un bilan attestant du respect des dispositions 
de l’article 6 de la présente convention. 
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La demande de paiement devra être effectuée en 2023 au plus tard le 31 décembre 2026. Au-delà de ce délai, 
la subvention sera considérée comme caduque et donc annulée.  

ARTICLE 3 : PRISE D’EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 
La présente convention prendra effet à la date de la signature par chacune des parties. Elle prendra fin de 
plein droit au 31 décembre 2026. 

ARTICLE 4 : AVENANT 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définies d’un 
commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. Celui-ci précisera les éléments modifiés de la 
convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à remettre en cause les objectifs généraux. 

ARTICLE 5 : RESILIATION DE LA CONVENTION 
En cas de non-respect, par l’une ou l’autre des parties, des engagements respectifs inscrits dans la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie dans un délai de 2 mois suivant 
l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 

ARTICLE 6 : ENGAGEMENTS DE L’ASSOCIATION 

Afin de participer à la bonne information auprès du grand public quant à l’usage des finances publiques, le 
bénéficiaire de la subvention départementale s’engage dans une démarche de communication sur le soutien 
et le financement accordés par le Département de la Haute-Savoie, à travers les initiatives suivantes : 

1. Logoter le minibus suivant la charte du Département.
Des photos du minibus comportant le logo du Département seront transmises aux services 
départementaux en appui de la demande de versement de la subvention. La définition des supports, 
de leurs emplacements et leur conception graphique seront soumis à l’avis et à la validation préalable 
du Département sur la base d’une perspective en situation à soumettre au Service des Solidarités 
Territoriales (communication@hautesavoie.fr), et ce à l’initiative de l’association CLUB SPORTS ET 
LOISIRS et dans le respect de la charte graphique mise à jour en mars 2022. Eléments graphiques 
disponibles sur : https://www.hautesavoie.fr/charte-graphique  

La fabrication et la pose de ces supports sont à la charge de l’association CLUB SPORTS ET LOISIRS. 

Il sera adressé au Département (Service des Solidarités Territoriales) un justificatif photographique de 
la pose effective de ces supports, au plus tard à la demande de versement du solde de la subvention. 

2. Apposer le logo « Haute-Savoie, le Département » sur tous supports de communication et
d’information (print, digital, audiovisuels, panneaux de chantier, signalétique, etc.) relatif à cet achat.

3. Mentionner la subvention du Département de la Haute-Savoie dans tous les supports émis par le
bénéficiaire de la subvention (articles de magazine et bulletins, site Internet, newsletters imprimées
et numériques, presse, posts sur les réseaux sociaux…), concernant le projet subventionné ou sur tout
support quand il s’agit d’une subvention annuelle.

4. Mentionner la subvention du Département de la Haute-Savoie lors des relations presse (interviews
journalistiques, conférences de presse, dossiers de presse, communiqués de presse, site Internet,
posts réseaux sociaux…).
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5. Identifier systématiquement le Département de la Haute-Savoie sur tous les réseaux sociaux du
bénéficiaire de la subvention. Utiliser le hashtag du Département de la Haute-Savoie (#Dep_74,
#HauteSavoie ou encore #HauteSavoiExperience). Inscrire le Département de la Haute-Savoie
comme co-organisateur lorsque le bénéficiaire crée des événements Facebook (et autres réseaux
sociaux). Le Département de la Haute-Savoie est présent sur les réseaux suivants :

- Facebook : @hautesavoieledepartement 
- Instagram : @hautesavoieledepartement  
- Twitter : @Dep_74 
- LinkedIn : @Département de la Haute-Savoie 
- TikTok : @hautesavoiedepartement 

6. Dans le cadre des relations publiques relatives au projet ou à la structure subventionnés, associer le
Département de la Haute-Savoie :

- Invitations systématiques des Conseillers départementaux , notamment lors de la remise 
des clés de la camionnette (AG, réception du matériel…). Contact : cabinet@hautesavoie.fr 

- La mise en place du protocole, de l’invitation et des documents d’informations sera 
convenue avec le cabinet du Président et des élus du Département de la Haute-Savoie, 
qui se réserve le droit de contacter le bénéficiaire de la subvention. 

7. Fournir un bilan financier et un bilan médiatique (avec photographies des supports de
communication mentionnant le Département de la Haute-Savoie). Ce bilan justificatif devra être joint
à la demande de versement du solde de la subvention au service instructeur du dossier.

La subvention départementale ne pourra en aucun cas être versée sans la production des éléments 
demandés. 

ARTICLE 7 : LITIGES 
A défaut d’accord amiable, les litiges résultant de l’application ou de l’exécution de la présente convention 
seront portés devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 

Fait à Annecy, le 

Le Président du Conseil départemental Madame la Présidente de l’association 
de la Haute-Savoie 

Monsieur Martial SADDIER Madame Marie-Christine MASSIN
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 24 JUILLET 2023 

n° CP-2023-0524 
 
 
OBJET : POLITIQUE TOURISME - PLANS NORDIQUE ET ALPIN - COMMUNE DU 

GRAND-BORNAND : TRAVAUX D’AMELIORATION DES DOMAINES 
NORDIQUE ET ALPIN - SUBVENTIONS 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 13 juillet 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, Mme TERMOZ Aurore, 
M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, 
M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-
ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

 
M. Jean-Marc PEILLEX donne pouvoir à Mme Aurore TERMOZ, M. Christian VERDONNET donne pouvoir à Mme 
Estelle BOUCHET, M. Daniel DEPLANTE donne pouvoir à Mme Fabienne DULIEGE  
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Valérie GONZO-MASSOL 
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  29 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3 / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  32 Abstention(s) 0 
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Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (dite loi 
NOTRe), 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.1111-4 et L.1111-10, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente, 
 
Vu les délibérations n° CD-2021-097 et n° CD-2021-098 du 20 décembre 2021 portant sur la création des 
Plans Nordique et Alpin, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-175 du 12 décembre 2022 portant sur le Budget Primitif 2023, 
 
Vu la délibération n° CD-2023-0043 du 26 juin 2023 portant sur le Budget Supplémentaire 2023, 
 
Vu la délibération n° CD-2023-0050 de l’Assemblée départementale du 26 juin 2023 relative à l’actualisation 
du Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la demande de subvention présentée auprès du Département par la Commune du  
Grand-Bornand en date du 17 octobre 2022, 
 
Vu l’avis favorable de la 6ème Commission Tourisme, Lac et Montagne lors de sa séance du 02 mai 2023. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose les projets portés par la Commune du Grand-
Bornand sur ses domaines nordique et alpin dans le cadre de son projet de développement été/hiver, pour 
lesquels la Commune sollicite des subventions départementales : 
 
Plan nordique :  
 
S’étirant jusqu’à la vallée du Bouchet, le domaine nordique du Grand-Bornand dispose de nombreux 
atouts. Afin de satisfaire les attentes de la clientèle, la Commune du Grand-Bornand prévoit entre autres 
l’acquisition d’une dameuse, l’amélioration des pistes de ski de fond ainsi que le remplacement de pompes 
de forage pour sécuriser l’enneigement sur les zones d’initiation. 
 
Il est proposé une subvention départementale au titre de la politique Tourisme – Plan nordique  / Axe  1 : 
« amélioration de l’offre » de 600 000 € (80 %) sur un montant global d’opération arrêté  
à 750  000 € HT selon le plan de financement suivant : 
 

Nom de la Commune ou de l’EPCI Commune du Grand-Bornand 

Projet faisant l’objet d’une demande de financement : 
Plan nordique - Acquisition dameuse, 

amélioration des pistes, remplacement 
pompes forage 

Coût du projet global HT : 750 000 € 

COFINANCEMENTS Montant en € HT En % du coût HT 

Département de la Haute-Savoie – Plan Nordique 600 000 80 

 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 600 000 80  

 

Autofinancement de la Commune du Grand-Bornand 150 000 20 

Date d’échéance de la subvention   31 décembre 2026 

 
Plan alpin :  
 
Afin de parfaire son offre, améliorer l’accueil clients et proposer des activités diversifiées, la Commune du 
Grand-Bornand entreprend des travaux sur les pistes du domaine alpin. Différentes opérations prévues 
(amélioration des pistes VTT, amélioration de l’accueil des clients/toilettes sèches et sécurisation de 
l’enneigement) pour lesquelles la Commune du Grand-Bornand sollicite des subventions 
départementales. 
 
Il est ainsi proposé les subventions :  
 
Au titre de la politique Tourisme – Plan Alpin / Axe 2 : Diversifier par l’innovation  
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- 33 000 € (30 %) pour le projet d’amélioration des pistes VTT sur un montant global d’opération arrêté 

à 110 000 € HT selon le plan de financement suivant : 
 

Nom de la Commune ou de l’EPCI Commune du Grand-Bornand 

Projet faisant l’objet d’une demande de financement : Plan Alpin – Amélioration des pistes VTT 

Coût du projet global HT : 110 000 € 

COFINANCEMENTS Montant en € HT En % du coût HT 

Département de la Haute-Savoie – Plan Alpin 33 000 30 

 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 33 000 30  

 

Autofinancement de la Commune du Grand-Bornand 77 000 70 

Date d’échéance de la subvention   31 décembre 2026 

 
 

- 25 500 € (30 %) pour le projet d’amélioration de l’accueil clients par la mise en place de toilettes 
sèches sur les pistes sur un montant global d’opération arrêté à 85 000 € HT selon le plan de 
financement suivant : 

 

Nom de la Commune ou de l’EPCI Commune du Grand-Bornand 

Projet faisant l’objet d’une demande de financement : Plan alpin – Amélioration accueil 
clients/toilettes sèches 

Coût du projet global HT : 85 000 € 

COFINANCEMENTS Montant en € HT En % du coût HT 

Département de la Haute-Savoie – Plan Alpin 25 500 30 

 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 25 500 30  

 

Autofinancement de la Commune du Grand-Bornand 59 500 70 

Date d’échéance de la subvention   31 décembre 2026 

 
 
 

- 66 000 € (40 %) pour le projet de sécurisation de l’enneigement sur un montant global d’opération 
arrêté à 165 000 € HT selon le plan de financement suivant : 
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Nom de la Commune ou de l’EPCI Commune du Grand-Bornand 

Projet faisant l’objet d’une demande de financement : Plan alpin – Sécurisation de l’enneigement 

Coût du projet global HT : 165 000 € 

COFINANCEMENTS Montant en € HT En % du coût HT 

Département de la Haute-Savoie – Plan Alpin 66 000 40 

 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 66 000 40  

 

Autofinancement de la Commune du Grand-Bornand 99 000 60 

Date d’échéance de la subvention   31 décembre 2026 

 
 
Afin d’assurer l’information relative à la destination de la subvention publique, il est demandé au maître 
d’ouvrage de mentionner l’engagement du Département dans toute communication relative à ce projet 
(supports numériques, réseaux sociaux, éditions, panneaux, bulletins, supports, etc.) de la Commune, 
d’apposer une plaque de signalétique pérenne « le Département de la Haute-Savoie » (modèle disponible 
sur demande) et de convier ses représentants à l’occasion de l’inauguration des travaux.  
 
Il devra justifier des actions de communication à l’occasion de la demande de versement du solde de la 
subvention départementale. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité,  
 
 
Au titre du Plan Nordique, 
 
ATTRIBUE une subvention de 600 000 € (80 %) à la Commune du Grand-Bornand pour des travaux sur le 
domaine nordique (acquisition d’une dameuse, amélioration des pistes, remplacement pompes de forage), 
 
DECIDE d’affecter l’Autorisation de Programme n° 08050002028 intitulée « Plan Tourisme - Plan Alpin » à 
l’opération définie ci-dessous : 
 

Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de l’Opération 

Montant 
affecté à 

l’opération 
en € 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté 

(en €) 

2023 2024 2025 et 
suivants 

        

TOU1D00114 AF23TOU050 23TOU00039 

Domaine nordique : 
acquisition dameuse, 

amélioration des pistes, 
remplacement pompes 

de forage 

600 000 300 000 300 000  

   Total 600 000 300 000 300 000  

 
AUTORISE le versement de la subvention de 600 000 € à la commune du Grand-Bornand. 
  



 

CP-2023-0524  5 / 7 

 
Imputation : TOU1D00114 

Nature AP Fonct. 
204142 08050002028 94 

Subventions aux Communes et structures 
intercommunales – Bâtiments et installations 

Plan Tourisme 

 

Code affectation 
N° d’engagement CP 

Obligatoire sauf exception 
justifiée 

Bénéficiaires de la répartition 
Montant global de la 

subvention (en €) 

AF23TOU050 Exception justifiée Commune du Grand-Bornand 600 000  

  Total de la répartition 600 000  
 
 
Au titre du Plan alpin, 
 
ATTRIBUE une subvention de 33 000 € (30 %) à la Commune du Grand-Bornand pour des travaux 
d’amélioration des pistes VTT, 
 
DECIDE d’affecter l’Autorisation de Programme n° 08050002028 intitulée « Plan Tourisme » - Plan Alpin à 
l’opération définie ci-dessous : 
 

Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de l’Opération 

Montant 
affecté à 

l’opération 
en € 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté 

(en €) 

2023 2024 2025 et 
suivants 

        
TOU1D00114 AF23TOU051 23TOU00040 

Amélioration des 
pistes VTT 33 000 33 000   

   Total 33 000 33 000   

 
 
AUTORISE le versement de la subvention de 33 000 € à la commune du Grand-Bornand. 
 

Imputation : TOU1D00114 
Nature AP Fonct. 
204142 08050002028 94 

Subventions aux Communes et structures 
intercommunales – Bâtiments et installations 

Plan Tourisme 

 

Code affectation 
N° d’engagement CP 

Obligatoire sauf exception 
justifiée 

Bénéficiaires de la répartition 
Montant global de la 

subvention (en €) 

AF23TOU051 Exception justifiée Commune du Grand-Bornand 33 000  

  Total de la répartition 33 000  
 
 
ATTRIBUE une subvention de 33 000 € (30 %) à la Commune du Grand-Bornand pour des travaux 
d’amélioration de l’accueil clients par la mise en place de toilettes sèches sur les pistes, 
 
DECIDE d’affecter l’Autorisation de Programme n° 08050002028 intitulée « Plan Tourisme - Plan Alpin » à 
l’opération définie ci-dessous : 
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Code 

Imputation 
(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération Libellé de l’Opération 

Montant 
affecté à 

l’opération 
en € 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté 

(en €) 

2023 2024 
2025 et 

suivants 

        
TOU1D00114 AF23TOU052 23TOU00041 

Amélioration accueil 
clients/toilettes sèches 25 500 25 500   

   Total 25 500 25 500   

 
 
AUTORISE le versement de la subvention de 25 500 € à la Commune du Grand-Bornand. 
 

Imputation : TOU1D00114 
Nature AP Fonct. 
204142 08050002028 94 

Subventions aux Communes et structures 
intercommunales – Bâtiments et installations 

Plan Tourisme 

 

Code affectation 
N° d’engagement CP 

Obligatoire sauf exception 
justifiée 

Bénéficiaires de la répartition Montant global de la 
subvention (en €) 

AF23TOU052 Exception justifiée Commune du Grand-Bornand 25 500  

  Total de la répartition 25 500  
 
 
ATTRIBUE une subvention de 66 000 € (40 %) à la Commune du Grand-Bornand pour des travaux de 
sécurisation de l’enneigement, 
 
DECIDE d’affecter l’Autorisation de Programme n° 08050002028 intitulée « Plan Tourisme - Plan Alpin » à 
l’opération définie ci-dessous : 
 

Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de l’Opération 

Montant 
affecté à 

l’opération 
en € 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté 

(en €) 

2023 2024 
2025 et 

suivants 

        
TOU1D00114 AF123TOU053 23TOU00042 

Sécurisation de 
l’enneigement 66 000 33 000 33 000  

   Total 66 000 33 000 33 000  

 
 
AUTORISE le versement de la subvention de 66 000 € à la Commune du Grand-Bornand. 
 

Imputation : TOU1D00114 
Nature AP Fonct. 
204142 08050002028 94 

Subventions aux Communes et structures 
intercommunales – Bâtiments et installations Plan Tourisme 

 

Code affectation 
N° d’engagement CP 

Obligatoire sauf exception 
justifiée 

Bénéficiaires de la répartition Montant global de la 
subvention (en €) 

AF23TOU053 Exception justifiée Commune du Grand-Bornand 66 000  

  Total de la répartition 66 000  
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PRECISE que le versement des subventions départementales interviendra selon les modalités indiquées 
dans le projet de convention ci-annexé. 
 
AUTORISE M. le Président à signer la convention jointe en annexe. 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 27/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 31/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 

  
 



TRAVAUX D’AMELIORATION DES DOMAINES NORDIQUE ET ALPIN 2022/2023 
CONVENTION DE SUBVENTION ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 

ET LA COMMUNE DU GRAND-BORNAND 
2023/2026 

ENTRE

Le Département de la Haute-Savoie, sis à l’Hôtel du Département, CS 32444 – 74041 Annecy, 
représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, dûment habilité par délibération de la 
Commission Permanente n° CP-2023-  du 24 juillet 2023, 

Et désigné sous le terme « le Département », d’une part 
ET

La Commune du Grand-Bornand, sis 21 route du Chinaillon BP 8 - 74450 Le Grand-Bornand 
représentée par son Maire Monsieur André PERILLAT-AMEDE, agissant en vertu de la délibération du 
Conseil Municipal en date du 28 décembre 2022. 

Et désigné sous le terme « la Commune du Grand-Bornand», d’autre part. 

----------------------------------------------- 

Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (dite 
loi NOTRe), 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.1111-4 et 
L.1111-10, 

Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente, 

Vu les délibérations n° CD-2021-097 et n° CD-2021-098 du 20 décembre 2021 portant sur la création 
des Plans Nordique et Alpin, 

Vu la délibération n° CD-2022-175 du 12 décembre 2022 portant sur le Budget Primitif 2023, 

Vu la délibération n° CD-2023-08 du 26 juin 2023 portant sur le Budget Supplémentaire 2023, 

Vu la délibération n° CD-2023-0050 du 26-06-2023 relative au Règlement Budgétaire et Financier 

Vu la demande de subvention présentée auprès du Département par la Commune du Grand-
Bornand en date du 17 octobre 2022, 

Vu l’ avis favorable de la 6ème Commission Tourisme, Lac et Montagne lors de sa séance du 12 juin 
2023. 

IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 

PREAMBULE 

Lors de la séance du 12 décembre 2022, l’Assemblée départementale, en continuité du Plan Tourisme 
2013-2022, a arrêté les grandes orientations de sa politique touristique qui s’adresse à l’ensemble du 
territoire haut-savoyard dans le but d’encourager un développement humain, social, économique et 
culturel en adéquation avec ce qui fait l’identité de la Haute-Savoie. Faisant suite à la politique forte 
et ambitieuse du Plan tourisme 2013-2022, le Département a lancé fin 2021 les Plans Nordique et Alpin, 
porteurs d’ambition et ayant vocation à faire des montagnes haut-savoyardes des lieux de vie 
partagés et accessibles à tous dans le respect de l’environnement afin de préserver l’un des joyaux de 
notre territoire. 

Dans ce cadre, le Département de la Haute-Savoie a décidé d’encourager les actions de 
développement touristique menées par les collectivités, dans un esprit de solidarité, d’intérêt 
d’aménagement du territoire et visant l’excellence environnementale. 

Pour ce faire, il est proposé que des conventions définissant les modalités de subvention et la nature 
des actions soutenues soient établies avec les communes, les syndicats et les intercommunalités. 
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La présente convention a pour objet de préciser les modalités d’attribution de la subvention octroyée 
à la Commune du Grand-Bornand par le Département, relative à des travaux d’amélioration sur ses 
domaines nordique et alpin afin de favoriser la diversification de l’offre été/hiver. 

Article 1 - OBJET DU CONVENTIONNEMENT 

Plan nordique : 

S’étirant jusqu’à la vallée du Bouchet, le domaine nordique du Grand-Bornand dispose de nombreux 
atouts. Afin de satisfaire les attentes de la clientèle, la commune du Grand-Bornand prévoit entre 
autres l’acquisition d’une dameuse, l’amélioration des pistes de ski ainsi que le remplacement de 
pompes de forage pour sécuriser l’enneigement sur les zones d’initiation. 

Plan alpin : 

Afin de parfaire son offre, améliorer l’accueil clients et proposer des activités diversifiées, la commune 
du Grand-Bornand entreprend des travaux sur les pistes du domaine alpin. Différentes opérations 
prévues (amélioration des pistes VTT, amélioration de l’accueil des clients/toilettes sèches et 
sécurisation de l’enneigement). 

La Commune du Grand-Bornand sollicite des subventions départementales au titre des Plans 
nordique et alpin.  

La présente convention porte sur le subventionnement du Département, au titre de sa politique 
Tourisme : 

- Plan nordique / axe 1 : « amélioration de l’offre » pour un montant de subvention de 600 000€ 
(80%) sur un montant global arrêté à 750 000 € HT pour différentes opérations (acquisition 
dameuse, amélioration des pistes, remplacement pompe forage pour sécuriser l’enneigement). 

- Plan Alpin / axe 2 : « diversifier par l’innovation » pour un montant de subvention 33 000 € (30%) 
sur un montant d’opération arrêté à 110 000 € HT pour le projet d’amélioration des pistes VTT, 
25 500 € (30%) sur un montant d’opération arrêté à 85 000 € HT pour le projet d’amélioration 
de l’accueil clients (toilettes sèches), 66 000 € (40%) sur un montant d’opération arrêté à 
165 000 € HT pour le projet de sécurisation de l’enneigement. 

Article 2 - INTERVENTION FINANCIERE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Cette convention précise les engagements de la Commune du Grand-Bornand et du Département 
pour l’attribution des subventions octroyées. La Commune du Grand-Bornand s’engage, à son 
initiative et sous sa responsabilité, à mettre en œuvre, en cohérence avec les orientations de politique 
publique mentionnées au préambule, le programme d’actions détaillé ci-dessus. 

Le Département, au titre sa politique Tourisme / axe 1 : « amélioration de l’offre »  – Plan Nordique 
apporte une subvention d’un montant total maximal de : 600 000 € (soit 80 %) pour les projets 
d’acquisition de dameuse, amélioration des pistes et remplacement des pompes de forage selon le 
plan de financement suivant : 

Nom de la Commune ou de l’EPCI Commune du Grand-Bornand 

Projet faisant l’objet d’une demande de financement : 
Plan nordique - Acquisition dameuse, 

amélioration des pistes, remplacement pompe 
forage 

Coût du projet global HT : 750 000 € 
COFINANCEMENTS Montant en € HT En % du coût HT 
Département de la Haute-Savoie – Plan Nordique 600 000 80 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 600 000 80 

Autofinancement de la Commune du Grand-Bornand 150 000 20 
Date d’échéance de la subvention 31 décembre 2026 
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Le Département, au titre sa politique Tourisme Plan Alpin / axe 2 : « diversifier par l’innovation » 
apporte les subventions suivantes :  

- 33 000 € (30 %) pour le projet d’amélioration des pistes VTT sur un montant global d’opération 
arrêté à 110 000 € HT selon le plan de financement suivant : 

Nom de la Commune ou de l’EPCI Commune du Grand-Bornand 
Projet faisant l’objet d’une demande de financement : Plan alpin – Amélioration des pistes VTT 
Coût du projet global HT : 110 000 € 
COFINANCEMENTS Montant en € HT En % du coût HT 
Département de la Haute-Savoie – Plan Alpin 33 000 30 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 33 000 30 

Autofinancement de la Commune du Grand-Bornand 77 000 70 
Date d’échéance de la subvention 31 décembre 2026 

- 25 500 € (30 %) pour le projet d’amélioration de l’accueil clients par la mise en place de toilettes 
sèches sur les pistes sur un montant global d’opération arrêté à 85 000 € HT selon le plan de 
financement suivant : 

Nom de la Commune ou de l’EPCI Commune du Grand-Bornand 

Projet faisant l’objet d’une demande de financement : 
Plan alpin – Amélioration accueil 

clients/toilettes sèches 
Coût du projet global HT : 85 000 € 
COFINANCEMENTS Montant en € HT En % du coût HT 
Département de la Haute-Savoie – Plan Alpin 25 500 30 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 25 500 30 

Autofinancement de la Commune du Grand-Bornand 59 500 70 
Date d’échéance de la subvention 31 décembre 2026 

- 66 000 € (40 %) pour le projet de sécurisation de l’enneigement sur un montant global 
d’opération arrêté à 165 000 € HT selon le plan de financement suivant : 

Nom de la Commune ou de l’EPCI Commune du Grand-Bornand 
Projet faisant l’objet d’une demande de financement : Plan alpin – Sécurisation de l’enneigement 
Coût du projet global HT : 165 000 € 
COFINANCEMENTS Montant en € HT En % du coût HT 
Département de la Haute-Savoie – Plan Alpin 66 000 40 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 66 000 40 

Autofinancement de la Commune du Grand-Bornand 99 000 60 
Date d’échéance de la subvention 31 décembre 2026 

Article 3 – DUREE DU CONTRAT 

Ce contrat prendra effet à partir de la date de signature du dernier signataire de la présente 
convention. 

Il est conclu jusqu’au 31 décembre 2026. L’envoi des pièces justificatives pour versement de la 
subvention devra quant à lui intervenir avant le 31 octobre 2026 en raison de la clôture de l’exercice 
budgétaire du Département.  
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Article 4 – MODALITES DE VERSEMENT DE LA PARTICIPATION DEPARTEMENTALE 

Les paiements interviendront sur présentation des factures acquittées et visées par le comptable du 
Trésor Public, sous réserve de la disponibilité des crédits au budget départemental. Le solde sera versé 
au vu d’une déclaration d’achèvement de l’opération, établie et certifiée par le maître d’ouvrage, et du 
décompte final de l’action subventionnée visé par le comptable du Trésor Public. La demande de 
solde de chacune des subventions devra parvenir avant le 31 octobre 2026, la subvention étant 
caduque au 31 décembre 2026. Il devra justifier des actions de communication à l’occasion de la 
demande de versement du solde de la subvention départementale. La Commune du Grand-Bornand 
s’engage à transmettre, au plus tard lors de la demande de versement du solde de la subvention, le 
rapport final de l’étude et ses pièces annexes éventuelles.  

Plan nordique : 

Dans l’éventualité où le montant final de des opérations s’avèrerait inférieur au prévisionnel annoncé 
(750 000 € HT), le solde de versement de la subvention sera réajusté de manière à ce que le montant 
maximal de l’aide apportée par le Département soit proratisé, conformément aux dispositifs du Plan 
Nordique en vigueur, à un taux de 80 % et un montant d’aide plafonné à 600 000 €. De la même 
manière et dans l’éventualité où le montant final de l’opération serait supérieur à 750 000 € HT, l’aide 
apportée par le Département ne pourra excéder 600 000 €. 

Plan alpin – amélioration pistes VTT : 

Dans l’éventualité où le montant final de des opérations s’avèrerait inférieur au prévisionnel annoncé 
(110 000 € HT), le solde de versement de la subvention sera réajusté de manière à ce que le montant 
maximal de l’aide apportée par le Département soit proratisé, conformément aux dispositifs du Plan 
Alpin en vigueur, à un taux de 30 % et un montant d’aide plafonné à 33 000 €. De la même manière 
et dans l’éventualité où le montant final de l’opération serait supérieur à 110 000 € HT, l’aide apportée 
par le Département ne pourra excéder 33 000 €. 

Plan alpin – amélioration accueil clients/toilettes sèches : 

Dans l’éventualité où le montant final de des opérations s’avèrerait inférieur au prévisionnel annoncé 
(85 000 € HT), le solde de versement de la subvention sera réajusté de manière à ce que le montant 
maximal de l’aide apportée par le Département soit proratisé, conformément aux dispositifs du Plan 
Alpin en vigueur, à un taux de 30 % et un montant d’aide plafonné à 25 500 €. De la même manière 
et dans l’éventualité où le montant final de l’opération serait supérieur à 85 000 € HT, l’aide apportée 
par le Département ne pourra excéder 25 500 €. 

Plan alpin – sécurisation de l’enneigement : 

Dans l’éventualité où le montant final de des opérations s’avèrerait inférieur au prévisionnel annoncé 
(165 000 € HT), le solde de versement de la subvention sera réajusté de manière à ce que le montant 
maximal de l’aide apportée par le Département soit proratisé, conformément aux dispositifs du Plan 
Alpin en vigueur, à un taux de 40 % et un montant d’aide plafonné à 66 000 €. De la même manière 
et dans l’éventualité où le montant final de l’opération serait supérieur à 165 000 € HT, l’aide apportée 
par le Département ne pourra excéder 66 000 €. 

S’il advenait qu’n autre partenaire financier attribue une subvention modifiant les plans de 
financement initiaux, le taux d’intervention du Département pourra être revu à la baisse afin de 
respecter le critère suivant : la participation minimale du maître d’ouvrage doit être de 20 % du 
montant total des financements apportés par des personnes publiques au projet (articles L.1111-4 et L. 
1111-10 du CGCT).  

En cas d’inexécution ou de modification des conditions d’exécution et de retard pris dans l’exécution 
de la présente délibération par la collectivité, quelle qu’en soit la raison, celle-ci doit en informer le 
Département sans délai par courrier. Le Département pourra diminuer ou suspendre le montant de 
la subvention, après examen des justificatifs présentés par la collectivité et l’avoir préalablement 
entendue. 
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Article 5 – SUIVI ANNUEL DU CONVENTIONNEMENT -  EVALUATION 

Un bilan intermédiaire annuel sera établi systématiquement par tout moyen (rapport intermédiaire 
adressé au Département par la Commune du Grand-Bornand, réunions, visites sur place, etc.). Ce ou 
ces bilan(s) intermédiaire(s) étant du ressort de la commune du Grand-Bornand, il(s) ser(a)(ont) 
adressés aux élus et techniciens des parties concernées. Les résultats de l’étude seront transmis au 
Département. 

A l’issue des opérations, la Commune du Grand-Bornand procèdera à l’évaluation des effets des 
actions entreprises au vu de vérifier l’atteinte des objectifs préalablement définis dans l’article 1. 

Article 6 – RESILIATION DE LA CONVENTION 

En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous autres 
droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 
contractuelles et restée infructueuse. 

Le Département pourra suspendre le paiement, voire exiger le reversement partiel ou total en cas de : 
- non-respect des clauses de la présente convention, 
- manquements graves de la Commune du Grand-Bornand aux obligations définies dans la 

présente convention, notamment en cas de non-exécution partielle ou totale de l’opération 
et de non-respect de l’obligation de communication.  

Au cas où les contrôles prévus feraient apparaître que tout ou partie des sommes versées n’ont pas 
été utilisées ou ont été utilisées à des fins autres que celles prévues dans la présente convention, en 
particulier dans le cas ou certaines dépenses seraient reconnues inéligibles, le Département exigera 
le remboursement des sommes indûment perçues par l'émission d'un titre de reversement. La 
Commune du Grand-Bornand reversera les sommes indûment perçues dans les plus brefs délais et 
au plus tard dans le mois qui suit la réception du titre de perception. 

Article 7 – RECOURS 

En cas de litige lié à l’exécution de la présente convention, les parties privilégieront une résolution 
amiable. A défaut d’accord, le litige sera porté devant la juridiction administrative territorialement 
compétente. 

Article 8 - CONTROLE 

La Commune du Grand-Bornand s'engage à répondre sans délai à toute demande d'information et à 
se soumettre à tout contrôle technique, administratif et financier sur pièces et sur place, y compris au 
sein de sa comptabilité, diligenté par le Département. 

Article 9 - COMMUNICATION 

Afin de participer à la bonne information des tiers de l’usage des finances publiques, la commune du 
Grand-Bornand s’engage à respecter les obligations suivantes en matière de communication :  

- Apposer le logo « Haute-Savoie, le Département » sur tous supports de communication et 
d’information (print, digital, audiovisuels, panneaux de chantier, signalétique, covering de la 
dameuse etc.) relatifs à ces projets dans le respect de la charte graphique mise à jour en mars 2022 
(disponibles sur : https://www.hautesavoie.fr/charte-graphique), 

- Mentionner les subventions du Département de la Haute-Savoie dans tous les supports émis par 
la commune (articles de magazine et bulletins, site Internet, newsletters imprimées et numériques, 
presse, posts sur les réseaux sociaux, etc.), concernant les projets subventionnés ou sur tout support 
quand il s’agit d’une subvention annuelle ; le Département pourra être mentionné sur les réseaux 
sociaux en utilisant le hashtag du Département (#Dep_74, #HauteSavoie) ou : 

o Facebook : @hautesavoieledepartement
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o Instagram : @hautesavoieledepartement
o Twitter : @Dep_74
o LinkedIn : @Département de la Haute-Savoie
o TikTok : @hautesavoiedepartement

- Mentionner la subvention du Département de la Haute-Savoie lors des relations presse (interviews 
journalistiques, conférences de presse, dossiers de presse, communiqués de presse, site Internet, 
post réseaux sociaux, etc.), 

- Dans le cadre des relations publiques relatives au projet ou à la structure subventionnée, il convient 
d’associer le Département de la Haute-Savoie : 

o Invitations du Président du Département de la Haute-Savoie (pose de première pierre,
inaugurations, ...). La définition de l’agenda, du protocole, de l’invitation et des 
documents d’information, etc. sera convenue avec le Département. Contact : 
cabinet@hautesavoie.fr 

o La mise en place du protocole, de l’invitation et des documents d’informations sera
convenue avec le cabinet du Président du Département de la Haute-Savoie, qui se 
réserve le droit de contacter la commune du Grand-Bornand. 

- Il sera réalisé et installé, à un ou plusieurs emplacement(s) visible(s) du public, des supports de 
marquage portant le logo départemental. La définition des supports, de leur(s) emplacement(s) et 
leur conception graphique (prestation qui peut être intégrée au lot signalétique du marché de 
construction de l’équipement) seront soumis à l’avis et à la validation préalable du Département 
sur la base d’une perspective en situation à soumettre à la Direction des Grands Evènements - 
Rayonnement territorial (communication@hautesavoie.fr) et ce, à l’initiative de la commune du 
Grand-Bornand. 

La fabrication et la pose de ces supports sont à la charge de la collectivité. 

- Il sera adressé au Département (Direction Tourisme et Sports et Direction des Grands Evènements 
- Rayonnement territorial), un bilan financier et un bilan médiatique (avec photographies des 
supports de communication mentionnant le Département de Haute-Savoie). Ce bilan justificatif 
devra être joint, au plus tard, à la demande de versement du solde. 

Fait à Annecy, en deux exemplaires originaux, le 

Le Président Le Maire  
du Conseil départemental de la Haute-Savoie, de la Commune du Grand-Bornand 

Martial SADDIER André PERILLAT AMEDE 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 24 JUILLET 2023 

n° CP-2023-0525 
 
 
OBJET : POLITIQUE TOURISME - PLAN ALPIN - COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DES 

VALLÉES DE THÔNES : RÉALISATION D’UNE ETUDE CLIMSNOW 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 13 juillet 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, Mme TERMOZ Aurore, 
M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, 
M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-
ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
M. Jean-Marc PEILLEX donne pouvoir à Mme Aurore TERMOZ, M. Christian VERDONNET donne pouvoir à Mme 
Estelle BOUCHET, M. Daniel DEPLANTE donne pouvoir à Mme Fabienne DULIEGE  
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Valérie GONZO-MASSOL  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  29 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3 / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  32 Abstention(s) 0 
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Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (dite loi 
NOTRe), 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.1111-4 et  
L.1111-10, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente, 
 
Vu les délibérations n° CD-2021-097 et n° CD-2021-098 du 20 décembre 2021 portant sur la création des 
Plans Nordique et Alpin, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-175 du 12 décembre 2022 portant sur le Budget Primitif 2023, 
 
Vu la délibération n° CD-2023-0050 de l’Assemblée départementale du 26 juin 2023 relative à l’actualisation 
du Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la demande de subvention présentée par la Communauté de Communes des Vallées de Thônes (CCVT), 
en date du 05 octobre 2022 auprès du Département, 
 
Vu les avis favorables de la 6ème Commission Tourisme, Lac et Montagne lors de ses séances 
des 23 janvier et 12 juin 2023. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose le projet d’étude porté par la Communauté de 
Communes des Vallées de Thônes qui souhaite engager une étude « Climsnow » (méthode élaborée par le 
consortium composé de Dianeige, Météo France et l’Institut National de Recherche pour l’Agriculture, 
l’Alimentation et l’Environnement (INRAE) pour le compte des stations de ski des Aravis (La Clusaz, Le 
Grand-Bornand, Manigod).  
 
Ces études prospectives visent à accompagner l’adaptation au changement climatique par des projections 
de l’évolution de l’enneigement. Elles s’appuient sur des modèles météorologiques, climatiques et des 
données locales. Les conclusions des études « Climsnow » permettent d’éclairer les orientations 
stratégiques d’investissement conduites par les collectivités et leurs exploitants.  
 
La Communauté de Communes des Vallées de Thônes sollicite une subvention départementale. 
 
Il est proposé d’accorder une subvention de fonctionnement 32 598,40 € HT, soit 40 % du coût global de 
l’étude « Climsnow », estimé à 81 496 € HT au titre de la politique Tourisme - Plan Alpin, Axe 2 « Diversifier 
par l’innovation » selon le plan prévisionnel de financement suivant :   
 

Nom de la Commune ou de l’EPCI Communauté de communes des Vallées de 
Thônes 

Projet faisant l’objet d’une demande de financement : Etude Climsnow (stations La Clusaz, Le Grand-
Bornand, Manigod) 

Coût du projet global HT : 81 496  € 

COFINANCEMENTS Montant en € HT En % du coût HT 

Région AURA (en cours d’étude – non obtenu) 18 000 22,1 

Banque des Territoires (en cours d’étude) 20 000 24,5 

Département de la Haute-Savoie – Plan Alpin 32 598,40 40 

 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 70 598,40 86,6 

 

Autofinancement de la Communauté de communes des 
Vallées de Thônes 10 897,6  13,4 

Date d’échéance de la subvention   31 décembre 2025 

 
 
Afin d’assurer la bonne information des tiers quant à l’usage des financements publics, la CCVT devra 
mentionner la subvention du Département dans toute édition ou communication relative à ce projet 
(rapport, publications digitales, bulletins, etc.) et en informer les utilisateurs de l’étude (stations de  
La Clusaz, Le Grand-Bornand, Manigod) ; elle devra convier ses représentants à l’occasion des réunions de 
présentation de cette étude et justifiera ces actions de communication par, notamment, la présentation 
du rapport portant la mention du soutien du département transmis à l’occasion de la demande de 
versement du solde de la subvention départementale. 
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La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité,  
 
 
ATTRIBUE une subvention de 32 598,40 € HT, soit 40 % du coût global de l’étude Climsnow estimé  
à 81 496 € HT, à la Communauté de Communes des Vallées de Thônes ; 
 
AUTORISE le versement de la subvention complémentaire de 32 598,40 € à la Communauté de 
Communes des Vallées de Thônes : 
 

Imputation : TOU2D00020 
Nature PROGRAMME Fonct. 
65734 08010001 94 

Subventions aux Communes et structures 
intercommunales – Bâtiments et installations 

 

 

 
N° d’engagement CP 

Obligatoire sauf exception 
justifiée 

Bénéficiaires de la répartition 
Montant global de la 

subvention (en €) 

 23TOU00144 
Communauté de Communes des 
Vallées de Thônes 32 598,40 

  Total de la répartition 35 598,40 
 
 
PRECISE que le versement de la subvention départementale interviendra selon les modalités indiquées 
dans le projet de convention ci-annexée ; 
 
AUTORISE M. le Président à signer la convention jointe en annexe. 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 27/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 31/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 

  
 



ETUDE « CLIMSNOW » 
CONVENTION DE SUBVENTION ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 

ET LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES VALLEES DE THONES 
2023/2025 

ENTRE

Le Département de la Haute-Savoie, sis à l’Hôtel du Département, CS 32444 – 74041 Annecy, 
représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, dûment habilité par délibération de la 
Commission Permanente n° CP-2023-  du 24 juillet 2023, 

Et désigné sous le terme « le Département », d’une part 
ET

La Communauté de communes des Vallées de Thônes, sis 14 rue Bienheureux Pierre Favre - 74230 
Thônes, représentée par son Président, Monsieur Gérard FOURNIER-BIDOZ, agissant en vertu de la 
délibération 2022-081 du Conseil Communautaire en date du 27 septembre 2022. 

Et désigné sous le terme « la Communauté de communes des Vallées de Thônes», d’autre part. 

----------------------------------------------- 

Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (dite 
loi NOTRe), 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.1111-4 et 
L.1111-10, 

Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente, 

Vu les délibérations n° CD-2021-097 et n° CD-2021-098 du 20 décembre 2021 portant sur la création 
des Plans Nordique et Alpin, 

Vu la délibération n° CD-2022-175 du 12 décembre 2022 portant sur le Budget Primitif 2023, 

Vu la délibération n° CD-2023-0050 du 26-06-2023 relative au Règlement Budgétaire et Financier 

Vu la demande de subvention présentée par la Communauté de Communes des Vallées de Thônes, 
en date du 5 octobre 2022 auprès du Département, 

Vu l’avis favorable de la 6ème Commission Tourisme, Lac et Montagne lors de sa séance 
du 12 juin 2023. 

IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 

PREAMBULE 

Lors de la séance du 12 décembre 2022, l’Assemblée départementale, en continuité du Plan Tourisme 
2013-2022, a arrêté les grandes orientations de sa politique touristique qui s’adresse à l’ensemble du 
territoire haut-savoyard dans le but d’encourager un développement humain, social, économique et 
culturel en adéquation avec ce qui fait l’identité de la Haute-Savoie. Faisant suite à la politique forte 
et ambitieuse du Plan tourisme 2013-2022, le Département a lancé fin 2021 les Plans Nordique et Alpin, 
porteurs d’ambition et ayant vocation à faire des montagnes haut-savoyardes des lieux de vie 
partagés et accessibles à tous dans le respect de l’environnement afin de préserver l’un des joyaux de 
notre territoire. 

Dans ce cadre, le Département de la Haute-Savoie a décidé d’encourager les actions de 
développement touristique menées par les collectivités, dans un esprit de solidarité, d’intérêt 
d’aménagement du territoire et visant l’excellence environnementale. 

Pour ce faire, il est proposé que des conventions définissant les modalités de subvention et la nature 
des actions soutenues soient établies avec les communes, les syndicats et les intercommunalités. 
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La présente convention a pour objet de préciser les modalités d’attribution de la subvention octroyée 
à la Communauté de Communes des Vallées de Thônes, par le Département, relative à la réalisation 
de leur étude « Climsnow ». 

Article 1  -  OBJET DU CONVENTIONNEMENT 

La Communauté de communes des Vallées de Thônes souhaite engager une étude « Climsnow », 
étude conduite par le consortium composé de Dianeige, Météo France et l’INRAE pour le compte des 
stations de ski des Aravis (La Clusaz, Le Grand-Bornand, Manigod). Ces études prospectives visent à 
accompagner l’adaptation au changement climatique par des projections de l’évolution de 
l’enneigement. Elles s’appuient sur des modèles météorologiques, climatiques et des données 
locales. Les conclusions des études « Climsnow » permettent d’éclairer les orientations stratégiques 
d’investissement conduites par les collectivités et leurs exploitants.  

La Communauté de communes des Vallées de Thônes sollicite une subvention départementale. 

La présente convention porte sur le subventionnement du Département, au titre de sa politique 
Tourisme - plan Alpin, Axe 2 « Diversifier par l’innovation / Sécuriser la neige » pour un montant de 
subvention de 32 598,40 € HT, soit 40 % du coût global de l’étude « Climsnow », estimé à 81 496 € HT. 

Article 2 -  INTERVENTION FINANCIERE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Cette convention précise les engagements de la Communauté de communes des Vallées de Thônes 
et du Département pour l’attribution de la subvention octroyée. La Communauté de communes des 
Vallées de Thônes s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre en œuvre, en cohérence 
avec les orientations de politique publique mentionnées au préambule, le programme d’actions 
détaillé ci-dessus. 

Le Département, au titre sa politique Tourisme - Plan Alpin, apporte une subvention d’un montant 
total maximal de : 32 598,40 € (soit 40 %) selon le plan de financement suivant : 

Nom de la Commune ou de l’EPCI 
Communauté de communes des Vallées de 

Thônes 

Projet faisant l’objet d’une demande de financement : Etude Climsnow (stations La Clusaz, Le Grand-
Bornand, Manigod) 

Coût du projet global HT : 81 496  € 

COFINANCEMENTS Montant en € HT En % du coût HT 

Région AURA (en cours d’étude – non obtenu) 18 000 22,1 

Banque des Territoires (en cours d’étude) 20 000 24,5 

Département de la Haute-Savoie – Plan Alpin 32 598,40 40 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 70 598,40 86,6 

Autofinancement de la Communauté de communes des 
Vallées de Thônes 

10 897,6  13,4 

Date d’échéance de la subvention 31 décembre 2025 

Article 3 – DUREE DU CONTRAT 

Ce contrat prendra effet à partir de la date de signature du dernier signataire de la présente 
convention. 

Il est conclu jusqu’au 31 décembre 2025. L’envoi des pièces justificatives pour versement de la 
subvention devra quant à lui intervenir avant le 31 octobre 2025 en raison de la clôture de l’exercice 
budgétaire du Département.  

Article 4 – MODALITES DE VERSEMENT DE LA PARTICIPATION DEPARTEMENTALE 

Les paiements interviendront sur présentation des factures acquittées et visées par le comptable du 
Trésor Public, sous réserve de la disponibilité des crédits au budget départemental. Le solde sera versé 
au vu d’une déclaration d’achèvement de l’opération, établie et certifiée par le maître d’ouvrage, et du 
décompte final de l’action subventionnée visé par le comptable du Trésor Public. La demande de 
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solde devra parvenir avant le 31 octobre 2025, la subvention étant caduque au 31 décembre 2025. Il 
devra justifier des actions de communication à l’occasion de la demande de versement du solde de 
la subvention départementale. La Communauté de communes des Vallées de Thônes s’engage à 
transmettre, au plus tard lors de la demande de versement du solde de la subvention, le rapport final 
de l’étude et ses pièces annexes éventuelles.  

Dans l’éventualité où le montant final de l’opération s’avèrerait inférieur au prévisionnel annoncé (81 
496 € HT), le solde de versement de la subvention sera réajusté de manière à ce que le montant 
maximal de l’aide apportée par le Département soit proratisé, conformément aux dispositifs du Plan 
Alpin en vigueur, à un taux de 40 % et un montant d’aide plafonné à 32 598,40 €. De la même manière 
et dans l’éventualité où le montant final de l’opération serait supérieur à 81 496 € HT, l’aide apportée 
par le Département ne pourra excéder 32 598,40 €. 

S’il advenait qu’un autre partenaire financier attribue une subvention modifiant le plan de 
financement initial, le taux d’intervention du Département pourra être revu à la baisse afin de 
respecter le critère suivant : la participation minimale du maître d’ouvrage doit être de 20 % du 
montant total des financements apportés par des personnes publiques au projet (articles L.1111-4 et L. 
1111-10 du CGCT).  

En cas d’inexécution ou de modification des conditions d’exécution et de retard pris dans l’exécution 
de la présente délibération par la collectivité, quelle qu’en soit la raison, celle-ci doit en informer le 
Département sans délai par courrier. Le Département pourra diminuer ou suspendre le montant de 
la subvention, après examen des justificatifs présentés par la collectivité et l’avoir préalablement 
entendue. 

Article 5  – SUIVI ANNUEL DU CONVENTIONNEMENT -  EVALUATION 

Un bilan intermédiaire annuel sera établi systématiquement par tout moyen (rapport intermédiaire 
adressé au Département par la Communauté de communes des Vallées de Thônes, réunions, visites 
sur place, etc.). Ce ou ces bilan(s) intermédiaire(s) étant du ressort de la Communauté de communes 
des Vallées de Thônes, il(s) ser(a)(ont) adressés aux élus et techniciens des parties concernées. Les 
résultats de l’étude seront transmis au Département. 

A l’issue de l’opération, la Communauté de communes des Vallées de Thônes procèdera à l’évaluation 
des effets des actions entreprises au vu de vérifier l’atteinte des objectifs préalablement définis dans 
l’article 1. 

Article 6 – RESILIATION DE LA CONVENTION 

En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous autres 
droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 
contractuelles et restée infructueuse. 

Le Département pourra suspendre le paiement, voire exiger le reversement partiel ou total en cas de : 
- non-respect des clauses de la présente convention, 
- manquements graves de la Communauté de communes des Vallées de Thônes aux 

obligations définies dans la présente convention, notamment en cas de non-exécution 
partielle ou totale de l’opération et de non-respect de l’obligation de communication.  

Au cas où les contrôles prévus feraient apparaître que tout ou partie des sommes versées n’ont pas 
été utilisées ou ont été utilisées à des fins autres que celles prévues dans la présente convention, en 
particulier dans le cas ou certaines dépenses seraient reconnues inéligibles, le Département exigera 
le remboursement des sommes indûment perçues par l'émission d'un titre de reversement. La 
Communauté de communes des Vallées de Thônes reversera les sommes indûment perçues dans les 
plus brefs délais et au plus tard dans le mois qui suit la réception du titre de perception. 

Article 7 – RECOURS 

En cas de litige lié à l’exécution de la présente convention, les parties privilégieront une résolution 
amiable. A défaut d’accord, le litige sera porté devant la juridiction administrative territorialement 
compétente. 
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Article 8  -  CONTROLE 

La Communauté de communes des Vallées de Thônes s'engage à répondre sans délai à toute 
demande d'information et à se soumettre à tout contrôle technique, administratif et financier sur 
pièces et sur place, y compris au sein de sa comptabilité, diligenté par le Département. 

Article 9  -  COMMUNICATION 

Afin de participer à la bonne information des tiers de l’usage des finances publiques, la commune a 
l’obligation de communiquer sur le soutien et le financement accordés par le Département.  

La Communauté de communes des Vallées de Thônes s’engage auprès du Département à respecter 
les obligations suivantes en matière de communication :  

- Apposer le logo « Haute-Savoie, le Département » sur tous supports de communication et 
d’information (rapports, éditions, articles, etc.) relatifs à cette étude dans le respect de la charte 
graphique mise à jour en mars 2022 (disponible sur : https://www.hautesavoie.fr/charte-graphique) 

- Mentionner la subvention du Département de la Haute-Savoie dans tous les supports émis par la 
Communauté de communes des Vallées de Thônes (articles de magazine et bulletins, site Internet, 
newsletters imprimées et numériques, presse, posts sur les réseaux sociaux, etc.), concernant le 
projet subventionné. 

- Mentionner la subvention du Département de la Haute-Savoie lors des relations presse (interviews 
journalistiques, conférences de presse, dossiers de presse, communiqués de presse, site Internet, 
post réseaux sociaux, etc.) sur ce projet, 

- Identifier systématiquement le Département sur tous les réseaux sociaux de la Communauté de 
communes des Vallées de Thônes en utilisant le hashtag du Département (#Dep_74, HauteSavoie 
ou encore #HauteSavoiExperience) sur les publications concernant l’étude et l’exploitation de ses 
résultats. Le Département est présent sur les réseaux suivants : 

o Facebook : @hautesavoieledepartement
o Instagram : @hautesavoieledepartement
o Twitter : @Dep_74
o LinkedIn : @Département de la Haute-Savoie
o TikTok : @hautesavoiedepartement

- Dans le cadre des relations publiques relatives au projet ou à la structure subventionnée, il convient 
d’associer le Département de la Haute-Savoie : 

o Invitations du Président du Département de la Haute-Savoie (réunions de
présentation, restitution de l’étude etc.). La définition de l’agenda, du protocole, de 
l’invitation et des documents d’information, etc. sera convenue avec le Département. 
Contact : cabinet@hautesavoie.fr 

o La mise en place du protocole, de l’invitation et des documents d’informations sera
convenue avec le cabinet du Président du Département de la Haute-Savoie, qui se 
réserve le droit de contacter la Communauté de communes des Vallées de Thônes. 

- Il sera adressé au Département (Direction Tourisme et Sports et Direction des Grands Evènements 
- Rayonnement territorial), un bilan financier et un bilan médiatique (avec photographies des 
supports de communication mentionnant le Département de Haute-Savoie). Ce bilan justificatif 
devra être joint, au plus tard, à la demande de versement du solde. 

La Communauté de communes des Vallées de Thônes s’engage aussi à convier le Département aux 
comités de pilotage de suivi et de rendu de l’étude et à lui transmettre le rapport final et ses pièces 
annexes. 

Fait à Annecy, en deux exemplaires originaux, le 

Le Président Le Président  
du Conseil départemental de la Haute-Savoie, de la Communauté de Communes 

des Vallées de Thônes 

Martial SADDIER Gérard FOURNIER-BIDOZ 

CP-2023- Annexe 4/40525

https://www.hautesavoie.fr/charte-graphique
mailto:cabinet@hautesavoie.fr
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 24 JUILLET 2023 

n° CP-2023-0526 
 
 
OBJET : TOURISME - COMMUNAUTE DE COMMUNES DES MONTAGNES DU GIFFRE - 

PASSERELLE DU PRAZON - SUBVENTION D’INVESTISSEMENT 
 PLAN ALPIN - COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DU MONT BLANC - 
SIGNALETIQUE AGRICOLE - SUBVENTION D’INVESTISSEMENT 

 
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 13 juillet 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, Mme TERMOZ Aurore, 
M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, 
M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-
ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

 
M. Jean-Marc PEILLEX donne pouvoir à Mme Aurore TERMOZ, M. Christian VERDONNET donne pouvoir à Mme 
Estelle BOUCHET, M. Daniel DEPLANTE donne pouvoir à Mme Fabienne DULIEGE  
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Valérie GONZO-MASSOL  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  29 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3 / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  29 Abstention(s) 3 
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Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (dite loi 
NOTRe), 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.1111-4 et  
L.1111-10, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente, 
 
Vu les délibérations n° CD-2021-097 et n° CD-2021-098 du 20 décembre 2021 portant sur la création des 
Plans Nordique et Alpin, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-175 du 12 décembre 2022 portant sur le Budget Primitif 2023, 
 
Vu délibération n° CD-2023-0050 du 26 juin 2023 relative à l’actualisation du Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la demande de subvention présentée par la Communauté de Communes du Pays du Mont-Blanc, en 
date du 4 mai 2022 auprès du Département, et la demande de subvention de la Communauté de 
Communes des Montagnes du Giffre en date du 03 janvier 2023 auprès du Département, 
 
Vu l’avis favorable de la 6ème Commission Tourisme, Lac et Montagne lors de sa séance 
du 02 Mai 2023. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose les projets portés par la Communauté de 
Communes des Montagnes du Giffre et par la Communauté de Communes du Pays du Mont-blanc. 
 

I. POLITIQUE TOURISME – COMMUNAUTE DE COMMUNES DES MONTAGNES DU GIFFRE 
SUBVENTION D’INVESTISSEMENT : AMENAGEMENT DE LA PASSERELLE DU PRAZON 

 
La Communauté de Communes des Montagnes du Giffre a dû réaliser des travaux au niveau de la 
passerelle du Prazon, suite à la crue d’octobre 2022 qui avait emporté l’ouvrage. 
 
Les travaux ont consisté en la réalisation d’un nouvel enrochement et à la remise en place de la passerelle. 
 
La Communauté de Communes des Montagnes du Giffre sollicite une subvention au titre de la politique 
tourisme de 2 800 € (80%) sur un montant de travaux réalisé de 3 500 € HT, selon le plan de financement 
suivant : 
 

Nom de la Commune ou de l’EPCI 
Communauté de Communes des Montagnes  

du Giffre 
Projet faisant l’objet d’une demande de financement : Passerelle du Prazon 

Coût du projet global HT : 3 500  € 

COFINANCEMENTS Montant en € HT En % du coût HT 

Département de la Haute-Savoie – Plan Alpin 2 800  80 

 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 2 800  80 

 

Autofinancement de la Communauté de Communes des 
Montagnes du Giffre 700  20 

Date d’échéance de la subvention   31 décembre 2024 
 
Afin d’assurer l’information relative à la destination de la subvention publique, il est demandé au maître 
d’ouvrage de mentionner l’engagement du Département dans toute communication relative à ce projet 
(supports numériques, réseaux sociaux, éditions, panneaux, bulletins, supports, etc.) de la Communauté de 
Communes, d’apposer une plaque de signalétique pérenne « le Département de la Haute-Savoie » (modèle 
disponible sur demande) et de convier ses représentants à l’occasion de l’inauguration des travaux.  Il devra 
justifier des actions de communication à l’occasion de la demande de versement du solde de la subvention 
départementale. 
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II. POLITIQUE TOURISME – PLAN ALPIN – COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DU  
MONT-BLANC / SUBVENTION D’INVESTISSEMENT : CREATION D’UN PANNEAU DE 
SENSIBILISATION AU RESPECT DES ESPACES AGRICOLES 

 
La Communauté de Communes du Pays du Mont-Blanc souhaite créer un panneau de sensibilisation au 
respect des espaces agricoles. 
 
Ce panneau reprend les règles de bonne conduite et sera distribué aux différents agriculteurs du territoire 
afin de sensibiliser les randonneurs et promeneurs au respect des prairies agricoles qui font l’objet de 
nombreuses dégradations aujourd’hui. 
 
La Communauté de Communes du Pays du Mont-Blanc sollicite une subvention auprès du Département 
au titre de sa politique Tourisme - Plan Alpin, Axe 3 « Rechercher l’excellence environnementale » une 
subvention de 4 579,50 € (30 %) sur un montant d’opération arrêté à 15 265 € HT selon le plan de 
financement suivant : 
 

Nom de la Commune ou de l’EPCI Communauté de Communes du Pays du Mont 
Blanc 

Projet faisant l’objet d’une demande de financement : Panneaux de sensibilisation au respect des 
espaces agricoles 

Coût du projet global HT : 15 265 € 

COFINANCEMENTS Montant en € HT En % du coût HT 

Département de la Haute-Savoie – Plan Alpin 4 579,50 30  

Région AURA – Plan Montagne 6 106,00 40 

 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 10 685,50 70  

 
Autofinancement de la Communauté de Communes du Pays du 
Mont Blanc 4 579,50  30 

Date d’échéance de la subvention   31 décembre 2024 

 
Afin d’assurer l’information relative à l’usage de la subvention publique, il est demandé au maître d’ouvrage 
de mentionner l’engagement du Département dans toute communication relative à ce projet (supports 
numériques, réseaux sociaux, éditions, panneaux, bulletins, supports, etc.) ainsi que sur le site et de convier 
ses représentants à l’occasion du lancement et/ou de l’inauguration des travaux. 
 
Ces éléments seront transmis au Département à l’occasion de la demande de versement du solde de la 
subvention départementale. 
 
Après en avoir délibéré et enregistré le retrait du débat et du vote de  
Mme Catherine JULLIEN-BRECHES, MM. Georges MORAND et Jean-Marc PEILLEX (représenté par 
Mme Aurore TERMOZ),  
La Commission Permanente, 
à l'unanimité, 
 
 

I. POLITIQUE TOURISME – COMMUNAUTE DE COMMUNES DES MONTAGNES DU GIFFRE 
SUBVENTION D’INVESTISSEMENT : AMENAGEMENT DE LA PASSERELLE DU PRAZON 

 
ATTRIBUE une subvention de 2 800 € (80 %) à la Communauté de Communes des Montagnes du Giffre 
pour la remise en état de la passerelle du Prazon suite à la crue d’octobre 2022. 
 
DECIDE d’affecter l’Autorisation de Programme n° 08050002028 intitulée « Plan Tourisme » - Plan Alpin à 
l’opération définie ci-dessous : 
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Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de 
l’Opération 

Montant 
affecté à 

l’opération 
 en € 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté (en €) 

2023 2024 
2025 et 

suivants 

        
TOU1D00114 AF23TOU044 23TOU00033 

Passerelle du 
Prazon 2 800 2 800 0 0 

   Total 2 800 2 800 0 0 

 
AUTORISE le versement de la subvention de 2 800 € à la Communauté de Communes des Montagnes du 
Giffre :  
 

Imputation : TOU1D00114 
Nature AP Fonct. 
204142 08050002028 94 

Subventions aux Communes et structures 
intercommunales – Bâtiments et installations 

Plan Tourisme 

 

Code affectation 
N° d’engagement CP 

Obligatoire sauf exception 
justifiée 

Bénéficiaires de la répartition 
Montant global de la 

subvention (en €) 

AF23TOU044  
Communauté de Communes des 
Montagnes du Giffre 

2 800 

  Total de la répartition 2 800 
 
PRECISE que le versement de la subvention départementale interviendra comme suit :  
 
Les paiements interviendront sur présentation des factures acquittées et visées par le comptable du Trésor 
Public, sous réserve de la disponibilité des crédits au budget départemental. Le solde sera versé au vu d’une 
déclaration d’achèvement de l’opération, établie et certifiée par le maître d’ouvrage, et du décompte final 
de l’action subventionnée visé par le comptable du Trésor Public. La demande de solde devra parvenir 
avant le 31 octobre 2024, la subvention étant caduque au 31 décembre 2024. Il devra justifier des actions de 
communication à l’occasion de la demande de versement du solde de la subvention départementale. 
 
Dans l’éventualité où le montant final de l’opération s’avèrerait inférieur au prévisionnel annoncé 
(3 500 € HT), le solde de versement de la subvention sera réajusté de manière à ce que le montant maximal 
de l’aide apportée par le Département soit proratisé, conformément aux dispositifs du Plan Alpin en 
vigueur, à un taux de 80 % et un montant d’aide plafonné à 2 800 €. De la même manière et dans 
l’éventualité où le montant final de l’opération serait supérieur à 3 500 € HT, l’aide apportée par le 
Département ne pourra excéder 2 800 €. 
 
S’il advenait qu’un autre partenaire financier attribue une subvention modifiant le plan de financement 
initial, le taux d’intervention du Département pourra être revu à la baisse afin de respecter le critère de 
participation minimale du maître d’ouvrage de 20 % du montant total des financements apportés par des 
personnes publiques au projet (articles L.1111-4 et L.1111-10 du CGCT).  
 
En cas d’inexécution ou de modification des conditions d’exécution et de retard pris dans l’exécution de la 
présente délibération par la collectivité, quelle qu’en soit la raison, celle-ci doit en informer le Département 
sans délai par courrier. Le Département pourra diminuer ou suspendre le montant de la subvention, après 
examen des justificatifs présentés par la collectivité et l’avoir préalablement entendue. 
 
Afin de participer à la bonne information des tiers de l’usage des finances publiques, la Communauté de 
Communes des Montagnes du Giffre a l’obligation de communiquer sur le soutien et le financement 
accordés par le Département.  
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II. POLITIQUE TOURISME – PLAN ALPIN – COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DU MONT-

BLANC / SUBVENTION D’INVESTISSEMENT : CREATION D’UN PANNEAU DE SENSIBILISATION 
AU RESPECT DES ESPACES AGRICOLES 

 
ATTRIBUE une subvention de 4 579.50 € à la Communauté de Communes du Pays du Mont-Blanc pour la 
création d’un panneau de sensibilisation aux respects des espaces agricoles estimé à 15 265 € HT. 
 
DECIDE d’affecter l’Autorisation de Programme n° 08050002028 intitulée « Plan Tourisme » - Plan Alpin à 
l’opération définie ci-dessous : 
 

Code Imputation 
(clé) 

Pour information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de l’Opération Montant affecté à 
l’opération (en €) 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté 

(en €) 

2023 2024 2025 et 
suivants 

TOU1D00114 AF23TOU045 23TOU00034 

Création d’un panneau 
de sensibilisation au 
respect des espaces 
agricoles 

4 579,50 4 579,50 0 0 

   Total 4 579,50 4 579,50 0 0 

 
AUTORISE le versement de la subvention de 4 579.50 € à la Communauté de Communes du Pays du  
Mont-Blanc : 
 

Imputation : TOU1D00114 
Nature AP Fonct. 
204142 08050002028 94 

Subventions aux Communes et structures 
intercommunales – Bâtiments et installations 

Plan Tourisme 

 

Code affectation 
N° d’engagement CP 

Obligatoire sauf exception 
justifiée 

Bénéficiaires de la répartition 
Montant global de la 

subvention (en €) 

AF23TOU045 Exception justifiée 
Communauté de Communes du Pays 

du Mont Blanc 4 579,50 

  Total de la répartition 4 579,50 
 
PRECISE que le versement de la subvention départementale interviendra comme suit :  
 
Les paiements interviendront sur présentation des factures acquittées et visées par le comptable du Trésor 
Public, sous réserve de la disponibilité des crédits au budget départemental. 
 
Le solde sera versé au vu d’une déclaration d’achèvement de l’opération, établie et certifiée par le maître 
d’ouvrage, et du décompte final de l’action subventionnée visé par le comptable du Trésor Public. La 
demande de solde devra parvenir avant le 31 octobre 2024, la subvention étant caduque au 31 décembre 
2024.  
 
Il devra justifier des actions de communication à l’occasion de la demande de versement du solde de la 
subvention départementale. 
 
Dans l’éventualité où le montant final de l’opération s’avèrerait inférieur au prévisionnel annoncé 
(15 265 € HT), le solde de versement de la subvention sera réajusté de manière à ce que le montant maximal 
de l’aide apportée par le Département soit proratisé, conformément aux dispositifs du Plan Alpin en 
vigueur, à un taux de 30 % et un montant d’aide plafonné à 4 579,50 €.  
 
De la même manière et dans l’éventualité où le montant final de l’opération serait supérieur à 15 265 € HT, 
l’aide apportée par le Département ne pourra excéder 4 579,50 €. 
 
S’il advenait qu’un autre partenaire financier attribue une subvention modifiant le plan de financement 
initial, le taux d’intervention du Département pourra être revu à la baisse afin de respecter le critère de 
participation minimale du maître d’ouvrage de 20 % du montant total des financements apportés par des 
personnes publiques au projet (articles L.1111-4 et L. 1111-10 du CGCT).  
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En cas d’inexécution ou de modification des conditions d’exécution et de retard pris dans l’exécution de la 
présente délibération par la collectivité, quelle qu’en soit la raison, celle-ci doit en informer le Département 
sans délai par courrier. Le Département pourra diminuer ou suspendre le montant de la subvention, après 
examen des justificatifs présentés par la collectivité et l’avoir préalablement entendue. 
 
Afin de participer à la bonne information des tiers de l’usage des finances publiques, la CCPMB a 
l’obligation de communiquer sur le soutien et le financement accordés par le Département.  
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 27/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 31/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 24 JUILLET 2023 

n° CP-2023-0527 
 
 
OBJET : POLITIQUE TOURISME - REFUGES - INVESTISSEMENT - COMMUNE DE 

VALLORCINE : REHABILITATION DU REFUGE DE LA PIERRE A BERARD 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 13 juillet 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, Mme TERMOZ Aurore, 
M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, 
M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-
ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
M. Jean-Marc PEILLEX donne pouvoir à Mme Aurore TERMOZ, M. Christian VERDONNET donne pouvoir à Mme 
Estelle BOUCHET, M. Daniel DEPLANTE donne pouvoir à Mme Fabienne DULIEGE  
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Valérie GONZO-MASSOL  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  29 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3 / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  32 Abstention(s) 0 
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Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République  
(dite loi NOTRe), 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.1111-4 et L.1111-10, 
 
Vu le décret n° 2007-407 du 23 mars 2007, relatif aux refuges et modifiant le Code du Tourisme, 
 
Vu la circulaire du Comité de Massif des Alpes du 31 mars 2019 portant sur les impacts de la loi NOTRe 
relatifs aux régimes des aides d’Etat sur les politiques « Tourisme » des Départements et en particulier les 
hébergements touristiques et les refuges, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du Conseil départemental du 12 juillet 2021 portant délégation à la 
Commission Permanente, 
 
Vu les délibérations n° CD-2021-097 et n° CD-2021-098 du 20 décembre 2021 portant sur la création des 
Plans Nordique et Alpin, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-175 du 12 décembre 2022 portant sur le Budget Primitif 2023, 
 
Vu la délibération n° CD-2023-0050 de l’Assemblée départementale du 26 juin 2023 relative à l’actualisation 
du Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la demande de subvention de la Commune de Vallorcine en date du 21 août 2022 auprès du 
Département, 
 
Vu l’avis favorable de la 6ème Commission Tourisme, Lacs et Montagne lors de sa séance du 02 mai 2023. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que la Commune de Vallorcine est propriétaire 
du refuge de la Pierre à Bérard situé aux portes de la Réserve Naturelle des Aiguilles Rouges, à  
1 925 m d’altitude, étape sur des itinéraires très fréquentés tels le Mont Buet ou le Tour des Aiguilles Rouges. 
 
Ce refuge d’une capacité de 40 couchages est ouvert en gardiennage de mi-juin à mi-septembre. Il est 
exploité dans le cadre d’une Délégation de Service Public (DSP). Construit en 1950, en dehors de son 
agrandissement en 1980, il n’a fait l’objet d’aucune rénovation. 
 
La Commune sollicite une subvention d’investissement afin d’améliorer les conditions de sécurité et de 
confort l’ouverture au public dans le cadre d’une réhabilitation globale comprenant une restructuration 
complète de la volumétrie et des espaces du refuge historique :  
 

• reconstruction de la terrasse, 
• réfection de la toiture, 
• création d’un nouveau système d’assainissement, 
• création d’espaces sanitaires pour les clients et les gardiens, 
• agrandissement et réaménagement du local cuisine, 
• agrandissement et amélioration du confort des espaces collectifs, 
• agrandissement et amélioration du confort des espaces dédiés aux gardiens, 
• amélioration des espaces de dortoir pour une capacité maintenue à 40 couchages, 
• isolation, 
• création d’un espace abri de sécurité pour les périodes hors gardiennage. 

 
Le montant global des travaux est estimé à 1 045 099 € HT. 
 
Le refuge de la Pierre à Bérard répond aux critères du décret n° 2007-407 du 23 mars 2007 relatif aux 
refuges et est inscrit sur la liste préfectorale des refuges des montagne autorisés à accueillir des mineurs 
et le répertoire départemental de l’Education nationale pour l’accueil des scolaires et groupes d’enfants. 
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Aussi, il est proposé d’attribuer une « subvention d’investissement aux hébergements touristiques » au titre 
de la politique tourisme à hauteur de 50 % du coût global des travaux estimé à 1 045 009 € HT soit  
522 504,50 € HT et selon le plan de financement suivant : 
 
Nom de la Commune ou de l’EPCI Commune de Vallorcine 

Projet faisant l’objet d’une demande de financement : 
Programme de réhabilitation du refuge de la 

Pierre à Bérard 
Coût du projet : 1 045 009 € 
COFINANCEMENTS Montant en € HT En % du coût HT 
Région Auvergne Rhône-Alpes 313 502,00 30 
Département de la Haute-Savoie – Politique Touristique 522 504,50 50 

 
TOTAL DES COFINANCEMENTS 836 006,50  80 

 
Commune de Vallorcine 209 001,50  20 
Date d’échéance de la subvention 31 décembre 2026 
 
Afin d’assurer l’information relative à l’usage de la subvention publique, il est demandé à la Commune de 
mentionner l’engagement du Département dans toute communication relative à ce projet (plaque 
pérenne, supports numériques, réseaux sociaux, etc.), de mentionner cette obligation à son contrat de 
délégation, et de convier les représentants du Département à l’occasion du lancement et/ou de 
l’inauguration des travaux. Ces éléments seront transmis au département à l’occasion de la demande de 
versement du solde de la subvention départementale. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité,  
 
 
ATTRIBUE une subvention d’investissement de 50 %, soit 522 504,50 €, à la Commune de Vallorcine pour 
son projet de réhabilitation du refuge de la Pierre à Bérard d’un montant de 1 045 009 € HT, 
 
DECIDE d’affecter l’Autorisation de Programme n° 08050002028  intitulée « Plan Tourisme Montagne » à 
l’opération définie ci-dessous :  
 

Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de 
l’Opération 

Montant 
affecté à 

l’opération 
en € 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté (en €) 

2023 2024 
2025 et 

suivants 

        

TOU1D00114 AF23TOU047 23TOU00036 

Programme de 
réhabilitation 

du refuge de la 
Pierre à Bérard 

   522 504,50    522 504,50    0,00    0,00 

   Total 522 504,50 522 504,50    0,00    0,00 

 
 
AUTORISE le versement de la subvention de 522 504,50 € à la Commune de Vallorcine figurant dans le 
tableau ci-après : 
 

Imputation : TOU1D00114 

Nature AP Fonct. 

204142 08050002028 94 

Subventions aux Communes et structures 
intercommunales – Bâtiments et installations Plan Tourisme Montagne 
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Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 
Bénéficiaires de la répartition Montant global de la 

subvention en € 

AF23TOU047 Exception justifiée Commune de Vallorcine 522 504,50 

  
Total de la répartition 522 504,50 

 
 
DIT que le versement de la subvention départementale interviendra selon les modalités indiquées dans le 
projet de convention ci-annexée, 
 
AUTORISE M. le Président à signer la convention jointe en annexe. 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 27/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 31/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 

  
 



RECONSTRUCTION DU REFUGE DE LA PIERRE A BÉRARD 

CONVENTION DE FINANCEMENT ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 
ET LA COMMUNE DE VALLORCINE 

2023/2026 

ENTRE

Le Département de la Haute-Savoie, sis à l’Hôtel du Département, CS 32444 – 
74041 Annecy, représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, dûment habilité par 
délibération de la Commission Permanente n° CP-2023-                   du 26 juin 2023, 

Et désigné sous le terme « le Département », d’une part 

ET

La commune de Vallorcine, sis à la Mairie – 8 route des Confins-du-Valais – 74660 VALLORCINE, 
représentée par son Maire, Monsieur Jérémy VALLAS, agissant en vertu de la délibération n° 22/04/12 
du Conseil Municipal en date du 10 août 2022. 

Et désigné sous le terme « la Commune», d’autre part. 

----------------------------------------------- 

Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (dite 
loi NOTRe), 

Vu le décret n° 2007-407 du 23 mars 2007, relatif aux refuges et modifiant le Code du Tourisme, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.1111-4 et L. 1111-10, 

Vu la circulaire du Comité de Massif des Alpes du 31 mars 2019 portant sur les impacts de la loi NOTRe 
/ Régime des aides d’Etat sur les politiques « Tourisme » des Départements et en particulier les 
hébergements touristiques et les refuges, 

Vu la délibération de l’Assemblée départementale n° CG-2002-114 du 18 mars 2002, adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 

Vu la délibération n° CD-2021-040 du Conseil départemental du 12 juillet 2021 portant délégation à la 
Commission Permanente, 

Vu les délibérations n° CD-2021-097 et n° CD-2021-098 du 20 décembre 2021 portant sur la création 
des Plans Nordique et Alpin, 

Vu la délibération n° CD-2022-175 du 12 décembre 2022 portant sur le Budget Primitif 2023, 

Vu la demande de subvention de la Commune de Vallorcine en date du 21 août 2022 auprès du 
Département, 

Vu l’avis favorable de la 6ème Commission Tourisme, Lacs et Montagne lors de sa séance du 2 mai 
2023. 

IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
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PREAMBULE 

Lors de la séance du 12 décembre 2022, l’Assemblée départementale, en continuité du Plan Tourisme 
2013-2022, a arrêté les grandes orientations de sa politique touristique qui s’adresse à l’ensemble du 
territoire haut-savoyard dans le but d’encourager un développement humain, social, économique et 
culturel. Faisant suite à la politique forte et ambitieuse du Plan tourisme 2013-2022, le Département a 
lancé fin 2021 les Plans Nordique et Alpin, porteurs d’ambition et ayant vocation à faire des montagnes 
haut-savoyardes des lieux de vie partagés et accessibles à tous dans le respect de l’environnement 
afin de préserver l’un des joyaux de notre territoire. 

Dans ce cadre, le Département de la Haute-Savoie a décidé d’encourager les actions de 
développement touristique menées par les collectivités, dans un esprit de solidarité, d’intérêt 
d’aménagement du territoire et visant l’excellence environnementale. 

Pour ce faire, il est proposé que des conventions définissant les modalités de l’aide et la nature des 
actions soutenues soient établies avec les communes, les syndicats et les intercommunalités. 

La présente convention a pour objet de préciser les modalités d’attribution de la subvention octroyée 
à la commune de Vallorcine pour les travaux de réhabilitation du refuge de la Pierre à Bérard. 

Article 1  -  OBJET DU CONVENTIONNEMENT 

La Commune de Vallorcine est propriétaire du refuge de la Pierre à Bérard situé aux portes de la 
Réserve naturelle des Aiguilles Rouges, à 1925m d’altitude, étape sur des itinéraires très fréquentés 
tels le Mont Buet ou le tour des Aiguilles Rouges. 

Ce refuge d’une capacité de 40 couchages est ouvert en gardiennage de mi-juin à mi-septembre. Il 
est exploité dans le cadre d’une Délégation de Service Public.  
Construit en 1950, en dehors de son agrandissement en 1980, il n’a fait l’objet d’aucune rénovation Le 
refuge n’offrant plus à ce jour les conditions de sécurité et de confort minimales pour rester ouvert au 
public, une réhabilitation globale est donc indispensable pour la sauvegarde de l’activité d’accueil sur 
le site. 

Le programme de travaux prévoit une restructuration complète de la volumétrie et des espaces du 
refuge historique :  

 Reconstruction de la terrasse
 Réfection de la toiture
 Création d’un nouveau système d’assainissement
 Création d’espaces sanitaires pour les clients et les gardiens.
 Agrandissement et réaménagement du local cuisine
 Agrandissement et amélioration du confort des espaces collectifs
 Agrandissement et amélioration du confort des espaces dédiés aux gardiens
 Amélioration des espaces de dortoir pour une capacité maintenue à 40 couchages
 Isolation
 Création d’un espace abri de sécurité pour les périodes hors gardiennage

Le montant global des travaux est estimé à 1 045 099 € HT. 

A cet effet, la commune de Vallorcine sollicite une subvention auprès du Département. 

La présente convention porte sur la subvention du Département au titre de la Politique Tourisme / 
« Subvention aux hébergements touristiques » en faveur du projet porté par la Commune de 
Vallorcine. 

Article 2 - INTERVENTION FINANCIERE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Cette convention précise les engagements de la Commune et du Département pour l’attribution de 
la subvention d’investissement octroyée. La Commune s’engage, à son initiative et sous sa 
responsabilité, à mettre en œuvre, en cohérence avec les orientations de politique publique 
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mentionnées au préambule, le programme de travaux détaillé ci-dessus, selon le plan de financement 
suivant : 

Nom de la Commune ou de l’EPCI Commune de Vallorcine 

Projet faisant l’objet d’une demande de financement : Programme de réhabilitation du refuge 
de la Pierre à Bérard 

Coût du projet : 1 045 009 € 
COFINANCEMENTS Montant en € HT En % du coût HT 
Région Auvergne Rhône-Alpes 313 502,00 30 
Département de la Haute-Savoie – Politique Touristique 522 504,50 50 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 836 006,50 80 

Commune de Vallorcine 209 001,50 20 
Date d’échéance de la subvention 31 décembre 2026 

Dès lors, le Département, au titre de la politique touristique/ « subvention aux hébergements 
touristiques », apporte une subvention à hauteur de 522 504,50 €, soit 50 % du coût global des 
travaux. 

Article 3 – DUREE DU CONTRAT 

Ce contrat prendra effet à partir de la date de signature du dernier signataire de la présente 
convention. 

Il est conclu pour la durée 2023/2026 soit jusqu’au 31 décembre 2026. L’envoi des pièces justificatives 
pour versement de la subvention devra quant à lui intervenir avant le 31 octobre 2026 en raison de la 
clôture de l’exercice budgétaire du Département.  

Article 4 – MODALITES DE VERSEMENT DE LA PARTICIPATION DEPARTEMENTALE 

Les paiements interviendront sur présentation des factures acquittées et visées par le comptable du 
Trésor Public, sous réserve de la disponibilité des crédits au budget départemental. Le solde sera versé 
au vu d’une déclaration d’achèvement de l’opération, établie et certifiée par le maître d’ouvrage, et du 
décompte final de l’action subventionnée visé par le comptable du Trésor Public. La demande de 
solde devra parvenir avant le 31 octobre 2026, la subvention étant caduque au 31 décembre 2026. Il 
devra justifier des actions de communication à l’occasion de la demande de versement du solde de 
la subvention départementale. 

Dans l’éventualité où le montant final de l’opération s’avèrerait inférieur au prévisionnel annoncé 
(1 045 009 € H.T), le solde de versement de la subvention sera réajusté de manière à ce que le montant 
maximal de la subvention apportée par le Département soit proratisé à un taux de 50 % et un montant 
de subvention plafonné à 522 504,50 €. De la même manière et dans l’éventualité où le montant 
final de l’opération serait supérieur à 1 045 009 € H.T, la subvention globale apportée par le 
Département ne pourra excéder 522 504,50 €. 

S’il advenait qu’un autre partenaire financier attribue une subvention modifiant le plan de 
financement initial, le taux d’intervention du Département pourra être revu à la baisse afin de 
respecter le critère suivant : la participation minimale du maître d’ouvrage doit être de 20 % du 
montant total des financements apportés par des personnes publiques au projet (articles L.1111-4 et L. 
1111-10 du CGCT).  

En cas d’inexécution ou de modification des conditions d’exécution et de retard pris dans l’exécution 
de la présente délibération par la collectivité, quelle qu’en soit la raison, celle-ci doit en informer le 
Département sans délai par courrier. Le Département pourra diminuer ou suspendre le montant de 
la subvention, après examen des justificatifs présentés par la collectivité et l’avoir préalablement 
entendue. 
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Article 5  – SUIVI ANNUEL DU CONVENTIONNEMENT -  EVALUATION 

Un bilan intermédiaire annuel sera établi systématiquement par tout moyen (rapport intermédiaire 
adressé au Département par la Commune, réunions, visites sur place, etc.). Ce ou ces bilan(s) 
intermédiaire(s) étant du ressort de la Commune, il(s) ser(a)(ont) adressés aux élus et techniciens des 
parties concernées.  

A l’issue de l’opération, la Commune procèdera à l’évaluation des effets des actions entreprises au vu 
de vérifier l’atteinte des objectifs préalablement définis dans l’article 1. 

Article 6 – RESILIATION DE LA CONVENTION 

En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous autres 
droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 
contractuelles et restée infructueuse. 

Le Département pourra suspendre le paiement, voire exiger le reversement partiel ou total en cas de : 
- non-respect des clauses de la présente convention, 
- manquements graves de la Commune aux obligations définies dans la présente convention, 

notamment en cas de non-exécution partielle ou totale de l’opération et de non-respect de 
l’obligation de communication.  

Au cas où les contrôles prévus feraient apparaître que tout ou partie des sommes versées n’ont pas 
été utilisées ou ont été utilisées à des fins autres que celles prévues dans la présente convention, en 
particulier dans le cas ou certaines dépenses seraient reconnues inéligibles, le Département exigera 
le remboursement des sommes indûment perçues par l'émission d'un titre de reversement. La 
Commune reversera les sommes indûment perçues dans les plus brefs délais et au plus tard dans le 
mois qui suit la réception du titre de perception. 

Article 7 – RECOURS 

En cas de litige lié à l’exécution de la présente convention, les parties privilégieront une résolution 
amiable. A défaut d’accord, le litige sera porté devant la juridiction administrative territorialement 
compétente. 

Article 8  -  CONTROLE 

La Commune s'engage à répondre sans délai à toute demande d'information et à se soumettre à tout 
contrôle technique, administratif et financier sur pièces et sur place, y compris au sein de sa 
comptabilité, diligenté par le Département. 

Article 9  -  COMMUNICATION 

Afin de participer à la bonne information des tiers de l’usage des finances publiques, la Commune a 
l’obligation de communiquer sur le soutien et le financement accordés par le Département et 
s’engage à respecter les obligations suivantes en matière de communication : 

- Apposer le logo « Haute-Savoie, le Département » sur tous supports de communication et 
d’information (print, digital, audiovisuels, panneaux de chantier, signalétique, etc.) relatifs à ce 
projet, dans le respect de la charte graphique mise à jour en mars 2022 (disponible sur : 
https://www.hautesavoie.fr/charte-graphique ). 

- Mentionner la subvention du Département de la Haute-Savoie dans tous les supports émis 
par la Commune (articles de magazine et bulletins, site Internet, newsletters imprimées et 
numériques, presse, posts sur les réseaux sociaux, etc.), concernant le projet subventionné. 
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- Mentionner la subvention du Département de la Haute-Savoie lors des relations presse 
(interviews journalistiques, conférences de presse, dossiers de presse, communiqués de 
presse, site Internet, posts réseaux sociaux, etc.) relatives à ce projet. 

- Identifier systématiquement le Département sur toutes les publications relatives à ce projet 
sur les réseaux sociaux de la Commune bénéficiaire  (utiliser le hashtag du Département : 
#Dep_74, #HauteSavoie) ou les adresses suivantes : 

o Facebook : @hautesavoieledepartement
o Instagram : @hautesavoieledepartement
o Twitter : @Dep_74
o LinkedIn : @Département de la Haute-Savoie
o TikTok : @hautesavoiedepartement

- Dans le cadre des relations publiques relatives au projet ou à la structure subventionnés, 
associer le Département de la Haute-Savoie : 

o Invitations systématiques des Conseillers départementaux (AG, pose de première
pierre, inaugurations, , etc.). Contact : cabinet@hautesavoie.fr 

o La mise en place du protocole, de l’invitation et des documents d’informations sera
convenue avec le cabinet du Président et des élus du Département de la Haute-
Savoie, qui se réserve le droit de contacter le bénéficiaire de la subvention. 

- Apposer dans un lieu visible par le public et sur le bien objet de cette subvention de rénovation 
la signalétique pérenne fournie par le Département de la Haute-Savoie, dans le mois qui suit 
la réception de la signalétique. 

o La définition des supports, de leur(s) emplacement(s) et leur conception graphique
(prestation qui peut être intégrée au lot signalétique du marché de construction de 
l’équipement) seront soumis à l’avis et à la validation préalable du Département sur 
la base d’une perspective en situation à soumettre à la Direction des Grands 
Evènements – Rayonnement territorial (communication@hautesavoie.fr) et ce, à 
l’initiative de la Commune. 

o La fabrication et la pose de ces supports sont à la charge de la Commune.

- Il sera adressé au Département (Direction Tourisme et Sports et Direction des Grands 
Evènements - Rayonnement territorial), un bilan financier et un bilan médiatique (avec 
photographies des supports de communication mentionnant le Département de Haute-
Savoie). Ce bilan justificatif devra être joint, au plus tard, à la demande de versement du solde. 

Fait à Annecy, en deux exemplaires originaux, le 

Le Président Le Maire 
du Conseil départemental de la Haute-Savoie, de Vallorcine, 

Martial SADDIER Jérémy VALLAS 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 24 JUILLET 2023 

n° CP-2023-0528 
 
 
OBJET : TOURISME 

 I - PLAN ALPIN - BERNEX - LUGE 4 SAISONS - SUBVENTION 
D’INVESTISSEMENT 
 II - PLAN ALPIN - CCPMB - ETUDE CLIMSNOW - SUBVENTION DE 
FONCTIONNEMENT 
 III - PLAN LACS - PUBLIER - PROMENADE DU LAC - SUBVENTION 
D’INVESTISSEMENT 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 13 juillet 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, Mme TERMOZ Aurore, 
M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, 
M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-
ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

 
M. Jean-Marc PEILLEX donne pouvoir à Mme Aurore TERMOZ, M. Christian VERDONNET donne pouvoir à Mme 
Estelle BOUCHET, M. Daniel DEPLANTE donne pouvoir à Mme Fabienne DULIEGE  
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Valérie GONZO-MASSOL  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  29 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3 / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  29 Abstention(s) 3 
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Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (dite loi 
NOTRe), 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.1111-4 et L.1111-10, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente, 
 
Vu les délibérations n° CD-2021-097 et n° CD-2021-098 du 20 décembre 2021 portant sur la création des 
Plans Nordique et Alpin, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-175 du 12 décembre 2022 portant sur le Budget Primitif 2023, 
 
Vu la délibération n° CD-2023-0050 de l’Assemblée départementale du 26 juin 2023 relative à l’actualisation 
du Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu les demandes de subvention présentées auprès du Département par la Commune de Bernex en date 
du 16 mars 2023, la Communauté de Communes du Pays du Mont-Blanc en date du 27 juin 2022 et la 
Commune de Publier en date du 13 octobre 2022, 
 
Vu l’ avis favorable de la 6ème Commission Tourisme, Lac et Montagne lors de sa séance du 02 mai 2023. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose les projets portés par la Commune de Bernex, 
la Communauté de Communes du Pays du Mont Blanc et la Commune de Publier. 
 

I. POLITIQUE TOURISME – PLAN ALPIN – INVESTISSEMENT – COMMUNE DE BERNEX : CREATION 
D’UNE LUGE 4 SAISONS 

 
La commune de Bernex entreprend la création d’une luge 4 saisons à destination des familles du territoire 
et de la population touristique afin de soutenir l’activité en période hivernale notamment lors des périodes 
de faible enneigement mais aussi pour diversifier les activités proposées en toutes saisons et sollicite une 
subvention départementale. 
 
Cette piste de luge sur rails utilisable en toute saison sera située au cœur du domaine skiable, en partie 
basse, avec un départ / arrivée au niveau du front de neige de la station. 
 
Il est proposé d’attribuer une subvention d’investissement au titre de la politique Tourisme – Plan Alpin / 
Axe 2 : Diversifier par l’innovation de 855 915 € (30 %) sur un montant d’opération arrêté  
à 2 853 050 € HT selon le plan de financement suivant : 
 

Nom de la Commune ou de l’EPCI Commune de Bernex 

Projet faisant l’objet d’une demande de financement : Création d’une luge 4 saisons 

Coût du projet global en € HT : 2 853 050 

COFINANCEMENTS Montant en € HT En % du coût HT 

Département de la Haute-Savoie – Plan Alpin 855 915 30 

Région AURA – Plan Montagne 400 000 14 

CCPEVA 48 000 1.7 

 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 1 303 915 45,70  

 

Autofinancement de la Commune de Bernex 1 549 135 54,30 

Date d’échéance de la subvention   31 décembre 2026 
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Afin d’assurer l’information relative à la destination de la subvention publique, il est demandé au maître 
d’ouvrage de mentionner l’engagement du Département dans toute communication relative à ce projet 
(supports numériques, réseaux sociaux, éditions, panneaux, bulletins, supports, etc.) de la Commune, 
d’apposer une plaque de signalétique pérenne « le Département de la Haute-Savoie » (modèle disponible 
sur demande) et de convier ses représentants à l’occasion de l’inauguration des travaux.  
Il devra justifier des actions de communication à l’occasion de la demande de versement du solde de la 
subvention départementale. 
 
 

II. POLITIQUE TOURISME – PLAN ALPIN – FONCTIONNEMENT – COMMUNAUTE DE COMMUNES 
DU PAYS DU MONT-BLANC : ETUDE CLIMSNOW 

 
La Communauté de Communes du Pays du Mont-Blanc engage une étude « Climsnow » (méthode 
élaborée par le consortium composé de Dianeige, Météo France et l’INRAE) sur l’ensemble des domaines 
skiables du Pays du Mont-Blanc (Les Portes du Mont-Blanc, Cordon, Les Contamines-Montjoie, Megève, 
Passy, Praz-sur-Arly, Saint-Gervais) et du domaine de Saint-Gervais - Les Houches. 
 
Ces études prospectives visent à accompagner l’adaptation au changement climatique par des projections 
de l’évolution de l’enneigement. Elles s’appuient sur des modèles météorologiques, climatiques et des 
données locales. Les conclusions « Climsnow » permettent d’éclairer les orientations stratégiques 
d’investissement conduites par les collectivités et leurs exploitants.  
 
La Communauté de Communes du Pays du Mont-Blanc sollicite une subvention départementale au titre 
de la politique Tourisme - Plan Alpin, Axe 2 « Diversifier par l’innovation » pour un montant de subvention 
de 127 710 € (50 %) sur un montant d’opération arrêté à 255 420 € HT : 
 

Nom de la Commune ou de l’EPCI 
Communauté de Communes du  

Pays du Mont-Blanc 
Projet faisant l’objet d’une demande de financement : Etude Climsnow 

Coût du projet global en € HT : 255 420 

COFINANCEMENTS Montant en € HT En % du coût HT 

Département de la Haute-Savoie – Plan Alpin 127 710 50  

Région AURA 48 000 18,80 

Ensemble des remontées mécaniques concernées 54 000 21,20 

 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 229 710 90  

 

Autofinancement de la Communauté de Communes du Pays 
du Mont Blanc 

25 710  10 

Date d’échéance de la subvention   31 décembre 2025 

 
Afin d’assurer l’information relative à la destination de la subvention publique, il est demandé au maître 
d’ouvrage de mentionner l’engagement du Département dans toute communication relative à ce projet 
(supports numériques, réseaux sociaux, éditions, panneaux, bulletins, supports, etc.), de convier ses 
représentants aux comité de pilotage, de suivi et de rendu de l’étude qui devra comporter la mention de 
la subvention départementale et transmise à ce titre de justificatif de communication à l’occasion de la 
demande de versement du solde de la subvention départementale. 
 
 

III. POLITIQUE TOURISME – PLAN LACS – INVESTISSEMENT – PUBLIER – PROMENADE PIETONNE 
DU LAC 

 
La Commune de Publier engage des travaux d’aménagement le long du lac afin de renforcer l’attractivité 
des rives, de favoriser le commerce local et le tourisme. Ce projet permettra de maintenir une liaison 
cohérente le long du lac entre le village portuaire et la plage. 
 
Plusieurs actions sont programmées : 
 

- l’aménagement de la promenade piétonne en rive du Lac Léman, pour assurer la sécurité des 
utilisateurs (création de garde-corps et passerelle), 

- création d’îlots de fraicheurs (espaces arborés et végétalisés), 
- mise en place d’aménagements de détente (bancs, banquettes). 
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La Commune de Publier sollicite une subvention départementale au titre de la politique Tourisme et 
notamment du Plan Lacs de 375 796,80 €, soit 80 % du coût global du projet estimé à 469 746 € HT. 
 

Nom de la Commune ou de l’EPCI Commune de Publier 

Projet faisant l’objet d’une demande de financement : 
Aménagement de la promenade piétonne 

végétalisée en rive du Lac Léman 
Coût du projet global en € HT : 469 746 

COFINANCEMENTS Montant en € HT En % du coût HT 

Département de la Haute-Savoie – Plan Lacs 375 796,80 80  

 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 375 796,80 80 

 

Autofinancement de la commune de Publier 93 949,20 20 

Date d’échéance de la subvention   31 décembre 2026 

 
Afin d’assurer l’information relative à la destination de la subvention publique, il est demandé au maître 
d’ouvrage de mentionner l’engagement du Département dans toute communication relative à ce projet 
(supports numériques, réseaux sociaux, éditions, panneaux, bulletins, supports, etc.) de la Commune, 
d’apposer une plaque de signalétique pérenne « le Département de la Haute-Savoie » (modèle disponible 
sur demande) et de convier ses représentants à l’occasion de l’inauguration des travaux.  
Il devra justifier des actions de communication à l’occasion de la demande de versement du solde de la 
subvention départementale 
 
Après en avoir délibéré et enregistré le retrait du débat et du vote de  
Mme Catherine JULLIEN-BRECHES, MM. Georges MORAND et Jean-Marc PEILLEX (représenté par 
Mme Aurore TERMOZ),  
La Commission Permanente, 
à l'unanimité, 
 
 

I. POLITIQUE TOURISME – PLAN ALPIN – INVESTISSEMENT – COMMUNE DE BERNEX : CREATION 
D’UNE LUGE 4 SAISONS 

 
ATTRIBUE une subvention de 855 915 € (30 %) à la Commune de Bernex pour la création de la luge  
4 saisons. 
 
DECIDE d’affecter l’Autorisation de Programme n° 08050002028 intitulée « Plan Tourisme - Plan Alpin » à 
l’opération définie ci-dessous : 
 

Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de 
l’Opération 

Montant 
affecté à 

l’opération 
en € 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté 

(en €) 

2023 2024 
2025 et 

suivants 

        
TOU1D00114 AF23TOU041 23TOU00030 

Création d’une 
luge 4 saisons 855 915 300 000 300 000 255 915 

   Total 855 915 300 000 300 000 255 915 

 
AUTORISE le versement de la subvention de 855 915 € à la Commune de Bernex. 
 

Imputation : TOU1D00114 
Nature AP Fonct. 
204142 08050002028 94 

Subventions aux Communes et structures 
intercommunales – Bâtiments et installations Plan Tourisme 

 

Code affectation 
N° d’engagement CP 

Obligatoire sauf exception 
justifiée 

Bénéficiaires de la répartition 
Montant global de la 

subvention (en €) 

AF23TOU041 Exception justifiée Commune de Bernex 855 915 

  Total de la répartition 855 915 
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PRECISE que le versement de la subvention départementale interviendra selon les modalités indiquées 
dans le projet de convention ci-jointe (annexe A). 
 
AUTORISE M. le Président à signer la convention jointe en annexe. 
 
 

II. POLITIQUE TOURISME – PLAN ALPIN – FONCTIONNEMENT – COMMUNAUTE DE COMMUNES 
DU PAYS DU MONT BLANC : ETUDE « CLIMSNOW »  

 
ATTRIBUE une subvention de 127 710 € (50 %) à la Communauté de Communes du Pays Du Mont Blanc 
pour une étude Climsnow ; 
 
AUTORISE le versement de la subvention de 127 710 € à la Communauté de Communes du Pays du Mont 
Blanc:  
 

Imputation : TOU2D00020 
Nature AP Fonct. 
204142 08050002028 94 

Subventions aux Communes et structures 
intercommunales – Bâtiments et installations 

Plan Tourisme 

 

Code affectation 
N° d’engagement CP 

Obligatoire sauf exception 
justifiée 

Bénéficiaires de la répartition 
Montant global de la 

subvention (en €) 

AF23TOU042 Exception justifiée 
Communauté de Communes du 

Pays du Mont Blanc 127 710 

  Total de la répartition 127 710 
 
PRECISE que le versement de la subvention départementale interviendra selon les modalités indiquées 
dans le projet de convention ci-jointe (annexe B) ; 
 
AUTORISE M. le Président à signer la convention jointe en annexe. 
 
 

III. POLITIQUE TOURISME – PLAN LACS – INVESTISSEMENT – PUBLIER – PROMENADE PIETONNE 
DU LAC 

 
ATTRIBUE une subvention de 375 796,80 € (80 %) à la Commune de Publier pour l’aménagement de la 
promenade du lac ; 
 
DECIDE d’affecter l’Autorisation de Programme n° 08050002028 intitulée « Plan Tourisme - Plan Alpin » à 
l’opération définie ci-dessous : 
 

Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de 
l’Opération 

Montant 
affecté à 

l’opération 
en € 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté 

(en €) 

2023 2024 
2025 et 

suivants 

        
TOU1D00114 AF23TOU043 23TOU00032 

Aménagement de la 
promenade du lac 375 796,80 150 000 150 000 75 796,80 

   Total 375 796,80 150 000 150 000 75 796,80 

 
AUTORISE le versement de la subvention de 375 796,80 € à la Commune de Publier. 
 

Imputation : TOU1D00114 
Nature AP Fonct. 
204142 08050002028 94 

Subventions aux Communes et structures 
intercommunales – Bâtiments et installations Plan Tourisme 
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Code affectation 
N° d’engagement CP 

Obligatoire sauf exception 
justifiée 

Bénéficiaires de la répartition 
Montant global de la 

subvention (en €) 

AF23TOU043 Exception justifiée Commune de Publier 375 796,80 

  Total de la répartition 375 796,80 
 
 
PRECISE que le versement de la subvention départementale interviendra selon les modalités indiquées 
dans le projet de convention ci-jointe (annexe C). 
 
AUTORISE M. le Président à signer la convention jointe en annexe. 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 27/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 31/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 

  
 



CREATION D’UNE LUGE 4 SAISONS 
CONVENTION DE SUBVENTION ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 

ET LA COMMUNE DE BERNEX 
2023/2026 

ENTRE

Le Département de la Haute-Savoie, sis à l’Hôtel du Département, CS 32444 – 74041 Annecy, 
représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, dûment habilité par délibération de la 
Commission Permanente n° CP-2023-  du 24 juillet 2023, 

Et désigné sous le terme « le Département », d’une part 
ET

La Commune de Bernex, sis 81 route de la mairie - 74500 Bernex, représentée par son Maire Monsieur 
Pierre-André JACQUIER, agissant en vertu de la délibération 2023-26012 du Conseil Municipal en date 
du 26 janvier 2023. 

Et désigné sous le terme « la Commune de Bernex», d’autre part. 

----------------------------------------------- 

Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (dite 
loi NOTRe), 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.1111-4 et 
L.1111-10, 

Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente, 

Vu les délibérations n° CD-2021-097 et n° CD-2021-098 du 20 décembre 2021 portant sur la création 
des Plans Nordique et Alpin, 

Vu la délibération n° CD-2022-175 du 12 décembre 2022 portant sur le Budget Primitif 2023, 

Vu délibération n° CD-2023-0050 du 26-06-2023 relative au Règlement Budgétaire et Financier, 

Vu la demande de subvention présentée par la Commune de Bernex, en date du 16 mars 2023 auprès 
du Département, 

Vu l’avis favorable de la 6ème Commission Tourisme, Lac et Montagne lors de sa séance 
du 2 mai 2023. 

IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 

PREAMBULE 

Lors de la séance du 12 décembre 2022, l’Assemblée départementale, en continuité du Plan Tourisme 
2013-2022, a arrêté les grandes orientations de sa politique touristique qui s’adresse à l’ensemble du 
territoire haut-savoyard dans le but d’encourager un développement humain, social, économique et 
culturel en adéquation avec ce qui fait l’identité de la Haute-Savoie. Faisant suite à la politique forte 
et ambitieuse du Plan tourisme 2013-2022, le Département a lancé fin 2021 les Plans Nordique et Alpin, 
porteurs d’ambition et ayant vocation à faire des montagnes haut-savoyardes des lieux de vie 
partagés et accessibles à tous dans le respect de l’environnement afin de préserver l’un des joyaux de 
notre territoire. 

Dans ce cadre, le Département de la Haute-Savoie a décidé d’encourager les actions de 
développement touristique menées par les collectivités, dans un esprit de solidarité, d’intérêt 
d’aménagement du territoire et visant l’excellence environnementale. 
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Pour ce faire, il est proposé que des conventions définissant les modalités de subvention et la nature 
des actions soutenues soient établies avec les communes, les syndicats et les intercommunalités. 

La présente convention a pour objet de préciser les modalités d’attribution de la subvention octroyée 
à la Commune de Bernex par le Département, relative à la création d’une luge 4 saisons. 

Article 1  -  OBJET DU CONVENTIONNEMENT 

La commune de Bernex entreprend la création d’une luge 4 saisons à destination des familles du 
territoire et de la population touristique afin de soutenir l’activité en période hivernale notamment 
lors des périodes de faible enneigement mais aussi pour diversifier les activités proposées en toutes 
saisons. 

Cette piste de luge sur rails utilisable en toute saison sera située au cœur du domaine skiable, en 
partie basse, avec un départ / arrivée au niveau du front de neige de la station. 

La Commune de Bernex sollicite une subvention départementale. 

La présente convention porte sur le subventionnement du Département, au titre de sa politique 
Tourisme - Plan Alpin / axe 2 : « diversifier par l’innovation » pour un montant de subvention de 
855 915€ (30%) sur un montant d’opération arrêté à 2 853 050 € HT. 

Article 2 -  INTERVENTION FINANCIERE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Cette convention précise les engagements de la Commune de Bernex et du Département pour 
l’attribution de la subvention octroyée. La Commune de Bernex s’engage, à son initiative et sous sa 
responsabilité, à mettre en œuvre, en cohérence avec les orientations de politique publique 
mentionnées au préambule, le programme d’actions détaillé ci-dessus. 

Le Département, au titre sa politique Tourisme – Plan Alpin apporte une subvention d’un montant 
total maximal de : 855 915€ (soit 30 %) selon le plan de financement suivant : 

Nom de la Commune ou de l’EPCI Commune de Bernex 
Projet faisant l’objet d’une demande de financement : Luge 4 saisons 
Coût du projet global HT : 2 853 050 € 
COFINANCEMENTS Montant en € HT En % du coût HT 
Département de la Haute-Savoie – Plan Alpin 855 915 30 
Région AURA – Plan Montagne 400 000 14 
CCPEVA 48 000 1.7 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 1 303 915 45.70 

Autofinancement de la Commune de Bernex 1 549 135 54.30 
Date d’échéance de la subvention 31 décembre 2026 

Article 3 – DUREE DU CONTRAT 

Ce contrat prendra effet à partir de la date de signature du dernier signataire de la présente 
convention. 

Il est conclu jusqu’au 31 décembre 2026. L’envoi des pièces justificatives pour versement de la 
subvention devra quant à lui intervenir avant le 31 octobre 2026 en raison de la clôture de l’exercice 
budgétaire du Département.  

Article 4 – MODALITES DE VERSEMENT DE LA PARTICIPATION DEPARTEMENTALE 

Les paiements interviendront sur présentation des factures acquittées et visées par le comptable du 
Trésor Public, sous réserve de la disponibilité des crédits au budget départemental. Le solde sera versé 
au vu d’une déclaration d’achèvement de l’opération, établie et certifiée par le maître d’ouvrage, et du 
décompte final de l’action subventionnée visé par le comptable du Trésor Public. La demande de 
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solde devra parvenir avant le 31 octobre 2026, la subvention étant caduque au 31 décembre 2026. Il 
devra justifier des actions de communication à l’occasion de la demande de versement du solde de 
la subvention départementale. La Commune de Bernex s’engage à transmettre, au plus tard lors de 
la demande de versement du solde de la subvention, le rapport final de l’étude et ses pièces annexes 
éventuelles.  

Dans l’éventualité où le montant final de l’opération s’avèrerait inférieur au prévisionnel annoncé 
(2 853 050 € HT), le solde de versement de la subvention sera réajusté de manière à ce que le montant 
maximal de l’aide apportée par le Département soit proratisé, conformément aux dispositifs du Plan 
Alpin en vigueur, à un taux de 30 % et un montant d’aide plafonné à 855 915€. De la même manière 
et dans l’éventualité où le montant final de l’opération serait supérieur à 2 853 050 HT, l’aide apportée 
par le Département ne pourra excéder 855 915€. 

S’il advenait qu’un autre partenaire financier attribue une subvention modifiant le plan de 
financement initial, le taux d’intervention du Département pourra être revu à la baisse afin de 
respecter le critère suivant : la participation minimale du maître d’ouvrage doit être de 20 % du 
montant total des financements apportés par des personnes publiques au projet (articles L.1111-4 et L. 
1111-10 du CGCT).  

En cas d’inexécution ou de modification des conditions d’exécution et de retard pris dans l’exécution 
de la présente délibération par la collectivité, quelle qu’en soit la raison, celle-ci doit en informer le 
Département sans délai par courrier. Le Département pourra diminuer ou suspendre le montant de 
la subvention, après examen des justificatifs présentés par la collectivité et l’avoir préalablement 
entendue. 

Article 5  – SUIVI ANNUEL DU CONVENTIONNEMENT -  EVALUATION 

Un bilan intermédiaire annuel sera établi systématiquement par tout moyen (rapport intermédiaire 
adressé au Département par la Commune de Bernex, réunions, visites sur place, etc.). Ce ou ces 
bilan(s) intermédiaire(s) étant du ressort de la commune de Bernex, il(s) ser(a)(ont) adressés aux élus 
et techniciens des parties concernées. Les résultats de l’étude seront transmis au Département. 

A l’issue de l’opération, la Commune de Bernex procèdera à l’évaluation des effets des actions 
entreprises au vu de vérifier l’atteinte des objectifs préalablement définis dans l’article 1. 

Article 6 – RESILIATION DE LA CONVENTION 

En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous autres 
droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 
contractuelles et restée infructueuse. 

Le Département pourra suspendre le paiement, voire exiger le reversement partiel ou total en cas de : 
- non-respect des clauses de la présente convention, 
- manquements graves de la Commune de Bernex aux obligations définies dans la présente 

convention, notamment en cas de non-exécution partielle ou totale de l’opération et de non-
respect de l’obligation de communication.  

Au cas où les contrôles prévus feraient apparaître que tout ou partie des sommes versées n’ont pas 
été utilisées ou ont été utilisées à des fins autres que celles prévues dans la présente convention, en 
particulier dans le cas ou certaines dépenses seraient reconnues inéligibles, le Département exigera 
le remboursement des sommes indûment perçues par l'émission d'un titre de reversement. La 
Commune de Bernex reversera les sommes indûment perçues dans les plus brefs délais et au plus 
tard dans le mois qui suit la réception du titre de perception. 

Article 7 – RECOURS 

CP-2023- Annexe A 3/40528



En cas de litige lié à l’exécution de la présente convention, les parties privilégieront une résolution 
amiable. A défaut d’accord, le litige sera porté devant la juridiction administrative territorialement 
compétente. 

Article 8  -  CONTROLE 

La Commune de Bernex s'engage à répondre sans délai à toute demande d'information et à se 
soumettre à tout contrôle technique, administratif et financier sur pièces et sur place, y compris au 
sein de sa comptabilité, diligenté par le Département. 

Article 9  -  COMMUNICATION 

Afin de participer à la bonne information des tiers de l’usage des finances publiques, la commune de 
Bernex a l’obligation de communiquer sur la subvention accordée par le Département : 

- Apposer le logo « Haute-Savoie, le Département » sur tous supports de communication et 
d’information (print, digital, audiovisuels, panneaux de chantier, signalétique, etc.) dans le respect 
de la charte graphique (édition 2022 disponible sur : https://www.hautesavoie.fr/charte-graphique) 

- Mentionner les subventions du Département de la Haute-Savoie dans tous les supports émis par 
la commune (articles de magazine et bulletins, site Internet, newsletters imprimées et 
numériques, presse, posts sur les réseaux sociaux, etc.) et lors des relations presse (interviews 
journalistiques, conférences de presse, dossiers de presse, communiqués de presse, site Internet, 
etc) concernant les projets subventionnés ; S’agissant des réseaux sociaux, le Département peut 
être tagué (#Dep_74, #HauteSavoie) ou cité : 

o Facebook : @hautesavoieledepartement
o Instagram : @hautesavoieledepartement
o Twitter : @Dep_74
o LinkedIn : @Département de la Haute-Savoie
o TikTok : @hautesavoiedepartement

- Dans le cadre des relations publiques relatives au projet ou à la structure subventionnée, il 
convient d’associer le Département de la Haute-Savoie : 

o Invitations du Président du Département de la Haute-Savoie (pose de première pierre,
inaugurations, etc.). La définition de l’agenda, du protocole, de l’invitation et des 
documents d’information, etc. sera convenue avec le Département. Contact : 
cabinet@hautesavoie.fr 

o La mise en place du protocole, de l’invitation et des documents d’informations sera
convenue avec le cabinet du Président du Département de la Haute-Savoie, qui se réserve 
le droit de contacter la commune de Bernex. 

- Il sera réalisé et installé, à un ou plusieurs emplacement(s) visible(s) du public, des supports de 
marquage portant le logo départemental. La définition des supports, de leur(s) emplacement(s) et 
leur conception graphique (prestation qui peut être intégrée au lot signalétique du marché de 
construction de l’équipement) seront soumis à l’avis et à la validation préalable du Département 
sur la base d’une perspective en situation à soumettre à la Direction des Grands Evènements - 
Rayonnement territorial (communication@hautesavoie.fr) et ce, à l’initiative de la commune de 
Bernex. 

- La fabrication et la pose de ces supports sont à la charge de la collectivité. 

- Il sera adressé au Département (Direction Tourisme et Sports et Direction des Grands Evènements 
- Rayonnement territorial), un bilan financier et un bilan médiatique (avec photographies des 
supports de communication mentionnant le Département de Haute-Savoie). Ce bilan justificatif 
devra être joint, au plus tard, à la demande de versement du solde. 

Fait à Annecy, en deux exemplaires originaux, le 

Le Président Le Maire  
du Conseil départemental de la Haute-Savoie, de la Commune de Bernex 
Martial SADDIER Pierre-André JACQUIER 
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ETUDE CLIMSNOW 
CONVENTION DE SUBVENTION ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 

ET LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DU MONT BLANC 
2023/2025 

ENTRE

Le Département de la Haute-Savoie, sis à l’Hôtel du Département, CS 32444 – 74041 Annecy, 
représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, dûment habilité par délibération de la 
Commission Permanente n° CP-2023-  du 24 juillet 2023, 

Et désigné sous le terme « le Département », d’une part 
ET

La Communauté de Communes du Pays du Mont Blanc, sis 648 chemin des prés Caton – 74 190 
PASSY, représentée par son Président, Monsieur Jean-Marc PEILLEX, agissant en vertu de la 
délibération 2022-020 du Conseil Communautaire en date du 02 mars 2022. 

Et désigné sous le terme « la CCPMB», d’autre part. 

----------------------------------------------- 

Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (dite 
loi NOTRe), 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.1111-4 et 
L.1111-10, 

Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente, 

Vu les délibérations n° CD-2021-097 et n° CD-2021-098 du 20 décembre 2021 portant sur la création 
des Plans Nordique et Alpin, 

Vu la délibération n° CD-2022-175 du 12 décembre 2022 portant sur le Budget Primitif 2023, 

Vu délibération n° CD-2023-0050 du 26-06-2023 relative au Règlement Budgétaire et Financier, 

Vu la demande de subvention présentée par la Communauté de Communes du Pays du Mont Blanc, 
en date du 21 juin 2022 auprès du Département, 

Vu l’avis favorable de la 6ème Commission Tourisme, Lac et Montagne lors de sa séance 
du 2 mai 2023. 

IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 

PREAMBULE 

Lors de la séance du 12 décembre 2022, l’Assemblée départementale, en continuité du Plan Tourisme 
2013-2022, a arrêté les grandes orientations de sa politique touristique qui s’adresse à l’ensemble du 
territoire haut-savoyard dans le but d’encourager un développement humain, social, économique et 
culturel en adéquation avec ce qui fait l’identité de la Haute-Savoie. Faisant suite à la politique forte 
et ambitieuse du Plan tourisme 2013-2022, le Département a lancé fin 2021 les Plans Nordique et Alpin, 
porteurs d’ambition et ayant vocation à faire des montagnes haut-savoyardes des lieux de vie 
partagés et accessibles à tous dans le respect de l’environnement afin de préserver l’un des joyaux de 
notre territoire. 

Dans ce cadre, le Département de la Haute-Savoie a décidé d’encourager les actions de 
développement touristique menées par les collectivités, dans un esprit de solidarité, d’intérêt 
d’aménagement du territoire et visant l’excellence environnementale. 
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Pour ce faire, il est proposé que des conventions définissant les modalités de subvention et la nature 
des actions soutenues soient établies avec les communes, les syndicats et les intercommunalités. 

La présente convention a pour objet de préciser les modalités d’attribution de la subvention octroyée 
à la Communauté de Communes du Pays du Mont Blanc, par le Département, relative à la réalisation 
de l’étude Climsnow. 

Article 1  -  OBJET DU CONVENTIONNEMENT 

La Communauté de Communes du Pays du Mont Blanc engage une étude « Climsnow » (procole 
élaboré par le consortium composé de Dianeige, Météo France et l’INRAE). L’ensemble des domaines 
skiables du Pays du Mont-Blanc sera concerné par cette analyse, ainsi que le domaine de la Vallée de 
Chamonix Mont-Blanc : Les Portes du Mont-Blanc, Cordon, Les Contamines-montjoie, Megève, Passy, 
Praz-Sur-Arly, St Gervais, St Gervais-Les Houches. 
Ces études prospectives visent à accompagner l’adaptation au changement climatique par des 
projections de l’évolution de l’enneigement. Elles s’appuient sur des modèles météorologiques, 
climatiques et des données locales. Les conclusions des études Climsnow permettent d’éclairer les 
orientations stratégiques d’investissement conduites par les collectivités et leurs exploitants. 

La Communauté de Communes du Pays du Mont Blanc sollicite une subvention départementale. 

La présente convention porte sur le subventionnement du Département, au titre de sa politique 
Tourisme - plan Alpin, Axe 2 « Diversifier par l’innovation / Sécuriser la neige » pour un montant de 
subvention de 127 710 € (50%) sur un montant d’opération arrêté à 255 420 € HT. 

Article 2 -  INTERVENTION FINANCIERE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Cette convention précise les engagements de la Communauté de Communes du Pays du Mont Blanc 
et du Département pour l’attribution de la subvention octroyée. La CCPMB s’engage, à son initiative 
et sous sa responsabilité, à mettre en œuvre, en cohérence avec les orientations de politique publique 
mentionnées au préambule, le programme d’actions détaillé ci-dessus. 

Le Département, au titre sa politique Tourisme - Plan Alpin, apporte une subvention d’un montant 
total maximal de : 127 710 € (soit 50 %) selon le plan de financement suivant : 

Nom de la Commune ou de l’EPCI 
Communauté de Communes du 

Pays du Mont-Blanc 
Projet faisant l’objet d’une demande de financement : Etude Climsnow 
Coût du projet global HT : 255 420  € 
COFINANCEMENTS Montant en € HT En % du coût HT 
Département de la Haute-Savoie – Plan Alpin 127 710 50 
Région 48 000 18.80 
Remontées mécaniques 54 000 21.20 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 229 710 90 

Autofinancement de la Communauté de Communes du 
Pays du Mont Blanc 

25 710 10 

Date d’échéance de la subvention 31 décembre 2025 

Article 3 – DUREE DU CONTRAT 

Ce contrat prendra effet à partir de la date de signature du dernier signataire de la présente 
convention. 

Il est conclu jusqu’au 31 décembre 2025. L’envoi des pièces justificatives pour versement de la 
subvention devra quant à lui intervenir avant le 31 octobre 2025 en raison de la clôture de l’exercice 
budgétaire du Département.  
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Article 4 – MODALITES DE VERSEMENT DE LA PARTICIPATION DEPARTEMENTALE 

Les paiements interviendront sur présentation des factures acquittées et visées par le comptable du 
Trésor Public, sous réserve de la disponibilité des crédits au budget départemental. Le solde sera versé 
au vu d’une déclaration d’achèvement de l’opération, établie et certifiée par le maître d’ouvrage, et du 
décompte final de l’action subventionnée visé par le comptable du Trésor Public. La demande de 
solde devra parvenir avant le 31 octobre 2025, la subvention étant caduque au 31 décembre 2025. Il 
devra justifier des actions de communication à l’occasion de la demande de versement du solde de 
la subvention départementale. La Communauté de Communes du Pays du Mont Blanc s’engage à 
transmettre, au plus tard lors de la demande de versement du solde de la subvention, le rapport final 
de l’étude et ses pièces annexes éventuelles.  

Dans l’éventualité où le montant final de l’opération s’avèrerait inférieur au prévisionnel annoncé 
(255 420 € HT), le solde de versement de la subvention sera réajusté de manière à ce que le montant 
maximal de l’aide apportée par le Département soit proratisé, conformément aux dispositifs du Plan 
Alpin en vigueur, à un taux de 50 % et un montant d’aide plafonné à 127 710 €. De la même manière 
et dans l’éventualité où le montant final de l’opération serait supérieur à 255 420 € HT, l’aide apportée 
par le Département ne pourra excéder 127 710 €. 

S’il advenait qu’un autre partenaire financier attribue une subvention modifiant le plan de 
financement initial, le taux d’intervention du Département pourra être revu à la baisse afin de 
respecter le critère suivant : la participation minimale du maître d’ouvrage doit être de 20 % du 
montant total des financements apportés par des personnes publiques au projet (articles L.1111-4 et L. 
1111-10 du CGCT).  

En cas d’inexécution ou de modification des conditions d’exécution et de retard pris dans l’exécution 
de la présente délibération par la collectivité, quelle qu’en soit la raison, celle-ci doit en informer le 
Département sans délai par courrier. Le Département pourra diminuer ou suspendre le montant de 
la subvention, après examen des justificatifs présentés par la collectivité et l’avoir préalablement 
entendue. 

Article 5  – SUIVI ANNUEL DU CONVENTIONNEMENT -  EVALUATION 

Un bilan intermédiaire annuel sera établi systématiquement par tout moyen (rapport intermédiaire 
adressé au Département par la Communauté de Communes du Pays du Mont Blanc, réunions, visites 
sur place, etc.). Ce ou ces bilan(s) intermédiaire(s) étant du ressort de la CCPMB, il(s) ser(a)(ont) 
adressés aux élus et techniciens des parties concernées. Les résultats de l’étude seront transmis au 
Département. 

A l’issue de l’opération, la CCPMB procèdera à l’évaluation des effets des actions entreprises au vu de 
vérifier l’atteinte des objectifs préalablement définis dans l’article 1. 

Article 6 – RESILIATION DE LA CONVENTION 

En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous autres 
droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 
contractuelles et restée infructueuse. 

Le Département pourra suspendre le paiement, voire exiger le reversement partiel ou total en cas de : 
- non-respect des clauses de la présente convention, 
- manquements graves de la CCPMB aux obligations définies dans la présente convention, 

notamment en cas de non-exécution partielle ou totale de l’opération et de non-respect de 
l’obligation de communication.  

Au cas où les contrôles prévus feraient apparaître que tout ou partie des sommes versées n’ont pas 
été utilisées ou ont été utilisées à des fins autres que celles prévues dans la présente convention, en 
particulier dans le cas ou certaines dépenses seraient reconnues inéligibles, le Département exigera 
le remboursement des sommes indûment perçues par l'émission d'un titre de reversement. La 
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CCPMB reversera les sommes indûment perçues dans les plus brefs délais et au plus tard dans le mois 
qui suit la réception du titre de perception. 

Article 7 – RECOURS 

En cas de litige lié à l’exécution de la présente convention, les parties privilégieront une résolution 
amiable. A défaut d’accord, le litige sera porté devant la juridiction administrative territorialement 
compétente. 

Article 8  -  CONTROLE 

La CCPMB s'engage à répondre sans délai à toute demande d'information et à se soumettre à tout 
contrôle technique, administratif et financier sur pièces et sur place, y compris au sein de sa 
comptabilité, diligenté par le Département. 

Article 9  -  COMMUNICATION 

Afin de participer à la bonne information des tiers de l’usage des finances publiques, la commune a 
l’obligation de communiquer sur le soutien et le financement accordés par le Département.  

La CCPMB s’engage auprès du Département à respecter les obligations suivantes en matière de 
communication :  

- Apposer le logo « Haute-Savoie, le Département » sur tous supports de communication et 
d’information (print, digital, audiovisuels, signalétique, etc.) dans le respect de la charte graphique 
(version 2022 disponible sur : https://www.hautesavoie.fr/charte-graphique, 

- Mentionner la subvention du Département de la Haute-Savoie dans tous les supports émis par la 
CCPMB (articles de magazine et bulletins, site Internet, newsletters imprimées et numériques, 
presse, posts sur les réseaux sociaux, etc.) ou lors des relations presse (interviews journalistiques, 
conférences de presse, dossiers de presse, communiqués de presse, site Internet, etc.) concernant 
le projet subventionné ; S’agissant des réseaux sociaux, le Département peut être tagué (#Dep_74, 
#HauteSavoie) ou cité  

o Facebook : @hautesavoieledepartement
o Instagram : @hautesavoieledepartement
o Twitter : @Dep_74
o LinkedIn : @Département de la Haute-Savoie
o TikTok : @hautesavoiedepartement

- Dans le cadre des relations publiques relatives au projet ou à la structure subventionnée, il convient 
d’associer le Département de la Haute-Savoie : 

o Invitations du Président du Département de la Haute-Savoie (réunions de
présentation, restitution de l’étude etc.). La définition de l’agenda, du protocole, de 
l’invitation et des documents d’information, etc. sera convenue avec le Département. 
Contact : cabinet@hautesavoie.fr 

o La mise en place du protocole, de l’invitation et des documents d’informations sera
convenue avec le cabinet du Président du Département de la Haute-Savoie, qui se 
réserve le droit de contacter la CCPMB. 

- Il sera adressé au Département (Direction Tourisme et Sports et Direction des Grands Evènements 
- Rayonnement territorial), un bilan financier et un bilan médiatique. Ce bilan justificatif devra être 
joint, au plus tard, à la demande de versement du solde. 

La CCPMB s’engage aussi à convier le Département aux comités de pilotage de suivi de l’étude et lui 
transmettra le rapport final faisant mention de l’aide départementale. 

Fait à Annecy, en deux exemplaires originaux, le 

Le Président Le Président  
du Conseil départemental de la Haute-Savoie, de la Communauté de Communes 

du Pays du Mont Blanc 

Martial SADDIER Jean-Marc PEILLEX 
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AMENAGEMENT DE LA PROMENADE DU LAC 
CONVENTION DE SUBVENTION ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 

ET LA COMMUNE DE PUBLIER 
2023/2026 

ENTRE

Le Département de la Haute-Savoie, sis à l’Hôtel du Département, CS 32444 – 74041 Annecy, 
représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, dûment habilité par délibération de la 
Commission Permanente n° CP-2023-  du 24 juillet 2023, 

Et désigné sous le terme « le Département », d’une part 
ET

La Commune de Publier, sis Place du 8 mai 1945 - 74500 Publier représentée par son Maire Monsieur 
Jacques GRANDCHAMP, agissant en vertu de la délibération 2022-060 du Conseil Municipal en date 
du 27 septembre 2022. 

Et désigné sous le terme « la Commune de Publier», d’autre part. 

----------------------------------------------- 

Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (dite 
loi NOTRe), 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.1111-4 et 
L.1111-10, 

Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente, 

Vu les délibérations n° CD-2021-097 et n° CD-2021-098 du 20 décembre 2021 portant sur la création 
des Plans Nordique et Alpin, 

Vu la délibération n° CD-2022-175 du 12 décembre 2022 portant sur le Budget Primitif 2023, 

Vu délibération n° CD-2023-0050 du 26-06-2023 relative au Règlement Budgétaire et Financier, 

Vu la demande de subvention présentée par la Commune Publier, en date du 13 octobre 2022 auprès 
du Département, 

Vu l’avis favorable de la 6ème Commission Tourisme, Lac et Montagne lors de sa séance 
du 2 mai 2023. 

IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 

PREAMBULE 

Lors de la séance du 12 décembre 2022, l’Assemblée départementale, en continuité du Plan Tourisme 
2013-2022, a arrêté les grandes orientations de sa politique touristique qui s’adresse à l’ensemble du 
territoire haut-savoyard dans le but d’encourager un développement humain, social, économique et 
culturel en adéquation avec ce qui fait l’identité de la Haute-Savoie. Faisant suite à la politique forte 
et ambitieuse du Plan tourisme 2013-2022, le Département a lancé fin 2021 les Plans Nordique et Alpin, 
porteurs d’ambition et ayant vocation à faire des montagnes haut-savoyardes des lieux de vie 
partagés et accessibles à tous dans le respect de l’environnement afin de préserver l’un des joyaux de 
notre territoire. 

Dans ce cadre, le Département de la Haute-Savoie a décidé d’encourager les actions de 
développement touristique menées par les collectivités, dans un esprit de solidarité, d’intérêt 
d’aménagement du territoire et visant l’excellence environnementale. 
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Pour ce faire, il est proposé que des conventions définissant les modalités de subvention et la nature 
des actions soutenues soient établies avec les communes, les syndicats et les intercommunalités. 

La présente convention a pour objet de préciser les modalités d’attribution de la subvention octroyée 
à la Commune de Publier par le Département, relative à l’aménagement de la promenade face au lac. 

Article 1  -  OBJET DU CONVENTIONNEMENT 

La commune de Publier engage des travaux d’aménagement le long du lac afin de renforcer 
l’attractivité des rives, de favoriser le commerce local et le tourisme. Ce projet permettra de maintenir 
une liaison cohérente le long du lac entre le village portuaire et la plage. 

Plusieurs actions sont programmées : 
- L’aménagement de la promenade en façade du lac, dans le souci de la sécurité des utilisateurs 
(création de garde-corps et passerelle) 
- Création d’îlots de fraicheurs consistant (espaces arborés et végétalisés), 
- Mise en place d’aménagements de détente (bancs, banquettes). 

La Commune de Publier sollicite une subvention départementale. 

Cette convention précise les engagements de la Commune de Publier et du Département pour 
l’attribution de la subvention octroyée, au titre de sa politique Tourisme - Plan Lacs, « Favoriser l’accès 
au bord des lacs » d’un montant de 375 796.80 € (80%) sur un montant d’opération arrêté à 469 746 
€ HT. 

Article 2 - SUBVENTION DEPARTEMENTALE 

Le Département, au titre sa politique Tourisme – Plan Lacs apporte une subvention d’un montant 
total maximal de : 375 796.80 € (soit 80 %) pour la mise en œuvre, par la Commune de Publier, à son 
initiative et sous sa responsabilité, en cohérence avec les orientations de politique publique 
mentionnées au préambule, le programme d’actions détaillé ci-dessus selon le plan de financement 
suivant : 

Nom de la Commune ou de l’EPCI Commune de Publier 

Projet faisant l’objet d’une demande de financement : Aménagement de la piste piétonne face au lac 

Coût du projet global HT : 469 746 € 

COFINANCEMENTS Montant en € HT En % du coût HT 

Département de la Haute-Savoie – Plan Lacs 375 796.80 80 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 375 796.80 80 

Autofinancement de la commune de Publier 93 949.20 20 

Date d’échéance de la subvention 31 décembre 2026 

Article 3 – DUREE DU CONTRAT 

Ce contrat prendra effet à partir de la date de signature du dernier signataire de la présente 
convention. 

Il est conclu jusqu’au 31 décembre 2026. L’envoi des pièces justificatives pour versement de la 
subvention devra quant à lui intervenir avant le 31 octobre 2026 en raison de la clôture de l’exercice 
budgétaire du Département.  

Article 4 – MODALITES DE VERSEMENT DE LA PARTICIPATION DEPARTEMENTALE 

Les paiements interviendront sur présentation des factures acquittées et visées par le comptable du 
Trésor Public, sous réserve de la disponibilité des crédits au budget départemental. Le solde sera versé 
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au vu d’une déclaration d’achèvement de l’opération, établie et certifiée par le maître d’ouvrage, et du 
décompte final de l’action subventionnée visé par le comptable du Trésor Public. La demande de 
solde devra parvenir avant le 31 octobre 2026, la subvention étant caduque au 31 décembre 2026. Il 
devra justifier des actions de communication à l’occasion de la demande de versement du solde de 
la subvention départementale. La Commune de Publier s’engage à transmettre, au plus tard lors de 
la demande de versement du solde de la subvention, le rapport final de l’étude et ses pièces annexes 
éventuelles.  

Dans l’éventualité où le montant final de l’opération s’avèrerait inférieur au prévisionnel annoncé 
(469 746 € HT), le solde de versement de la subvention sera réajusté de manière à ce que le montant 
maximal de l’aide apportée par le Département soit proratisé, conformément aux dispositifs du Plan 
Lacs en vigueur, à un taux de 80 % et un montant d’aide plafonné à 375 796.80 €. De la même manière 
et dans l’éventualité où le montant final de l’opération serait supérieur à 469 746 € HT, l’aide apportée 
par le Département ne pourra excéder 375 796.80 €. 

S’il advenait qu’un autre partenaire financier attribue une subvention modifiant le plan de 
financement initial, le taux d’intervention du Département pourra être revu à la baisse afin de 
respecter le critère suivant : la participation minimale du maître d’ouvrage doit être de 20 % du 
montant total des financements apportés par des personnes publiques au projet (articles L.1111-4 et L. 
1111-10 du CGCT).  

En cas d’inexécution ou de modification des conditions d’exécution et de retard pris dans l’exécution 
de la présente délibération par la collectivité, quelle qu’en soit la raison, celle-ci doit en informer le 
Département sans délai par courrier. Le Département pourra diminuer ou suspendre le montant de 
la subvention, après examen des justificatifs présentés par la collectivité et l’avoir préalablement 
entendue. 

Article 5  – SUIVI ANNUEL DU CONVENTIONNEMENT -  EVALUATION 

Un bilan intermédiaire annuel sera établi systématiquement par tout moyen (rapport intermédiaire 
adressé au Département par la Commune de Publier, réunions, visites sur place, etc.). Ce ou ces 
bilan(s) intermédiaire(s) étant du ressort de la commune de Publier, il(s) ser(a)(ont) adressés aux élus 
et techniciens des parties concernées. Les résultats de l’étude seront transmis au Département. 

A l’issue de l’opération, la Commune de Publier procèdera à l’évaluation des effets des actions 
entreprises au vu de vérifier l’atteinte des objectifs préalablement définis dans l’article 1. 

Article 6 – RESILIATION DE LA CONVENTION 

En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous autres 
droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 
contractuelles et restée infructueuse. 

Le Département pourra suspendre le paiement, voire exiger le reversement partiel ou total en cas de : 
- non-respect des clauses de la présente convention, 
- manquements graves de la Commune de Publier aux obligations définies dans la présente 

convention, notamment en cas de non-exécution partielle ou totale de l’opération et de non-
respect de l’obligation de communication.  

Au cas où les contrôles prévus feraient apparaître que tout ou partie des sommes versées n’ont pas 
été utilisées ou ont été utilisées à des fins autres que celles prévues dans la présente convention, en 
particulier dans le cas ou certaines dépenses seraient reconnues inéligibles, le Département exigera 
le remboursement des sommes indûment perçues par l'émission d'un titre de reversement. La 
Commune de Publier reversera les sommes indûment perçues dans les plus brefs délais et au plus 
tard dans le mois qui suit la réception du titre de perception. 

Article 7 – RECOURS 
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En cas de litige lié à l’exécution de la présente convention, les parties privilégieront une résolution 
amiable. A défaut d’accord, le litige sera porté devant la juridiction administrative territorialement 
compétente. 

Article 8  -  CONTROLE 

La Commune de Publier s'engage à répondre sans délai à toute demande d'information et à se 
soumettre à tout contrôle technique, administratif et financier sur pièces et sur place, y compris au 
sein de sa comptabilité, diligenté par le Département. 

Article 9  -  COMMUNICATION 

Afin de participer à la bonne information des tiers de l’usage des finances publiques, la commune de 
Publier  a l’obligation de communiquer sur la subvention accordée par le Département : 

- Apposer le logo « Haute-Savoie, le Département » sur tous supports de communication et 
d’information (print, digital, audiovisuels, panneaux de chantier, signalétique, etc.) dans le respect 
de la charte graphique (édition 2022 disponible sur : https://www.hautesavoie.fr/charte-graphique) 

- Mentionner les subventions du Département de la Haute-Savoie dans tous les supports émis par 
la commune (articles de magazine et bulletins, site Internet, newsletters imprimées et numériques, 
presse, posts sur les réseaux sociaux, etc.) et lors des relations presse (interviews journalistiques, 
conférences de presse, dossiers de presse, communiqués de presse, site Internet, etc) concernant 
les projets subventionnés ; S’agissant des réseaux sociaux, le Département peut être tagué 
(#Dep_74, #HauteSavoie) ou cité : 

o Facebook : @hautesavoieledepartement
o Instagram : @hautesavoieledepartement
o Twitter : @Dep_74
o LinkedIn : @Département de la Haute-Savoie
o TikTok : @hautesavoiedepartement

- Dans le cadre des relations publiques relatives au projet ou à la structure subventionnée, il convient 
d’associer le Département de la Haute-Savoie : 

o Invitations du Président du Département de la Haute-Savoie (pose de première pierre,
inaugurations, etc.). La définition de l’agenda, du protocole, de l’invitation et des 
documents d’information, etc. sera convenue avec le Département. Contact : 
cabinet@hautesavoie.fr 

o La mise en place du protocole, de l’invitation et des documents d’informations sera
convenue avec le cabinet du Président du Département de la Haute-Savoie, qui se 
réserve le droit de contacter la commune de Publier. 

- Il sera réalisé et installé, à un ou plusieurs emplacement(s) visible(s) du public, des supports de 
marquage portant le logo départemental. La définition des supports, de leur(s) emplacement(s) et 
leur conception graphique (prestation qui peut être intégrée au lot signalétique du marché de 
construction de l’équipement) seront soumis à l’avis et à la validation préalable du Département 
sur la base d’une perspective en situation à soumettre à la Direction des Grands Evènements - 
Rayonnement territorial (communication@hautesavoie.fr) et ce, à l’initiative de la commune de 
Publier. 

- La fabrication et la pose de ces supports sont à la charge de la collectivité. 

- Il sera adressé au Département (Direction Tourisme et Sports et Direction des Grands Evènements 
- Rayonnement territorial), un bilan financier et un bilan médiatique (avec photographies des 
supports de communication mentionnant le Département de Haute-Savoie). Ce bilan justificatif 
devra être joint, au plus tard, à la demande de versement du solde. 

Fait à Annecy, en deux exemplaires originaux, le 

Le Président Le Maire  
du Conseil départemental de la Haute-Savoie, de la Commune de Publier 
Martial SADDIER Jacques GRANDCHAMP 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 24 JUILLET 2023 

n° CP-2023-0529 
 
 
OBJET : POLITIQUE TOURISME - PLAN LACS - INVESTISSEMENT - COMMUNE DE 

DUINGT : RENOVATION DES BATIMENTS SANITAIRES DU CAMPING 
MUNICIPAL «LES CHAMPS FLEURIS» 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 13 juillet 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, Mme TERMOZ Aurore, 
M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, 
M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-
ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

 
M. Jean-Marc PEILLEX donne pouvoir à Mme Aurore TERMOZ, M. Christian VERDONNET donne pouvoir à Mme 
Estelle BOUCHET, M. Daniel DEPLANTE donne pouvoir à Mme Fabienne DULIEGE  
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Valérie GONZO-MASSOL  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  29 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3 / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  32 Abstention(s) 0 
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Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (dite loi 
NOTRe), 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.1111-4 et L.1111-10, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du Conseil départemental du 12 juillet 2021 portant délégation à la 
Commission Permanente, 
 
Vu les délibérations n° CD-2021-097 et n° CD-2021-098 du 20 décembre 2021 portant sur la création des 
Plans Nordique et Alpin, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-175 du 12 décembre 2022 portant sur le Budget Primitif 2023, 
 
Vu la délibération n° CD-2023-0050 de l’Assemblée départementale du 26 juin 2023 relative à l’actualisation 
du Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la demande de subvention de la Commune de Duingt en date du 15 mars 2023 auprès du Département, 
 
Vu l’avis favorable de la 6ème Commission Tourisme, Lacs et Montagne lors de sa séance du 12 juin 2023. 
 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que la Commune de Duingt est propriétaire 
du camping « Les Champs Fleuris » situé en bordure de la voie verte du Lac d’Annecy et qui comprend  
100 emplacements, 8 mobil-homes et 4 tentes lodges. Le camping est exploité par la  
SAS Le Food Cancan dans le cadre d’une Délégation de Service Public de type affermage d’une durée  
de 8 ans se terminant le 31 décembre 2030. 
 
Afin de maintenir la qualité d’accueil et de confort du camping, de relancer le classement 3 étoiles et de se 
mettre en conformité au regard des normes sécurité et accessibilité, la Commune de Duingt engage la 
réhabilitation globale intérieure et extérieure des bâtiments sanitaires : 
 

 reprise et isolation de la toiture et des combles,  
 rénovation totale des 2 blocs sanitaires (lavabos, douches, WC, bacs à linge et vaisselle, etc.), 
 réfection de la chaufferie. 

 
Le montant global des travaux est estimé à 300 000 € HT pour lesquels la Commune de Duingt sollicite 
une subvention d’investissement auprès du Département. 
 
Aussi, il est proposé d’attribuer une subvention au titre de la politique tourisme/ Plan Lacs à hauteur  
de 50 % du coût global des travaux estimé à 300 000 € HT soit 150 000 € HT et selon le plan de financement 
suivant : 
 
 

Nom de la Commune ou de l’EPCI Commune de Duingt 

Projet faisant l’objet d’une demande de financement : 
Programme de rénovation des bâtiments 

sanitaires du camping municipal  
« Les Champs Fleuris » 

Coût du projet en € : 300 000 
COFINANCEMENTS Montant en € HT En % du coût HT 
Région Auvergne Rhône-Alpes 60 000 20 
Département de la Haute-Savoie – Politique Touristique 150 000 50 

 
TOTAL DES COFINANCEMENTS 210 000 70 

 
Commune de Duingt 90 000 30 
Date d’échéance de la subvention 31 décembre 2026 
 
Afin d’assurer l’information relative à l’usage de la subvention publique, il est demandé au maître d’ouvrage 
et au délégataire de mentionner l’engagement du Département dans toute communication relative à ce 
projet (supports numériques, réseaux sociaux, éditions, panneaux, bulletins, supports, etc.) ainsi que sur le 
site et de convier ses représentants à l’occasion du lancement et/ou de l’inauguration des travaux. Ces 
éléments seront transmis au département à l’occasion de la demande de versement du solde de la 
subvention départementale. 
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La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité,  
 
 
ATTRIBUE une subvention d’investissement de 50 %, soit 150 000 €, à la Commune de Duingt pour son 
projet de rénovation des bâtiments sanitaires du camping municipal « Les Champs Fleuris » d’un montant 
de 300 000 € HT, 
 
 
DECIDE d’affecter l’Autorisation de Programme n° 08050002028  intitulée « Plan Tourisme Montagne » à 
l’opération définie ci-dessous :  
 
 

Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de l’Opération 

Montant 
affecté à 

l’opération 
en € 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté (en €) 

2023 2024 
2025 et 

suivants 

        

TOU1D00114 AF23TOU048 23TOU00037 

Programme de 
rénovation des 
bâtiments sanitaires 
du camping municipal 
« Les Champs Fleuris » 

   150 000  150 000    0    0 

   Total 150 000 150 000    0    0 

 
 
AUTORISE le versement de la subvention de 150 000 € à la Commune de Duingt figurant dans le tableau 
ci-après : 
 
 

Imputation : TOU1D00114 

Nature AP Fonct. 

204142 08050002028 94 

Subventions aux Communes et structures 
intercommunales – Bâtiments et installations Plan Tourisme Montagne 

 

Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 
Bénéficiaires de la répartition 

Montant global de la 
subvention en € 

AF23TOU048 Exception justifiée Commune de Duingt 150 000 

  Total de la répartition 150 000 
 
 
DIT que le versement de la subvention départementale interviendra selon les modalités indiquées dans le 
projet de convention ci-annexée. 
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AUTORISE M. le Président à signer la convention jointe en annexe. 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 27/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 31/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 

  
 



RENOVATION DES BATIMENTS SANITAIRES  
DU CAMPING MUNICIPAL "LES CHAMPS FLEURIS" 

CONVENTION ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 
ET LA COMMUNE DE DUINGT 

2023 /2026 

ENTRE

Le Département de la Haute-Savoie, sis à l’Hôtel du Département, CS 32444 – 
74041 Annecy, représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, dûment habilité par 
délibération de la Commission Permanente n° CP-2023-                   du 24 juillet 2023, 

Et désigné sous le terme « le Département », d’une part 

ET

La commune de Duingt, sis à la Mairie – 19 rue du Vieux Village – 74410 DUINGT, représentée par son 
Maire, Monsieur Marc ROLLIN, agissant en vertu de la délibération n° d20230504 du Conseil Municipal 
en date du 22 mai 2023. 

Et désigné sous le terme « la Commune», d’autre part. 

----------------------------------------------- 

Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (dite 
loi NOTRe), 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.1111-4 et L. 1111-10, 

Vu la délibération de l’Assemblée départementale n° CG-2002-114 du 18 mars 2002, adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 

Vu la délibération n° CD-2021-040 du Conseil départemental du 12 juillet 2021 portant délégation à la 
Commission Permanente, 

Vu les délibérations n° CD-2021-097 et n° CD-2021-098 du 20 décembre 2021 portant sur la création 
des Plans Nordique et Alpin, 

Vu la délibération n° CD-2022-175 du 12 décembre 2022 portant sur le Budget Primitif 2023, 

Vu la demande de subvention de la Commune de Duingt en date du 15 mars 2023 auprès du 
Département, 

Vu l’avis favorable de la 6ème Commission Tourisme, Lacs et Montagne lors de sa séance du 12 juin 
2023. 

IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 

PREAMBULE 

Lors de la séance du 12 décembre 2022, l’Assemblée départementale, en continuité du Plan Tourisme 
2013-2022, a arrêté les grandes orientations de sa politique touristique qui s’adresse à l’ensemble du 
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territoire haut-savoyard dans le but d’encourager un développement humain, social, économique et 
culturel. Faisant suite à la politique forte et ambitieuse du Plan tourisme 2013-2022, le Département a 
lancé fin 2021 les Plans Nordique et Alpin, porteurs d’ambition et ayant vocation à faire des montagnes 
haut-savoyardes des lieux de vie partagés et accessibles à tous dans le respect de l’environnement 
afin de préserver l’un des joyaux de notre territoire. 

Dans ce cadre, le Département de la Haute-Savoie a décidé d’encourager les actions de 
développement touristique menées par les collectivités, dans un esprit de solidarité, d’intérêt 
d’aménagement du territoire et visant l’excellence environnementale. 

Pour ce faire, il est proposé que des conventions définissant les modalités de l’aide et la nature des 
actions soutenues soient établies avec les communes, les syndicats et les intercommunalités. 

La présente convention a pour objet de préciser les modalités d’attribution de la subvention octroyée 
à la commune de Duingt pour les travaux de rénovation des bâtiments sanitaires du camping 
municipal « Les Champs Fleuris ». 

Article 1  -  OBJET DU CONVENTIONNEMENT 

La Commune de Duingt est propriétaire du camping municipal «Les Champs Fleuris» situé en 
bordure de la voie verte du Lac d’Annecy et qui comprend 100 emplacements, 8 mobil-homes et 4 
tentes lodges. Le camping est exploité par la SAS Le FOOD CANCAN dans le cadre d’une Délégation 
de Service Public de type affermage d’une durée de 8 ans se terminant le 31 décembre 2030. 

Afin de maintenir la qualité d’accueil et de confort du camping, de relancer le classement 3 étoiles et 
de se mettre en conformité au regard des normes sécurité et accessibilité, la commune de Duingt 
engage la réhabilitation globale intérieure et extérieure des bâtiments sanitaires. 

 reprise et isolation de la toiture et des combles,
 rénovation totale des 2 blocs sanitaires (lavabos, douches, WC, bacs à linge et vaisselle, …)
 réfection de la chaufferie.

Le montant global des travaux est estimé à 300 000 € HT. 

A cet effet, la commune de Duingt sollicite une subvention d’investissement auprès du Département. 

La présente convention porte sur la subvention du Département au titre de la Politique Tourisme / 
Plan Lacs en faveur du projet porté par la Commune de Duingt. 

Article 2 -  INTERVENTION FINANCIERE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Cette convention précise les engagements de la Commune et du Département pour l’attribution de 
la subvention d’investissement octroyée. La Commune s’engage, à son initiative et sous sa 
responsabilité, à mettre en œuvre, en cohérence avec les orientations de politique publique 
mentionnées au préambule, le programme de travaux détaillé ci-dessus selon le plan de financement 
suivant : 

Nom de la Commune ou de l’EPCI Commune de Duingt 

Projet faisant l’objet d’une demande de financement : 
Programme de rénovation des bâtiments 

sanitaires du camping municipal  
« Les Champs Fleuris » 

Coût du projet : 300 000 € 
COFINANCEMENTS Montant en € HT En % du coût HT 
Région Auvergne Rhône-Alpes 60 000 20 
Département de la Haute-Savoie – Politique Touristique 150 000 50 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 210 000 70 

Commune de Duingt 90 000 30 
Date d’échéance de la subvention 31 décembre 2026 
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Dès lors, le Département, au titre de la politique Tourisme/ Plan Lacs, apporte une subvention à 
hauteur de 150 000 €, soit 50 % du coût global des travaux. 

Article 3 – DUREE DU CONTRAT 

Ce contrat prendra effet à partir de la date de signature du dernier signataire de la présente 
convention. 

Il est conclu pour la durée 2023/2026 soit jusqu’au 31 décembre 2026. L’envoi des pièces justificatives 
pour versement de la subvention devra quant à lui intervenir avant le 31 octobre 2026 en raison de la 
clôture de l’exercice budgétaire du Département.  

Article 4 – MODALITES DE VERSEMENT DE LA PARTICIPATION DEPARTEMENTALE 

Les paiements interviendront sur présentation des factures acquittées et visées par le comptable du 
Trésor Public, sous réserve de la disponibilité des crédits au budget départemental. Le solde sera versé 
au vu d’une déclaration d’achèvement de l’opération, établie et certifiée par le maître d’ouvrage, et du 
décompte final de l’action subventionnée visé par le comptable du Trésor Public. La demande de 
solde devra parvenir avant le 31 octobre 2026, la subvention étant caduque au 31 décembre 2026. Il 
devra justifier des actions de communication à l’occasion de la demande de versement du solde de 
la subvention départementale. 

Dans l’éventualité où le montant final de l’opération s’avèrerait inférieur au prévisionnel annoncé 
(300 000 € H.T), le solde de versement de la subvention sera réajusté de manière à ce que le montant 
maximal de la subvention apportée par le Département soit proratisé à un taux de 50 % et un montant 
de subvention plafonné à 150 000,00 €. De la même manière et dans l’éventualité où le montant 
final de l’opération serait supérieur à 300 000,00 € H.T, la subvention globale apportée par le 
Département ne pourra excéder 150 000,00 €. 

S’il advenait qu’un autre partenaire financier attribue une subvention modifiant le plan de 
financement initial, le taux d’intervention du Département pourra être revu à la baisse afin de 
respecter le critère suivant : la participation minimale du maître d’ouvrage doit être de 20 % du 
montant total des financements apportés par des personnes publiques au projet (articles L.1111-4 et L. 
1111-10 du CGCT).  

En cas d’inexécution ou de modification des conditions d’exécution et de retard pris dans l’exécution 
de la présente délibération par la collectivité, quelle qu’en soit la raison, celle-ci doit en informer le 
Département sans délai par courrier. Le Département pourra diminuer ou suspendre le montant de 
la subvention, après examen des justificatifs présentés par la collectivité et l’avoir préalablement 
entendue. 

Article 5  – SUIVI ANNUEL DU CONVENTIONNEMENT -  EVALUATION 

Un bilan intermédiaire annuel sera établi systématiquement par tout moyen (rapport intermédiaire 
adressé au Département par la Commune, réunions, visites sur place, etc.). Ce ou ces bilan(s) 
intermédiaire(s) étant du ressort de la Commune, il(s) ser(a)(ont) adressés aux élus et techniciens des 
parties concernées.  

A l’issue de l’opération, la Commune procèdera à l’évaluation des effets des actions entreprises au vu 
de vérifier l’atteinte des objectifs préalablement définis dans l’article 1. 

Article 6 – RESILIATION DE LA CONVENTION 

En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous autres 
droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 
contractuelles et restée infructueuse. 
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Le Département pourra suspendre le paiement, voire exiger le reversement partiel ou total en cas de : 
- non-respect des clauses de la présente convention, 
- manquements graves de la Commune aux obligations définies dans la présente convention, 

notamment en cas de non-exécution partielle ou totale de l’opération et de non-respect de 
l’obligation de communication.  

Au cas où les contrôles prévus feraient apparaître que tout ou partie des sommes versées n’ont pas 
été utilisées ou ont été utilisées à des fins autres que celles prévues dans la présente convention, en 
particulier dans le cas ou certaines dépenses seraient reconnues inéligibles, le Département exigera 
le remboursement des sommes indûment perçues par l'émission d'un titre de reversement. La 
Commune reversera les sommes indûment perçues dans les plus brefs délais et au plus tard dans le 
mois qui suit la réception du titre de perception. 

Article 7 – RECOURS 

En cas de litige lié à l’exécution de la présente convention, les parties privilégieront une résolution 
amiable. A défaut d’accord, le litige sera porté devant la juridiction administrative territorialement 
compétente. 

Article 8  -  CONTROLE 

La Commune s'engage à répondre sans délai à toute demande d'information et à se soumettre à tout 
contrôle technique, administratif et financier sur pièces et sur place, y compris au sein de sa 
comptabilité, diligenté par le Département. 

Article 9  -  COMMUNICATION 

Afin de participer à la bonne information des tiers de l’usage des finances publiques, la Commune a 
l’obligation de communiquer sur le soutien et le financement accordés par le Département. 

La Commune s’engage auprès du Département à respecter les obligations suivantes en matière de 
communication : 

- Apposer le logo « Haute-Savoie, le Département » sur tous supports de communication et 
d’information (print, digital, audiovisuels, panneaux de chantier, signalétique, etc.) dans le respect 
de la charte graphique (version 2022 disponible sur https://www.hautesavoie.fr/charte-graphique) 

- Mentionner la subvention du Département de la Haute-Savoie dans tous les supports émis par la 
Commune (articles de magazine et bulletins, site Internet, newsletters imprimées et numériques, 
presse, posts sur les réseaux sociaux, etc.) et relations presse (interviews journalistiques, 
conférences de presse, dossiers de presse, communiqués de presse, site Internet, posts réseaux 
sociaux, etc.) concernant le projet subventionné ; en matière de réseaux sociaux, le département 
peut être mentionné avec son hashtag (#Dep_74, #HauteSavoie) ou son nom de réseau : 

o Facebook : @hautesavoieledepartement
o Instagram : @hautesavoieledepartement
o Twitter : @Dep_74
o LinkedIn : @Département de la Haute-Savoie
o TikTok : @hautesavoiedepartement

- Dans le cadre des relations publiques relatives au projet ou à la structure subventionnés, associer 
le Département de la Haute-Savoie : 

o Invitations systématiques des Conseillers départementaux (pose de première pierre,
inaugurations, etc.). Contact : cabinet@hautesavoie.fr 

o La mise en place du protocole, de l’invitation et des documents d’informations sera
convenue avec le cabinet du Président et des élus du Département de la Haute-Savoie, 
qui se réserve le droit de contacter le bénéficiaire de la subvention. 

- Apposer dans un lieu visible par le public la signalétique fournie par le Département de la Haute-
Savoie, qu’elle soit pérenne (totem, plaque, etc.) ou temporaire (oriflammes, roll up, arche, etc.) 
dans le mois qui suit la réception de la signalétique. 
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o La définition des supports, de leur(s) emplacement(s) et leur conception graphique
(prestation qui peut être intégrée au lot signalétique du marché de construction de
l’équipement) seront soumis à l’avis et à la validation préalable du Département sur la
base d’une perspective en situation à soumettre à la Direction des Grands Evènements –
Rayonnement territorial (communication@hautesavoie.fr) et ce, à l’initiative de la
Commune.

o La fabrication et la pose de ces supports sont à la charge de la Commune.

- Il sera adressé au Département (Direction Tourisme et Sports et Direction des Grands 
Evènements - Rayonnement territorial), un bilan financier et un bilan médiatique (avec 
photographies des supports de communication mentionnant le Département de Haute-Savoie). 
Ce bilan justificatif devra être joint, au plus tard, à la demande de versement du solde. 

Fait à Annecy, en deux exemplaires originaux, le 

Le Président Le Maire 
du Conseil départemental de la Haute-Savoie, de Duingt, 

Martial SADDIER Marc ROLLIN 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 24 JUILLET 2023 

n° CP-2023-0530 
 
 
OBJET : POLITIQUE TOURISME - PLAN LACS - INVESTISSEMENT - COMMUNE DE 

SEVRIER : PHASE 2 PROGRAMME DE RENOVATION DU CAMPING 
MUNICIPAL «AU COEUR DU LAC» 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 13 juillet 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, Mme TERMOZ Aurore, 
M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, 
M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-
ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

 
M. Jean-Marc PEILLEX donne pouvoir à Mme Aurore TERMOZ, M. Christian VERDONNET donne pouvoir à Mme 
Estelle BOUCHET, M. Daniel DEPLANTE donne pouvoir à Mme Fabienne DULIEGE  
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Valérie GONZO-MASSOL  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  29 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3 / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  32 Abstention(s) 0 
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Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (dite loi 
NOTRe), 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.1111-4 et L.1111-10, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du Conseil départemental du 12 juillet 2021 portant délégation à la 
Commission Permanente, 
 
Vu les délibérations n° CD-2021-097 et n° CD-2021-098 du 20 décembre 2021 portant sur la création des 
Plans Nordique et Alpin, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-175 du 12 décembre 2022 portant sur le Budget Primitif 2023, 
 
Vu la délibération n° CD-2023-0050 de l’Assemblée départementale du 26 juin 2023 relative à l’actualisation 
du Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la demande de subvention de la Commune de Sevrier en date du 23 février 2023 auprès du 
Département, 
 
Vu l’avis favorable de la 6ème Commission Tourisme, Lacs et Montagne lors de sa séance du 12 juin 2023. 
 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que la Commune de Sevrier est propriétaire 
du camping « Au cœur du Lac », situé le long de la voie verte du Lac d’Annecy et qui comprend  
96 emplacements et 10 mobil-homes. Le camping est exploité par la Société A Responsabilité Limitée 
(SARL) Au Cœur du Lac dans le cadre d’une Délégation de Service Public de type affermage d’une durée 
de 9 ans se terminant le 31 octobre 2024. 
 
Afin de maintenir la qualité d’accueil et de garantir le renouvellement du classement en catégorie  
« 3 étoiles », la Commune a acté un plan de rénovation pluriannuel qui sera réalisé de 2022 à 2025.  
 
Sollicité en 2022, le Département a accordé une subvention de 8 550 € pour la phase 1 qui comprenait la 
rénovation et l’amélioration du confort des sanitaires pour un montant de travaux de 28 500 € HT. 
 
Pour l’année 2023, la Commune de Sevrier engage la phase 2 de son programme de rénovation consistant 
en des travaux de plomberie visant à améliorer le système de production d’eau chaude sanitaire. 
 
Le montant global des travaux pour cette phase 2 du programme de rénovation est estimé  
à 33 309,86 € HT pour lesquels la Commune de Sevrier sollicite une subvention auprès du Département. 
 
Aussi, il est proposé d’attribuer une subvention d’investissement au titre de la politique Tourisme/Plan Lacs 
à hauteur de 30 % du coût global des travaux estimé à 33 309,86 € HT soit 9 992,96 € HT et selon le plan de 
financement suivant : 
 
Nom de la Commune ou de l’EPCI Commune de Sevrier 

Projet faisant l’objet d’une demande de financement : Programme de rénovation du camping municipal  
« Au Cœur du Lac » - Phase 2 

Coût du projet en € : 33 309,86 
COFINANCEMENTS Montant en € HT En % du coût HT 
Département de la Haute-Savoie – Politique Touristique 9 992,96 30 

 
TOTAL DES COFINANCEMENTS 9 992,96  30 

 
Commune de Sevrier 23 316,90  70 
Date d’échéance de la subvention 31 décembre 2026 
  



 

CP-2023-0530  3 / 4 

Afin d’assurer l’information relative à l’usage de la subvention publique, il est demandé au maître d’ouvrage 
et au délégataire de mentionner l’engagement du Département dans toute communication relative à ce 
projet (supports numériques, réseaux sociaux, éditions, panneaux, bulletins, supports, etc.) ainsi que sur le 
site et de convier ses représentants à l’occasion du lancement et/ou de l’inauguration des travaux. Ces 
éléments seront transmis au département à l’occasion de la demande de versement du solde de la 
subvention départementale. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité,  
 
 
ATTRIBUE une subvention d’investissement de 30 %, soit 9 992,96 €, à la Commune de Sevrier pour la 
phase 2 de son programme de rénovation du camping municipal « Au Cœur du Lac », d’un montant de 
33 309,86 € HT, 
 
DECIDE d’affecter l’Autorisation de Programme n° 08050002028  intitulée « Plan Tourisme Montagne » à 
l’opération définie ci-dessous :  
 

Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de 
l’Opération 

Montant 
affecté à 

l’opération 
en € 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté (en €) 

2023 2024 
2025 et 

suivants 

        

TOU1D00114 AF23TOU040 23TOU00029 

Programme de 
rénovation du 

camping municipal  
« Au Cœur du Lac » 

Phase 2 

   9 992,96  9 992,96    0,00    0,00 

   Total 9 992,96 9 992,96    0,00    0,00 

 
 
AUTORISE le versement de la subvention de 9 992,96 € à la Commune de Sevrier selon les modalités 
budgétaires et comptables suivantes : 
 

Imputation : TOU1D00114 

Nature AP Fonct. 

204142 08050002028 94 

Subventions aux Communes et structures 
intercommunales – Bâtiments et installations 

Plan Tourisme Montagne 

 

Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 
Bénéficiaires de la répartition 

Montant global de 
la subvention en € 

AF23TOU040 Exception justifiée Commune de Sevrier 9 992,96 

  Total de la répartition 9 992,96 
 
 
DIT que le versement de la subvention départementale interviendra selon les modalités indiquées dans le 
projet de convention ci-annexée. 
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AUTORISE M. le Président à signer la convention jointe en annexe. 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 27/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 31/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 

  
 



PROGRAMME DE RENOVATION  DU CAMPING MUNICIPAL "AU CŒUR DU LAC" - PHASE 2 

CONVENTION ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 
ET LA COMMUNE DE SEVRIER 

2023 - 2026 

ENTRE

Le Département de la Haute-Savoie, sis à l’Hôtel du Département, CS 32444 – 
74041 Annecy, représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, dûment habilité par 
délibération de la Commission Permanente n° CP-2023-                   du 24 juillet 2023, 

Et désigné sous le terme « le Département », d’une part 

ET

La commune de Sevrier, sis à la Mairie – 2000 route d’Albertville – 74320 SEVRIER, représentée par son 
Maire, Monsieur Bruno LYONNAZ, agissant en vertu de la délibération n° 05-02/2023 du Conseil 
Municipal en date du 20 février 2023. 

Et désigné sous le terme « la Commune», d’autre part. 

----------------------------------------------- 

Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (dite 
loi NOTRe), 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.1111-4 et L. 1111-10, 

Vu la délibération n° CD-2021-040 du Conseil départemental du 12 juillet 2021 portant délégation à la 
Commission Permanente, 

Vu les délibérations n° CD-2021-097 et n° CD-2021-098 du 20 décembre 2021 portant sur la création 
des Plans Nordique et Alpin, 

Vu la délibération n° CD-2022-175 du 12 décembre 2022 portant sur le Budget Primitif 2023, 

Vu délibération n° CD-2023-0050 du 26-06-2023 relative au Règlement Budgétaire et Financier, 

Vu la demande de subvention de la Commune de Sevrier en date du 13 mars 2023 auprès du 
Département, 

Vu l’avis favorable de la 6ème Commission Tourisme, Lacs et Montagne lors de sa séance du 12 juin 
2023. 

IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 

PREAMBULE 

Lors de la séance du 12 décembre 2022, l’Assemblée départementale, en continuité du Plan Tourisme 
2013-2022, a arrêté les grandes orientations de sa politique touristique qui s’adresse à l’ensemble du 
territoire haut-savoyard dans le but d’encourager un développement humain, social, économique et 
culturel. Faisant suite à la politique forte et ambitieuse du Plan tourisme 2013-2022, le Département a 
lancé fin 2021 les Plans Nordique et Alpin, porteurs d’ambition et ayant vocation à faire des montagnes 
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haut-savoyardes des lieux de vie partagés et accessibles à tous dans le respect de l’environnement 
afin de préserver l’un des joyaux de notre territoire. 

Dans ce cadre, le Département de la Haute-Savoie a décidé d’encourager les actions de 
développement touristique menées par les collectivités, dans un esprit de solidarité, d’intérêt 
d’aménagement du territoire et visant l’excellence environnementale. 

Pour ce faire, il est proposé que des conventions définissant les modalités de l’aide et la nature des 
actions soutenues soient établies avec les communes, les syndicats et les intercommunalités. 

La présente convention a pour objet de préciser les modalités d’attribution de la subvention octroyée 
à la commune de Sevrier pour la phase 2 de son programme de rénovation du camping municipal 
« Au Cœur du Lac ». 

Article 1  -  OBJET DU CONVENTIONNEMENT 

La Commune de Sevrier est propriétaire du camping municipal « Au Coeur du Lac » situé le long de 
la voie verte du Lac d’Annecy et qui comprend 96 emplacements et 10 mobil-homes. Le camping est 
exploité par la SARL « Au Cœur du Lac » dans le cadre d’une Délégation de Service Public de type 
affermage d’une durée de 9 ans se terminant le 31 octobre 2024. 

Afin de maintenir la qualité d’accueil et de garantir le renouvellement du classement en catégorie « 3 
étoiles », la commune a acté un plan de rénovation pluriannuel qui sera réalisé de 2022 à 2025.  

Sollicité en 2022, le Département a accordé une subvention de 8 550 € pour la phase 1 qui comprenait 
la rénovation et l’amélioration du confort des sanitaires pour un montant de travaux de 28 500 € HT. 

Pour l’année 2023, la commune de Sevrier engage la phase 2 de son programme de rénovation 
consistant en des travaux de plomberie visant à améliorer le système de production d’eau chaude 
sanitaire. 

Le montant global des travaux de cette phase 2 est estimé à 33 309,86 € HT. 

A cet effet, la commune de Sevrier sollicite une subvention auprès du Département. 

La présente convention porte sur la subvention du Département au titre de la Politique Tourisme / 
Plan Lacs en faveur du projet porté par la Commune de Sevrier. 

Article 2 -  INTERVENTION FINANCIERE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Cette convention précise les engagements de la Commune et du Département pour l’attribution de 
la subvention octroyée. La Commune s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre en 
œuvre, en cohérence avec les orientations de politique publique mentionnées au préambule, le 
programme de travaux détaillé ci-dessus. 

Plan de financement : 

Nom de la Commune ou de l’EPCI Commune de Sevrier 

Projet faisant l’objet d’une demande de financement : 
Programme de rénovation du camping 

municipal « Au Coeur du Lac » 
Phase 2 

Coût du projet : 33 309,86 € 
COFINANCEMENTS Montant en € HT En % du coût HT 
Département de la Haute-Savoie – Politique Touristique 9 992,96 30 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 9 992,96 30 

Commune de Sevrier 23 316,90 70 
Date d’échéance de la subvention 31 décembre 2026 
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Dès lors, le Département, au titre de la politique Tourisme/ Plan Lacs, apporte une subvention à 
hauteur de 9 992,96 €, soit 30 % du coût global des travaux. 

Article 3 – DUREE DU CONTRAT 

Ce contrat prendra effet à partir de la date de signature du dernier signataire de la présente 
convention. 

Il est conclu pour la durée 2023/2026 soit jusqu’au 31 décembre 2026. L’envoi des pièces justificatives 
pour versement de la subvention devra quant à lui intervenir avant le 31 octobre 2026 en raison de la 
clôture de l’exercice budgétaire du Département.  

Article 4 – MODALITES DE VERSEMENT DE LA PARTICIPATION DEPARTEMENTALE 

Les paiements interviendront sur présentation des factures acquittées et visées par le comptable du 
Trésor Public, sous réserve de la disponibilité des crédits au budget départemental. Le solde sera versé 
au vu d’une déclaration d’achèvement de l’opération, établie et certifiée par le maître d’ouvrage, et du 
décompte final de l’action subventionnée visé par le comptable du Trésor Public. La demande de 
solde devra parvenir avant le 31 octobre 2026, la subvention étant caduque au 31 décembre 2026. Il 
devra justifier des actions de communication à l’occasion de la demande de versement du solde de 
la subvention départementale. 

Dans l’éventualité où le montant final de l’opération s’avèrerait inférieur au prévisionnel annoncé 
(33 309,86 € H.T), le solde de versement de la subvention sera réajusté de manière à ce que le montant 
maximal de la subvention apportée par le Département soit proratisé à un taux de 30 % et un montant 
de subvention plafonné à 9 992,96,00 €. De la même manière et dans l’éventualité où le montant 
final de l’opération serait supérieur à 33 309,86 € H.T, la subvention globale apportée par le 
Département ne pourra excéder 9 992,96 €. 

S’il advenait qu’un autre partenaire financier attribue une subvention modifiant le plan de 
financement initial, le taux d’intervention du Département pourra être revu à la baisse afin de 
respecter le critère suivant : la participation minimale du maître d’ouvrage doit être de 20 % du 
montant total des financements apportés par des personnes publiques au projet (articles L.1111-4 et L. 
1111-10 du CGCT).  

En cas d’inexécution ou de modification des conditions d’exécution et de retard pris dans l’exécution 
de la présente délibération par la collectivité, quelle qu’en soit la raison, celle-ci doit en informer le 
Département sans délai par courrier. Le Département pourra diminuer ou suspendre le montant de 
la subvention, après examen des justificatifs présentés par la collectivité et l’avoir préalablement 
entendue. 

Article 5  – SUIVI ANNUEL DU CONVENTIONNEMENT -  EVALUATION 

Un bilan intermédiaire annuel sera établi systématiquement par tout moyen (rapport intermédiaire 
adressé au Département par la Commune, réunions, visites sur place, etc.). Ce ou ces bilan(s) 
intermédiaire(s) étant du ressort de la Commune, il(s) ser(a)(ont) adressés aux élus et techniciens des 
parties concernées.  

A l’issue de l’opération, la Commune procèdera à l’évaluation des effets des actions entreprises au vu 
de vérifier l’atteinte des objectifs préalablement définis dans l’article 1. 

Article 6 – RESILIATION DE LA CONVENTION 

En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous autres 
droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 
contractuelles et restée infructueuse. 
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Le Département pourra suspendre le paiement, voire exiger le reversement partiel ou total en cas de : 
- non-respect des clauses de la présente convention, 
- manquements graves de la Commune aux obligations définies dans la présente convention, 

notamment en cas de non-exécution partielle ou totale de l’opération et de non-respect de 
l’obligation de communication.  

Au cas où les contrôles prévus feraient apparaître que tout ou partie des sommes versées n’ont pas 
été utilisées ou ont été utilisées à des fins autres que celles prévues dans la présente convention, en 
particulier dans le cas ou certaines dépenses seraient reconnues inéligibles, le Département exigera 
le remboursement des sommes indûment perçues par l'émission d'un titre de reversement. La 
Commune reversera les sommes indûment perçues dans les plus brefs délais et au plus tard dans le 
mois qui suit la réception du titre de perception. 

Article 7 – RECOURS 

En cas de litige lié à l’exécution de la présente convention, les parties privilégieront une résolution 
amiable. A défaut d’accord, le litige sera porté devant la juridiction administrative territorialement 
compétente. 

Article 8  -  CONTROLE 

La Commune s'engage à répondre sans délai à toute demande d'information et à se soumettre à tout 
contrôle technique, administratif et financier sur pièces et sur place, y compris au sein de sa 
comptabilité, diligenté par le Département. 

Article 9  -  COMMUNICATION 

Afin de participer à la bonne information des tiers de l’usage des finances publiques, la Commune a 
l’obligation de communiquer sur le soutien et le financement accordés par le Département. 

La Commune s’engage auprès du Département à respecter les obligations suivantes en matière de 
communication : 

- Apposer le logo « Haute-Savoie, le Département » sur tous supports de communication et 
d’information (print, digital, audiovisuels, panneaux de chantier, signalétique, etc.) dans le respect 
de la charte graphique (version 2022 disponible sur : https://www.hautesavoie.fr/charte-
graphique) 

- Mentionner la subvention du Département de la Haute-Savoie dans tous les supports émis par la 
Commune (articles de magazine et bulletins, site Internet, newsletters imprimées et numériques, 
presse, posts sur les réseaux sociaux, etc.) ou lors des relations presse (interviews journalistiques, 
conférences de presse, dossiers de presse, communiqués de presse, site Internet, etc.) concernant 
le projet subventionné. Concernant les réseaux sociaux, le Département peut être tagué par son 
hashtag (#Dep_74, #HauteSavoie) ou son nom : 

o Facebook : @hautesavoieledepartement
o Instagram : @hautesavoieledepartement
o Twitter : @Dep_74
o LinkedIn : @Département de la Haute-Savoie
o TikTok : @hautesavoiedepartement

- Dans le cadre des relations publiques relatives au projet ou à la structure subventionnés, associer 
le Département de la Haute-Savoie : 

o Invitations systématiques des Conseillers départementaux (pose de première pierre,
inaugurations, etc.). Contact : cabinet@hautesavoie.fr 

o La mise en place du protocole, de l’invitation et des documents d’informations sera
convenue avec le cabinet du Président et des élus du Département de la Haute-Savoie, 
qui se réserve le droit de contacter le bénéficiaire de la subvention. 
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- Apposer dans un lieu visible par le public la signalétique fournie par le Département de la Haute-
Savoie, qu’elle soit pérenne (totem, plaque, etc.) ou temporaire (oriflammes, roll up, arche, etc.) 
dans le mois qui suit la réception de la signalétique. 

o La définition des supports, de leur(s) emplacement(s) et leur conception graphique
(prestation qui peut être intégrée au lot signalétique du marché de construction de 
l’équipement) seront soumis à l’avis et à la validation préalable du Département sur la 
base d’une perspective en situation à soumettre à la Direction des Grands Evènements – 
Rayonnement territorial (communication@hautesavoie.fr) et ce, à l’initiative de la 
Commune. 

o La fabrication et la pose de ces supports sont à la charge de la Commune.

- Il sera adressé au Département (Direction Tourisme et Sports et Direction des Grands 
Evènements - Rayonnement territorial), un bilan financier et un bilan médiatique (avec 
photographies des supports de communication mentionnant le Département de Haute-Savoie). 
Ce bilan justificatif devra être joint, au plus tard, à la demande de versement du solde. 

Fait à Annecy, en deux exemplaires originaux, le 

Le Président Le Maire 
du Conseil départemental de la Haute-Savoie, de Sevrier, 

Martial SADDIER Bruno LYONNAZ 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 24 JUILLET 2023 

n° CP-2023-0531 
 
 
OBJET : TOURISME - PLAN VELO - GLIERES-VAL-DE-BORNE - CREATION ESPACE 

VTT - TRAIL CENTER - SUBVENTION D’INVESTISSEMENT 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 13 juillet 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, Mme TERMOZ Aurore, 
M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, 
M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-
ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
M. Jean-Marc PEILLEX donne pouvoir à Mme Aurore TERMOZ, M. Christian VERDONNET donne pouvoir à Mme 
Estelle BOUCHET, M. Daniel DEPLANTE donne pouvoir à Mme Fabienne DULIEGE  
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Valérie GONZO-MASSOL  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  29 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3 / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  32 Abstention(s) 0 
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Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (dite loi 
NOTRe), 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.1111-4 et  
L.1111-10, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente, 
 
Vu les délibérations n° CD-2021-097 et n° CD-2021-098 du 20 décembre 2021 portant sur la création des 
Plans Nordique et Alpin, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-175 du 12 décembre 2022 portant sur le Budget Primitif 2023, 
 
Vu la délibération n° CD-2023-0050 de l’Assemblée départementale du 26 juin 2023 relative à l’actualisation 
du Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la demande de subvention présentée par la Commune de Glières-Val-de-Borne, en date  
du 27 mars 2023 auprès du Département, 
 
Vu l’avis favorable de la 6ème Commission Tourisme, Lac et Montagne lors de sa séance 
du 12 juin 2023. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose le projet de la Commune de  
Glières-Val-de-Borne portant sur la réalisation d’un espace VTT – trail Center aux abords de la zone de loisirs 
de Petit-Bornand-Glières.  
 
Ce nouvel espace sportif pour la jeunesse sera dédié à l’apprentissage du VTT au travers d’une zone avec 
espace modulaire pour les très jeunes et 3 parcours d’apprentissage XC accessibles à tous (vert, bleu, rouge) 
dont un parcours en forêt pour un linéaire total de 1 000 mètres. 
 
L’objectif de la Commune est de développer l’offre d’activités 4 saisons et notamment l’offre VTT 
découverte. 
 
La Commune de Glières-Val-de-Borne sollicite une subvention auprès du Département au titre de sa 
politique Tourisme Plan Vélo à hauteur de 22 890,97 € soit 30 % sur un montant d’opération arrêté  
à 76 303,23 € HT, selon le plan de financement suivant : 
 

Nom de la Commune ou de l’EPCI Commune de Glières-Val-de-Borne 

Projet faisant l’objet d’une demande de financement : Réalisation d’un espace VTT – Trail Center 

Coût du projet global en € HT : 76 303,23 

COFINANCEMENTS Montant en € HT En % du coût HT 

Département de la Haute-Savoie -Tourisme - Plan Vélo 22 890,97 30 

Région AURA 38 151,62 50 

 
TOTAL DES COFINANCEMENTS 61 042,58 80 

 

Autofinancement de la Commune de Glières-Val-de-Borne 15 264,65  20 

Date d’échéance de la subvention   31 décembre 2026 

 
Afin d’assurer l’information relative à l’usage de la subvention publique, il est demandé à la Commune de 
Glières-Val-de-Borne de mentionner l’engagement du Département dans toute communication relative à 
ce projet (supports numériques, réseaux sociaux, éditions, panneaux, bulletins, supports, etc.) ainsi que sur 
le site et de convier ses représentants à l’occasion du lancement et/ou de l’inauguration des travaux. Ces 
éléments seront transmis au département à l’occasion de la demande de versement du solde de la 
subvention départementale. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité,  
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ATTRIBUE une subvention de 22 890,97 € à la Commune de Glières-Val-de-Borne pour la réalisation d’un 
espace VTT – Trail Center dont les travaux sont estimés à 76 303,23 € HT, 
 
DECIDE d’affecter l’Autorisation de Programme n° 08050002028 intitulée « Plan Tourisme - Plan Vélo » à 
l’opération définie ci-dessous : 
 

Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de 
l’Opération 

Montant 
affecté à 

l’opération 
en € 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté  

(en €) 

2023 2024 
2025 et 

suivants 

        
TOU1D00114 AF23TOU046 23TOU00035 

Réalisation 
espace VTT – Trail 

Center 
22 890,97 22 890,97 0    0 

   Total 22 890,97 22 890,97 0    0 

 
AUTORISE le versement de la subvention de 22 890,97 € à la Commune de Glières-Val-de-Borne selon les 
modalités budgétaires suivantes : 
 

Imputation : TOU1D00114 
Nature AP Fonct. 
204142 08050002028 94 

Subventions aux Communes et structures 
intercommunales – Bâtiments et installations Plan Tourisme 

 

Code affectation 
N° d’engagement CP 

Obligatoire sauf exception 
justifiée 

Bénéficiaires de la répartition Montant global de la 
subvention (en €) 

AF23TOU046 Exception justifiée Commune de Glières-Val-de-Borne 22 890,97 

  Total de la répartition 22 890,97 

 
DIT que le versement de l’aide départementale interviendra selon les modalités indiquées dans le projet 
de convention ci-annexé. 
 
AUTORISE M. le Président à signer la convention jointe en annexe. 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 27/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 31/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 

  
 



REALISATION D’UN ESPACE VTT – TRAIL CENTER 
CONVENTION DE SUBVENTION ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 

ET LA COMMUNE DE GLIERES VAL DE BORNE 
2023/2026 

ENTRE

Le Département de la Haute-Savoie, sis à l’Hôtel du Département, CS 32444 – 74041 Annecy, 
représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, dûment habilité par délibération de la 
Commission Permanente n° CP-2023-  du 24 juillet 2023, 

Et désigné sous le terme « le Département », d’une part 
ET

La Commune de Glières-Val-de-Borne, sis Place de la Mairie - 74130 Glières-Val-de-Borne représentée 
par son Maire Monsieur Christophe FOURNIER, agissant en vertu de la délibération 2022-94 du Conseil 
Municipal en date du 24 novembre 2022. 

Et désigné sous le terme « la Commune de Glières-Val-de-Borne», d’autre part. 

----------------------------------------------- 

Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (dite 
loi NOTRe), 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.1111-4 et 
L.1111-10, 

Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente, 

Vu les délibérations n° CD-2021-097 et n° CD-2021-098 du 20 décembre 2021 portant sur la création 
des Plans Nordique et Alpin, 

Vu la délibération n° CD-2022-175 du 12 décembre 2022 portant sur le Budget Primitif 2023, 

Vu la délibération n° CD-2023-0050 du 26-06-2023 relative au Règlement Budgétaire et Financier 

Vu la demande de subvention présentée par la Commune Glières-Val-de-Borne, en date du 27 mars 
2023 auprès du Département, 

Vu l’avis favorable de la 6ème Commission Tourisme, Lac et Montagne lors de sa séance 
du 12 juin 2023. 

IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 

PREAMBULE 

Lors de la séance du 12 décembre 2022, l’Assemblée départementale, en continuité du Plan Tourisme 
2013-2022, a arrêté les grandes orientations de sa politique touristique qui s’adresse à l’ensemble du 
territoire haut-savoyard dans le but d’encourager un développement humain, social, économique et 
culturel en adéquation avec ce qui fait l’identité de la Haute-Savoie. Faisant suite à la politique forte 
et ambitieuse du Plan tourisme 2013-2022, le Département a lancé fin 2021 les Plans Nordique et Alpin, 
porteurs d’ambition et ayant vocation à faire des montagnes haut-savoyardes des lieux de vie 
partagés et accessibles à tous dans le respect de l’environnement afin de préserver l’un des joyaux de 
notre territoire. 

Dans ce cadre, le Département de la Haute-Savoie a décidé d’encourager les actions de 
développement touristique menées par les collectivités, dans un esprit de solidarité, d’intérêt 
d’aménagement du territoire et visant l’excellence environnementale. 
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Pour ce faire, il est proposé que des conventions définissant les modalités de subvention et la nature 
des actions soutenues soient établies avec les communes, les syndicats et les intercommunalités. 

La présente convention a pour objet de préciser les modalités d’attribution de la subvention octroyée 
à la Commune de Glières-Val-de-Borne par le Département, relative à la réalisation d’un espace VTT – 
Trial Center. 

Article 1  -  OBJET DU CONVENTIONNEMENT 

La commune de Glières-Val-de-Borne s’est engagée dans la réalisation d’un espace VTT – trail Center 
aux abords de la zone de loisirs de Petit-Bornand-Glières. Ce nouvel espace sportif pour la jeunesse 
sera dédié à l’apprentissage du VTT au travers d’une zone avec espace modulaire pour les très jeunes 
et 3 parcours d’apprentissage XC accessibles à tous (vert, bleu, rouge) dont un parcours en forêt pour 
un linéaire total de 1000 mètres. 

L’objectif de la commune est de développer l’offre d’activités 4 saisons et notamment l’offre VTT 
découverte. 

La Commune de Glières-Val-de-Borne sollicite une subvention départementale. 

La présente convention porte sur le subventionnement du Département, au titre de sa politique 
Tourisme - Plan Vélo à hauteur de 22 890,96 € soit 30% sur un montant d’opération arrêté à 
76 303,23 € HT. 

Article 2 -  INTERVENTION FINANCIERE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Cette convention précise les engagements de la Commune de Glières-Val-de-Borne et du 
Département pour l’attribution de la subvention octroyée. La Commune de Glières-Val-de-Borne 
s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre en œuvre, en cohérence avec les 
orientations de politique publique mentionnées au préambule, le programme d’actions détaillé ci-
dessus. 

Le Département, au titre sa politique Tourisme – Plan Vélo apporte une subvention d’un montant 
total maximal de : 22 890,96 € (soit 30 %) selon le plan de financement suivant : 

Nom de la Commune ou de l’EPCI Commune de Glières-Val-de-Borne 

Projet faisant l’objet d’une demande de financement : Réalisation d’un espace VTT – Trail Center 

Coût du projet global HT : 76 303,23 € 

COFINANCEMENTS Montant en € HT En % du coût HT 

Département de la Haute-Savoie -Tourisme -  Plan Vélo 22 890,97 30 

Région AURA 38 151,62 50 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 61 042,58 80 

Autofinancement de la Commune de Glières-Val-de-Borne 15 264,65 20 

Date d’échéance de la subvention 31 décembre 2026 

Article 3 – DUREE DU CONTRAT 

Ce contrat prendra effet à partir de la date de signature du dernier signataire de la présente 
convention. 

Il est conclu jusqu’au 31 décembre 2026. L’envoi des pièces justificatives pour versement de la 
subvention devra quant à lui intervenir avant le 31 octobre 2026 en raison de la clôture de l’exercice 
budgétaire du Département.  
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Article 4 – MODALITES DE VERSEMENT DE LA PARTICIPATION DEPARTEMENTALE 

Les paiements interviendront sur présentation des factures acquittées et visées par le comptable du 
Trésor Public, sous réserve de la disponibilité des crédits au budget départemental. Le solde sera versé 
au vu d’une déclaration d’achèvement de l’opération, établie et certifiée par le maître d’ouvrage, et du 
décompte final de l’action subventionnée visé par le comptable du Trésor Public. La demande de 
solde devra parvenir avant le 31 octobre 2026, la subvention étant caduque au 31 décembre 2026. Il 
devra justifier des actions de communication à l’occasion de la demande de versement du solde de 
la subvention départementale. La Commune de Glières-Val-de-Borne s’engage à transmettre, au plus 
tard lors de la demande de versement du solde de la subvention, le rapport final de l’étude et ses 
pièces annexes éventuelles.  

Dans l’éventualité où le montant final de l’opération s’avèrerait inférieur au prévisionnel annoncé 
(76 303,23 €HT), le solde de versement de la subvention sera réajusté de manière à ce que le montant 
maximal de l’aide apportée par le Département soit proratisé, conformément aux dispositifs de la 
politique Tourisme - Plan Vélo  en vigueur, à un taux de 30 % et un montant d’aide plafonné à 
22 890,97 €. De la même manière et dans l’éventualité où le montant final de l’opération serait 
supérieur à 76 303,23 € HT, l’aide apportée par le Département ne pourra excéder 22 890,97 €. 

S’il advenait qu’un autre partenaire financier attribue une subvention modifiant le plan de 
financement initial, le taux d’intervention du Département pourra être revu à la baisse afin de 
respecter le critère suivant : la participation minimale du maître d’ouvrage doit être de 20 % du 
montant total des financements apportés par des personnes publiques au projet (articles L.1111-4 et L. 
1111-10 du CGCT).  

En cas d’inexécution ou de modification des conditions d’exécution et de retard pris dans l’exécution 
de la présente délibération par la collectivité, quelle qu’en soit la raison, celle-ci doit en informer le 
Département sans délai par courrier. Le Département pourra diminuer ou suspendre le montant de 
la subvention, après examen des justificatifs présentés par la collectivité et l’avoir préalablement 
entendue. 

Article 5  – SUIVI ANNUEL DU CONVENTIONNEMENT -  EVALUATION 

Un bilan intermédiaire annuel sera établi systématiquement par tout moyen (rapport intermédiaire 
adressé au Département par la Commune de Glières-Val-de-Borne, réunions, visites sur place, etc.). 
Ce ou ces bilan(s) intermédiaire(s) étant du ressort de la commune de Glières-Val-de-Borne, il(s) 
ser(a)(ont) adressés aux élus et techniciens des parties concernées. Les résultats de l’étude seront 
transmis au Département. 

A l’issue de l’opération, la Commune de Glières-Val-de-Borne procèdera à l’évaluation des effets des 
actions entreprises au vu de vérifier l’atteinte des objectifs préalablement définis dans l’article 1. 

Article 6 – RESILIATION DE LA CONVENTION 

En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous autres 
droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 
contractuelles et restée infructueuse. 

Le Département pourra suspendre le paiement, voire exiger le reversement partiel ou total en cas de : 
- non-respect des clauses de la présente convention, 
- manquements graves de la Commune de Glières-Val-de-Borne aux obligations définies dans 

la présente convention, notamment en cas de non-exécution partielle ou totale de l’opération 
et de non-respect de l’obligation de communication.  

Au cas où les contrôles prévus feraient apparaître que tout ou partie des sommes versées n’ont pas 
été utilisées ou ont été utilisées à des fins autres que celles prévues dans la présente convention, en 
particulier dans le cas ou certaines dépenses seraient reconnues inéligibles, le Département exigera 
le remboursement des sommes indûment perçues par l'émission d'un titre de reversement. La 
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Commune de Glières-Val-de-Borne reversera les sommes indûment perçues dans les plus brefs délais 
et au plus tard dans le mois qui suit la réception du titre de perception. 

Article 7 – RECOURS 

En cas de litige lié à l’exécution de la présente convention, les parties privilégieront une résolution 
amiable. A défaut d’accord, le litige sera porté devant la juridiction administrative territorialement 
compétente. 

Article 8  -  CONTROLE 

La Commune de Glières-Val-de-Borne s'engage à répondre sans délai à toute demande d'information 
et à se soumettre à tout contrôle technique, administratif et financier sur pièces et sur place, y compris 
au sein de sa comptabilité, diligenté par le Département. 

Article 9  -  COMMUNICATION 

Afin de participer à la bonne information des tiers de l’usage des finances publiques, la commune a 
l’obligation de communiquer sur le soutien et le financement accordés par le Département.  

La Commune de Glières-Val-de-Borne s’engage auprès du Département à respecter les obligations 
suivantes en matière de communication :  

- Apposer le logo « Haute-Savoie, le Département » sur tous supports de communication et 
d’information (print, digital, audiovisuels, signalétique, etc.) dans le respect de la charte graphique 
mise à jour en mars 2022 (disponibles sur : https://www.hautesavoie.fr/charte-graphique). 

- Mentionner l’aide du Département de la Haute-Savoie dans tous les supports émis par la commune 
de Glières-Val-de-Borne (articles de magazine et bulletins, site Internet, newsletters imprimées et 
numériques, presse, posts sur les réseaux sociaux, etc.), concernant le projet subventionné ou sur 
tout support quand il s’agit d’une aide annuelle. S’agissant des réseaux sociaux, le Département 
peut être identifié soit #Dep_74, #HauteSavoie, soit : 

o Facebook : @hautesavoieledepartement
o Instagram : @hautesavoieledepartement
o Twitter : @Dep_74
o LinkedIn : @Département de la Haute-Savoie
o TikTok : @hautesavoiedepartement

- Mentionner l’aide du Département de la Haute-Savoie lors des relations presse (interviews 
journalistiques, conférences de presse, dossiers de presse, communiqués de presse, site Internet, 
post réseaux sociaux 

- Dans le cadre des relations publiques relatives au projet ou à la structure subventionnée, il convient 
d’associer le Département de la Haute-Savoie : 

o Invitations du Président du Département de la Haute-Savoie (pose de première pierre,
inaugurations, etc.). La définition de l’agenda, du protocole, de l’invitation et des 
documents d’information, etc. sera convenue avec le Département. Contact : 
cabinet@hautesavoie.fr 

o La mise en place du protocole, de l’invitation et des documents d’informations sera
convenue avec le cabinet du Président du Département de la Haute-Savoie, qui se 
réserve le droit de contacter par la commune de Glières-Val-de-Borne. 

- Il sera adressé au Département (Direction Tourisme et Sports et Direction des Grands Evènements 
- Rayonnement territorial), un bilan financier et un bilan médiatique (avec photographies des 
supports de communication mentionnant le Département de Haute-Savoie). Ce bilan justificatif 
devra être joint, au plus tard, à la demande de versement du solde. 

Fait à Annecy, en deux exemplaires originaux, le 

Le Président Le Maire  
du Conseil départemental de la Haute-Savoie, de la Commune de Glières-Val-de-Borne 

Martial SADDIER Christophe FOURNIER 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 24 JUILLET 2023 

n° CP-2023-0532 
 
 
OBJET : SPORT - PLAN ALPIN – CHAMPIONNATS DU MONDE DE SKI JUNIORS 2024 - 

LES GETS, MORZINE, CHATEL, SAINT-JEAN-D’AULPS - SUBVENTIONS 
D’INVESTISSEMENT 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 13 juillet 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, Mme TERMOZ Aurore, 
M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, 
M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-
ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

 
M. Jean-Marc PEILLEX donne pouvoir à Mme Aurore TERMOZ, M. Christian VERDONNET donne pouvoir à Mme 
Estelle BOUCHET, M. Daniel DEPLANTE donne pouvoir à Mme Fabienne DULIEGE   
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Valérie GONZO-MASSOL  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  29 Voix Pour 31 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3 / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  31 Abstention(s) 1 
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Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (dite loi 
NOTRe), 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.1111-4 et L.1111-10, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du Conseil départemental du 12 juillet 2021 portant délégation à la 
Commission Permanente, 
 
Vu les délibérations n° CD-2021-097 et n° CD-2021-098 du 20 décembre 2021 portant sur la création des 
Plans Nordique et Alpin, 
 
Vu la délibération n° CP-2022-0308 du 23 mai 2022 relative au soutien du Département de la Haute-Savoie 
aux championnats du Monde de ski alpin 2024, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-166 du 12 décembre 2022 portant sur le Budget Primitif 2023.  
 
Vu la délibération n° CD-2023-0040 du 26 juin 2023 relative au Budget Supplémentaire 2023. 
 
Vu la délibération n° CD-2023-0050 de l’Assemblée départementale du 26 juin 2023 relative à l’actualisation 
du Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la demande de subvention présentée par la Commune de Châtel auprès du Département en date  
du 17 mars 2023, 
 
Vu la demande de subvention présentée par la Commune des Gets auprès du Département en date  
du 17 mars 2023, 
 
Vu la demande de subvention présentée par la Commune de Morzine auprès du Département en date 
du 17 mars 2023, 
 
Vu la demande de subvention présentée par la Commune de Saint-Jean-d’Aulps auprès du Département 
en date du 17 mars 2023, 
 
Vu l’avis favorable de la 4ème Commission Education, Jeunesse, Sports, Culture, Patrimoine lors de sa 
réunion du 19 juin 2023. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que Les Gets, Morzine, Châtel et  
Saint-Jean d’Aulps, stations des Portes du Soleil, engagent des travaux d’aménagement sur leur domaine 
alpin afin de pouvoir accueillir les Championnats du Monde de ski Juniors du 25 janvier au 02 février 2024. 
 
Cet évènement d’envergure internationale va accueillir plus de 500 jeunes athlètes de 45 nationalités dans 
7 disciplines alpines, qui seront réparties sur 5 sites de compétition. 
 
Afin de répondre au cahier des charges imposé par la Fédération Internationale de Ski (FIS), chaque 
Commune doit engager d’importants travaux sur les sites concernés qui permettront également 
d’accueillir à termes de nouvelles compétitions sportives d’envergure mais aussi de permettre aux jeunes 
sportifs haut-savoyards de disposer de sites d’entrainement sur leur territoire. 
 
Les Communes sollicitent des subventions d’investissement pour ces travaux d’aménagement, estimés à 
7 514 776 € HT, au titre du Sport – Plan Alpin, à hauteur de 4 740 325 €. 
 
Chacun des domaines skiables étant exploité sous forme de Délégation de Service Public (DSP), chacune 
des Communes s’assure de la légalité juridique de son portage. 
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1. COMMUNE DE CHATEL  : TRAVAUX D’AMENAGEMENT EN VUE DE L’ACCUEIL DES 
CHAMPIONNATS DU MONDE DE SKI JUNIOR 2024 

 
La Commune de Châtel engage les travaux nécessaires à l’aménagement de la piste Linga en vue de 
l’accueil des épreuves de Descente / Super Géant / Combiné.  
 
La gestion du domaine skiable fait l’objet d’un contrat de Délégation de Service Public. Dans l’éventualité 
où ce dernier serait de type concessif, la Commune fera son affaire de la vérification quant aux 
conséquences éventuelles d’investissements publics nouveaux sur l’équilibre général du contrat concerné 
et ses implications juridiques. 
 
Les aménagements prévus s’élèvent à 2 202 090 € HT (investissements) :  
 

- profilage de la piste (terrassement et remodelage), 
- implantation d’équipements de sécurité, 
- process neige (fourniture d’enneigeurs), 
- chronométrage et sonorisation de la piste. 

 
 
La Commune de Châtel sollicite une subvention départementale au titre de sa politique sportive et 
notamment du Plan Alpin, Axe 3 « Miser sur la Jeunesse » pour un montant de subvention de  
1 220 060 € (55,50 %) sur un montant d’opération arrêté à 2 202 090 € HT. 
 

Nom de la Commune ou de l’EPCI Commune de Châtel 

Projet faisant l’objet d’une demande de financement : Travaux et aménagements pistes Championnats 
du Monde de Ski Junior 

Coût du projet global en € HT : 2 202 090 
COFINANCEMENTS Montant en € HT En % du coût HT 
Région AURA – équipements sportifs 188 140 8,50 
Région AURA – Plan Neige / Plan Montagne 2 353 472 16 
Département de la Haute-Savoie – Plan Alpin 1 220 060 55,50 

 
TOTAL DES COFINANCEMENTS 1 761 672 80 

 
Autofinancement de la Commune de Châtel 440 418 20 
Date d’échéance de la subvention   31 décembre 2024 
 

2. COMMUNE DES GETS : TRAVAUX D’AMENAGEMENT EN VUE DE L’ACCUEIL DES 
CHAMPIONNATS DU MONDE DE SKI JUNIOR 2024 

 
La Commune des Gets engage les travaux nécessaires à l’aménagement du stade des Perrières en vue de 
l’accueil des épreuves de Parallèle Team Events. La gestion du domaine skiable fait l’objet d’un contrat de 
Délégation de Service Public. Dans l’éventualité où ce dernier serait de type concessif, la Commune fera 
son affaire de la vérification quant aux conséquences éventuelles d’investissements publics nouveaux sur 
l’équilibre général du contrat concerné et ses implications juridiques. 
 
Les aménagements prévus s’élèvent à 1 268 783 € HT (investissements) :  
 

- profilage de la piste (terrassement et remodelage), 
- implantation d’équipements de sécurité, 
- process neige (fourniture d’enneigeurs), 
- chronométrage et sonorisation de la piste. 

 
La Commune des Gets sollicite une subvention départementale au titre de sa politique sportive et 
notamment du Plan Alpin, Axe 3 « Miser sur la Jeunesse » pour un montant de subvention de 685 143 €  
(54 %) sur un montant d’opération arrêté à 1 268 783.00 € HT.  
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Nom de la Commune ou de l’EPCI Commune des Gets 

Projet faisant l’objet d’une demande de financement : Travaux d’aménagement en vue des 
Championnats du Monde de Ski Junior 

Coût du projet global en € HT : 1 268 783 
COFINANCEMENTS Montant en € HT En % du coût HT 
Région AURA – Plan Neige / Plan Montagne 2 329 883 26 
Département de la Haute-Savoie – Plan Alpin 685 143  54 

 
TOTAL DES COFINANCEMENTS 1 015 026 80 

 
Autofinancement de la Commune des Gets 253 757  20 
Date d’échéance de la subvention   31 décembre 2024 
 

3. COMMUNE DE MORZINE : TRAVAUX D’AMENAGEMENT EN VUE DE L’ACCUEIL DES 
CHAMPIONNATS DU MONDE DE SKI JUNIOR 2024 

 
La Commune de Morzine engage les travaux nécessaires à l’aménagement du stade du Pleney et du stade 
de la Tête aux bœufs, en vue de l’accueil des épreuves de slalom. La gestion du domaine skiable fait l’objet 
d’un contrat de Délégation de Service Public. Dans l’éventualité où ce dernier serait de type concessif, la 
Commune fera son affaire de la vérification quant aux conséquences éventuelles d’investissements publics 
nouveaux sur l’équilibre général du contrat concerné et ses implications juridiques. 
 
Les aménagements prévus s’élèvent à 2 681 303 € HT (investissements) :  
 

- profilage de la piste (terrassement et remodelage), 
- implantation d’équipements de sécurité, 
- process neige (fourniture d’enneigeurs), 
- chronométrage et sonorisation de la piste. 

 
La Commune de Morzine sollicite une subvention départementale au titre de sa politique sportive et 
notamment du Plan Alpin, Axe 3 « Miser sur la Jeunesse » pour un montant de subvention de  
1 745 042 € (65 %) sur un montant d’opération arrêté à 2 681 303 € HT.  
 

Nom de la Commune ou de l’EPCI Commune de Morzine - Avoriaz 

Projet faisant l’objet d’une demande de financement : 
Travaux d’aménagement en vue des 

Championnats du Monde de Ski Junior 
Coût du projet global en € HT : 2 681 303 
COFINANCEMENTS Montant en € HT En % du coût HT 
Région AURA – Plan Neige / Plan Montagne 2 400 000 15 
Département de la Haute-Savoie – Plan Alpin 1 745 042 65  

 
TOTAL DES COFINANCEMENTS 2 145 042 80 

 
Autofinancement de la Commune de Morzine 536 261 20 
Date d’échéance de la subvention   31 décembre 2024 
 

4. COMMUNE DE SAINT-JEAN-D’AULPS : TRAVAUX D’AMENAGEMENT EN VUE DE L’ACCUEIL DES 
CHAMPIONNATS DU MONDE DE SKI JUNIOR 2024 

 
La Commune de Saint-Jean-d’Aulps engage les travaux nécessaires à l’aménagement du stade de La 
Grande Terche en vue de l’accueil des épreuves de Géant. La gestion du domaine skiable fait l’objet d’un 
contrat de Délégation de Service Public. Dans l’éventualité où ce dernier serait de type concessif, la 
Commune fera son affaire de la vérification quant aux conséquences éventuelles d’investissements publics 
nouveaux sur l’équilibre général du contrat concerné et ses implications juridiques. 
 
Les aménagements prévus s’élèvent à 1 362 600 € HT (investissements) : 
 

- profilage de la piste (terrassement et remodelage), 
- implantation d’équipements de sécurité, 
- process neige (fourniture d’enneigeurs), 
- chronométrage et sonorisation de la piste. 
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La Commune de Saint-Jean-d’Aulps sollicite une subvention départementale. La présente convention 
porte sur le subventionnement du Département, au titre de sa politique sportive et notamment du Plan 
Alpin, Axe 3 « Miser sur la Jeunesse » pour un montant de subvention de 1 090 080 € (80 %) sur un montant 
d’opération arrêté à 1 362 600€ HT. 
 

Nom de la Commune ou de l’EPCI Commune de Saint-Jean-d’Aulps 

Projet faisant l’objet d’une demande de financement : Travaux d’aménagement en vue des 
Championnats du Monde de Ski Junior 

Coût du projet global en € HT : 1 362 600 
COFINANCEMENTS Montant en € HT En % du coût HT 
Département de la Haute-Savoie – Plan Alpin 1 090 080 80  

 
TOTAL DES COFINANCEMENTS 1 090 080 80 

 
Autofinancement de la Commune de Saint Jean d’Aulps 272 520  20 
Date d’échéance de la subvention   31 décembre 2024 
 
Afin d’assurer l’information relative à l’usage des subventions publiques, il est demandé aux Communes 
de Châtel, Saint-Jean-d’Aulps, Morzine-Avoriaz et Les Gets de mentionner l’engagement du Département 
dans toute communication relative à ces projets (supports numériques, réseaux sociaux, éditions, 
panneaux, bulletins, supports, etc.) ainsi que sur leurs sites et de convier ses représentants à l’occasion du 
lancement et :ou de l’inauguration des travaux. Ces éléments seront transmis au département à l’occasion 
de la demande de versement du solde des subventions départementales. 
 
 
Après en avoir délibéré et enregistré le retrait du débat et du vote de  
M. Nicolas RUBIN,  
La Commission Permanente, 
à l'unanimité, 
 
 
ATTRIBUE aux Communes de Châtel, Les Gets, Morzine et Saint-Jean-d’Aulps des subventions 
d’investissement proposées ci-dessus au titre du Sport – Plan Alpin dans la limite de 4 740 325 € et dans la 
limite des pourcentages de réalisation justifiés par les Communes  ; 
 
AUTORISE M. le Président à signer les conventions ci-annexées, relatives à ces subventions : 
 

- la convention n° 2023/2024 avec la Commune de Châtel (annexe A), 
- la convention n° 2023/2024 avec la Commune des Gets (annexe B), 
- la convention n° 2023/2024 avec la Commune de Morzine (annexe C), 
- la convention n° 2023/2024 avec la Commune de Saint-Jean-d’Aulps (annexe D). 

 
AUTORISE le versement des subventions aux communes figurant dans les tableaux ci-après  : 
 
 

1. POLITIQUE SPORTIVE – PLAN ALPIN – COMMUNE DE CHATEL / TRAVAUX D’AMENAGEMENT 
EN VUE DE L’ACCUEIL DES CHAMPIONNATS DU MONDE DE SKI JUNIOR 2024 

 

Imputation : SPO1D00060 

Nature AP Fonct. 

204142 06010002043 32 

subv. cnes struct. cnles / bât. Install 
Equipements sportifs dep- CT et interco - Réhab 

construction 23-27   

 

Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 
Bénéficiaires de la répartition 

Montant global de la 
subvention en € 

AF23SPO007 23SPO0004 Commune de Châtel 1 220 060 
  Total de la répartition 1 220 060 
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Le versement de l’aide départementale interviendra selon les modalités indiquées dans le projet de 
convention A, ci-annexée. 
 

2. POLITIQUE SPORTIVE – PLAN ALPIN – COMMUNE DES GETS / TRAVAUX D’AMENAGEMENT EN 
VUE DE L’ACCUEIL DES CHAMPIONNATS DU MONDE DE SKI JUNIOR 2024 

 

Imputation : SPO1D00060 

Nature AP Fonct. 

204142 06010002043 32 

subv. cnes struct. cnles / bât. Install 
Equipements sportifs dep- CT et interco  - Réhab 

construction 23-27   

 

Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 
Bénéficiaires de la répartition Montant global de 

la subvention en € 

AF23SPO008 23SPO00005 Commune des Gets 685 143 
  Total de la répartition 685 143 

 
Le versement de l’aide départementale interviendra selon les modalités indiquées dans le projet de 
convention B, ci-annexée. 
 

3. POLITIQUE SPORTIVE – PLAN ALPIN – COMMUNE DE MORZINE / TRAVAUX D’AMENAGEMENT 
EN VUE DE L’ACCUEIL DES CHAMPIONNATS DU MONDE DE SKI JUNIOR 2024 

 

Imputation : SPO1D00060 

Nature AP Fonct. 

204142 06010002043 32 

subv. cnes struct. cnles / bât. Install 
Equipements sportifs dep-  CT et interco  - Réhab 

construction 23-27   

 

Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 
Bénéficiaires de la répartition 

Montant global de 
la subvention en € 

AF23SPO009 23SPO00006 Commune de Morzine 1 745 042 
  Total de la répartition 1 745 042 

 
Le versement de l’aide départementale interviendra selon les modalités indiquées dans le projet de 
convention C, ci-annexée. 
 

4. POLITIQUE SPORTIVE – PLAN ALPIN – COMMUNE DE SAINT JEAN D’AULPS / TRAVAUX 
D’AMENAGEMENT EN VUE DE L’ACCUEIL DES CHAMPIONNATS DU MONDE DE SKI JUNIOR 
2024 

 
AUTORISE le versement de la subvention de 1 090 080 € à la Commune de Saint-Jean-d’Aulps selon les 
modalités suivantes : 
 

Imputation : SPO1D00060 

Nature AP Fonct. 

204142 06010002043 32 

subv. cnes struct. cnles / bât. Install Equipements sportifs dep-  CT et interco  - Réhab 
construction 23-27   
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Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 
Bénéficiaires de la répartition Montant global de 

la subvention en € 

AF23SPO010 23SPO007 Commune de Saint-Jean-d’Aulps 1 090 080 
  Total de la répartition 1 090 080 

 
Le versement de l’aide départementale interviendra selon les modalités indiquées dans le projet de 
convention D, ci-annexée. 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 27/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 31/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 

  
 



TRAVAUX D’AMENAGEMENT EN VUE DE L’ACCUEIL  
DES CHAMPIONNATS DU MONDE DE SKI JUNIOR 2024 

CONVENTION DE SUBVENTION ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 
ET LA COMMUNE DE CHATEL 

2023/2024 

ENTRE

Le Département de la Haute-Savoie, sis à l’Hôtel du Département, CS 32444 – 74041 Annecy, 
représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, dûment habilité par délibération de la 
Commission Permanente n° CP-2023-  du 24 juillet 2023, 

Et désigné sous le terme « le Département », d’une part 
ET

La commune de Châtel, sis 109 Route du centre 74390 CHÂTEL, représentée par son Maire, M. Nicolas 
RUBIN, agissant en vertu de la délibération 2022-049 du Conseil Municipal en date du 19 décembre 
2022. 

Et désigné sous le terme « la Commune», d’autre part. 

----------------------------------------------- 

Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (dite 
loi NOTRe), 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.1111-4 et 
L.1111-10, 

Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente, 

Vu les délibérations n° CD-2021-097 et n° CD-2021-098 du 20 décembre 2021 portant sur la création 
des Plans Nordique et Alpin, 

Vu la délibération n° CD-2022-175 du 12 décembre 2022 portant sur le Budget Primitif 2023, 

Vu la délibération n° CD-2023-  du 26 juin 2023 portant sur le Budget Supplémentaire 2023, 

Vu délibération n° CD-2023-0050 du 26-06-2023 relative au Règlement Budgétaire et Financier, 

Vu la demande de subvention présentée par la Commune de Châtel, en date du 17 mars 2023 auprès 
du Département, 

Vu l’avis favorable de la 4ème commission du 19 juin 2023, 

IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 

PREAMBULE 

Le Département de la Haute-Savoie, territoire sportif par excellence, est un acteur-clé dans ce 
domaine. Il conduit depuis de nombreuses années une politique ambitieuse en faveur du sport, de la 
sa pratique et des acteurs. Il contribue à la construction d’équipements sportifs structurants sur 
l’ensemble du territoire haut-savoyard, qu’ils soient dédiés à la pratique sportive des collégiens, en 
usage partagé avec les collectivités, à destinations des associations (clubs, comités, fédérations, etc.). 
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A travers sa politique sportive structurée, le Département affirme son attachement à toutes les 
disciplines sportives, notamment aux sports de pleine nature, et à l’ensemble de ses acteurs : pratique 
amateur, de haut niveau, sport adapté, etc. 

A travers ses plans nordique et Alpin, il encourage plus particulièrement les disciplines sportives, 
notamment aux sorts de pleine nature, et à l’ensemble de ses acteurs : pratique amateur, de haut 
niveau, sport adapté, etc. 

Les stations françaises du domaine des Portes du Soleil que sont Les Gets, Morzine-Avoriaz, Châtel et 
Saint Jean d’Aulps se préparent à accueillir les Championnats du Monde de Ski Juniors du 25 janvier 
au 2 février 2024. Cet évènement d’envergure internationale va accueillir plus de 500 jeunes athlètes 
de 45 nationalités dans 7 disciplines alpines, qui seront réparties sur 5 sites de compétition. 
Afin de répondre au cahier des charges imposé par la Fédération Internationale de Ski, chaque 
commune doit engager d’importants travaux sur les sites concernés. 

Pour ce faire, il est proposé que des conventions définissant les modalités de subvention et la nature 
des actions soutenues soient établies avec les communes, les syndicats et les intercommunalités. 

La présente convention a pour objet de préciser les modalités d’attribution de la subvention octroyée 
à la commune de Châtel, par le Département, relative aux aménagements en vue de l’accueil des 
championnats du monde de ski junior 2024. 

Article 1  -  OBJET DU CONVENTIONNEMENT 

La commune de Châtel engage les travaux nécessaires à l’aménagement de la piste Linga en vue de 
l’accueil des épreuves de Descente / Super Géant /Combiné. La gestion du domaine skiable fait l’objet 
d’un contrat de délégation de service public. Dans l’éventualité où ce dernier serait de type concessif, 
la commune fera son affaire de la vérification quant aux conséquences éventuelles d’investissements 
publics nouveaux sur l’équilibre général du contrat concerné et ses implications juridiques. 

Les aménagements prévus s’élèvent à 2 202 090 € HT (investissements) : 
- Profilage de la piste (terrassement et remodelage) 
- Implantation d’équipements de sécurité  
- Process neige (fourniture d’enneigeurs) 
- Chronométrage et la sonorisation de la piste 

La commune de Châtel sollicite une subvention départementale. 

La présente convention porte sur le subventionnement du Département, au titre de sa politique 
sportive et notamment du Plan Alpin, Axe 3 « Miser sur la Jeunesse » pour un montant de subvention 
de 1 220 060 € (55.50 %) sur un montant d’opération arrêté à 2 202 090 € HT. 

Article 2 -  INTERVENTION FINANCIERE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Cette convention précise les engagements de la Commune et du Département pour l’attribution de 
la subvention octroyée. La Commune s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre en 
œuvre, en cohérence avec les orientations de politique publique mentionnées au préambule, le 
programme d’actions détaillé ci-dessus, selon le plan de financement suivant : 

Nom de la Commune ou de l’EPCI Commune de Châtel 

Projet faisant l’objet d’une demande de financement : 
Travaux et aménagements pistes 

Championnats du Monde de Ski Junior 
Coût du projet global HT : 2 202 090.00 € 
COFINANCEMENTS Montant en € HT En % du coût HT 
Région AURA – équipements sportifs 188 140 8.50 
Région AURA – Plan Neige / Plan Montagne 2 353 472 16.00 
Département de la Haute-Savoie – Plan Alpin 1 220 060 55.50 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 1 761 672 80.00 
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Autofinancement de la Commune de Châtel 440 418 20.00 
Date d’échéance de la subvention 31 décembre 2024 

Dès lors, le Département, au titre sa politique sportive - Plan Alpin, apporte une subvention d’un 
montant total maximal de 55,5 % soit 1 220 060.00 €. 

Article 3 – DUREE DU CONTRAT 

Ce contrat prendra effet à partir de la date de signature du dernier signataire de la présente 
convention. 

Il est conclu jusqu’au 31 décembre 2024. L’envoi des pièces justificatives pour versement de la 
subvention devra quant à lui intervenir avant le 31 octobre 2024 en raison de la clôture de l’exercice 
budgétaire du Département.  

Article 4 – MODALITES DE VERSEMENT DE LA PARTICIPATION DEPARTEMENTALE 

Les paiements interviendront sur présentation des factures acquittées et visées par le comptable du 
Trésor Public, sous réserve de la disponibilité des crédits au budget départemental. Le solde sera versé 
au vu d’une déclaration d’achèvement de l’opération, établie et certifiée par le maître d’ouvrage, et du 
décompte final de l’action subventionnée visé par le comptable du Trésor Public. La demande de 
solde devra parvenir avant le 31 octobre 2024, la subvention étant caduque au 31 décembre 2024. Il 
devra justifier des actions de communication à l’occasion de la demande de versement du solde de 
la subvention départementale. 

Dans l’éventualité où le montant final de l’opération s’avèrerait inférieur au prévisionnel annoncé 
(2 202 090.00 € HT ) le solde de versement de la subvention sera réajusté de manière à ce que le 
montant maximal de la subvention apportée par le Département soit proratisé, conformément aux 
dispositifs du Plan Alpin en vigueur, à un taux de 55,5 % et un montant d’aide plafonné à 1 220 060 €. 
De la même manière et dans l’éventualité où le montant final de l’opération serait supérieur à 
2 202 090 € HT, la subvention apportée par le Département ne pourra excéder 1 220 060.00 €. 

S’il advenait qu’un autre partenaire financier attribue une subvention modifiant le plan de 
financement initial, le taux d’intervention du Département pourra être revu à la baisse afin de 
respecter le critère suivant : la participation minimale du maître d’ouvrage doit être de 20 % du 
montant total des financements apportés par des personnes publiques au projet (articles L.1111-4 et L. 
1111-10 du CGCT).  

En cas d’inexécution ou de modification des conditions d’exécution et de retard pris dans l’exécution 
de la présente délibération par la collectivité, quelle qu’en soit la raison, celle-ci doit en informer le 
Département sans délai par courrier. Le Département pourra diminuer ou suspendre le montant de 
la subvention, après examen des justificatifs présentés par la collectivité et l’avoir préalablement 
entendue. 

Article 5  – SUIVI ANNUEL DU CONVENTIONNEMENT -  EVALUATION 

Un bilan intermédiaire annuel sera établi systématiquement par tout moyen (rapport intermédiaire 
adressé au Département par la Commune, réunions, visites sur place, etc.). Ce ou ces bilan(s) 
intermédiaire(s) étant du ressort de la Commune, il(s) ser(a)(ont) adressés aux élus et techniciens des 
parties concernées.  

A l’issue de l’opération, la Commune procèdera à l’évaluation des effets des actions entreprises au vu 
de vérifier l’atteinte des objectifs préalablement définis dans l’article 1. 

Article 6 – RESILIATION DE LA CONVENTION 

En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous autres 
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droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 
contractuelles et restée infructueuse. 

Le Département pourra suspendre le paiement, voire exiger le reversement partiel ou total en cas de : 
- non-respect des clauses de la présente convention, 
- manquements graves de la Commune aux obligations définies dans la présente convention, 

notamment en cas de non-exécution partielle ou totale de l’opération et de non-respect de 
l’obligation de communication.  

Au cas où les contrôles prévus feraient apparaître que tout ou partie des sommes versées n’ont pas 
été utilisées ou ont été utilisées à des fins autres que celles prévues dans la présente convention, en 
particulier dans le cas ou certaines dépenses seraient reconnues inéligibles, le Département exigera 
le remboursement des sommes indûment perçues par l'émission d'un titre de reversement. La 
Commune reversera les sommes indûment perçues dans les plus brefs délais et au plus tard dans le 
mois qui suit la réception du titre de perception. 

Article 7 – RECOURS 

En cas de litige lié à l’exécution de la présente convention, les parties privilégieront une résolution 
amiable. A défaut d’accord, le litige sera porté devant la juridiction administrative territorialement 
compétente. 

Article 8  -  CONTROLE 

La Commune s'engage à répondre sans délai à toute demande d'information et à se soumettre à tout 
contrôle technique, administratif et financier sur pièces et sur place, y compris au sein de sa 
comptabilité, diligenté par le Département. 

Article 9  -  COMMUNICATION 

Afin de participer à la bonne information des tiers de l’usage des finances publiques, la commune de 
Châtel s’engage à communiquer sur le soutien et le financement accordés par le Département : 

- Apposer le logo « Haute-Savoie, le Département » sur tous supports de communication et 
d’information (print, digital, audiovisuels, panneaux de chantier, signalétique, etc.) dans le respect 
de la charte graphique (version 2022 disponible sur : https://www.hautesavoie.fr/charte-graphique) 

- Mentionner l’aide du Département de la Haute-Savoie dans tous les supports émis par la commune 
(articles de magazine et bulletins, site Internet, newsletters imprimées et numériques, presse, posts 
sur les réseaux sociaux, etc.) et lors des relations presse (interviews journalistiques, conférences de 
presse, dossiers de presse, communiqués de presse, site Internet, etc.)concernant le projet 
subventionné ; S’agissant des réseaux sociaux, le département peut être tagué (#Dep_74, 
#HauteSavoie) ou cité : 

o Facebook : @hautesavoieledepartement
o Instagram : @hautesavoieledepartement
o Twitter : @Dep_74
o LinkedIn : @Département de la Haute-Savoie
o TikTok : @hautesavoiedepartement

- Dans le cadre des relations publiques relatives au projet ou à la structure subventionnée, il convient 
d’associer le Département de la Haute-Savoie : 

o Invitations du Président du Département de la Haute-Savoie (pose de première pierre,
inaugurations, ouverture et clôture des compétitions permises par ces 
investissements, etc.). La définition de l’agenda, du protocole, de l’invitation et des 
documents d’information, etc. sera convenue avec le Département. Contact : 
cabinet@hautesavoie.fr 

o La mise en place du protocole, de l’invitation et des documents d’informations sera
convenue avec le cabinet du Président du Département de la Haute-Savoie, qui se 
réserve le droit de contacter la commune. 
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- Il sera réalisé et installé, à un ou plusieurs emplacement(s) visible(s) du public, des supports de 
marquage portant le logo départemental. La définition des supports, de leur(s) emplacement(s) et 
leur conception graphique (prestation qui peut être intégrée au lot signalétique du marché de 
construction de l’équipement) seront soumis à l’avis et à la validation préalable du Département 
sur la base d’une perspective en situation à soumettre à la Direction des Grands Evènements - 
Rayonnement territorial (communication@hautesavoie.fr) et ce, à l’initiative de la commune. 

- La fabrication et la pose de ces supports sont à la charge de la commune. 

- Il sera adressé au Département (Direction Tourisme et Sports et Direction des Grands Evènements 
- Rayonnement territorial), un bilan financier et un bilan médiatique (avec photographies des 
supports de communication mentionnant le Département de Haute-Savoie). Ce bilan justificatif 
devra être joint, au plus tard, à la demande de versement du solde. 

Fait à Annecy, en deux exemplaires originaux, le 

Le Président Le Maire 
du Conseil départemental de la Haute-Savoie, de Châtel, 

Martial SADDIER Nicolas RUBIN 
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TRAVAUX D’AMENAGEMENT EN VUE DE L’ACCUEIL  
DES CHAMPIONNATS DU MONDE DE SKI JUNIOR 2024 

CONVENTION DE SUBVENTION ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 
ET LA COMMUNE DES GETS 

2023/2024 

ENTRE

Le Département de la Haute-Savoie, sis à l’Hôtel du Département, CS 32444 – 74041 Annecy, 
représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, dûment habilité par délibération de la 
Commission Permanente n° CP-2023-  du 24 juillet 2023, 

Et désigné sous le terme « le Département », d’une part 
ET

La commune des Gets, sis 61 route du front de neige - 74260 LES GETS, représentée par son Maire, M. 
Henri ANTHONIOZ, agissant en vertu de la délibération DCM2022-11-18 du Conseil Municipal en date 
du 16 Novembre 2022. 

Et désigné sous le terme « la Commune», d’autre part. 

----------------------------------------------- 

Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (dite 
loi NOTRe), 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.1111-4 et 
L.1111-10, 

Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente, 

Vu les délibérations n° CD-2021-097 et n° CD-2021-098 du 20 décembre 2021 portant sur la création 
des Plans Nordique et Alpin, 

Vu la délibération n° CD-2022-175 du 12 décembre 2022 portant sur le Budget Primitif 2023, 

Vu la délibération n° CD-2023-  du 26 juin 2023 portant sur le Budget Supplémentaire 2023, 

Vu délibération n° CD-2023-0050 du 26-06-2023 relative au Règlement Budgétaire et Financier, 

Vu la demande de subvention présentée par la Commune des Gets, en date du 17 Mars 2023 auprès 
du Département, 

Vu l’avis favorable de la 4ème commission du 19 juin 2023, 

IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 

PREAMBULE 
Le Département de la Haute-Savoie, territoire sportif par excellence, est un acteur-clé dans ce 
domaine. Il conduit depuis de nombreuses années une politique ambitieuse en faveur du sport, de la 
sa pratique et des acteurs. Il contribue à la construction d’équipements sportifs structurants sur 
l’ensemble du territoire haut-savoyard, qu’ils soient dédiés à la pratique sportive des collégiens, en 
usage partagé avec les collectivités, à destinations des associations (clubs, comités, fédérations, etc.). 
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A travers sa politique sportive structurée, le Département affirme son attachement à toutes les 
disciplines sportives, notamment aux sports de pleine nature, et à l’ensemble de ses acteurs : pratique 
amateur, de haut niveau, sport adapté, etc. 

A travers ses plans nordique et Alpin, il encourage plus particulièrement les disciplines sportives, 
notamment aux sorts de pleine nature, et à l’ensemble de ses acteurs : pratique amateur, de haut 
niveau, sport adapté, etc. 

Les stations françaises du domaine des Portes du Soleil que sont Les Gets, Morzine-Avoriaz, Châtel et 
Saint Jean d’Aulps se préparent à accueillir les Championnats du Monde de Ski Juniors du 25 janvier 
au 2 février 2024. Cet évènement d’envergure internationale va accueillir plus de 500 jeunes athlètes 
de 45 nationalités dans 7 disciplines alpines, qui seront réparties sur 5 sites de compétition. 
Afin de répondre au cahier des charges imposé par la Fédération Internationale de Ski, chaque 
commune doit engager d’importants travaux sur les sites concernés. 

Pour ce faire, il est proposé que des conventions définissant les modalités de subvention et la nature 
des actions soutenues soient établies avec les communes, les syndicats et les intercommunalités. 

La présente convention a pour objet de préciser les modalités d’attribution de la subvention octroyée 
à la commune des Gets, par le Département, relative aux aménagements en vue de l’accueil des 
championnats du monde de ski junior 2024. 

Article 1  -  OBJET DU CONVENTIONNEMENT 

La commune Des Gets engage les travaux nécessaires à l’aménagement du stade des Perrières en 
vue de l’accueil des épreuves de Parallèle Team Events. La gestion du domaine skiable fait l’objet d’un 
contrat de délégation de service public. Dans l’éventualité où ce dernier serait de type concessif, la 
commune fera son affaire de la vérification quant aux conséquences éventuelles d’investissements 
publics nouveaux sur l’équilibre général du contrat concerné et ses implications juridiques. 

Les aménagements prévus s’élèvent à 1 268 783,00 € HT (investissement) : 
- Profilage de la piste (terrassement et remodelage) 
- Implantation d’équipements de sécurité  
- Process neige (fourniture d’enneigeurs) 
- Chronométrage et la sonorisation de la piste 

La commune des Gets sollicite une subvention départementale. 

La présente convention porte sur le subventionnement du Département, au titre de sa politique 
sportive et notamment du Plan Alpin, Axe 3 « Miser sur la Jeunesse » pour un montant de subvention 
de 685 143 € (54.00 %) sur un montant d’opération arrêté à 1 268 783.00 € HT. 

Article 2 -  INTERVENTION FINANCIERE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Cette convention précise les engagements de la Commune et du Département pour l’attribution de 
la subvention octroyée. La Commune s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre en 
œuvre, en cohérence avec les orientations de politique publique mentionnées au préambule, le 
programme d’actions détaillé ci-dessus. 

Plan de financement : 

Nom de la Commune ou de l’EPCI Commune des Gets 

Projet faisant l’objet d’une demande de financement : 
Travaux d’aménagement en vue des 

Championnats du Monde de Ski Junior 
Coût du projet global HT : 1 268 783.00 € 
COFINANCEMENTS Montant en € HT En % du coût HT 
Région AURA – Plan Neige / Plan Montagne 2 329 883 26.00 
Département de la Haute-Savoie – Plan Alpin 685 143 54,00 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 1 015 026 80.00 
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Autofinancement de la Commune des Gets 253 757 20.00 
Date d’échéance de la subvention 31 décembre 2024 

Dès lors, le Département, au titre sa politique sportive - Plan Alpin, apporte une subvention d’un 
montant total maximal de 54 % soit 685 143 €. 

Article 3 – DUREE DU CONTRAT 

Ce contrat prendra effet à partir de la date de signature du dernier signataire de la présente 
convention. 

Il est conclu jusqu’au 31 décembre 2024. L’envoi des pièces justificatives pour versement de la 
subvention devra quant à lui intervenir avant le 31 octobre 2024 en raison de la clôture de l’exercice 
budgétaire du Département.  

Article 4 – MODALITES DE VERSEMENT DE LA PARTICIPATION DEPARTEMENTALE 

Les paiements interviendront sur présentation des factures acquittées et visées par le comptable du 
Trésor Public, sous réserve de la disponibilité des crédits au budget départemental. Le solde sera versé 
au vu d’une déclaration d’achèvement de l’opération, établie et certifiée par le maître d’ouvrage, et du 
décompte final de l’action subventionnée visé par le comptable du Trésor Public. La demande de 
solde devra parvenir avant le 31 octobre 2024, la subvention étant caduque au 31 décembre 2024. Il 
devra justifier des actions de communication à l’occasion de la demande de versement du solde de 
la subvention départementale. 

Dans l’éventualité où le montant final de l’opération s’avèrerait inférieur au prévisionnel annoncé 1 268 
783.00 € le solde de versement de la subvention sera réajusté de manière à ce que le montant 
maximal de la subvention apportée par le Département soit proratisé, conformément aux dispositifs 
du Plan Alpin en vigueur, à un taux de 54.00 % et un montant d’aide plafonné à 685 143 €. De la même 
manière et dans l’éventualité où le montant final de l’opération serait supérieur 1 268 783.00 €, la 
subvention apportée par le Département ne pourra excéder 685 143 €. 

S’il advenait qu’un autre partenaire financier attribue une subvention modifiant le plan de 
financement initial, le taux d’intervention du Département pourra être revu à la baisse afin de 
respecter le critère suivant : la participation minimale du maître d’ouvrage doit être de 20 % du 
montant total des financements apportés par des personnes publiques au projet (articles L.1111-4 et L. 
1111-10 du CGCT).  

En cas d’inexécution ou de modification des conditions d’exécution et de retard pris dans l’exécution 
de la présente délibération par la collectivité, quelle qu’en soit la raison, celle-ci doit en informer le 
Département sans délai par courrier. Le Département pourra diminuer ou suspendre le montant de 
la subvention, après examen des justificatifs présentés par la collectivité et l’avoir préalablement 
entendue. 

Article 5  – SUIVI ANNUEL DU CONVENTIONNEMENT -  EVALUATION 

Un bilan intermédiaire annuel sera établi systématiquement par tout moyen (rapport intermédiaire 
adressé au Département par la Commune, réunions, visites sur place, etc.). Ce ou ces bilan(s) 
intermédiaire(s) étant du ressort de la Commune, il(s) ser(a)(ont) adressés aux élus et techniciens des 
parties concernées.  

A l’issue de l’opération, la Commune procèdera à l’évaluation des effets des actions entreprises au vu 
de vérifier l’atteinte des objectifs préalablement définis dans l’article 1. 

Article 6 – RESILIATION DE LA CONVENTION 

En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous autres 
droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre 
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recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 
contractuelles et restée infructueuse. 

Le Département pourra suspendre le paiement, voire exiger le reversement partiel ou total en cas de : 
- non-respect des clauses de la présente convention, 
- manquements graves de la Commune aux obligations définies dans la présente convention, 

notamment en cas de non-exécution partielle ou totale de l’opération et de non-respect de 
l’obligation de communication.  

Au cas où les contrôles prévus feraient apparaître que tout ou partie des sommes versées n’ont pas 
été utilisées ou ont été utilisées à des fins autres que celles prévues dans la présente convention, en 
particulier dans le cas ou certaines dépenses seraient reconnues inéligibles, le Département exigera 
le remboursement des sommes indûment perçues par l'émission d'un titre de reversement. La 
Commune reversera les sommes indûment perçues dans les plus brefs délais et au plus tard dans le 
mois qui suit la réception du titre de perception. 

Article 7 – RECOURS 

En cas de litige lié à l’exécution de la présente convention, les parties privilégieront une résolution 
amiable. A défaut d’accord, le litige sera porté devant la juridiction administrative territorialement 
compétente. 

Article 8  -  CONTROLE 

La Commune s'engage à répondre sans délai à toute demande d'information et à se soumettre à tout 
contrôle technique, administratif et financier sur pièces et sur place, y compris au sein de sa 
comptabilité, diligenté par le Département. 

Article 9  -  COMMUNICATION 

Afin de participer à la bonne information des tiers de l’usage des finances publiques, la commune 
s’engage à communiquer sur le soutien et le financement accordés par le Département.  

- Apposer le logo « Haute-Savoie, le Département » sur tous supports de communication et 
d’information (print, digital, audiovisuels, panneaux de chantier, signalétique, etc.) dans le respect 
de la charte graphique (version 2022 disponible sur : https://www.hautesavoie.fr/charte-graphique) 

- Mentionner l’aide du Département de la Haute-Savoie dans tous les supports émis par la commune 
(articles de magazine et bulletins, site Internet, newsletters imprimées et numériques, presse, posts 
sur les réseaux sociaux, etc.) et lors des relations presse (interviews journalistiques, conférences de 
presse, dossiers de presse, communiqués de presse, site Internet, etc.)concernant le projet 
subventionné ; S’agissant des réseaux sociaux, le département peut être tagué (#Dep_74, 
#HauteSavoie) ou cité : 

o Facebook : @hautesavoieledepartement
o Instagram : @hautesavoieledepartement
o Twitter : @Dep_74
o LinkedIn : @Département de la Haute-Savoie
o TikTok : @hautesavoiedepartement

- Dans le cadre des relations publiques relatives au projet ou à la structure subventionnée, il convient 
d’associer le Département de la Haute-Savoie : 

o Invitations du Président du Département de la Haute-Savoie (pose de première pierre,
inaugurations, ouverture et clôture des compétitions permises par ces 
investissements, etc.). La définition de l’agenda, du protocole, de l’invitation et des 
documents d’information, etc. sera convenue avec le Département. Contact : 
cabinet@hautesavoie.fr 

o La mise en place du protocole, de l’invitation et des documents d’informations sera
convenue avec le cabinet du Président du Département de la Haute-Savoie, qui se 
réserve le droit de contacter la commune. 

- Il sera réalisé et installé, à un ou plusieurs emplacement(s) visible(s) du public, des supports de 
marquage portant le logo départemental. La définition des supports, de leur(s) emplacement(s) et 
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leur conception graphique (prestation qui peut être intégrée au lot signalétique du marché de 
construction de l’équipement) seront soumis à l’avis et à la validation préalable du Département 
sur la base d’une perspective en situation à soumettre à la Direction des Grands Evènements - 
Rayonnement territorial (communication@hautesavoie.fr) et ce, à l’initiative de la commune. 

- La fabrication et la pose de ces supports sont à la charge de la commune. 

- Il sera adressé au Département (Direction Tourisme et Sports et Direction des Grands Evènements 
- Rayonnement territorial), un bilan financier et un bilan médiatique (avec photographies des 
supports de communication mentionnant le Département de Haute-Savoie). Ce bilan justificatif 
devra être joint, au plus tard, à la demande de versement du solde. 

Fait à Annecy, en deux exemplaires originaux, le 

Le Président Le Maire 
du Conseil départemental de la Haute-Savoie, des Gets 

Martial SADDIER Henri ANTHONIOZ 
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TRAVAUX D’AMENAGEMENT EN VUE DE L’ACCUEIL  
DES CHAMPIONNATS DU MONDE DE SKI JUNIOR 2024 

CONVENTION DE SUBVENTION ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 
ET LA COMMUNE DE MORZINE 

2023/2024 

ENTRE

Le Département de la Haute-Savoie, sis à l’Hôtel du Département, CS 32444 – 74041 Annecy, 
représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, dûment habilité par délibération de la 
Commission Permanente n° CP-2023-  du 24 juillet 2023, 

Et désigné sous le terme « le Département », d’une part 
ET

La commune de Morzine, sis 1 Place de l’église – 74110 MORZINE, représentée par son Maire, M. Fabien 
TROMBERT, agissant en vertu de la délibération D-2022-10-01 du Conseil Municipal en date du 20 
Octobre 2022. 

Et désigné sous le terme « la Commune», d’autre part. 

----------------------------------------------- 

Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (dite 
loi NOTRe), 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.1111-4 et 
L.1111-10, 

Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente, 

Vu les délibérations n° CD-2021-097 et n° CD-2021-098 du 20 décembre 2021 portant sur la création 
des Plans Nordique et Alpin, 

Vu la délibération n° CD-2022-175 du 12 décembre 2022 portant sur le Budget Primitif 2023, 

la délibération n° CD-2023-           du 26 juin 2023 portant sur le Budget Supplémentaire 2023, 

Vu délibération n° CD-2023-0050 du 26-06-2023 relative au Règlement Budgétaire et Financier, 

Vu la demande de subvention présentée par la Commune de Morzine, en date du 17 mars 2023 auprès 
du Département, 

Vu l’avis favorable de la 4ème commission du 19 juin 2023, 

IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 

PREAMBULE 

Le Département de la Haute-Savoie, territoire sportif par excellence, est un acteur-clé dans ce 
domaine. Il conduit depuis de nombreuses années une politique ambitieuse en faveur du sport, de la 
sa pratique et des acteurs. Il contribue à la construction d’équipements sportifs structurants sur 
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l’ensemble du territoire haut-savoyard, qu’ils soient dédiés à la pratique sportive des collégiens, en 
usage partagé avec les collectivités, à destinations des associations (clubs, comités, fédérations, etc.). 

A travers sa politique sportive structurée, le Département affirme son attachement à toutes les 
disciplines sportives, notamment aux sports de pleine nature, et à l’ensemble de ses acteurs : pratique 
amateur, de haut niveau, sport adapté, etc. 

A travers ses plans nordique et Alpin, il encourage plus particulièrement les disciplines sportives, 
notamment aux sorts de pleine nature, et à l’ensemble de ses acteurs : pratique amateur, de haut 
niveau, sport adapté, etc. 

Les stations françaises du domaine des Portes du Soleil que sont Les Gets, Morzine-Avoriaz, Châtel et 
Saint Jean d’Aulps se préparent à accueillir les Championnats du Monde de Ski Juniors du 25 janvier 
au 2 février 2024. Cet évènement d’envergure internationale va accueillir plus de 500 jeunes athlètes 
de 45 nationalités dans 7 disciplines alpines, qui seront réparties sur 5 sites de compétition. 
Afin de répondre au cahier des charges imposé par la Fédération Internationale de Ski, chaque 
commune doit engager d’importants travaux sur les sites concernés. 

Pour ce faire, il est proposé que des conventions définissant les modalités de subvention et la nature 
des actions soutenues soient établies avec les communes, les syndicats et les intercommunalités. 

La présente convention a pour objet de préciser les modalités d’attribution de la subvention octroyée 
à la commune de Morzine-Avoriaz, par le Département, relative aux aménagements en vue de 
l’accueil des championnats du monde de ski junior 2024. 

Article 1  -  OBJET DU CONVENTIONNEMENT 

La commune de Morzine engage les travaux nécessaires à l’aménagement du stade du Pleney et du 
stade de la Tête aux bœufs, en vue de l’accueil des épreuves de slalom. Le domaine skiable fait l’objet 
d’une délégation de service public. La gestion du domaine skiable fait l’objet d’un contrat de 
délégation de service public. Dans l’éventualité où ce dernier serait de type concessif, la commune 
fera son affaire de la vérification quant aux conséquences éventuelles d’investissements publics 
nouveaux sur l’équilibre général du contrat concerné et ses implications juridiques. 

Les aménagements prévus s’élèvent à 2 681 303 € HT (investissements) : 
- Profilage de la piste (terrassement et remodelage) 
- Implantation d’équipements de sécurité  
- Process neige (fourniture d’enneigeurs) 
- Chronométrage et la sonorisation de la piste 

La commune de Morzine sollicite une subvention départementale. 

La présente convention porte sur le subventionnement du Département, au titre de sa politique 
sportive et notamment du Plan Alpin, Axe 3 « Miser sur la Jeunesse »  pour un montant de subvention 
de 1 745 042 € (65 %) sur un montant d’opération arrêté à 2 681 303 € HT.  

Article 2 -  INTERVENTION FINANCIERE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Cette convention précise les engagements de la Commune et du Département pour l’attribution de 
la subvention octroyée. La Commune s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre en 
œuvre, en cohérence avec les orientations de politique publique mentionnées au préambule, le 
programme d’actions détaillé ci-dessus. 

Plan de financement : 

Nom de la Commune ou de l’EPCI Commune de Morzine 

Projet faisant l’objet d’une demande de financement : Aménagement en vue des Championnats 
du Monde de Ski Junior 

Coût du projet global HT : 2 681 303 € HT 
COFINANCEMENTS Montant en € HT En % du coût HT 
Région AURA – Plan Neige / Plan Montagne 2 400 000 15 
Département de la Haute-Savoie – Plan Alpin 1 745 042 65 
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TOTAL DES COFINANCEMENTS 2 145 042 80 

Autofinancement de la Commune de Morzine 536 261 20 
Date d’échéance de la subvention 31 décembre 2024 

Dès lors, le Département, au titre sa politique sportive et notamment du Plan Alpin, apporte une 
subvention d’un montant total maximal de : 1 745 042 € (soit 65 %). 

Article 3 – DUREE DU CONTRAT 

Ce contrat prendra effet à partir de la date de signature du dernier signataire de la présente 
convention. 

Il est conclu jusqu’au 31 décembre 2024. L’envoi des pièces justificatives pour versement de la 
subvention devra quant à lui intervenir avant le 31 octobre 2024 en raison de la clôture de l’exercice 
budgétaire du Département.  

Article 4 – MODALITES DE VERSEMENT DE LA PARTICIPATION DEPARTEMENTALE 

Les paiements interviendront sur présentation des factures acquittées et visées par le comptable du 
Trésor Public, sous réserve de la disponibilité des crédits au budget départemental. Le solde sera versé 
au vu d’une déclaration d’achèvement de l’opération, établie et certifiée par le maître d’ouvrage, et du 
décompte final de l’action subventionnée visé par le comptable du Trésor Public. La demande de 
solde devra parvenir avant le 31 octobre 2024, la subvention étant caduque au 31 décembre 2024. Il 
devra justifier des actions de communication à l’occasion de la demande de versement du solde de 
la subvention départementale. 

Dans l’éventualité où le montant final de l’opération s’avèrerait inférieur au prévisionnel annoncé 
(2 681 303 € HT), le solde de versement de la subvention sera réajusté de manière à ce que le montant 
maximal de la subvention apportée par le Département soit proratisé, conformément aux dispositifs 
du Plan Alpin en vigueur, à un taux de 65.00 % et un montant d’aide plafonné à : 1 745 042 €. De la 
même manière et dans l’éventualité où le montant final de l’opération serait supérieur à 2 681 303 € 
HT HT, la subvention apportée par le Département ne pourra excéder : 1 745 042 €. 

S’il advenait qu’un autre partenaire financier attribue une subvention modifiant le plan de 
financement initial, le taux d’intervention du Département pourra être revu à la baisse afin de 
respecter le critère suivant : la participation minimale du maître d’ouvrage doit être de 20 % du 
montant total des financements apportés par des personnes publiques au projet (articles L.1111-4 et L. 
1111-10 du CGCT).  

En cas d’inexécution ou de modification des conditions d’exécution et de retard pris dans l’exécution 
de la présente délibération par la collectivité, quelle qu’en soit la raison, celle-ci doit en informer le 
Département sans délai par courrier. Le Département pourra diminuer ou suspendre le montant de 
la subvention, après examen des justificatifs présentés par la collectivité et l’avoir préalablement 
entendue. 

Article 5  – SUIVI ANNUEL DU CONVENTIONNEMENT -  EVALUATION 

Un bilan intermédiaire annuel sera établi systématiquement par tout moyen (rapport intermédiaire 
adressé au Département par la Commune, réunions, visites sur place, etc.). Ce ou ces bilan(s) 
intermédiaire(s) étant du ressort de la Commune, il(s) ser(a)(ont) adressés aux élus et techniciens des 
parties concernées.  

A l’issue de l’opération, la Commune procèdera à l’évaluation des effets des actions entreprises au vu 
de vérifier l’atteinte des objectifs préalablement définis dans l’article 1. 

Article 6 – RESILIATION DE LA CONVENTION 
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En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous autres 
droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 
contractuelles et restée infructueuse. 

Le Département pourra suspendre le paiement, voire exiger le reversement partiel ou total en cas de : 
- non-respect des clauses de la présente convention, 
- manquements graves de la Commune aux obligations définies dans la présente convention, 

notamment en cas de non-exécution partielle ou totale de l’opération et de non-respect de 
l’obligation de communication.  

Au cas où les contrôles prévus feraient apparaître que tout ou partie des sommes versées n’ont pas 
été utilisées ou ont été utilisées à des fins autres que celles prévues dans la présente convention, en 
particulier dans le cas ou certaines dépenses seraient reconnues inéligibles, le Département exigera 
le remboursement des sommes indûment perçues par l'émission d'un titre de reversement. La 
Commune reversera les sommes indûment perçues dans les plus brefs délais et au plus tard dans le 
mois qui suit la réception du titre de perception. 

Article 7 – RECOURS 

En cas de litige lié à l’exécution de la présente convention, les parties privilégieront une résolution 
amiable. A défaut d’accord, le litige sera porté devant la juridiction administrative territorialement 
compétente. 

Article 8  -  CONTROLE 

La Commune s'engage à répondre sans délai à toute demande d'information et à se soumettre à tout 
contrôle technique, administratif et financier sur pièces et sur place, y compris au sein de sa 
comptabilité, diligenté par le Département. 

Article 9  -  COMMUNICATION 

Afin de participer à la bonne information des tiers de l’usage des finances publiques, la commune a 
s’engage à communiquer sur le soutien et le financement accordés par le Département.  

- Apposer le logo « Haute-Savoie, le Département » sur tous supports de communication et 
d’information (print, digital, audiovisuels, panneaux de chantier, signalétique, etc.) dans le respect 
de la charte graphique (version 2022 disponible sur : https://www.hautesavoie.fr/charte-graphique) 

- Mentionner l’aide du Département de la Haute-Savoie dans tous les supports émis par la commune 
(articles de magazine et bulletins, site Internet, newsletters imprimées et numériques, presse, posts 
sur les réseaux sociaux, etc.) et lors des relations presse (interviews journalistiques, conférences de 
presse, dossiers de presse, communiqués de presse, site Internet, etc.)concernant le projet 
subventionné ; S’agissant des réseaux sociaux, le département peut être tagué (#Dep_74, 
#HauteSavoie) ou cité : 

o Facebook : @hautesavoieledepartement
o Instagram : @hautesavoieledepartement
o Twitter : @Dep_74
o LinkedIn : @Département de la Haute-Savoie
o TikTok : @hautesavoiedepartement

- Dans le cadre des relations publiques relatives au projet ou à la structure subventionnée, il convient 
d’associer le Département de la Haute-Savoie : 

o Invitations du Président du Département de la Haute-Savoie (pose de première pierre,
inaugurations, ouverture et clôture des compétitions permises par ces 
investissements, etc.). La définition de l’agenda, du protocole, de l’invitation et des 
documents d’information, etc. sera convenue avec le Département. Contact : 
cabinet@hautesavoie.fr 
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o La mise en place du protocole, de l’invitation et des documents d’informations sera
convenue avec le cabinet du Président du Département de la Haute-Savoie, qui se
réserve le droit de contacter la commune.

- Il sera réalisé et installé, à un ou plusieurs emplacement(s) visible(s) du public, des supports de 
marquage portant le logo départemental. La définition des supports, de leur(s) emplacement(s) et 
leur conception graphique (prestation qui peut être intégrée au lot signalétique du marché de 
construction de l’équipement) seront soumis à l’avis et à la validation préalable du Département 
sur la base d’une perspective en situation à soumettre à la Direction des Grands Evènements - 
Rayonnement territorial (communication@hautesavoie.fr) et ce, à l’initiative de la commune. 

- La fabrication et la pose de ces supports sont à la charge de la commune. 

- Il sera adressé au Département (Direction Tourisme et Sports et Direction des Grands Evènements 
- Rayonnement territorial), un bilan financier et un bilan médiatique (avec photographies des 
supports de communication mentionnant le Département de Haute-Savoie). Ce bilan justificatif 
devra être joint, au plus tard, à la demande de versement du solde. 

Fait à Annecy, en deux exemplaires originaux, le 

Le Président Le Maire 
du Conseil départemental de la Haute-Savoie, de Morzine, 

Martial SADDIER Fabien TROMBERT 
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TRAVAUX D’AMENAGEMENT EN VUE DE L’ACCUEIL  
DES CHAMPIONNATS DU MONDE DE SKI JUNIOR 2024 

CONVENTION DE SUBVENTION ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 
ET LA COMMUNE DE SAINT JEAN D’AULPS 

2023/2024 

ENTRE

Le Département de la Haute-Savoie, sis à l’Hôtel du Département, CS 32444 – 74041 Annecy, 
représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, dûment habilité par délibération de la 
Commission Permanente n° CP-2023-  du 24 Juillet 2023, 

Et désigné sous le terme « le Département », d’une part 
ET

La commune de Saint Jean d’Aulps, sis 1748 route des Grandes-Alpes - 74430 SAINT JEAN D’AULPS, 
représentée par son Maire, M. William CHALENCON, agissant en vertu de la délibération D2022-11-10 
du Conseil Municipal en date du 14 Novembre 2022. 

Et désigné sous le terme « la Commune», d’autre part. 

----------------------------------------------- 

Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (dite 
loi NOTRe), 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.1111-4 et 
L.1111-10, 

Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente, 

Vu les délibérations n° CD-2021-097 et n° CD-2021-098 du 20 décembre 2021 portant sur la création 
des Plans Nordique et Alpin, 

Vu la délibération n° CD-2022-175 du 12 décembre 2022 portant sur le Budget Primitif 2023, 

Vu la délibération n° CD-2023-           du 26 juin 2023 portant sur le Budget Supplémentaire 2023, 

Vu délibération n° CD-2023-0050 du 26-06-2023 relative au Règlement Budgétaire et Financier, 

Vu la demande de subvention présentée par la Commune de Saint Jean d’Aulps, en date du 17 mars 
2023 auprès du Département, 

Vu l’avis favorable de la 4ème commission du 19 juin 2023, 

IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 

Le Département de la Haute-Savoie, territoire sportif par excellence, est un acteur-clé dans ce 
domaine. Il conduit depuis de nombreuses années une politique ambitieuse en faveur du sport, de la 
sa pratique et des acteurs. Il contribue à la construction d’équipements sportifs structurants sur 
l’ensemble du territoire haut-savoyard, qu’ils soient dédiés à la pratique sportive des collégiens, en 
usage partagé avec les collectivités, à destinations des associations (clubs, comités, fédérations, etc.). 
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A travers sa politique sportive structurée, le Département affirme son attachement à toutes les 
disciplines sportives, notamment aux sports de pleine nature, et à l’ensemble de ses acteurs : pratique 
amateur, de haut niveau, sport adapté, etc. 

A travers ses plans nordique et Alpin, il encourage plus particulièrement les disciplines sportives, 
notamment aux sorts de pleine nature, et à l’ensemble de ses acteurs : pratique amateur, de haut 
niveau, sport adapté, etc. 

Les stations françaises du domaine des Portes du Soleil que sont Les Gets, Morzine-Avoriaz, Châtel et 
Saint Jean d’Aulps se préparent à accueillir les Championnats du Monde de Ski Juniors du 25 janvier 
au 2 février 2024. Cet évènement d’envergure internationale va accueillir plus de 500 jeunes athlètes 
de 45 nationalités dans 7 disciplines alpines, qui seront réparties sur 5 sites de compétition. 
Afin de répondre au cahier des charges imposé par la Fédération Internationale de Ski, chaque 
commune doit engager d’importants travaux sur les sites concernés. 

Pour ce faire, il est proposé que des conventions définissant les modalités de subvention et la nature 
des actions soutenues soient établies avec les communes, les syndicats et les intercommunalités. 

La présente convention a pour objet de préciser les modalités d’attribution de la subvention octroyée 
à la commune de Saint Jean d’Aulps, par le Département, relative aux aménagements en vue de 
l’accueil des championnats du monde de ski junior 2024. 

Article 1  -  OBJET DU CONVENTIONNEMENT 

La commune de Saint Jean d’Aulps engage les travaux nécessaires à l’aménagement du stade de La 
Grande Terche en vue de l’accueil des épreuves de Géant. 
La gestion du domaine skiable fait l’objet d’un contrat de délégation de service public. Dans 
l’éventualité où ce dernier serait de type concessif, la commune fera son affaire de la vérification quant 
aux conséquences éventuelles d’investissements publics nouveaux sur l’équilibre général du contrat 
concerné et ses implications juridiques. 

Les aménagements prévus s’élèvent à 1 362 600 € HT (investissements) 
- Profilage de la piste (terrassement et remodelage) 
- Process neige (fourniture d’enneigeurs) 
- Chronométrage et sonorisation de la piste. 

La commune de Saint Jean d’Aulps sollicite une subvention départementale. 

La présente convention porte sur le subventionnement du Département, au titre de sa politique 
sportive et notamment du Plan Alpin, Axe 3 « Miser sur la Jeunesse » pour un montant de subvention 
de 1 090 080 € sur un montant d’opération arrêté à 1 362 600€ HT. 

Article 2 -  INTERVENTION FINANCIERE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Cette convention précise les engagements de la Commune et du Département pour l’attribution de 
la subvention octroyée. La Commune s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre en 
œuvre, en cohérence avec les orientations de politique publique mentionnées au préambule, le 
programme d’actions détaillé ci-dessus. 

Plan de financement : 

Nom de la Commune ou de l’EPCI Commune de Saint Jean d’Aulps 

Projet faisant l’objet d’une demande de financement : Travaux d’aménagement en vue des 
Championnats du Monde de Ski Junior 

Coût du projet global HT : 1 362 600€ HT 
COFINANCEMENTS Montant en € HT En % du coût HT 
Département de la Haute-Savoie – Plan Alpin 1 090 080 80 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 1 090 080 80 
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Autofinancement de la Commune de Saint Jean d’Aulps 272 520 20 
Date d’échéance de la subvention 31 décembre 2024 

Dès lors, le Département, au titre sa politique sportive et notamment du Plan Alpin, apporte une 
subvention d’un montant total maximal de : 1 090 080 € soit 80%. 

Article 3 – DUREE DU CONTRAT 

Ce contrat prendra effet à partir de la date de signature du dernier signataire de la présente 
convention. 

Il est conclu jusqu’au 31 décembre 2024. L’envoi des pièces justificatives pour versement de la 
subvention devra quant à lui intervenir avant le 31 octobre 2024 en raison de la clôture de l’exercice 
budgétaire du Département.  

Article 4 – MODALITES DE VERSEMENT DE LA PARTICIPATION DEPARTEMENTALE 

Les paiements interviendront sur présentation des factures acquittées et visées par le comptable du 
Trésor Public, sous réserve de la disponibilité des crédits au budget départemental. Le solde sera versé 
au vu d’une déclaration d’achèvement de l’opération, établie et certifiée par le maître d’ouvrage, et du 
décompte final de l’action subventionnée visé par le comptable du Trésor Public. La demande de 
solde devra parvenir avant le 31 octobre 2024, la subvention étant caduque au 31 décembre 2024. Il 
devra justifier des actions de communication à l’occasion de la demande de versement du solde de 
la subvention départementale. 

Dans l’éventualité où le montant final de l’opération s’avèrerait inférieur au prévisionnel annoncé 
( 1 362 600 € HT), le solde de versement de la subvention sera réajusté de manière à ce que le montant 
maximal de la subvention apportée par le Département soit proratisé, conformément aux dispositifs 
du Plan Alpin en vigueur, à un taux de 80 % et un montant d’aide plafonné à 1 090 080 €. De la même 
manière et dans l’éventualité où le montant final de l’opération serait supérieur à 1 362 600 € HT, la 
subvention apportée par le Département ne pourra excéder 1 090 080 €. 

S’il advenait qu’un autre partenaire financier attribue une subvention modifiant le plan de 
financement initial, le taux d’intervention du Département pourra être revu à la baisse afin de 
respecter le critère suivant : la participation minimale du maître d’ouvrage doit être de 20 % du 
montant total des financements apportés par des personnes publiques au projet (articles L.1111-4 et L. 
1111-10 du CGCT).  

En cas d’inexécution ou de modification des conditions d’exécution et de retard pris dans l’exécution 
de la présente délibération par la collectivité, quelle qu’en soit la raison, celle-ci doit en informer le 
Département sans délai par courrier. Le Département pourra diminuer ou suspendre le montant de 
la subvention, après examen des justificatifs présentés par la collectivité et l’avoir préalablement 
entendue. 

Article 5  – SUIVI ANNUEL DU CONVENTIONNEMENT -  EVALUATION 

Un bilan intermédiaire annuel sera établi systématiquement par tout moyen (rapport intermédiaire 
adressé au Département par la Commune, réunions, visites sur place, etc.). Ce ou ces bilan(s) 
intermédiaire(s) étant du ressort de la Commune, il(s) ser(a)(ont) adressés aux élus et techniciens des 
parties concernées.  

A l’issue de l’opération, la Commune procèdera à l’évaluation des effets des actions entreprises au vu 
de vérifier l’atteinte des objectifs préalablement définis dans l’article 1. 

Article 6 – RESILIATION DE LA CONVENTION 

En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous autres 
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droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 
contractuelles et restée infructueuse. 

Le Département pourra suspendre le paiement, voire exiger le reversement partiel ou total en cas de : 
- non-respect des clauses de la présente convention, 
- manquements graves de la Commune aux obligations définies dans la présente convention, 

notamment en cas de non-exécution partielle ou totale de l’opération et de non-respect de 
l’obligation de communication.  

Au cas où les contrôles prévus feraient apparaître que tout ou partie des sommes versées n’ont pas 
été utilisées ou ont été utilisées à des fins autres que celles prévues dans la présente convention, en 
particulier dans le cas ou certaines dépenses seraient reconnues inéligibles, le Département exigera 
le remboursement des sommes indûment perçues par l'émission d'un titre de reversement. La 
Commune reversera les sommes indûment perçues dans les plus brefs délais et au plus tard dans le 
mois qui suit la réception du titre de perception. 

Article 7 – RECOURS 

En cas de litige lié à l’exécution de la présente convention, les parties privilégieront une résolution 
amiable. A défaut d’accord, le litige sera porté devant la juridiction administrative territorialement 
compétente. 

Article 8  -  CONTROLE 

La Commune s'engage à répondre sans délai à toute demande d'information et à se soumettre à tout 
contrôle technique, administratif et financier sur pièces et sur place, y compris au sein de sa 
comptabilité, diligenté par le Département. 

Article 9  -  COMMUNICATION 

Afin de participer à la bonne information des tiers de l’usage des finances publiques, la commune 
s’engage à communiquer sur le soutien et le financement accordés par le Département.  

- Apposer le logo « Haute-Savoie, le Département » sur tous supports de communication et 
d’information (print, digital, audiovisuels, panneaux de chantier, signalétique, etc.) dans le respect 
de la charte graphique (version 2022 disponible sur : https://www.hautesavoie.fr/charte-graphique) 

- Mentionner l’aide du Département de la Haute-Savoie dans tous les supports émis par la commune 
(articles de magazine et bulletins, site Internet, newsletters imprimées et numériques, presse, posts 
sur les réseaux sociaux, etc.) et lors des relations presse (interviews journalistiques, conférences de 
presse, dossiers de presse, communiqués de presse, site Internet, etc.)concernant le projet 
subventionné ; S’agissant des réseaux sociaux, le département peut être tagué (#Dep_74, 
#HauteSavoie) ou cité : 

o Facebook : @hautesavoieledepartement
o Instagram : @hautesavoieledepartement
o Twitter : @Dep_74
o LinkedIn : @Département de la Haute-Savoie
o TikTok : @hautesavoiedepartement

- Dans le cadre des relations publiques relatives au projet ou à la structure subventionnée, il convient 
d’associer le Département de la Haute-Savoie : 

o Invitations du Président du Département de la Haute-Savoie (pose de première pierre,
inaugurations, ouverture et clôture des compétitions permises par ces 
investissements, etc.). La définition de l’agenda, du protocole, de l’invitation et des 
documents d’information, etc. sera convenue avec le Département. Contact : 
cabinet@hautesavoie.fr 

o La mise en place du protocole, de l’invitation et des documents d’informations sera
convenue avec le cabinet du Président du Département de la Haute-Savoie, qui se 
réserve le droit de contacter la commune. 
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- Il sera réalisé et installé, à un ou plusieurs emplacement(s) visible(s) du public, des supports de 
marquage portant le logo départemental. La définition des supports, de leur(s) emplacement(s) et 
leur conception graphique (prestation qui peut être intégrée au lot signalétique du marché de 
construction de l’équipement) seront soumis à l’avis et à la validation préalable du Département 
sur la base d’une perspective en situation à soumettre à la Direction des Grands Evènements - 
Rayonnement territorial (communication@hautesavoie.fr) et ce, à l’initiative de la commune. 

- La fabrication et la pose de ces supports sont à la charge de la commune. 

- Il sera adressé au Département (Direction Tourisme et Sports et Direction des Grands Evènements 
- Rayonnement territorial), un bilan financier et un bilan médiatique (avec photographies des 
supports de communication mentionnant le Département de Haute-Savoie). Ce bilan justificatif 
devra être joint, au plus tard, à la demande de versement du solde. 

Fait à Annecy, en deux exemplaires originaux, le 

Le Président Le Maire 
du Conseil départemental de la Haute-Savoie, de Saint Jean d’Aulps 

Martial SADDIER William CHALENCON 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 24 JUILLET 2023 

n° CP-2023-0533 
 
 
OBJET : CONVENTION DE MANDAT AVEC TERACTEM - ETAT MENSUEL DES 

PROPRIETAIRES DEVANT FAIRE L’OBJET D’UN ACTE - LEVEES D’OPTION 
AU 09 JUIN 2023 

 
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 13 juillet 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. RUBIN Nicolas, 1er Vice-Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. SADDIER Martial (Président), Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, Mme TERMOZ Aurore, 
M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, 
M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-
ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
M. Jean-Marc PEILLEX donne pouvoir à Mme Aurore TERMOZ, M. Christian VERDONNET donne pouvoir à 
Mme Estelle BOUCHET, M. Daniel DEPLANTE donne pouvoir à Mme Fabienne DULIEGE 
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Valérie GONZO-MASSOL  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  29 Voix Pour 28 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3 / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  28 Abstention(s) 4 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 
 
Vu le Code de la Voirie Routière, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-158 du 12 décembre 2022 adoptant le Budget Primitif 2023 – budget principal, 
 
Vu la délibération n° CD-2023-0038 du 26 juin 2023 adoptant le Budget Supplémentaire 2023, 
 
Vu la délibération n° CD-2023-0050 de l’Assemblée départementale du 26 juin 2023 relative à l’actualisation 
du Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu le marché opérateur foncier conclu avec Teractem. 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que dans le cadre de leur mission et 
préalablement à la rédaction de l’acte notarié, Teractem prépare les levées d’option arrêtées au  
09 juin 2023 par l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception, signée par M. le Président, 
suivant les promesses de vente signées avec les différents propriétaires concernés pour les opérations 
reprises dans le tableau en annexe. 
 
Après en avoir délibéré et enregistré le retrait du débat et du vote de Mme Patricia MAHUT, 
MM. Bernard BOCCARD, Martial SADDIER et Lionel TARDY,  
La Commission Permanente, 
à l'unanimité, 
 
APPROUVE la passation des actes à intervenir avec les propriétaires récapitulés dans le tableau en annexe, 
 
AUTORISE M. le Président à signer les actes ou documents à intervenir dans le cadre de ces dossiers. 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 27/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 31/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le 1er Vice-Président du Conseil départemental, 
 
Nicolas RUBIN 

  
 



Date : 09/06/2023

Mandat Date N° N° Noms Surface Date Montant
d'origine Dossier Opération Libellé Commune Délib. Délibération Terrier Propriétaires Section Numéro emprise signature PV

(pour mémoire) ou courrier ou courrier en m² PV
Mandat 2015 V18-031017 RD 3508 Doublement entre échangeur de Gillon et l'hôpital EPAGNY-METZ TESSY 03/04/2018 CP-2018-0276 E09-E10 ASL L'AMBRE AP 226 45 23/05/2023 180,00 €         
Mandat 2019 V19-131105 RD 9/20 Aménagement d'un giratoire - Lieu dit Arpigny FILLINGES 01/07/2019 CP-2019-0495 F12bis CONFIANCE PROMOTION E 1183 1156 20/01/2023 99 000,00 €    

E 1420 1240
E 1421 226
E 206 772

F23 SPANNAGEL Frédéric Jean D 945 84 01/06/2023 A titre gratuit
V22-051133 RD1203 RD19 Diffuseur de Toisinges SAINT-PIERRE-EN-FAUCIGNY 22/09/2022 Courriel 0001 BONINO Jean Henri AE 0046 1017 30/05/2023 203 400,00 €  

0002 BONINO Esther et Jean AE 0047 1559 30/05/2023 311 800,00 €  
V22-061086 RD6 Réparation du mur aval "La Surprise" CHATILLON-SUR-CLUSES 04/10/2022 Courriel CC01 TOCHON Marie Louise B 1854 45 15/05/2023 24,00 €           

CC02 TOCHON Albert et Marie B 1855 36 15/05/2023 29,00 €           
B 1857 186

ETAT RECAPITULATIF DES COURRIERS DE LEVEE D'OPTION A ENVOYER

Parcelles
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 24 JUILLET 2023 

n° CP-2023-0534 
 
 
OBJET : CONVENTION D’AUTORISATION DE TRAVAUX ET D’OCCUPATION 

TEMPORAIRE DE TERRAINS PRIVES A TITRE GRATUIT I. RD 243 – REPRISE 
DES BERGES ET DU SEUIL A L’AVAL DU PONT DU BOURGEAT – INDIVISION 
CHOUPIN - COMMUNE DES HOUCHES 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 13 juillet 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, Mme TERMOZ Aurore, 
M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, 
M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-
ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
M. Jean-Marc PEILLEX donne pouvoir à Mme Aurore TERMOZ, M. Christian VERDONNET donne pouvoir à Mme 
Estelle BOUCHET, M. Daniel DEPLANTE donne pouvoir à Mme Fabienne DULIEGE  
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Valérie GONZO-MASSOL  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  29 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3 / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 
 
Vu le Code de la Voirie Routière, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-158 du 12 décembre 2022 adoptant le Budget Primitif 2023 - budget principal, 
 
Vu la délibération n° CD-2023-0038 du 26 juin 2023 adoptant le Budget Supplémentaire 2023, 
 
Vu la délibération n° CD-2023-0050 de l’Assemblée départementale du 26 juin 2023 relative à l’actualisation 
du Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 3ème Commission Infrastructures Routières, Déplacements et Mobilité, 
Bâtiments, Aménagement Numérique lors de sa réunion du 03 juillet 2023. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose : 
 
RD 243 – REPRISE DES BERGES ET DU SEUIL A L’AVAL DU PONT DU BOURGEAT –  
INDIVISION CHOUPIN - CONVENTION D’AUTORISATION DE TRAVAUX ET D’OCCUPATION 
TEMPORAIRE DE TERRAINS PRIVES - COMMUNE DES HOUCHES 
 
Dans le cadre du projet de reprise des berges et du seuil à l’aval du pont du Bourgeat sur la RD 243 sur la 
commune des Houches, les travaux nécessitent l’occupation temporaire des biens désignés ci-après : 
 

DESIGNATION 

Adresse Section du cadastre N° cadastral Surface en occupation temporaire en m² 

Fond Du Pont 0C 2585 345 

 
Afin de définir les modalités d’autorisation de travaux et de l’occupation temporaire de terrains privés, une 
convention a été signée par les propriétaires de la parcelle concernée, à titre gratuit ; celle-ci est jointe en 
annexe. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité,  
 
 
RD 243 – REPRISE DES BERGES ET DU SEUIL A L’AVAL DU PONT DU BOURGEAT –  
INDIVISION CHOUPIN - CONVENTION D’AUTORISATION DE TRAVAUX ET D’OCCUPATION 
TEMPORAIRE DE TERRAINS PRIVES - COMMUNE DES HOUCHES 
 
APPROUVE la passation de la convention d’autorisation de travaux et d’occupation temporaire de terrains 
privés, à titre gratuit, entre les propriétaires de la parcelle concernée et le Département de la Haute-Savoie 
dans le cadre du projet de reprise des berges et du seuil à l’aval du pont du Bourgeat sur la RD 243 sur la 
commune des Houches, telle qu’établie en annexe.  
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AUTORISE M. le Président à signer la convention jointe en annexe. 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 27/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 31/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 

  
 



, .. ,. 

Opération : RD243 - Pont du Bourgeat - Reprise du seuil 
aval 

Opération : 1775 
Dossier : V23-101078 
Terrier: 0002 Commune : LES HOUCHES : 

Affaire traitée par: Sylvie CHEDIN et Frédérique DE SOUSA 

CONVENTION D'OCCUPATION TEMPORAIRE 

ENTRE: 

ET: 

LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE, représenté par: 

Teractem, mandatée par le Département de la Haute-Savoie pour négocier les 
acquisitions foncières liées à l'aménagement de la Voirie Départementale 
représentée par Emmanuel SESMAT, Responsable de l'activité foncier au sein de 
ladite Société, 

Désigné ci-après sous le vocable " le département" 

Mme CHOUPIN Michèle Josiane Yvonne 
née le 02/05/1951 à ROMILLY S SEINE 
demeurant 1252 avenue des Alpages - 74310 LES HOUCHES 

M CHOUPIN Alexandre René Sébastien 
né le 10/11/1976 à CHAMONIX MONT BLANC 
demeurant 15 rue du Triolet- 74190 PASSY 

Mme CHOUPIN Véronique Julia 
née le 14/03/1981 à CHAMONIX-MONT-BLANC 
demeurant 414 route de la Griaz - 7431 O LES HOUCHES 

M CHOUPIN Eric Gérard Louis 
né le 07/04/1972 à CHAMONIX-MONT-BLANC 
demeurant 105 route de Bachelin Ecole - 73240 SAINT-GENIX-LES-VILLAGES 

Désignés ci-après sous le vocable "le propriétaire" 

EXPOSE 

Dans le cadre des travaux de reprise des berges et du seuil à l'aval immédiat du pont du 
Bourgeat afin de conforter les berges et limiter l'incision du torrent du Bourgeat, la 
parcelle suivante située sur la commune LES HOUCHES doit être occupée 
temporairement. 
Les travaux consisteront notamment à un confortement des berges en rive gauche et rive 
droite par la création d'ouvrages de soutènement en enrochements bétonnés, la reprise 
du seuil et le rattrapage du lit du torrent en enrochements bétonnés ou libres. 
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DESIGNATION DE LA PARCELLE 
Lieu-dit Nature Section du No Surface Surface en 

de la parcelle cadastre cadastral cadastrale occupation 
(en m2

) temporaire (m2
) 

Fond Du Pont Futaie résineuse B 2585 1128 345 

Le propriétaire déclare que l'emprise sus désignée est libre de toute location ou occupation. 

CECI ETANT EXPOSE 

Les parties, désireuses de régler à l'amiable les conditions de l'occupation temporaire, ont 
convenu ce qui suit : 

1. Le propriétaire autorise le département, ou tout autre organisme ou entreprise 
pouvant se substituer à lui, à OCfUP~r temporairement l'emprise définie ci-avant. Le 
propriétaire ( représenté par H •01-ëk. (_ f-1 o v 'f, 'µ D 1:, 13. IJJ. 2. ) sera informé au 
minimum 15 jours avant le début de l'occupation temporaire. li{, 

2. Le début des travaux est prévu en octobre/novembre 2023. 

3. Le département ou tout autre organisme ou entreprise pouvant se substituer à lui 
s'engage à clore le chantier par des barrières de sécurité Heras. Une signalétique 
spécifique sera mise en place durant toute la période de l'occupation limitant 
notamment l'accès aux seules personnes autorisées. 

4. Pendant toute la durée de l'occupation, le département ou tout autre organisme ou 
entreprise pouvant se substituer à lui sera pleinement responsable de l'usage qu'il 
fera du terrain mis à sa disposition. 

5. L'occupation temporaire de la parcelle sus-désignée sera au maximum de% mois. 

6. Le département ou toute autre entreprise pouvant se substituer à lui s'engage à 
rendre la parcelle dans un état similaire à celui dans lequel elle était avant 
l'occupation temporaire, en particulier : 

.... · .. 

e- J\ -
ft _ c_.,, -

l) 

Retrait de tous les matériaux, dépôts ; ~ , ., 
, I , - ' r. A'~ C./.. 

Nettoyage, hAA;<pt:lJL ~,Ll b.:>tJ J,_t,,, d,o.,,. ... ,_:?;,<.e_ .h'I 1<?l&1.. o. · -. · 

rJ 
Remodelage du terrain en terre végétale 

Remodelage d'un merlon en terre de gabarit identique au TN avant 
travaux 

Plantation d'une haie arbustive étanche (sur la parcelle 82585, en 
limite avec le domaine public de l'ATMB) 

Plantation d'arbustes d'ornement et remplacement des arbres coupés 

Reprise du muret en pierres sèches existant détérioré par le 
glissement de terrain . 

7. Pendant toute la durée de l'occupation, le département ou tout autre organisme 
ou entreprise pouvant se substituer à lui sera pleinement responsable de l'usage 
qu'il fera du terrain mis à sa disposition. 

8. L'occupation temporaire sera réalisée à titre gratuit . 

CP-2023-0534 Annexe 2/3



' 1 

.. .. :~ 

..... 

·, 
1 
1 
1 
1 

!_Parcelle n°2565 I 

1 
1 

\ 
I· 

31 
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Emprise en 
occupation 
temporaire 

Fait en 3 exemplaires à.V.)!-.. . Mr:n:it:.-H-€>- · .. .. .... . le .. --tl.1 .. . .rc.:.i. c.'.,-:i .... Z D .2 .J. 
(Signatures précédées de la mention manuscrite" 1 u et approuvé") 

Mme CHOUPIN Michèle r Q 

Jvv.- ~ ·/'.l \~'f-o ~ e ~ , 

M. CHOUP~N Alexandre ,,.. ~ 
..e<J-<- e Y' '"'ffrc...>V<.. · , 

- fly, 

~ 
Mme CHOUPIN Véronique , 

)'1 J e;'r ôlf.'tP..,,,~JJc 

M. CHOUPIN Eric/,.,., ) .>«~:: 

A(\~ &_,,. ~· 
Le présid~ ~t du Conseil Départemental, Monsieur Martial SADDIER 

3 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 24 JUILLET 2023 

n° CP-2023-0535 
 
 
OBJET : PROTOCOLE TRANSACTIONNEL DANS LE CADRE DE LA CONSTRUCTION 

DU NOUVEAU COLLEGE A SAINT-CERGUES 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 13 juillet 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, Mme TERMOZ Aurore, 
M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, 
M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-
ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
M. Jean-Marc PEILLEX donne pouvoir à Mme Aurore TERMOZ, M. Christian VERDONNET donne pouvoir à Mme 
Estelle BOUCHET, M. Daniel DEPLANTE donne pouvoir à Mme Fabienne DULIEGE  
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Valérie GONZO-MASSOL  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  29 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3 / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu les articles 2044 et suivants du Code Civil, 
 
Vu la circulaire du 06 avril 2011 relative au développement du recours à la transaction pour régler 
amiablement les conflits publiée au JORF du 08 avril 2011, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2023-0050 de l’Assemblée départementale du 26 juin 2023 relative à l’actualisation 
du Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 3ème Commission Infrastructures Routières, Déplacements et Mobilité, 
Bâtiments, Aménagement Numérique lors de sa réunion du 12 juin 2023. 
 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que l’évolution des effectifs sur le bassin 
annemassien, qui prévoit une augmentation de plus de 1 300 élèves dans les dix ans qui viennent, conduit 
à la saturation des huit collèges actuels et à la mise en place de bâtiments modulaires.  
 
Dès lors, le Département a décidé la construction d'un collège sur le territoire de la commune de Saint-
Cergues, d'une capacité de 25 divisions, d’une Unité Localisée pour l'Inclusion Scolaire (ULIS) et d’une classe 
Section d'Enseignement Général et Professionnel Adapté (SEGPA) de 4 divisions. 
 
Le terrain retenu de 25 000 m² est situé au sud de la RD 15, au niveau de la route du Bourgeau, sur lequel 
était implanté la MJC de Saint-Cergues et un terrain de football de la Commune. 
Au nord du tènement, est située la propriété de la famille Briffaud, cadastrée section C n° 3116 à 3119 ;  
leur maison d’habitation est édifiée sur la parcelle 3119. 
 
La géométrie du terrain et du projet du collège engendrent une gêne pour les propriétaires, non seulement 
en phase travaux (bruit, tremblement, etc.) mais également une fois le collège terminé (perte 
d’ensoleillement, mur du gymnase au Nord, mur de soutènement du terrain de sport à l’Est supprimant la 
vue, etc.). 
 
Au regard des éléments constitutifs du présent dossier et afin d’éviter d’inutiles recours contentieux, les 
parties se sont en conséquence rapprochées afin d’envisager un règlement amiable du différend. 
 
Sans renoncer à leurs argumentations respectives, les parties sont parvenues, après concessions 
réciproques, à un accord transactionnel. 
 
Le Département de la Haute-Savoie accepte de : 
 

- prendre en charge le nettoyage de la maison à deux reprises pendant le chantier à première 
demande des époux Briffaud, 

- faire réaliser une fresque sur le mur du gymnase et l’arboriser ; 
- arracher la haie existant le long du mur de clôture des époux Briffaud, sur la limite nord-est ; 
- mettre en place un portail électrique à ses frais après cession de partie de la route du Bourgeau 

par la Commune aux époux Briffaud. 
 

Ces travaux devront être réalisés avant la fin du chantier de construction du collège et au plus tard  
le 31 août 2024. 
 
Enfin, les époux Briffaud et leurs ayant-cause en cas de décès pourront, jusqu’au 1er mars 2028, demander 
au Département d’acquérir leur bien, lequel s’engage à l’accepter. 
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Le prix d’achat est d’ores et déjà fixé à la somme de 700 000 €, selon l’estimation des Domaines pour la 
parcelle C3119 (valeur 2ème trimestre 2022). 
 
Mme et M. Briffaud renoncent à toute action contentieuse présente ou future afférente à la présente affaire 
et à tout surplus de réclamation à l’encontre du Département de la Haute-Savoie portant sur le permis de 
construire délivré et la perte de valeur de leur bien du fait des constructions autorisées. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité,  
 
 
AUTORISE M. le Président à signer le protocole d’accord transactionnel entre le Département de la 
Haute-Savoie et les Consorts Briffaud ci-annexé. 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 27/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 31/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 

  
 



 

 

PROTOCOLE D’ACCORD TRANSACTIONNEL 

 

 

 

 
 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 

 

Monsieur Robert, André, Raymond BRIFFAUD, né le 1er juin 1941 à ANNEMASSE, et Madame 

Nelly, Madeleine SOCQUET-JUGLARD, épouse BRIFFAUD, née le 18 février 1944 à CHATEL, de 

nationalité française, domiciliés ensemble 136, route du Bourgeau à SAINT-CERGUES (74100) 

 

D’UNE PART, 

 

 

 

 

ET :  

 

 

Le Département de la HAUTE-SAVOIE, sis Hôtel du Département 1, Avenue d’Albigny, 74041 

ANNECY cedex représenté par Monsieur Martial SADDIER agissant en qualité de Président du 

Conseil Départemental, dûment habilité à cet effet par délibération de la Commission 

Permanente n°CP-2023-      en date du 24 juillet 2023. 

 

 

D’AUTRE PART, 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les parties ci-dessus étant ci-après collectivement désignées les « Parties ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CP-2023-0535 Annexe 1/6



 

 

PREAMBULE 
 

 

 

Madame et Monsieur BRIFFAUD sont propriétaires d’un terrain sis 136, route du Bourgeau à 

SAINT-CERGUES, parcelles cadastrées section C n° 3116 à 3119 ; ils ont  édifié leur maison 

d’habitation sur la parcelle 3119. 

 

 

Celui-ci est contigüe aux parcelles cadastrées section OC n° 3728, 3732, 3736 et 3737 sur 

lesquelles le Département de la HAUTE-SAVOIE a obtenu un permis de construire pour des 

travaux de construction d’un ensemble comprenant un collège, un gymnase, une piste 

d’athlétisme, des logements de fonction et un club de foot pour une surface de plancher 

totale de 11.122 m2. 

 

 
 

 

Les époux BRIFFAUD se sont inquiétés des conséquences de ces travaux sur leur propriété, à la 

fois pendant la durée du chantier puis à terme, lorsque les équipements et bâtiments seraient 

achevés et exploités. 

 

 

En effet, un chantier de cette ampleur pourrait entraîner des dégradations matérielles des 

biens immobiliers. 

 

 

Une fois achevé, le voisinage des équipements publics sera une cause de nuisances multiples 

(perte de vue du fait du mur ouest du gymnase, perte de tranquillité du fait du terrain de sport 

en surplomb, nuisances sonores, etc…). 

 

 

Or, le Département en sa qualité de maître d'ouvrage des équipements publics en cause est 

responsable, même en l'absence de faute, des dommages que ces ouvrages dont il a la 

gestion peuvent causer aux tiers en raison tant de leur existence que de leur fonctionnement. 

 

 

La réparation du dommage subi par un tiers est subordonnée à la double condition que ce 

dommage soit anormal et spécial à la victime. 
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Tel est bien le cas en l’espèce, dès lors que la maison des époux BRIFFAUD est la seule propriété 

privée contigüe au terrain d’emprise des ouvrages publics précités. 

 

 

Au regard des éléments constitutifs du présent dossier et afin d’éviter d’inutiles recours 

contentieux, les parties se sont en conséquence rapprochées et ont décidé de régler de façon 

amiable le différend qui les oppose. 

 

 

C’est dans ces conditions qu’elles ont accordé les concessions réciproques définies aux 

présentes. 

 

 

 
LES PARTIES SONT CONVENUES DE CE QUI SUIT 

 

 

 

ARTICLE 1 : 

 

Par le présent protocole transactionnel, le Département de la HAUTE-SAVOIE accepte de : 

 

- prendre en charge le nettoyage de la maison à deux reprises pendant le chantier à 

première demande des époux BRIFFAUD ; 

- faire réaliser une fresque sur le mur du gymnase et l’arboriser ; 

- arracher la haie existant le long du mur de clôture des époux BRIFFAUD, sur la limite 

nord-est ; 

- mettre en place un portail électrique à ses frais après cession de partie de la route du 

Bourgeau par la commune aux époux BRIFFAUD. 

 

Ces travaux devront être réalisés avant la fin du chantier de construction du collège et au plus 

tard le 31 août 2024, à l’exception de la fresque qui sera réalisée dans un délai maximum de 6 

mois à compter de la fin des travaux et au plus tard le 28 février 2025. 

 

A défaut, il sera fait application d’une clause pénale de 50,00 euros par jour de retard. 

 

Enfin, les époux BRIFFAUD et leurs ayant-cause en cas de décès pourront, jusqu’au 

1er mars 2028, demander au Département d’acquérir leur parcelles cadastrées section C 

n° 3116 à 3119, lequel s’engage à l’accepter.  

 

Le prix d’achat est d’ores et déjà fixé à la somme de 700.000 euros, outre indexation sur l’indice 

du prix des logements anciens, l’indice de référence étant celui du 2ème trimestre 2022 soit 6,8. 

 

La vente devra être signée dans un délai compris entre 3 et 8 mois à réception du courrier 

recommandé adressé au Département par les époux BRIFFAUD aux fins d’acquisition. 

 
A défaut, il sera fait application d’une clause pénale de 100,00 euros par jour de retard. 

A titre indicatif, les parcelles agricoles cadastrées n° 3116, 3117 et 3118 ont fait l’objet d’une 

estimation à hauteur de 9294 € HD au 21 juin 2023. 
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ARTICLE 2 : 

 

En contrepartie de ces engagements, Madame et Monsieur BRIFFAUD renoncent à toute 

action contentieuse présente ou future afférente à la présente affaire et renoncent à tout 

surplus de réclamation à l’encontre du Département de la HAUTE-SAVOIE portant sur le permis 

de construire précité et la perte de valeur de leur bien du fait des constructions autorisées par 

celui-ci. 

 

 

ARTICLE 3 : 

 

Monsieur et Madame BRIFFAUD et le Département de la HAUTE-SAVOIE reconnaissent et 

conviennent : 

 

- que le présent protocole est leur œuvre commune et qu’il est intervenu librement, 

 

- qu’ils ont bénéficié du temps de réflexion suffisant et des conseils nécessaires à la 

conclusion de la présente transaction de sorte qu’ils la signent sans aucune contrainte 

de quelque nature que ce soit et que la présente transaction est exempte de tout vice 

du consentement, 

 

- que le présent protocole d’accord transactionnel, sous réserve de sa parfaite exécution 

a la qualité de transaction, conformément aux dispositions de l’articles 2044 du Code 

civil, et plus particulièrement de l’article 2052, aux termes duquel la transaction a 

autorité de la chose jugée en dernier ressort entre les parties, celles-ci s’étant 

consenties des concessions réciproques et leur commune intention étant de mettre 

définitivement fin au litige, en conséquence de quoi la transaction ne peut être 

annulée ni pour cause d’erreur de droit ni pour cause de lésion.  

 

Il constitue un tout indivisible de telle sorte que nul ne pourra se prévaloir d’une stipulation isolée 

et l’opposer à d’autres indépendamment du tout. 

 

 

ARTICLE 4 : 

 

En conséquence de ce qui précède, le Département de la HAUTE-SAVOIE d’une part et 

Madame et Monsieur BRIFFAUD d’autre part renoncent tant pour eux-mêmes et pour leurs 

ayants droits ou mandataires à toutes prétentions, réclamations, actions ou instances de 

quelque nature que ce soit à l’encontre des autres parties aux présentes, pouvant avoir pour 

cause, conséquence, ou objet directement ou indirectement, le litige relatif au permis de 

construire obtenu par le Département de la HAUTE-SAVOIE sur les parcelles cadastrées section 

OC n° 3728, 3732, 3736 et 3737 pour un ensemble comprenant un collège, un gymnase, une 

piste d’athlétisme, des logements de fonction et un club de foot, rappelé dans l’exposé qui 

précède sous réserve de la parfaite exécution des présentes et hors dommage accidentel 

pendant le chantier. 

 

 

ARTICLE 5 : 

 

Madame et Monsieur BRIFFAUD et le Département de la HAUTE-SAVOIE conserveront à leur 

charge les frais et honoraires d’avocats et conseils engagés dans le cadre de ce litige et 

renoncent à se réclamer mutuellement une quelconque somme sur ce fondement. 
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ARTICLE 6 : 

 

Le présent protocole exprime l’intégralité des obligations des parties qui déclarent n’avoir 

aucune autre prétention à émettre dans le cadre du règlement du litige visé aux présents 

articles1 et 2. 

 

En conséquence, les parties déclarent, au titre de leurs relations antérieures au présent 

protocole et relativement au litige, n’avoir plus aucune réclamation, de quelque nature que 

ce soit, l’une contre l’autre et reconnaissent se trouver ainsi remplies de leurs droits, sous réserve 

de la parfaite exécution du présent protocole. 

 

Les parties renoncent ainsi mutuellement à toute autre demande, action et/ou prétentions en 

relation avec ledit litige. 

 

 

ARTICLE 7 : 

 

Le présent protocole prendra effet après son approbation par le Conseil Départemental de la 

HAUTE-SAVOIE autorisant son Président à le signer et après visa du contrôle de légalité. 

 

Le Département s’engage à accomplir sans délai les formalités de : 

 

- Transmission de la délibération accompagnée du projet de transaction, au contrôle de 

légalité,  

- Signature de la transaction,  

- Transmission au contrôle de légalité de la transaction,  

- Notification de la transaction aux époux BRIFFAUD. 

 

 

ARTICLE 8 : 

 

Le présent protocole est soumis en toutes ses dispositions au droit français.  

 

Tout litige entre les parties au titre des présentes sera soumis aux tribunaux compétents. 

 

 

ARTICLE 9 : 

 

Il est rappelé que chacune des parties dispose de la faculté de faire homologuer le présent 

protocole d'accord transactionnel par le juge compétent aux fins de le rendre exécutoire. 

 

 

ARTICLE 10 : 

 

Pour l’exécution des présentes, les soussignés font élection de domicile en leur adresses et 

sièges social sus-indiqués.  

 

Toute notification ou communication au titre des présentes sera valablement effectuée si elle 

est envoyée par courrier recommandé avec demande d'avis de réception, ou remise en main 

propre contre décharge, et adressée à l’une ou l’autre des Parties concernées à leur siège 

social ou domicile respectif tel qu’indiqué en tête des présentes  

 

Toute modification de l'adresse de l'une des Parties devra être notifiée à l'autre Partie dans les 

mêmes conditions. 
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Toute notification sera considérée comme reçue à la date figurant sur le tampon apposé par 

les services postaux sur l'avis de réception ou, à défaut de réception, à la date de première 

présentation par les services postaux. 

 

 

 

Fait en 3 exemplaires,  

 

A Annecy, le 

 

 

 

 

 

 

Monsieur Robert BRIFFAUD    Le Département de la HAUTE-SAVOIE 

      Martial SADDIER 

      Président du Conseil Départemental 

 

 

 

 

Madame Nelly BRIFFAUD        
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 24 JUILLET 2023 

n° CP-2023-0536 
 
 
OBJET : PATRIMOINE DEPARTEMENTAL - COMMUNE D’ABONDANCE - PARCELLE 

CADASTREE SECTION E N° 2501 - CONVENTION DE TRANSFERT DE GESTION 
AU PROFIT DU SYANE PORTANT SUR LA CREATION D’UNE CHAUFFERIE 
CENTRALE 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 13 juillet 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, Mme TERMOZ Aurore, 
M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, 
M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-
ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
M. Jean-Marc PEILLEX donne pouvoir à Mme Aurore TERMOZ, M. Christian VERDONNET donne pouvoir à Mme 
Estelle BOUCHET, M. Daniel DEPLANTE donne pouvoir à Mme Fabienne DULIEGE  
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Valérie GONZO-MASSOL  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  29 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3 / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 
 
Vu la délibération du Conseil départemental n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la 
Commission Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2023-0050 de l’Assemblée départementale du 26 juin 2023 relative à l’actualisation 
du Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la demande du Syndicat des énergies et du numérique (SYANE), sollicitant la signature d’une 
convention de transfert de gestion, ci annexée, portant sur la création d’une chaufferie centrale sur une 
emprise de la parcelle cadastrée section E n° 2501 sur la commune d’Abondance,  
 
Vu l’avis favorable de la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration Générale lors de 
sa réunion du 26 juin 2023. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le Département est propriétaire de la 
parcelle cadastrée section E n° 2501 d’une superficie de 13 448 m² sise sur le territoire de la commune 
d‘Abondance. 
 
Le SYANE bénéficie d’un transfert de la compétence « réseau public de chaleur ou de froid » de la 
Commune d’Abondance. A ce titre, le SYANE porte un projet de réseau de chaleur communal, alimenté 
par une chaufferie biomasse qui permettra en outre le raccordement du collège.  
 
Le SYANE sollicite un transfert de gestion sans durée fixe déterminée. Il souhaite la signature d’une 
convention de transfert de gestion qui durerait tant que le terrain serait utilisé par le SYANE conformément 
à l’affectation. Le superficie d’emprise concernée par ce projet sur la parcelle départementale est  
d’environ 2 200 m².  
 
Une chaufferie majoritairement alimentée par le bois énergie sera implantée. Cette installation sera 
soumise à déclaration au titre de la rubrique 2910 des Installations Classées pour la Protection de 
l’Environnement. Le transfert de gestion au profit du SYANE s’opèrerait à titre gratuit et ne donnera lieu à 
aucune indemnisation, au regard de :  
 

o l’aménagement par le SYANE de l’ouvrage ;  
o la prise en charge par le SYANE des coûts (surveillance, maintenance, impôts et charges) ; 
o l’absence de perte de revenus du Département du fait du transfert de gestion. 

 
L’investissement du SYANE sur cet ouvrage est d’environ 7 Millions d’euros HT. Ce projet est financé, en 
complément des aides de l’Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie (ADEME), par la vente 
de chaleur aux usagers du réseau, dans un objectif d’équilibre entre les recettes et les dépenses inhérent 
à cette activité de secteur public industriel et commercial. 
 
Cette convention de gestion est accordée par anticipation à l’incorporation des parcelles départementales 
dans le domaine public pour permettre la réalisation du projet. Les travaux de cet ouvrage commenceront 
en 2024.  
 
L’incorporation dans le domaine public devra se produire au plus tard dans les 6 mois après signature de 
la convention de transfert de gestion. A défaut, ladite convention sera automatiquement résiliée. 
 
Considérant dans ce contexte la nécessité de conclure une convention de transfert de gestion au profit du 
SYANE. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité,  
 
 
DONNE SON ACCORD à la signature d’une convention de transfert de gestion, au profit du SYANE portant 
sur le réseau de chaleur communal alimenté par une chaufferie biomasse qui permettra en outre le 
raccordement du collège, implanté sur une emprise de la parcelle départementale cadastrée  
section E n° 2501 d’environ 2 200 m², sur la commune d’Abondance. 
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Cette convention est consentie à titre gratuit et ne donnera lieu à aucune indemnisation, au regard de :  
 

o l’aménagement par le SYANE de l’ouvrage ;  
o la prise en charge par le SYANE des coûts (surveillance, maintenance, impôts et charges) ; 
o l’absence de perte de revenus du Département du fait du transfert de gestion. 

 
La convention durera tant que le terrain sera utilisé par le SYANE conformément à l’affectation. 
 
L’incorporation de la parcelle départementale dans le domaine public devra se produire au plus tard dans 
un délai de 6 mois après signature de la convention de transfert de gestion. A défaut, ladite convention 
sera automatiquement résiliée. 
 
AUTORISE M. le Président à signer tous les documents relatifs à cette affaire. 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 27/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 31/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 

  
 



 

  

 

ENTRE : 

Le Département de la Haute-Savoie, représenté par son Président, Monsieur Martial 

SADDIER, dûment habilité aux fins des présentes par délibération de la Commission 

Permanente n°XXX en date du XXX 

Ci-après dénommé le « PROPRIETAIRE », 

 

ET : 

 

Le Syndicat des énergies et de l’aménagement numérique de Haute-Savoie (SYANE) dont 

le siège est situé 2107 route d’Annecy 74330 Poisy, représenté par son Président en 

exercice, dûment habilité à cet effet par délibération du Bureau syndical du XX XXXX XXXX, 

Ci-après dénommé le « BENEFICIAIRE » 

 

Convention de transfert de gestion du domaine 

public du Département de la Haute-Savoie au 

profit du Syndicat des Energies et de 

l’Aménagement Numérique de Haute-Savoie 
 

Passée en application des articles L. 2123-3, R. 2123-10 et R. 2123-11 du Code Général de la 

Propriété des Personnes Publiques.  
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VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles L2123-

3 et suivants, R2123-10 et R2123-11 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques  

VU la délibération de la Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-

Savoie n°XXX en date du XXX 

VU la délibération du Bureau syndical du SYANE n°XXX en date du XXX  

Préambule :  

Le BENEFICIAIRE est doté, depuis juin 2017, de la compétence optionnelle « réseaux de 

chaleur et de froid », lui permettant de réaliser des réseaux de chaleur alimentés 

majoritairement à partir d’énergies renouvelables ou de récupération, après transfert de 

compétence par les collectivités volontaires. 

Le transfert de la compétence en matière de création et d’exploitation de réseau public de 

chaleur est intervenu au 1er janvier 2022 pour la commune d’Abondance, après délibérations 

concordantes de la commune en date du 20 octobre 2021 et du BENEFICIAIRE en date du 9 

décembre 2021.  

Lors de son Comité syndical du 9 décembre 2021, le BENEFICIAIRE a décidé de la réalisation 

d’un réseau public de chaleur sur la commune, avec le choix d’un mode de gestion en régie.  

Le PROPRIETAIRE est propriétaire d’un terrain situé sur la commune d’Abondance, sur lequel 
les parties se sont accordées sur le principe d’implanter les moyens de production de chaleur, 
utilisant principalement le bois énergie, dans le cadre de la réalisation et de l’exploitation du 
réseau public de chaleur sur cette même commune.  
 
Ce terrain relevant initialement du domaine privé du PROPRIETAIRE, ce dernier a pris la 
décision d’affecter ce terrain au service public de production et distribution de la chaleur, dans 
le cadre de la réalisation et de l’exploitation du réseau de chaleur sur la commune 
d’Abondance.  
La commune d’Abondance a délivré le 29 avril 2022 un certificat d’urbanisme confirmant que 
le terrain peut être utilisé pour cette opération. 
Ainsi, l’aménagement indispensable à l’exécution de cette mission de service public peut être 
regardé de façon certaine, de sorte que le terrain appartient désormais au domaine public du 
Département, par anticipation. 
 
Compte tenu du fait que ce terrain n’est actuellement pas utilisé par le PROPRIETAIRE, les 

parties se sont rapprochées pour déterminer ensemble, en application des articles L. 2123-3 

et suivants du Code général de la propriété des personnes publiques (CGPPP) les conditions 

techniques, administratives et financières du transfert de gestion du terrain relevant du 

domaine public du PROPRIETAIRE , auprès du BENEFICIAIRE, en vue de la réalisation et de 

l’exploitation par le BENEFICIAIRE d’un réseau public de chaleur, dans le cadre du premier 

alinéa de l’article L.2224-38 du Code général des collectivités territoriales (CGCT). 

Il a été convenu de conclure une convention de transfert de gestion de ce bien au profit du 

BENEFICIAIRE. Il est précisé ici que l’affectation de ce bien ne pourra faire l’objet d’aucun 

changement.  
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Dans ces conditions, le Département, ci-après le PROPRIETAIRE et le SYANE, ci-après le 

BENEFICAIRE, ont convenu ce qui suit.  

Article 1 : Objet du transfert  

La présente convention a pour objet de déterminer les conditions techniques, administratives 

et financières du transfert de gestion de l’emprise de la parcelle cadastrée section E n° 2501 

sur la commune d’Abondance relevant du domaine public du PROPRIETAIRE, auprès du 

BENEFICIAIRE, en vue de son affectation à la réalisation et à l’exploitation d’un réseau public 

de chaleur sur la commune d’Abondance, dans le cadre du premier alinéa de l’article L.2224-

38 du Code général des collectivités territoriales.  

En application de l’article L 2122-1 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 

l’incorporation des parcelles départementales dans le domaine public devra se produire dans 

les six mois à compter de la signature de la présente convention. 

A défaut la convention de transfert de gestion sera automatiquement résiliée. 

Ce transfert de gestion n’est ni translatif de propriété ni constitutif de droits réels au profit du 

BENEFICIAIRE ou de ses ayant-droits.  

Article 2 : Désignation de la dépendance transférée  

2.1 : Situation du bien  

Le bien est situé sur la Commune d’Abondance (74360). 

L’annexe 1précise, la situation, la superficie ainsi que les caractéristiques techniques dudit 

terrain. 

2.2 : Description du bien 

Le terrain dont la gestion est transférée par le PROPRIETAIRE au profit du BENEFICIAIRE est 

décrit en annexe 1. Il est cadastré sous la section E n° 2501 et situé sur le lieu-dit Offaz à 

Abondance, sur une surface de 2 200m² environ.  

Le terrain dont la gestion est transférée sera intégralement clôturé par le BENEFICIAIRE, avec 

un portail permettant l’entrée des véhicules.  

Le bien tel que décrit ci-dessus fera l’objet d’un état des lieux contradictoire entre le 

PROPRIETAIRE et le BENEFICIAIRE avant la signature de la présente convention afin d’y être 

annexé.  

Article 3 : Affectation du bien, objet du transfert de gestion  

Le terrain désigné à l'article 2 de la présente convention est affecté à la réalisation et à 

l’exploitation d’un moyen de production de chaleur permettant d’alimenter le réseau public 

de la commune d’Abondance, relevant de la compétence du BENEFICIAIRE, en vertu de 

l’article L.2224-38 du CGCT et des délibérations concordantes de la commune d’Abondance et 

du BENEFICIAIRE. 
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Le BENEFICIAIRE s'engage en effet à y faire implanter et à exploiter une chaufferie 

majoritairement alimentée par le bois énergie (ci-après « chaufferie bois »), dont les 

caractéristiques techniques sont précisées en annexe 2 à la présente convention. Cette 

installation sera soumise à déclaration au titre de la rubrique 2910 des Installations Classées 

pour la Protection de l’Environnement. Il s’engage également à enfouir dans le sol les ouvrages 

et réseaux nécessaires à l’alimentation de la chaufferie bois, et à la connexion de celle-ci avec 

le réseau public de chaleur. 

Le transfert de gestion est convenu exclusivement pour permettre au BENEFICAIRE, d’utiliser 

le terrain conformément à l’affectation précitée, de l’entretenir et gérer cet espace.  

Cette destination ne peut faire l’objet d’aucun changement d’usage ou d’affectation.  

Article 4 : Dispositions préalables à l’exécution des travaux et modalités d’exécution des 

travaux et des opérations d’exploitation du site  

Il sera procédé à un état des lieux contradictoire avant le commencement des travaux. 

Le BENEFICIAIRE prend le site dans son état actuel, déclarant avoir eu entière connaissance 

de ses avantages et défauts. Il ne peut donc exiger aucune réfection, remise en état, 

adjonction d’équipement supplémentaire ou travaux quelconques, même s’ils avaient été 

rendus nécessaires par l’inadaptation des lieux à l’activité envisagée. 

Le BENEFICIAIRE s’engage à prendre toutes mesures utiles pour que son personnel, le titulaire 

ou les titulaires des marchés qu’il a ou aura à conclure, dans le cadre de la réalisation et 

l’exploitation de son réseau, leurs éventuels sous-traitants ainsi que l’exploitant dudit réseau 

aient parfaite connaissance des prescriptions contenues dans la présente convention. 

En matière de sécurité, les travaux devront satisfaire aux prescriptions des textes 

réglementaires en vigueur.  

Le BENEFICIAIRE s’engage à avertir le PROPRIETAIRE de la date de commencement des 

travaux huit jours avant leur démarrage, et de leur date d’achèvement huit jours après la fin 

des travaux. 

La mise à disposition du terrain par le PROPRIETAIRE s’effectue sous réserve du respect par le 

BENEFICIAIRE et toute personne exécutant les travaux pour son compte ou tout exploitant du 

réseau qu’il aura désigné, des contraintes techniques et/ou réglementaires imposées. 

Le BENEFICIAIRE déclare avoir pleine connaissance des contraintes d’utilisation propres au 

terrain et accepte qu’elles lui soient entièrement applicables. 

Le PROPRIETAIRE ne doit supporter sur les lieux mis à disposition aucune charge afférente à 

la fiabilité, à l’entretien ou à une quelconque réparation nécessaire aux activités du 

BENEFICIAIRE . 

Concernant les ouvrages qu’il réalise, le BENEFICIAIRE assure, à ses frais, la surveillance, le 

nettoyage, l’entretien, les réparations quelle que soit leur importance conformément à 

l’article 606 du code civil, les mises aux normes imposées par la réglementation actuelle ou 
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future et, plus généralement, toutes les dépenses nécessaires à la protection et à la garde des 

lieux faisant l’objet de la présente convention. 

Article 5 : Occupation de la dépendance  

Les espaces concernés sont mis à disposition du BENEFICIAIRE, libres de toute occupation.  

A compter de l’entrée en vigueur de la présente convention, le BENEFICIAIRE procèdera à la 

délivrance de toute nouvelle autorisation d'occupation du domaine public transféré dans le 

respect de la présente convention et des règles de la domanialité publique.  

Dans ce cadre, le BENEFICIAIRE fixera les tarifs, percevra le produit des redevances 

d'occupation et assurera le recouvrement relatif aux titres qu'il aura délivrés.  

Article 6 : Obligations générales du Bénéficiaire  

Le BENEFICIAIRE ne peut en aucune façon aliéner le bien dont la gestion lui est transférée, 
conformément à l’article L. 2123-3 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques.  
 
Le BENEFICIAIRE doit user du terrain mis à disposition en bon administrateur. 
 
Il se porte notamment garant auprès du PROPRIETAIRE de toutes les obligations 
administratives réglementant l’exploitation de la chaufferie bois qu’il aura implanté sur le 
terrain, du respect des prescriptions de sécurité, d’hygiène et de salubrité, de façon à ce que 
le Département ne puisse en aucune manière être inquiété, ni tenu pour responsable de 
dérangements éventuels. 
 
Dès l'entrée en vigueur de la présente convention, le BENEFICIAIRE ne pourra exercer aucun 

recours contre le PROPRIETAIRE à raison des conséquences des accidents et dommages, quels 

qu’ils soient, survenant à lui ou à l’exploitant du réseau, à leurs personnels, à leurs 

fournisseurs, prestataires ou tiers, quelconques intervenants pour leur compte, dans le cadre 

de la réalisation et l’exploitation du réseau public de chaleur sur le terrain dont la gestion lui 

a été transférée.  

De même, le PROPRIETAIRE n’assumant, en aucun cas, la surveillance du terrain est dégagé 

de toute responsabilité dans tous les cas d’effraction, de déprédation, de vol ou autre cause 

quelconque, de perte ou dommage survenant aux personnes et/ou biens. 

Le BENEFICIAIRE est tenu de se conformer aux prescriptions relatives à la lutte contre les 

risques de pollutions et de nuisances de toutes sortes pouvant résulter non seulement de 

l’exécution de travaux mais aussi de l’exploitation de ces installations.  

Le BENEFICIAIRE se garantit contre les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile 

pouvant lui incomber du fait du transfert de gestion. 

Article 7 : Obligations d’entretien et droits particuliers du BENEFICIAIRE 

Concernant le bien transféré, le BENEFICIAIRE assurera, à ses frais, la surveillance, le 

nettoyage, l’entretien, les réparations conformément à l’article 605 du code civil. 
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Le BENEFICIAIRE fera son affaire de toute responsabilité qu’il pourrait encourir pour quelque 

cause que ce soit, du fait du bien dont la gestion lui est transférée par la présente convention, 

afin que le PROPRIETAIRE ne puisse pas être recherché ou inquiété du fait de l’utilisation des 

lieux ou des travaux entrepris sur ce dernier. 

Le PROPRIETAIRE s’engage, à compter de la prise d’effet de la présente convention : 

1. A ne procéder à aucune intervention sur le terrain objet du transfert de gestion ; 
2. A maintenir le libre accès au terrain depuis la voirie publique. 

 
Le PROPRIETAIRE reconnait au BENEFICIAIRE les droits suivants : 

1. Le BENEFICIAIRE dispose de tous pouvoirs de gestion du bien dont la gestion lui est 
transférée aux termes des présentes, sous réserve uniquement des droits que le 
PROPRIETAIRE détient en sa qualité de propriétaire dudit bien ; 

2. D’implanter une chaufferie bois qui soit conforme à la législation en vigueur, et dont 
la propriété est exclusive au BENEFICIAIRE ; 

3. D’enfouir dans le sol les ouvrages et réseaux nécessaires à l’alimentation de la 
chaufferie bois, et à la connexion de celle-ci avec le réseau public de chaleur, ces 
derniers relevant de la propriété exclusive du BENEFICIAIRE ; 

4. D’une façon générale de pénétrer en tout temps et d’exécuter tous les travaux et 
toutes les opérations de maintenance et d’exploitation nécessaires sur le terrain pour 
la construction, l’exploitation, la surveillance, l’entretien, la réparation, l’enlèvement 
éventuel de tout ou partie des ouvrages. 

 

Article 8 : Assurances 

Le BENEFICIAIRE fera son affaire de toute responsabilité qu’il pourrait encourir, au titre des 

activités dont il a la charge, notamment celles découlant de l’article 1241 du Code civil, afin 

que ni le PROPRIETAIRE, ni ses assureurs ne puissent être recherchés ou inquiétés du fait de 

l’utilisation du bien visé à l’article 2 ou des travaux entrepris sur ce dernier. 

Le BENEFICIAIRE se garantit contre les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile 

pouvant lui incomber du fait du transfert de gestion.  

Le BENEFICIAIRE exigera, des occupants du domaine public transféré, qu’ils justifient 

d’assurances équivalentes à celles qu’il est tenu de contracter. 

Article 9 : Dispositions financières  

9.1 : Modalités du transfert  

Conformément à l’article L. 2123-6 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 

le transfert de gestion au profit du BENEFICIAIRE s’opère à titre gratuit et ne donne lieu à 

aucune indemnisation compte tenu de :  

o l’aménagement par le BENEFICIAIRE du bien transféré en gestion;  
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o la prise en charge par le BENEFICIAIRE des frais liés à la surveillance et à l’entretien du 

bien, la maintenance, les frais d’impôts et charges ; 

o L’absence de privation de revenus du PROPRIETAIRE du fait du transfert de gestion. 

9.2 : Impôts, frais et charges  

Le BENEFICIAIRE supporte seul la charge de tous les impôts et notamment les taxes foncières 
auxquels sont ou pourraient être assujettis les ouvrages. 
 
Le cas échéant, le BENEFICIAIRE s’engage à effectuer un remboursement au profit du 

PROPRIETAIRE, chaque année, dans les deux mois de la réception d’un titre de recette, de 

toutes les impositions éventuelles que celui-ci serait tenu d’acquitter pour son utilisation. 

Le BENEFICIAIRE supportera la charge financière de tous les travaux d'aménagement et 

d'entretien du bien transféré. Il conclura à cet effet, en son nom et sous sa responsabilité, tous 

les marchés et conventions nécessaires. 

Article 10 : Durée de la convention   

La présente convention prend effet à compter de sa notification par le BENEFICIAIRE au 

PROPRIETAIRE après accomplissement des formalités de transmission à la préfecture et dure 

tant que le terrain est utilisé par le BENEFICIAIRE conformément à l’affectation, prévue à 

l’article 3 de la présente convention. 

Article 11 : Résiliation de la convention  

11.1 : Résiliation anticipée par les Parties  

A. Résiliation à l’initiative du PROPRIETAIRE 
 
Le PROPRIETAIRE peut décider de modifier l'affectation du bien transféré et mettre fin au 

transfert de gestion. 

Dans ce cas, le BENEFICIAIRE a droit à une indemnité égale au moins au montant des dépenses 

exposées pour les équipements et installations réalisés conformément à l'affectation prévue 

à l’Article 3, déduction faite de l'amortissement effectué et, le cas échéant, des frais de remise 

en état acquittés par le PROPRIETAIRE . 

Pour pouvoir être mise en œuvre, une telle résiliation doit faire l’objet d’un préavis d’un 

minimum de 3 ans. 

B. Résiliation à l’initiative du BENEFICIAIRE  
 
Le BENEFICIAIRE peut décider de résilier la Convention. Dans ce cas, la résiliation de la 
Convention n’ouvre aucun droit à indemnité au profit du BENEFICIAIRE. 
Pour pouvoir être mise en œuvre, une telle résiliation doit faire l’objet d’un préavis d’un 

minimum d’1 an. 
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11.2 : Résiliation pour non-respect de l’affectation par le Bénéficiaire 

En cas de manquement du BENEFICIAIRE à l’affectation prévue et que celle-ci n’est plus 

respectée, le PROPRIETAIRE pourra le mettre en demeure, par lettre recommandée avec 

demande d’avis de réception, de s’y conformer dans un délai fixé dans la mise en demeure.   

Ce délai ne peut être inférieur à un (1) an. 

A l’issue de ce délai, si le manquement constaté perdure, le PROPRIETAIRE se réserve la 

possibilité de résilier la présente convention pour faute du BENEFICIAIRE. 

La résiliation de la convention par le PROPRIETAIRE pour non-respect de l’affectation prévue 

n’ouvre aucun droit à indemnité au profit du BENEFICIAIRE. 

Article 12 : Sort des biens dans le cas d’un changement d’affectation  

En cas de changement d’affectation, le BENEFICIAIRE restitue les lieux en bon état d'entretien 

et permettant leur fonctionnement normal. Un état des lieux contradictoire sera effectué au 

moins six mois avant la date d’effet de la résiliation de la convention. 

Les ouvrages réalisés seront remis au PROPRIETAIRE sans aucune indemnité au profit du 

BENEFICIAIRE  

Article 13 : Contentieux  

En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’exécution de la Convention, les Parties 

recherche une solution amiable. À défaut, la partie la plus diligente peut saisir le Tribunal 

compétent. 

Article 14 : Documents contractuels  

Sont annexés à la présente convention les documents suivants :  

- La présente Convention 
- Annexe 1 : Descriptif du terrain, objet du transfert de gestion, ainsi que de sa superficie 

et de ses caractéristiques techniques 
- Annexe 2 : Caractéristiques techniques de la chaufferie bois implanté sur le terrain 

 

Fait en deux exemplaires  

   A Annecy, le  
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Le BENEFICIAIRE,  

Pour le SYANE, 
Le Président, 

 

 M. Joël BAUD-GRASSET 

 

 

Le PROPRIETAIRE,  

Pour le Département de la Haute-Savoie,                         

Le Président du Conseil départemental,  

 

M. Martial SADDIER  
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 24 JUILLET 2023 

n° CP-2023-0537 
 
 
OBJET : PATRIMOINE DEPARTEMENTAL - FILLINGES- ACQUISITION IMMOBILIERE 

AUPRES DE L’INDIVISION DUCRET - PROJET ROUTIER RD 903 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 13 juillet 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, Mme TERMOZ Aurore, 
M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, 
M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-
ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
M. Jean-Marc PEILLEX donne pouvoir à Mme Aurore TERMOZ, M. Christian VERDONNET donne pouvoir à Mme 
Estelle BOUCHET, M. Daniel DEPLANTE donne pouvoir à Mme Fabienne DULIEGE  
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Valérie GONZO-MASSOL  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  29 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3 / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l’article L.1111-1 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2023-0050 de l’Assemblée départementale du 26 juin 2023 relative à l’actualisation 
du Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la proposition de l’indivision Ducret de céder au Département leur bien situé sur la commune de 
Fillinges,  
 
Vu l’estimation de la valeur vénale de ce bien en date du 17 janvier 2023 du Pôle d’Evaluation Domaniale, 
Division Domaine ci-annexée, 
 
Vu les courriers de Mmes Sophie Ducret, Dominique Ducret et Céline Ducret et de M. Jean Ducret, 
propriétaires indivis du bien immobilier sis 524 route de Thonon sur la commune de Fillinges, 
 
Vu l’avis favorable de la 3ème Commission Infrastructures Routières, Déplacements et Mobilité, Bâtiments, 
Aménagement Numérique lors de la séance du 03 juillet 2023. 
 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que dans le cadre des futurs travaux de 
réalisation de l’aménagement de la Route Départementale (RD) 903 entre l’A 40 et le Carrefour des 
Chausseurs, il est nécessaire de procéder à l’acquisition de la propriété de l’indivision Ducret sise 524 route 
de Thonon sur le territoire de la commune de Fillinges.  
 
Il s’agit d’une parcelle constructible à usage de jardin, d’environ 1 190 m², cadastrée section E 685, située  
au droit de la RD 903. 
 
Les services du Pôle d’Evaluation Domaniale ont estimé cette propriété au prix de 280 000 € avec une 
marge d’appréciation de 15 %. Le Département a formulé une première offre basée sur le prix estimé par 
le Pôle d’Evaluation Domaniale. 
 
Les propriétaires ont refusé cette offre et ont formulé une contreproposition au prix de 310 000 €.  
 
Au regard de la dimension d’intérêt général de ce chantier, considérant que cette acquisition participe à 
la réalisation du projet de dédoublement de la RD 903 et à l’optimisation de sa conduite opérationnelle, et 
considérant la marge autorisée par les services du Pôle d’Evaluation Domaniale, le Département a pris 
connaissance de cette contreproposition et il est proposé d’acquérir ledit bien au prix de 310 000 €.  
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité,  
 
 
DONNE SON ACCORD à l’acquisition, auprès de l’indivision Ducret, de la parcelle cadastrée  
section E 685 d’une superficie approximative de 1 190 m², située sur le territoire de la commune de Fillinges. 
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Cette acquisition se fera selon les conditions suivantes :  
 

 prix : 310 000 € (soit la valeur fixée par le Pôle d’Evaluation Domaniale, majorée d’environ 11 %), 
 prise en charge par le Département des frais d’acte en sa qualité d’acquéreur. 

 
AUTORISE M. le Président à signer tous les documents relatifs à cette affaire.  
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 27/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 31/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 

  
 



Direction Générale des Finances Publiques

Direction départementale des Finances Publiques de la Haute-
Savoie

Pôle d’évaluation domaniale d ‘Annecy

129 avenue de Genève

74000 ANNECY

Mél. :ddfip74.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.

17/01/2023

La Directrice départementale des Finances
publiques de la Haute-Savoie

à
DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE

POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par : Marielle JEUDY

Courriel :marielle.jeudy@dgfip.finances.gouv.fr

Téléphone : 04.50.23.02.75

Réf DS:11036931
Réf OSE : 2023-74128-00463

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE

La charte de l’évaluation du Domaine, élaborée avec l’Association des Maires de France, est disponible 
sur le site collectivites-locales.gouv.fr

Nature du bien : Parcelle non bâtie E 685

Adresse du bien : Route de Thonon – 74250 FILLINGES

Valeur :  280 000€, assortie d’une marge d’appréciation de 15%

(des précisions sont apportées au paragraphe « détermination de
la valeur »)

1

7302 - SD
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1 - CONSULTANT

affaire suivie par : LORY Eva

2 - DATES

de dépôt par le consultant : 04/01/2023

Date de réception : 04/01/2023

le cas échéant, de visite de l’immeuble : 16/01/2023

du dossier complet : 16/01/2023

3 - OPÉRATION IMMOBILIÈRE SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE 

3.1. Nature de l’opération

Cession :

Acquisition : amiable 
par voie de préemption 
par voie d’expropriation 

Prise à bail :

Autre opération :

3.2. Nature de la saisine

Réglementaire :

Facultative mais répondant aux conditions dérogatoires prévues en annexe 3 de
l’instruction du 13 décembre 20161 :

Autre évaluation facultative (décision du directeur, contexte local...)

3.3. Projet et prix envisagé 

Acquisition du terrain attenant à la maison 0E 1291 dans le cadre de l'Aménagement de la RD 903
entre l'A40 et le carrefour des Chasseurs sur les Communes de CRANVES-SALES BONNE FILLINGES
LUCINGES NANGY CONTAMINE-SUR-ARVE VILLE-LA-GRAND JUVIGNY.

1 Voir également page 17 de la Charte de l’évaluation du Domaine
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4 - DESCRIPTION DU BIEN

4.1. Situation générale

Parcelle E 685 de 1 190m² de forme rectangulaire avec une légère déclivité, une partie en gazon et
une autre arborée.

Il  s’agit  d’une parcelle située au bord de la route de Thonon RD 903, l’environnement est très
bruyant, axe routier est très fréquenté.

La parcelle est actuellement en partie à usage de jardin (de la maison située sur la parcelle voisine 

E 1291 ayant fait également l’objet d’une évaluation distincte – 2 comptes de propriété différents).

Cette parcelle est coupée au 2/3 par un chemin permettant l’accès au garage de la maison voisine.
Il est donc supposé dans le présent dossier le maintien de cet accès.

Cette parcelle est donc composée de deux parties de part et d’autre du chemin :

- une partie d’environ 790m² en gazon dont le carré côté route est le plus exploitable en terme de
constructibilité car il est plus éloigné de la maison que la partie côté chemin

- une partie boisée d’environ 300m² 

3

Partie boisée de 300m²

Chemin d’accès au garage 

Partie en gazon de 790m²
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5 – SITUATION JURIDIQUE

5.1. Propriété de l’immeuble : M DUCRET/JEANFRANCOIS, MME HELBLING/DOMINIQUE

PAULETTE, MME DUCRET/CELINE, MME DUCRET/SOPHIE

 5.2. Conditions d’occupation : Libre

6 - URBANISME

6.1.Règles actuelles : PLU 06/09/2022

Zone UB :« La zone UB correspond à des secteurs d’habitat pavillonnaire ayant vocation à être
densifiés (habitat intermédiaire / groupé) mais également à accueillir de l’habitat individuel. »
CES : 0,25
Hauteur max : 9m R+1+C
Recul par rapport emprises publiques : 5m
Recul par rapport autres constructions : 3m
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Recul par rapport au limites séparatives : 4m

Ainsi, pour toute opération de 5 à 12 logements, 25 % minimum des logements représentant au
moins 25 % de la surface de plancher affectée aux constructions à destination d’habitation devront
être affectés au logement locatif aidé, et au-delà de 12 logements, 30 % minimum des logements
représentant au moins 30 % de la surface de plancher affectée aux constructions à destination
d’habitation devront être affectés au logement locatif aidé. Le nombre de logements sociaux sera
arrondi à l’entier le plus proche

7 - MÉTHODE(S) D’ÉVALUATION MISE(S) EN ŒUVRE 

Il s’agit d’évaluer une parcelle dont nous distinguerons trois parties :

- une partie d’environ 790m² en Terrain à bâtir actuellement en gazon, de belle configuration et
facilement  accessible  mais  située  dans  un  environnement  bruyant.  Partie  permettant  la
construction de 2 maisons jumelées par exemple.
Cette partie sera évaluée par la méthode par comparaison avec des terrains à bâtir individuels.

- une autre partie boisée ne pouvant supporter de construction du fait de sa superficie de 300m².
Cette  partie  sera  évaluée  par  la  méthode  par  comparaison  et  évaluée  en  tant  que  terrain
d’agrément, représentant 50 % de la valeur du TAB déterminée pour la partie précédente.

- le chemin d’accès d’environ 100m² qui sera supposé desservir sous condition de servitude, à la fois
le garage de la maison et les constructions présentes sur la parcelle E 685, sera négligée car  à
l’exception d’un usage de chemin, cette partie ne peut prétendre à une autre utilité.

8 - MÉTHODE COMPARATIVE

8.1. Études de marché

8.1.1.Sources internes à la DGFIP et critères de recherche – Termes de comparaison

PATRIM (estimer un bien):
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Tous les termes de cette étude sont en zone UB, dans des secteurs résidentiels, à l ‘écart des
axes de circulation.

8.1.2 Par ailleurs, source externe : annonces internet site « seloger.com » :
- terrain à bâtir de 495m² au prix de 195 000€ soit 393€/m²
- terrain à bâtir de 545m² au prix de 189 000€ soit 346€/m²
- terrain à bâtir de 450m² au prix de 188 000€ soit 417€/m²m²
- terrain à bâtir de 622m² au prix de 195 000€ soit 313€/m²
- terrain à bâtir de 634m² au prix de 210 000e soit 331€/m²

8.2. Analyse et arbitrage du service – Termes de référence et valeur retenue

Nous constatons que peu de termes ressortent de l’étude PATRIM. Cependant les termes datent du
premier semestre 2022, ils sont donc très récents et se situent en zone UB comme le bien en cause.
Ils sont donc très pertinents.

L’étude a cependant été élargie aux annonces internet de ventes de terrains à bâtir au 17/01/2023.
Ces annonces ne constituent pas à proprement parler des termes très pertinents puisque ce ne
sont pas des actes de vente, cependant ils montrent une tendance sur le marché.
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Ainsi, l’étude PATRIM fait ressortir un prix moyen et médian aux environs de 330€/m²-350€/m² et
les prix mentionnés sur les  annonces oscillent entre 330€/m² et 420€/m².  On pourra noter une
tendance à la hausse des prix des terrains à bâtir.

Ainsi,  au regard de ce qui  précède et pour tenir compte des particularités de bien en cause, à
savoir,  situé  dans  un  environnement  bruyant  et  constructibilité  plus  réduite  sur  une  partie  du
terrain du fait de la présence de la maison, nous retiendrons une valeur de 300€/m² pour le terrain à
bâtir et 150€/m² pour le terrain d’agrément.

Soit :

- Terrain à bâtir : 790m² x 300€/m² = 237 000€

- Terrain d’agrément : 300m² x 150€/m² = 45 000€

Soit une valeur vénale de 282 000€ arrondie à 280 000€

9- DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE – MARGE D’APPRÉCIATION

[acquisition]

L’évaluation  aboutit  à  la  détermination  d'une  valeur,  éventuellement  assortie  d’une  marge
d’appréciation, et non d'un prix. Le prix est un montant sur lequel s'accordent deux parties ou qui
résulte d’une mise en concurrence, alors que la valeur n’est qu’une probabilité de prix.

La valeur vénale du bien est arbitrée à 280 000€. 

Elle est exprimée hors taxe et hors droits.

Cette  valeur  est  assortie  d’une  marge  d’appréciation  de  15 %  portant  la  valeur  maximale
d’acquisition sans justification particulière à 322 000 € arrondie à 320 000€.

La marge d’appréciation reflète le degré de précision de l’évaluation réalisée (plus elle est faible et
plus le degré de précision est important). De fait, elle est distincte du pouvoir de négociation du
consultant.

Dès lors, le consultant peut, bien entendu, toujours vendre à un prix plus élevé ou acquérir à un prix
plus bas sans nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale.

Par  ailleurs,  sous  réserve de respecter les  principes établis  par la jurisprudence,  les  collectivités
territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics ont la possibilité de s’affranchir de
cette valeur par une délibération ou une décision pour vendre à un prix plus bas ou acquérir à un
prix plus élevé.

10 - DURÉE DE VALIDITÉ

Cet avis est valable pour une durée de   12  mois.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait nécessaire si l’accord* des parties
sur la chose et le prix (article 1583 du Code Civil) n’intervenait pas ou si l’opération n’était pas
réalisée dans ce délai.
*pour  les  collectivités  territoriales  et  leurs  groupements,  la  décision  du  conseil  municipal  ou
communautaire  de permettre l’opération équivaut  à  la  réalisation juridique de celle-ci,  dans  la
mesure où l’accord sur le prix et la chose est créateur de droits, même si sa réalisation effective
intervient ultérieurement.
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En revanche, si cet accord intervient durant la durée de validité de l’avis, même en cas de signature
de l’acte authentique chez le notaire après celle-ci, il est inutile de demander une prorogation du
présent avis.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait également nécessaire si les règles
d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à
changer au cours de la période de validité du présent avis.

Aucun avis rectificatif ne peut, en effet, être délivré par l’administration pour prendre en compte
une modification de ces dernières.

11 - OBSERVATIONS

L’évaluation est réalisée sur la base des éléments communiqués par le consultant et en possession
du service à la date du présent avis.

Les  inexactitudes  ou  insuffisances  éventuelles  des  renseignements  fournis  au  pôle  d’évaluation
domaniale sont susceptibles d’avoir un fort impact sur le montant de l’évaluation réalisée, qui ne
peut alors être reproché au service par le consultant.

Il n’est pas tenu compte des surcoûts éventuels liés à la recherche d’archéologie préventive, de
présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des
sols.

12 - COMMUNICATION DU PRÉSENT AVIS À DES TIERS ET RESPECT DES RÈGLES DU
SECRET PROFESSIONNEL

Les avis du Domaine sont communicables aux tiers dans le respect des règles relatives à l’accès aux
documents administratifs (loi du 17 juillet 1978) sous réserve du respect du secret des affaires et des
règles régissant la protection des données personnelles.

Certaines  des  informations  fondant  la  présente  évaluation  sont  couvertes  par  le  secret
professionnel.

Ainsi, en cas de demande régulière de communication du présent avis formulée par un tiers ou bien
de  souhait  de  votre  part  de  communication  de  celui-ci  auprès  du  public,  il  vous  appartient
d’occulter préalablement les données concernées.

8

L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et
de rectification, prévu par la loi  n° 78-17 modifiée relative à l’informatique,  aux fichiers et aux
libertés, s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des
Finances Publiques.
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 24 JUILLET 2023 

n° CP-2023-0538 
 
 
OBJET : ADHÉSION DU DÉPARTEMENT AU MARCHÉ SERVICES D’IMPRESSION DE 

LA CENTRALE D’ACHAT DE L’INFORMATIQUE HOSPITALIÈRE (CAIH) 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 13 juillet 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, Mme TERMOZ Aurore, 
M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, 
M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-
ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
M. Jean-Marc PEILLEX donne pouvoir à Mme Aurore TERMOZ, M. Christian VERDONNET donne pouvoir à Mme 
Estelle BOUCHET, M. Daniel DEPLANTE donne pouvoir à Mme Fabienne DULIEGE  
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Valérie GONZO-MASSOL  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  29 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3 / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  32 Abstention(s) 0 
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Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2023-0050 du 26 juin 2023 relative à l’actualisation du Règlement Budgétaire et 
Financier. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que dans le cadre du renouvellement du 
marché n° 20190070 relatif à l’acquisition et à la maintenance des moyens d’impression pour l’ensemble 
des sites du Département de la Haute Savoie qui arrive à échéance le 28 mars 2024, une phase de sourcing 
et de benchmark a été lancée afin d’identifier les leviers d’optimisation à activer pour construire le nouveau 
cadre d’achat via une analyse du besoin, du marché fournisseur, des coûts et des pratiques. 
 
L’opportunité de recourir à une centrale d’achat sur ce segment d’achat fait partie des scénarii à l’étude 
par les services de la Direction des Systèmes d’Information (DSI). 
 
Suite à la présentation du marché achat et location de matériels d’impression bureautique et prestations 
de services associées de la Centrale d’Achat de l’Informatique Hospitalière (CAIH), plusieurs atouts ont été 
identifiés : 
 

- gains affichés de - 7 % sur le coût des imprimantes multifonctions personnelles MFP (Multiple 
Function Printer) et des pages imprimées ; 

- stabilité de l’offre et des prix dans le contexte de hausse du prix des matières premières et de 
l’énergie ; 

- marché orienté services ; 

- modèle économique au choix : acquisition ou location ;  

- déploiement des matériels industrialisé. 
 

La CAIH est une association loi 1901, qui met à disposition des marchés sur les périmètres informatiques et 
télécoms. Créée en 2014 sous l’impulsion de ses 6 membres fondateurs (Union des Hôpitaux pour les 
Achats (UniHA), Fédération des Etablissements Hospitaliers et d’Aide à la Personne (FEHAP), Etablissement 
Français du Sang (EFS, Unicancer, Groupement Achats Mutualiste (GAM) et Fédération Hospitalière de 
France (FHF)), elle gère actuellement 31 marchés sur les périmètres logiciels, prestations, télécoms et 
réseaux, matériels et sécurité auprès de 2000 adhérents.  
 
Il s’agit d’une centrale d’achat, organisme qui procède à la passation de marchés publics au bénéfice de 
ses adhérents. Le Code de la Commande Publique autorise les collectivités territoriales à recourir à une 
centrale d’achat. Lorsqu’elles usent de cette possibilité, les collectivités sont réputées avoir satisfait à leurs 
obligations de publicité et de mise en concurrence. Le recours à une centrale d’achat permet des gains 
substantiels en matière de facilitation de l’acte d’achat, de sécurisation juridique et d’optimisation des 
coûts. 
 
Conformément à l’article 2.3 des statuts de la CAIH, le Département peut bénéficier des marchés de cette 
centrale d’achat en tant que « Tiers Bénéficiaires ». 
 
Les modalités d’adhésion sont les suivantes : 
 

- l’adhésion se fait marché par marché ; 
- l’adhésion à un marché vaut pour tous les lots du marché concerné ; 
- il n’y a pas d’obligation de commande sur les lots dont le Département n’a pas l’usage ; 
- il n’y a pas d’exclusivité : il est possible de passer commande en dehors des marchés CAIH. 

 
La redevance pour la mise à disposition d’un marché CAIH s’élève à 400 euros HT par année pour une 
structure de + de 500 employés. 
 
Le Département a été informé le 07 juillet 2023 que la gouvernance de la CAIH a souhaité revoir la stratégie 
d’ouverture de ses marchés afin qu’elle soit strictement limitée à ses adhérents du secteur sanitaire, social 
et médico-social. En conséquence pour les collectivités territoriales, la CAIH n’acceptera plus de nouvelle 
demande d’adhésion, et seules les conventions qui auront été renvoyées avant le 26 juillet 2023 pourront 
être contresignées et prises en considération.  
 
Au vu des atouts du marché CAIH sur le segment d’achat impression évoqués supra, le Département 
souhaite s’ouvrir la possibilité de recourir à cet accord-cadre en signant la convention d’adhésion spécifique 
qui n’engage aucunement la collectivité par la suite à utiliser ce marché. 
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En effet, la phase de sourcing et de benchmark menée par les services de la DSI se poursuit afin de définir 
le meilleur scénario pour la collectivité en considérant les dimensions financière, juridique, technique, 
organisationnelle et développement durable. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité,  
 
 
AUTORISE M. le Président à signer la convention d’adhésion au marché impression de la CAIH, ci-jointe ; 
 
APPROUVE l’adhésion du Département de la Haute Savoie au marché impression de la CAIH ; 
 
AUTORISE M. le Président ou son représentant à signer tous les documents nécessaires à l’adhésion au 
marché impression de la CAIH, ainsi que tous les documents relatifs à l’émission et à l’exécution des 
commandes dans le cadre de ce marché. 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 27/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 31/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 
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Convention de mise à disposition de l’accord-cadre  
« SERVICES D’IMPRESSION – ACHAT ET LOCATION DES MATERIELS D’IMPRESSION BUREAUTIQUES, 

PRESTATIONS DE SERVICES ASSOCIEES » - 22_AOO_SERVICES_IMPRESSION 
Date de fin de l’accord-cadre : 22/11/2026 

Entre : La Centrale d’Achat de l’Informatique Hospitalière, sis Tour Part-Dieu, 129 rue Servient 69003 

LYON 

Ci-après « CAIH » 

Et :  {Adherent.Nom} 

 {Adherent.Finess} 

Adresse postale :   

 

Ci-après le « Bénéficiaire » 

Statut de l’établissement 

Cochez la case correspondant à votre situation et suivez ce qui est indiqué dans la partie grisée : 

 

 
Est Membre de CAIH 

 Ne pas compléter l’annexe 2 
(demande d’adhésion) 

 
Sollicite l’adhésion à CAIH.  

 Compléter et signer la demande 
d’adhésion en annexe 2 
(demande d’adhésion) 

 N’est pas éligible à la qualité de membre et sollicite la mise 
à disposition de l’Accord-Cadre en tant que Tiers 
Bénéficiaire 
Sont éligibles à la qualité de membre : Les établissements de santé ; Les 
établissements sociaux et médico-sociaux ; Les structures de coopération ou tous 
autres groupements constitués par les établissements de santé, sociaux et médico-
sociaux ; Les agences, organismes, et établissements publics et privés non lucratifs 
intervenant dans le secteur sanitaire, social et médico-social ; Les agences et 
établissements publics et privés non lucratifs intervenant dans le secteur des 
secours ; Les agences et établissements publics et privés non lucratifs intervenant 
dans le secteur de la recherche en santé ; Les filiales des établissements cités ci-
dessus 

 
ne pas compléter l’annexe 2 
(demande d’adhésion) 

 

Et  

 

Détails de la mise à disposition 

Cochez la case correspondant à votre choix et suivez ce qui est indiqué dans la partie grisée  

 

 Demande la mise à disposition de l’Accord-Cadre, pour son 
établissement seul. 

 Article 4.1 : Cocher la ligne 
correspondant à la taille de 
l’établissement 

 
Demande la mise à disposition de l’Accord-Cadre, pour 
l’ensemble du GHT ou groupement dont il est 
établissement support ou qu’il représente. 

 Article 4.2 : Indiquer le nombre 
d’établissements de chaque taille ; 
ET pour un Groupement hors GHT : 
Annexe 1 : Nommer les 
établissements bénéficiaires  

 
Demande la mise à disposition de l’Accord-Cadre, pour un 
ou plusieurs établissements du GHT ou du groupement 
dont il est établissement support ou qu’il représente. 

Article 4.2 : Indiquer le nombre 
d’établissements de chaque taille ; 
ET 
Annexe 1 : Nommer les 
établissements bénéficiaires 
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Article 1. Objet 

La présente convention définit les modalités selon lesquelles CAIH, au titre de sa compétence de 

centrale d’achat, met à disposition du Bénéficiaire l’Accord-Cadre dans les conditions précisées par 

l’Article 3.  

L’établissement support d’un Groupement Hospitalier de Territoire (GHT), peut demander à faire 

bénéficier de la présente convention à tout ou partie des établissements composant son GHT. Dans ce 

cas, la convention doit être signée par l’établissement support, avec indication des établissements 

Bénéficiaires en Annexe 1 (n° de FINESS, nom, nombre de places). A défaut d’indication, l’ensemble 

des établissements du GHT sont considérés comme Bénéficiaires. 

 

Article 2. Durée de la convention 

La présente convention entre en vigueur à compter de la signature par CAIH : 

- Soit de deux (2) exemplaires originaux dûment signés au préalable par un représentant légal 

du Bénéficiaire,  

- Soit d’un exemplaire signé électroniquement par un représentant légal du Bénéficiaire (à 

transmettre à « caih@caih-sante.org »).  

La présente convention prend fin de manière automatique à l’échéance naturelle de l’Accord-Cadre, 

ou bien à toute date antérieure décidée par CAIH, conformément à ses statuts. 

Le Bénéficiaire peut également mettre fin à l’exécution de la présente convention, par courrier 

recommandé avec accusé de réception. Les sommes dues au titre des articles 4 et 5 des présentes 

restent exigibles. Aucun remboursement ne sera effectué par CAIH. A réception du courrier informant 

CAIH que le Bénéficiaire met un terme à cette convention, CAIH en informe le titulaire de l’Accord-

Cadre, qui met fin à son exécution à l’égard du Bénéficiaire. 

 

Article 3. Exécution du/des marchés 

Le Bénéficiaire est habilité à procéder à l’exécution de l’Accord-Cadre (par l’émission de bon(s) de 

commande(s) au(x) titulaire(s)) dès lors que la présente convention est entrée en vigueur).  

Pour mémoire, dès validation de sa demande d’adhésion à l’Accord-Cadre, le Bénéficiaire a pu accéder 

à l’ensemble des pièces de l’Accord-Cadre sur le portail de la CAIH (https://portail.caih-sante.org). 

 

Article 4. Tarification  

CAIH finance la préparation, la mise en œuvre, et le suivi d’exécution du marché (notamment le 
pilotage du fournisseur et l’assistance aux Bénéficiaires).  
 
A ce titre, CAIH facture une cotisation annuelle (basée sur l’année civile), au Bénéficiaire de la présente 
convention.  
Lors de la première année d’adhésion, ce montant sera calculé prorata temporis (différence entre le 
nombre de mois restant de l’année civile et le mois qui suit l’adhésion). 
La cotisation restera due pendant toute la période d’exécution de bons de commandes après la fin de 
l’Accord-Cadre. 
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Type de 
cotisation 

Tarification par type de bénéficiaire € HT 

Cotisation 
annuelle 

GHT (PLAFOND) Autre groupement 1 500,00 

Etablissement + de 500 lits/places Personne morale + de 500 employés 400,00  

Etablissement - de 500 lits/places Personne morale - de 500 employés 200,00  

Etablissement - de 100 lits/places Personne morale - de 100 employés 100,00  

 

Pour les GHT ou groupements comportant peu d’établissements, la tarification la plus avantageuse 

sera appliquée (exemple : GHT comportant 4 établissements entre 100 et 500 places = 800€ HT et non 

pas 1500€ HT). 

 

Article 4.1 – Calcul des droits d’un établissement seul ou une personne morale seule 

Le Bénéficiaire signataire déclare la catégorie de son entité (cocher la case correspondante) : 

CHOIX Etablissement de santé Autre personne morale 

 + de 500 lits/places + de 500 employés 

 - de 500 lits/places - de 500 employés 

 - de 100 lits/places - de 100 employés 

 

 

Article 4.2 – Calcul des droits d’un GHT ou groupement  

L’établissement ou la personne morale signataire déclare pour son GHT ou son groupement le nombre 

d’établissements ou d’entités bénéficiaires par catégorie : 

Nombre Etablissement de santé Autre personne morale 

 Etablissements de + de 500 lits/places + de 500 employés 

 Etablissements de - de 500 lits/places - de 500 employés 

 Etablissements de - de 100 lits/places - de 100 employés 

 

 

Article 5. Facturation et délai de paiement 

La facture est établie lors de la souscription à ce marché, puis au début de chaque année civile 

(facturation en terme à échoir). 

Dans le cas des GHT ou groupements, la facture est adressée à l’établissement support ou à la 
personne morale signataire de la présente convention, qui règle la totalité de la somme due pour 
tout ou partie du GHT ou du groupement. Les factures ne seront pas adressées aux établissements 
parties ou entités du groupement. 
 
Le droit d’accès au marché objet de la présente convention doit être réglé au plus tard 50 jours après 
l’émission de la facture par CAIH. 
 

Si la facture doit être déposée sur CHORUS PRO, indiquez le code service : ______________________ 
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Article 6. Confidentialité 

Le Bénéficiaire s’engage à ne pas divulguer, sous quelque forme que ce soit, les informations, 

renseignements ou documents relatifs à l’Accord-Cadre dont il bénéficie.  

La présente convention ne doit pas être communiquée au titulaire de l’Accord-Cadre. 

 

Article 7. Contacts 

Le Bénéficiaire s’engage à maintenir à jour ses contacts sur le portail CAIH (https://portail.caih-

sante.org) afin de recevoir les communications relatives à l’Accord-Cadre : avenants, alertes, 

événements, questionnaires qualité, etc…  

 

Article 8. Responsabilité 

CAIH ne peut être tenue responsable de défauts constatés dans l’exécution de l’Accord-Cadre 

régulièrement mis à disposition du Bénéficiaire. 

CAIH ne peut être tenue pour responsable de retards de livraison ou de paiement dont la cause résulte 

de l’exécution de l’Accord-Cadre, ou des relations entre le Bénéficiaire et le titulaire. 

Les contentieux nés de l’exécution de l’Accord-Cadre mis à disposition au titre de la présente 

convention, relèvent de la relation individuelle entre le Bénéficiaire et le(s) titulaire(s). 

 

Article 9. Pouvoir 

Le signataire de la présente convention doit avoir pouvoir d’engager son établissement ou personne 

morale. 

Un établissement partie d’un GHT doit s’assurer de disposer d’une délégation de signature de son 

établissement support pour s’engager sur l’Accord-cadre mis à disposition par les présentes. A défaut, 

il appartient à l’établissement support du GHT de signer les présentes, pour engager valablement 

l’établissement partie. 

 

 
Fait à  
 
Le 
 
{Signataire.Civilite} {Signataire.Nom}  
{Signataire.Fonction}  
{Adherent.Nom} 

 
Fait à LYON,  
 
Le 
 
Nicolas FUNEL 
Président de CAIH 
Par délégation,  
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Annexe 1 
CAIH_Convention MAD_22_AOO_SERVICES_IMPRESSION – fev23 

Annexe 1 : Détails du GHT ou groupement 

 
L’établissement support bénéficie-t-il du marché ? :    OUI        NON   
 
 
Description des établissements couverts par la présente convention :  
 

N° FINESS 
JURIDIQUE ou 

SIRET 
NOM 

NB DE 
LITS/PLACES 

ou 
EMPLOYES 

MAIL PERSONNE REFERENTE 
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Annexe 2 
CAIH_Convention MAD_22_AOO_SERVICES_IMPRESSION – fev23 

*Annexe 2 : Demande d’Adhésion à la CAIH 

 

{Adherent.Nom} 

{Adherent.Finess} 

  

Objet : Demande d’adhésion à CAIH 

 

L’adhérent reconnaît avoir pris connaissance de l’objet associatif et des statuts de CAIH disponibles sur 

le portail internet de la CAIH et envoyés par mail à l’établissement durant le process d’adhésion. 

L’adhésion d’un établissement support de GHT vaut pour son établissement et pour l’ensemble de ses 

établissements parties. 

Conformément aux statuts de CAIH, cette adhésion sera confirmée par décision du Président de CAIH, 

matérialisée par la signature de la convention de mise Convention de mise à disposition de l’accord-

cadre « SERVICES D’IMPRESSION – ACHAT ET LOCATION DES MATERIELS D’IMPRESSION 

BUREAUTIQUES, PRESTATIONS DE SERVICES ASSOCIEES ». 

 

Fait à       le  

 

Pour l’établissement : 

 

{Signataire.Civilite} {Signataire.Nom}  

{Signataire.Fonction}  
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 24 JUILLET 2023 

n° CP-2023-0539 
 
 
OBJET : ENSEMBLE GYMNASE/AUDITORIUM DE PASSY - CONVENTION DE 

MUTUALISATION DU RESPONSABLE UNIQUE DE SÉCURITÉ 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 13 juillet 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, Mme TERMOZ Aurore, 
M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, 
M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-
ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
M. Jean-Marc PEILLEX donne pouvoir à Mme Aurore TERMOZ, M. Christian VERDONNET donne pouvoir à Mme 
Estelle BOUCHET, M. Daniel DEPLANTE donne pouvoir à Mme Fabienne DULIEGE  
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Valérie GONZO-MASSOL  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  29 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3 / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 
 
Vu la délibération du Conseil départemental n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la 
Commission Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2023-0050 de l’Assemblée départementale du 26 juin 2023 relative à l’actualisation 
du Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu l’avis défavorable de la Commission de sécurité du 21 octobre 2022 révélant une absence de vérification 
des installations techniques dans l’auditorium et de l’absence de direction unique du groupement 
d’établissements avec le gymnase, 
 
Vu la proposition de la Commune de Passy d’assumer la mission de Responsable Unique de Sécurité (RUS) 
de l’ensemble de l’équipement gymnase / auditorium du collège de Varens. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que la Commune de Passy est propriétaire du 
gymnase de Varens situé 361 avenue Paul Eluard sur son territoire et que le Département est propriétaire 
de l’auditorium.  
 
Les deux équipements constituent un ensemble immobilier partageant des locaux communs (hall 
d’entrée avec loge de gardien, espace d’accueil, sanitaires, local chaufferie et local de ventilation).  
 
L’ensemble relève d’un Etablissement Recevant du Public (ERP) classé en catégorie X avec des activités 
classées type L. 
 
Pour permettre à la Commune de Passy d’assumer la mission de Responsable Unique de Sécurité (RUS) 
de l’ensemble de l’équipement gymnase / auditorium afin de lever l’avis défavorable de la Commission de 
sécurité, il est proposé d’établir une convention de mutualisation du RUS et des vérifications des 
installations techniques pour l’auditorium du collège de Varens. 
 
Cette convention a pour objet de préciser les conditions techniques et financières de la prise en charge par 
la Commune de la mission de RUS. 
 
Elle définit les fonctions du RUS et prévoit les modalités de prise en charge des frais de vérifications 
périodiques des installations techniques réalisées par la commune pour le compte du Département, liées 
à cette mission de RUS.  
 
Cette convention est accordée pour une durée de 15 ans.  
 
Considérant dans ce contexte la nécessité de conclure la convention précitée, 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité,  
 
 
DECIDE que la délibération n° CP-2023-0442 du 26 juin 2023 est retirée, 
 
DONNE SON ACCORD à la signature d’une convention de mutualisation du Responsable Unique de 
Sécurité pour l’auditorium du Collège de Varens, d’une durée de 15 ans, au profit de la Commune de Passy. 
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AUTORISE M. le Président à signer cette convention, ci-annexée. 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 27/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 31/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 

  
 



ENTRE : 

Le Département de la Haute-Savoie, représenté par son Président, Monsieur Martial 

SADDIER, dûment habilité aux fins des présentes par délibération de la Commission 

Permanente n°…………………………….. en date du 24 juillet 2023 

ET : 

La Commune de Passy, représentée par son Maire, Monsieur Raphaël CASTERA, dûment 

habilité aux fins des présentes par délibération du Conseil Municipal DEL2020-76 en date 

du 10 juillet 2020 

Convention de Mutualisation du Responsable 

Unique de Sécurité Incendie et des vérifications 

des installations techniques dans l’auditorium 
. 
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Sommaire 
Préambule :............................................................................................................................................ 1 

Article 1 : Objet de la convention ............................................................................................................ 2 

Article 2 : Parties à charge de la Commune 

Article 3 : Parties à la charge du Département ....................................................................................... 2 

Article 4 : Durée de la convention ................................................................... Erreur ! Signet non défini. 

Article 5 : Résiliation ........................................................................................ Erreur ! Signet non défini. 

Article 6 : Contentieux ..................................................................................... Erreur ! Signet non défini. 

Article 7 : Annexes ........................................................................................... Erreur ! Signet non défini. 

VU la délibération de la Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-

Savoie n° …………………………………. en date du 24 juillet 2023 

VU la délibération du Conseil Municipal de la Commune de Passy n°DEL2023-150 en date du 

27 juillet 2023  

VU l’avis défavorable de la commission de sécurité du 21 octobre 2022 

Préambule : 

La Commune de Passy est propriétaire du Gymnase de Varens situé 361 avenue Paul Eluard 

sur son territoire, le Département est propriétaire de l’auditorium, les deux équipements 

constituant un ensemble immobilier partageant des locaux communs (hall d’entrée avec loge 

de gardien, espace d’accueil, sanitaires, local chaufferie et local de ventilation). L’ensemble 

relève d’un Etablissement Recevant du Public classé en catégorie X avec des activités classées 

type L. 

Capacité maximum : 531 effectif public 

Catégorie 3 

Afin de lever l’avis défavorable de la commission de sécurité compte tenu de « l’absence de 

vérification des installations techniques dans l’auditorium [par son propriétaire] et de 

l’absence de direction unique du groupement d’établissements [avec le gymnase] »  la 

commune accepte d’être désignée comme Responsable Unique de Sécurité 

Auditorium/Gymnase et de réaliser la vérification des installations techniques en lieu et place 

du Département. 

CP-2023-0539 Annexe 2/7



Article 1 : Objet de la Convention 

La présente convention a pour objet de déterminer les conditions techniques, administratives 

et financières de la prise en charge par la Commune de la Responsabilité Unique de Sécurité 

incendie et des vérifications des installations techniques de l’auditorium.  

Article 2 : Parties à la charge de la Commune 

La Commune assurera la Responsabilité Unique de Sécurité (RUS) de l’ensemble immobilier 

gymnase et auditorium. A ce titre, elle désignera un agent qualifié en tant que RUS assurant 

les trois fonctions principales suivantes : 

1/ mission administrative 

Il est l’unique interlocuteur auprès des autorités administratives pour tout ce qui 

touche à l’application du règlement de sécurité incendie. 

Il assiste aux visites périodiques des commissions de sécurité. 

Il appose son visa sur les dossiers techniques de travaux. 

2/ mission d’information 

Il informe les exploitants et propriétaires sur : 

- le contenu des notifications émises par les services publics, des rapports de 

vérifications des organismes agréés. 

- la liste des observations émises par les organismes agréés ou les entreprises 

qualifiées devant entraîner des travaux correctifs. 

3/ mission de contrôle 

Il vérifie que les dispositions relatives à la sécurité incendie sont réalisées par les 

propriétaires (contrats et visites des vérifications techniques, service de sécurité 

incendie, consignes générales et de sécurité). 

Il vérifie le bien-fondé des travaux ayant trait à la sécurité incendie qui sont suggérés 

par les entreprises de maintenance. 

Il effectue, si besoin,  un certain nombre de visites sur le site par an et se tient informé 

de l’évolution des dossiers dont il a la charge. 

Elle sera en charge de faire réaliser toutes les vérifications périodiques telles que alarmes, 

extincteurs, vérifications électriques, système de sécurité incendie, BAES, tenue du registre de 

sécurité unique (liste non exhaustive). 

Article 3 : Parties à la charge du Département 

Les vérifications périodiques des installations techniques réalisées pour le compte du 

Département par la Commune ainsi que la mission de Responsable Unique de Sécurité 

Incendie lui seront facturées pour moitié. La commune fournira au département les devis et 

contrats correspondants. 
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Les travaux de mise en conformité de l’auditorium ainsi que tout type de travaux liés à 

l’auditorium resteront à la charge du Département. Pour cela, les rapports de la commission 

de sécurité seront transmis par la commune au Département et au collège de Varens dès 

réception. 

Les factures des travaux liés aux vérifications techniques seront transmises à la mairie afin 

qu'elle ait la connaissance et la confirmation de leur réalisation. 

La gestion de l’auditorium reste à la charge du Département (ou du collège de Varens). 

Concernant la prise en charge des fluides pour l’auditorium, une convention sera à signer qui 

prévoira les modalités de prise en charge de la quote-part des fluides liée à l’utilisation de 

l’auditorium. 

Article 4 : Durée de la convention   

La présente convention prend effet à compter de la date de signature des parties. 

Cette convention est accordée pour une durée de 15 ans, sauf application des dispositions de 

l’article 4 des présentes.  

Article 5 : Résiliation de la convention 

 Résiliation anticipée par les Parties 

Le DEPARTEMENT pourra résilier la présente convention, par lettre recommandée avec avis 

de réception envoyée à LA COMMUNE et en respectant un préavis de six (6) mois, en cas de 

souhait de changement d’affectation du transfert de gestion à des fins autres que celles pour 

lesquelles il a été accordé.  

Article 6 : Contentieux  

La présente convention ayant un caractère administratif, les parties conviennent de s’en 

remettre en cas de litige au tribunal compétent.  

Article 7 : Documents annexes  

Sont annexés à la présente convention les documents suivants : 

 Annexe 1 : plan de situation du bien

 Annexe 2 : plans des locaux
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Fait en deux exemplaires 

A Annecy, le  

La COMMUNE,  

Pour la Commune de Passy, 

Le Maire,  

M. Raphaël CASTERA 

Le DEPARTEMENT,  

Pour le Département de la Haute-Savoie, 

Le Président du Conseil départemental,  

M. Martial SADDIER 
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ANNEXE 1 : PLAN DE SITUATION DU BIEN 
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ANNEXE 2 : EMPRISE DU BIEN OBJET DU TRANSFERT 

 

Niveau supérieur

 

 
Niveau inférieur 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 24 JUILLET 2023 

n° CP-2023-0540 
 
 
OBJET : CONVENTION DE GESTION MUTUALISEE DES EQUIPEMENTS SPORTIFS ET 

DE LA SALLE POLYVALENTE DU COLLEGE DE VULBENS 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 13 juillet 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, Mme TERMOZ Aurore, 
M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, 
M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-
ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
M. Jean-Marc PEILLEX donne pouvoir à Mme Aurore TERMOZ, M. Christian VERDONNET donne pouvoir à Mme 
Estelle BOUCHET, M. Daniel DEPLANTE donne pouvoir à Mme Fabienne DULIEGE  
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Valérie GONZO-MASSOL  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  29 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3 / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 
 
Vu la délibération du Conseil départemental n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la 
Commission Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2023-0050 de l’Assemblée départementale du 26 juin 2023 relative à l’actualisation 
du Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la convention cadre signée le 06 décembre 2019 entre le Département, la Commune de Vulbens et la 
Communauté de Communes du Genevois pour la réalisation du Collège de Vulbens, 
 
Considérant la nécessité de mettre en œuvre les accords de principe de la convention cadre dans une 
convention de gestion mutualisée quadripartite entre le Collège de Vulbens, le Département, la Commune 
de Vulbens et la Communauté de Communes du Genevois pour les équipements sportifs et la salle 
polyvalente pour la première année de fonctionnement du collège. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que sont concernés par cette convention les 
équipements sportifs constitués du gymnase, du plateau sportif, de 2 salles d’activités, de vestiaires et 
sanitaires ainsi que la salle polyvalente construits par le Département et dont il restera propriétaire.  
 
Cette convention précise les conditions d’utilisation, d’entretien et de gardiennage de ces espaces entre le 
Collège, la Commune de Vulbens et la Communauté de Communes du Genevois dénommées le bloc local. 
 

- sur les temps scolaires et les mercredis hors vacances scolaires : l’accès aux équipements sportifs 
et à la salle polyvalente est octroyé de façon prioritaire au collège, 

 
- hors temps scolaire : l’utilisation est prioritairement réservée au bloc local qui assure la tenue du 

planning de réservation. 
 
La convention prévoit que le Département prend en charge un Responsable Unique de Sécurité (RUS) et 
les grosses réparations.  
 
Le Collège conserve à sa charge les réparations et travaux d'entretien de ces équipements. Le gardiennage 
et le nettoyage ainsi que la tenue du planning d’utilisation incombent au bloc local, en contrepartie de la 
gratuité d’utilisation de ces équipements et avec la possibilité de disposer d’un logement mis à disposition 
gratuitement par le Département. 
 
La convention est établie pour une période d’une année, soit du 1er septembre 2023 au 1er septembre 2024, 
permettant une évaluation au plus juste des frais de fonctionnement et de l’organisation des équipements 
mutualisés, après une année de mise en service. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité,  
 
 
DONNE SON ACCORD à la signature d’une convention de gestion mutualisée quadripartite entre le 
Collège de Vulbens, le Département, la Commune de Vulbens et la Communauté de Communes du 
Genevois pour les équipements sportifs et la salle polyvalente du Collège de Vulbens, pour la période allant 
du 1er septembre 2023 au 1er septembre 2024. 
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AUTORISE M. le Président à signer ladite convention, ci-annexée. 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 27/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 31/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 

  
 



CONVENTION DE GESTION MUTUALISEE DES EQUIPEMENTS 

SPORTIFS ET DE LA SALLE POLYVALENTE     

DU COLLEGE DE VULBENS 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu le Code général de la propriété des personnes publiques, 

Vu le Code de l’éducation, 

ENTRE : 

Le département de la Haute-Savoie, représenté par son Président Monsieur Martial SADDIER, autorisé par la 

délibération de la Commission Permanente du 24 juillet 2023 numéro n°CP-2023-………..…… et désigné dans ce 

qui suit par « le Département », 

Le collège de Vulbens, représenté par son chef d’établissement  Mme Elisabeth TOURNIER, dûment habilitée 

par la Direction des Services Départementaux de l’Education Nationale 

D’une part, 

ET 

La communauté de communes du Genevois, représentée par son président, M. Pierre-Jean CRASTES, dûment 

habilité par délibération n°……..…..  en date du 

La commune de Vulbens  représentée par son maire, M. Florent BENOIT, dûment habilité par délibération n°……..  

en date du 

D’autre part, 

Ci-après dénommées sous le vocable « bloc local »,

Considérant que par une convention cadre conclue le 6 décembre 2019 entre le département de la Haute-Savoie, 

la communauté de communes du Genevois et la commune de Vulbens, les parties ont convenu que la halle sportive 

et le plateau sportif du futur collège de Vulbens seraient propriété du Département mais gérés de façon mutualisée 

par le bloc local, 

La halle sportive est aujourd’hui intégrée dans le même ERP (Etablissement Recevant du Public) que le collège et 

il y a lieu de disposer d’un Responsable Unique de Sécurité ( RUS), pour répondre aux exigences de sécurité, tout 

en permettant la gestion de la halle sportive, hors temps scolaire, par le bloc local. 

Cette convention est donc provisoire, établie pour l’année scolaire 2023-2024, permettant une évaluation au plus 

juste des frais de fonctionnement et de l’organisation de sa gestion. 
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Il est convenu ce qui suit : 

 

Article 1 - Objet 

La présente convention a pour objet de préciser les modalités d’occupation et de gestion des équipements sportifs 

et de la salle polyvalente du collège de Vulbens, par le bloc local ainsi que les conditions de surveillance de 

l’équipement. 

Les espaces considérés sont repérés sur le plan en annexe 1. 

Les équipements sportifs se composent d’1 gymnase et de 2 salles d’activités avec dépôts, disposant de matériel 

mutualisé. La liste de ce matériel fait l’objet d’une annexe 2. 

Le mobilier de la salle polyvalente est listé en annexe 2 également. 

 

Article 2 - Limitation de l’utilisation 

Le département autorise le bloc local à utiliser et faire utiliser sous sa responsabilité les équipements sportifs et la 

salle polyvalente du collège de Vulbens. 

Les locaux devront être préservés de toute dégradation. 

L’utilisation des locaux s’effectuera dans le respect de l’ordre public, de l’hygiène et des bonnes mœurs.  

La salle polyvalente ne pourra accueillir plus de 252 personnes (public et personnel compris) 

Le gymnase ne pourra accueillir plus de 303 personnes (public et personnel compris) 

Article 3 - Autorisation préalable 

Un planning commun d’utilisation de ces équipements entre le collège et le bloc local est tenu par la commune de 

Vulbens.. 

Sur les temps scolaires et les mercredis hors vacances scolaires : l’accès aux équipements sportifs et à la salle 

polyvalente est octroyé de façon prioritaire au collège  

Hors temps scolaire : l’utilisation est prioritairement réservée au bloc local. Cependant, le collège peut demander à 

la commune un mois avant la manifestation si le créneau est disponible.  

 

Article 4 - Sécurité 

Le bloc local reconnait : 

-avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, ainsi que des consignes spécifiques données par le 

propriétaire compte tenu de l’activité envisagée, 

-avoir procédé avec un représentant du département ou du collège à une visite de l’établissement et plus 

particulièrement des locaux et des voies d’accès, 

-avoir constaté avec le représentant du département ou du collège l’emplacement des dispositifs d’alarme, des 

moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés…) et avoir pris connaissance des itinéraires 

d’évacuation et des issues de secours. 

- que le Département a mis en place et pris en charge un Responsable Unique de Sécurité (RUS). 
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Article 5 - Conditions d’utilisation 

En dehors des temps d’occupation des équipements par le collège sur lesquels le collège est responsable, le bloc 

local s’engage à ce que soit assurée la surveillance des locaux et des voies d’accès, le contrôle des entrées et 

sorties des participants aux activités considérées, et à faire respecter les règles de sécurité selon les consignes du 

RUS. Il s’engage à respecter et à faire respecter les consignes de fonctionnement du bâtiment et à porter une 

attention particulière au rangement des matériels mutualisés dans l’état et lieu où ils ont été pris, à la fermeture des 

locaux et à l’extinction des éclairages.  

Les locaux seront restitués systématiquement propres. 

Il veillera au bon enclenchement des systèmes d’alarme. 

 

Article 6 - Nettoyage 

Pour toutes les utilisations y compris celles du collège, le bloc local s’engage à faire nettoyer les équipements au 

rythme et d’après les modalités suivantes en fonction de la fréquentation effective prévue au planning : 

Sanitaires : 2 fois par jour (cuvettes, urinoirs, sols, points de contact, miroirs) 

Vestiaires : 1 fois par jour (poubelles, miroirs et balayage des sols si nécessaire)  

Gymnase, salle polyvalente : tous les jours, vidange poubelles (selon occupation), une fois par semaine et plus si 

besoin : balayage et lavage des sols, points de contact, tables et vitres accessibles 

Une fois par mois, dépoussiérage 

Une fois par an, nettoyage des meubles, chaises + environnement (ex : vitres inaccessibles)… 

La cadence pourra être revue en fonction de la hausse de la fréquence d’utilisation. 

Le collège sera en charge de l’approvisionnement en savon et papiers hygiéniques et autres consommables 

nécessaires au bon fonctionnement des équipements hors we et période de vacances scolaires. 

L’entretien du plateau sportif et de ses espaces extérieurs doit également faire l’objet d’un entretien régulier. 

Ces charges d’entretien seront comptabilisées dans le bilan annuel permettant de déterminer le tarif horaire. 

 Article 7- Responsabilité du bloc local 

Pour les occupations liées à ses activités propres ou consenties à des tiers occupants par lui, le bloc local sera 

responsable vis-à-vis des participants et des tiers des conséquences dommageables résultant des activités 

exercées dans les équipements/espaces et avec les matériels mis à disposition, de telle manière que la 

responsabilité du département de la Haute-Savoie ne puisse en aucun cas être recherchée et souscrira toutes les 

assurances requises. Il répondra des dégradations causées aux biens mis à sa disposition pendant le temps qu'il 

en aura la jouissance et commises tant par lui que par ses préposés, et toute personne agissant pour son compte. 

En cas de dégradation, hors usure normale en condition d’utilisation adaptée, le propriétaire constatera la situation. 

Le propriétaire organisera la réparation des dégâts avec les entreprises habilitées conformément aux 

réglementations en vigueur. Le propriétaire émettra un titre de recette accompagné du duplicata de la facture 

correspondante. 

La présente convention est consentie aux charges et conditions générales que le bloc local accepte précisément à 

savoir : 

- faire son affaire personnelle de toute réclamation ou contestation de participant ou de tiers concernant son activité; 

- se conformer aux lois et règlements en vigueur relatifs à l’activité exercée. 
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La responsabilité du propriétaire pourra toutefois être engagée dans les conditions de droit commun, si le dommage 

résulte d’un défaut d’entretien normal de l’ouvrage public. 

Le bloc local s’engage à faire connaître sans délai tout défaut de l’ouvrage nécessitant une intervention du 

propriétaire. La communication sera faite à l’adresse mail dej@hautesavoie.fr et pbm@hautesavoie.fr avec 

information à la principale du collège. 

L'utilisateur devra contracter une assurance RESPONSABILITE CIVILE comportant une clause de non-recours à 

l'encontre du bloc local, du collège et du Département et provenant du souscripteur ou de son assureur. Le 

propriétaire agira de même à titre réciproque SAUF en cas de malveillance ou de vandalisme caractérisés. 

Ce contrat d'assurance devra également comporter une clause garantissant la responsabilité de ses adhérents, s'il 

s'agit d'une association, d’un club ou d'une personne morale, et des personnes travaillant bénévolement pour son 

compte qu'il s'agisse d'une association, d’un club, d'une personne morale ou d'un particulier. Il devra aussi assurer 

son propre matériel importé et ses équipements contre le vol et tout autre sinistre. 

Un justificatif d’assurance devra être transmis à la commune, au plus tard à la remise des clés.  

Article 8 –Entretien et réparations 

Le département conservera à sa charge les grosses réparations visées par l’article 606 du code civil. 

En revanche, le collège sera en charge des réparations et des travaux d’entretien visés par l’article 1754 du code 

civil des bâtiments.  

Concernant le matériel mutualisé, le bloc local s’engage : 

- à signaler toute dégradation constatée au propriétaire à l’adresse mail dej@hautesavoie.fr et 

pbm@hautesavoie.fr avec information au principal du collège 

- à remplacer à l’identique tout matériel dégradé ou cassé. 

Les contrats de maintenance, y compris espaces verts, seront souscrits par le collège avec identification de la part 

relevant des équipements mutualisés. 

Le bloc local souffrira sans indemnités les travaux quelconques qui seront exécutés dans les lieux et ne pourra 

demander aucune indemnisation pour la durée d’indisponibilité du bien, quelles qu’en soient l’importance et la 

durée, alors même que cette dernière excéderait quarante jours. 

 

Article 9 - Incessibilité des droits – sous-occupation 

La présente convention est conclue à titre personnel. Toute cession des droits du bloc local est interdite.  

 

Article 10 - Conditions financières de l’occupation  

Pour cette première année scolaire de fonctionnement du collège de Vulbens, la mise à disposition des 

équipements au bloc local se fera à titre gratuit.  Un bilan des coûts (énergie, contrats de maintenance, nettoyage, 

consommables etc, liste non exhaustive) sera réalisé à l’issue de cette période et permettra de fixer le tarif horaire 

pour la participation du bloc local aux frais de fonctionnement des équipements mutualisés.  

Ces charges seront alors réparties en 4 catégories : 

o Heures scolaires : département 

o Heures pour activités de clubs uniques d’intérêt communautaire (par exemple basket, judo, athlé… 

définition de cet intérêt à venir, car actuellement ce n’est qu’un projet) : CCG 

o Heures activités de clubs locaux aidés par les communes : Vulbens et/ ou autres communes, MJC etc… 
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o Heures pour autres manifestations ou occupation (pompiers, école, gendarmerie, manifestation etc…) : la 

collectivité qui est compétente pour soutenir l’action prend en charge les heures d’occupation. 

Article 11 – Gardiennage 

Un logement de fonction T3 de 78 m² et un garage de 18 m², propriétés du département de la Haute-Savoie, sont 

mis à disposition du bloc local en contrepartie du gardiennage des équipements mutualisés.  

Le gardiennage des équipements mutualisés sera assuré par la Communauté de Communes du Genevois  pour le 

compte du bloc local dans le cadre de son service mutualisé de 11 gardiens, étant précisé que le gardien issu de 

ce pool est prioritairement affecté au collège de Vulbens.  

Un numéro d’astreinte devra être communiqué aux occupants pour les urgences. 

Le gardiennage comprendra notamment : 

- l’ouverture et la fermeture des équipements sportifs ainsi que de la salle polyvalente lors des 

manifestations. Un badge d’accès et des clés seront  remis à cet effet au bloc local. 

- la réalisation de rondes lors des périodes prolongées d’inoccupation des équipements.  

- le bon enclenchement des systèmes d’alarme. Le département s’engage à former le bloc local sur les 

procédures de gestion des alarmes.   

Le bloc local aura à sa charge de garantir la continuité de ce service de gardiennage. 

 

Article 13 - Résiliation 

La présente convention pourra être résiliée par l’une des parties pour des motifs d’intérêt général dûment motivés, 

ou d’un commun accord, sous réserve d’un préavis de six mois. 

Article 14 - Durée de la convention 

La présente convention est établie du 1/09/2023 au 1/09/2024.  

Article 15 - Litiges 

Le tribunal administratif de Grenoble est compétent pour connaître de tout contentieux relatif à l’exécution de la 

présente convention. 

 

Fait en quatre exemplaires à ………………………………, le 

 

Le département de 
Haute-Savoie 

Le collège de 
Vulbens 

La commune de 
Vulbens 

La communauté de 
communes du 

Genevois 
 
 
 
 

Martial SADDIER 

 
 
 
 

Elisabeth 
TOURNIER 

 
 
 
 

Florent BENOIT 

 
 
 

Pierre-Jean 
CRASTES 
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ANNEXE 1 : plans 

 

Plan masse (bâtiment C + plateau sportif) 
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Plans du bâtiment C 

 

    Périmètre de la zone bâtie, objet de la convention 
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ANNEXE 2 : liste du matériel mutualisé 

 2.1 Matériel sportif 

- 1 tableau d’affichage heures, chrono :  
- 1  équipement complet pour terrain principal de hand-ball niveau compétition nationale 
- 1 équipement complet pour terrain de basket avec treuils électriques 
- 3 paires de 2 panneaux de basket mural à hauteur réglable pour jeu latéral 
- 1 filet de protection suspendu sur ossature métallique et rail de coulissement  
- 5 paires de poteaux de volley avec filets 
- 7 poteaux de badminton avec filets  
- 2 rateliers de rangement mobile "poteaux de volley" en acier 

(capacité 4 paires de poteaux) 
- 3 Chariots de transport et stockage pour tapis de gym 200x100cm. 

Mobile avec roues pivotantes, et charge utile environ 500 kg. 
Cadre métallique avec poignée de guidage 

- 30 TAPIS DE GYM velcros 200x100x5 cm conformes à la norme NF EN 12503-1 
Mousse de densité de 30 kg/m3 minimum  
Revêtement housse enduit PVC aspect grain cuir, classement Feu M2 avec dessous 
antidérapant 
Bande velcro sur les 4 côtés pour assemblage des tapis entre eux 
 
 
 
 

2.2  : Mobilier salle polyvalente+dépôt 

- 3 tables Artense 160x80 cm 
- 6 Chaises visiteur 4 pieds revêtement tissu noir 
- 16 tables Classime pliantes 120x80 cm  
- 1 chariot de stockage et transport des tables pliantes Classime 
- 184 chaises Alix 4 pieds coque bois empilables et accrochables 
- 48 barres de liaison pour fixation des chaises 
- 2 chariots de transport chaises ALIX 
- 4 penderies mobiles acier 1520x1780x610 mm 
- 160 cintres plastiques  

- matériel de vidéoprojection et de sonorisation  
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 24 JUILLET 2023 

n° CP-2023-0541 
 
 
OBJET : SYNDICAT MIXTE OUVERT FUNIFLAINE- MODIFICATION STATUTAIRE - 

DESIGNATION DE NOUVEAUX REPRESENTANTS 
 

  
La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée le 13 juillet 2023 
s’est réunie à l’Hôtel du Département - Salle du Conseil à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s 
 
M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL-GONET Marie-Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 
Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean-Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Président(e)s 
 
 
M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, Mme JULLIEN-BRECHES Catherine, 
M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie-Antoinette, Mme TERMOZ Aurore, 
M. BOCCARD Bernard, Mme DUBY-MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, 
M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, Mme DULIEGE Fabienne, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE-
ROGUET Marie-Claire, M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Mme PETEX-LEVET Christelle, Autres membres 
 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 
 
M. Jean-Marc PEILLEX donne pouvoir à Mme Aurore TERMOZ, M. Christian VERDONNET donne pouvoir à Mme 
Estelle BOUCHET, M. Daniel DEPLANTE donne pouvoir à Mme Fabienne DULIEGE  
 

Absent(e)(s) excusé(e)(s) 

 
M. Joël BAUD-GRASSET, Mme Valérie GONZO-MASSOL  
 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice  34 Adopté à l’unanimité 

Présents  29 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3 / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés  32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L 5711-1 et L 5 721-2 et suivants, 

Vu l'arrêté préfectoral du 05 avril 2016 portant création du Syndicat Mixte Funiflaine, 

Vu les arrêtés préfectoraux des 27 juillet 2017 et 26 avril 2019 ayant porté modification des statuts du 
Syndicat Mixte Funiflaine, 

Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission Permanente, 

Vu la délibération du comité syndical du Syndicat Mixte Funiflaine n° CS-2023-10 du 08 juin 2023 
approuvant la modification des statuts, 

Vu la délibération n° CP-2023-0397 du 26 juin 2023 approuvant le projet de modification des statuts. 

Les visas ci-avant ayant appelés, M. le Président rappelle qu’il est prévu que de nouveaux membres 
s’associent aux collectivités fondatrices du Syndicat Mixte ouvert Funiflaine pour organiser une réflexion 
prospective en faveur du Grand Massif, compte tenu des enjeux en présence sur ce site. 

Ainsi, les Communes de Châtillon-sur-Cluses, La Rivière-Enverse, Morillon, Saint-Sigismond, Samoëns, 
Sixt-Fer-à-Cheval et Passy devraient rejoindre au sein de cette instance les membres fondateurs du 
Syndicat Mixte que sont : 

- les Communes de Magland et d’Arâches-la-Frasse, 

- le Département de Haute-Savoie, 

- et la Communauté de Communes de Cluses Arve et Montagnes. 

C’est pourquoi, un projet de modification statutaire a été approuvé en ce sens par la Commission 
Permanente du 26 juin 2023. 

Pour finaliser cette démarche, il convient d’opérer une nouvelle désignation des représentants du 
Département, à savoir 3 délégués titulaires et 3 délégués suppléants. 

Considérant la proposition de modification des statuts du Syndicat Mixte, approuvée par la Commission 
Permanente du 26 juin 2023, 

Considérant la nécessite de procéder à une nouvelle désignation des élus délégués titulaires et suppléants, 
compte tenu des nouvelles modalités de représentation au sein de cette instance. 

La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité,  
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DESIGNE comme délégués du Département au sein du Syndicat Mixte ouvert Funiflaine : 
 

o En qualité de titulaires : 
 

 M. Martial Saddier, 
 Mme Marie-Antoinette Métral, 
 M. Georges Morand. 

 
o En qualité de suppléants : 
 

 Mme Catherine Jullien–Brèches, 
 Mme Aurore Termoz, 
 M. Jean-Marc Peillex. 

 
 

Délibération télétransmise en Préfecture 
le 27/07/2023. 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 31/07/2023. 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 
Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
Martial SADDIER 
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